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Présentation du corpus 

 
 
Le programme de numérisation et de valorisation des collections anciennes, présenté par la 
Bibliothèque Universitaire de Droit de Nancy, la Bibliothèque Municipale de Nancy et le Centre 
Lorrain d’Histoire du Droit de l’Institut François Gény, et porté par l’Université de Lorraine, a été 
retenu par le Conseil Scientifique et Technique du programme de numérisation concertée en 
sciences juridiques réuni autour des instances de la BnF. 
 
Ce projet, piloté par la BnF et Cujas, met la Direction de la Documentation et de l’Edition de 
l’Université de Lorraine au rang des partenaires du réseau documentaire de la Bibliothèque 
Nationale de France dans le domaine des sciences juridiques. Il trouve son origine en 2010, 
avec la convention signée entre le Centre Lorrain d’Histoire du Droit et le Service Valorisation, 
Innovation et Transfert du PRES de l’Université de Lorraine. 
 
L’enjeu était de pouvoir présenter un ensemble cohérent de sources historiques du Droit lorrain. 
Les responsables scientifiques ont retenu une collection de documents des XVIIème et XVIIIème 
siècles relatifs au Droit coutumier et écrit du Duché de Lorraine, indépendant et souverain 
jusqu’en 1766, date du rattachement à la France. Ces documents proviennent des collections 
anciennes du Centre Lorrain d’Histoire du Droit et de la BU Droit, et ils ont été complétés par un 
apport significatif des fonds anciens de la Bibliothèque d’études de la ville de Nancy. 
 
L’Université de Lorraine prend pleinement sa part dans le vaste projet national de constitution 
d’une bibliothèque numérique patrimoniale et encyclopédique dans le cadre du réseau mis en 
place par la Bibliothèque Nationale de France. 
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EP ITRE. :

Agréez-le comme un tribut que je rends s
la bienveillance dont Vous m'honorez* , &

au Zjde j que Vous avez» à Maintenir la Dis

cipline Militaire dans le premier Corps des
Troupes Suites aufervict de la France.

Le détail des objets qui regardent les Pré-
J I o

cedures Criminelles j fait une partie effen-

tielle de cette Difcipline : le Livre que fay

l'honneur de Vous offrir 3 en contient les
Loix : le texte en étant fouvent trop obfcur
par lui-même pour affranchir d'un travail pé
nible les Officiers qui rendent la Juflice dans
les Troupes de la Nation s je m en fuis char
géfeul 3 & y ai ajouté des obfervations né-
ceffaires pour enfaciliter l'intelligence.

Je les donne avec confiance 3 aidé des ré
flexions que Vous avez* bien voulu me com

muniquer , & qui font les fruits d'une vive

pénétration > d'un jufie difcernement s &



d>ufiâ''Appli^iff^fnfaHg^lèJ[:pye0etfx awan*

tages d'une naijfance hemeufe > & de la
bonne éducation que Vous reçûtes:fous- les:

yeux, $un Pere vertueux ? qm. dans\ M
première Place de fa Patrie , dont il fut
l'oracle & l'ornement ^ fçut également mé

riter [on amour & fon refpecl > l'efiime de

la République > des grands Princes de
£Europe * dont il concilia par :fa fageffe

& par fes lumieres ^ hs intérefis op~

pofe-Zj- dans les conjonctures difficiles de fou

^Ç&Mpôt-heriâitMre, ne. Vous a pas étépar*
ficnlier/ deux, Freres illnflres l ont partage
avec Vous yl'un dans faPatneparfon mé
rite performel décore l'une des premieres Pla
ces de l'Etat ; & l'autre les Grades & les

Honneurs Militaires y dont il sfi revêtu,m
,France*.

Pour Vous 3 M o N S I E u II > ces mêmes

4- i§ .



. E. 'p i T;R;E, ... , :

Grades 3 qui furent de bonne heme le prix
SesJoins que Dons prîtes de vousformer dans
M profeffion des Armess & les négociations
importantes dont lefeu Roy Louis XIV. Vous

kmorèjbccejjwement auprès du Roy de Sue-
deiôkarles XII} auprès des Puijjances du
Mord y& les Princes de la baffe Allemagne
fendant l'interregne de l'Empire, & auprès
'du Roy & la République de Pologne , font
des preuves éclatantes que vous étiez, égale-*
ment propre aux fon&ions•"Militaires;-;*,- &t

aux affaires dyEtat,

Si la Pologne pendant le long Jejour que
-Vous: 'y avez* fait , Vous donna Jon ejtime
& fon amitié 3 elle a bien mérité aujji tout
motre amour par les beaux liens que Vous,
y avé&firmez> avec une illuftre EpouJe 3 qui
par Jes grâces naturelles s fa'-politefe 3 la
jufiejfe de fon effrit 3 la bonté de fon cœur s
•i0}îa:. noblejje de fis fentimens, fixe Fapp.ro-
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baûon , & captive les hommages de tous

ceux qui ont l'honnmrde rapprocher, Nous
«voyons mite jwe renakre dans les deux En-

fans qui font les gages d'une fibelle union >
les vertus qui font formée,

La même prudence qui Vous guida t

M O N S I EUR > la même candeur qui Vous
gagna les cœurs dans de fi glorieux Em
plois y Vous affure encore de fattachement
& de la reconnoijfance du Corps difiingué
que Vous commandez* aujourd'hui. HJefou-
viendra toujours des différens étabUffemens
dont il Vous efi redevable j ils lui donnent

un nouveau lufire dans le Service > & une

nouvelle aifance dont il goûtera toujours le

fruits La fatisfaBion que le Roy en iémoi-
gne j l'approbation quy donnent nos Géné
raux att¥n$ifk: & éclaire:Zj yfont pour Vous ,

M G N S I E U R j un -agrément bien flateur,

PmjJieZj- Votis rions faire jouir long-tems dm



E P ï T R I,

bonheur que' Vous nous procurez, p^r vos

foins : Ce font les fouhaits [inceres queforme
) celui qui a l'honneur d'être avec le plus refi

i, ,

feclueux dévouement> >

M ONS IÉVR ?

Fotre très-humble & très-obéiffâM

Serviteur,

¥ O G E L.

Grand Juge des Gardes Suiffes

du Roif



PREFACE.

A Caroline eft un Edit qui
renferme plufieurs Decrets faits par
l'Empereur Charles V. dans la Die-
te d'Aulbourg en i 5 30 3 & dans
celle de Ratifbonne en 1 5 3 2, , fur
les inftances , & avec l'approba

tion des Etats de l'Empire , pour réformer plufieurs
abus qui s etoient gliflez dans ladminiftration de la
Juftice Criminelle. • >

Cet Edit contient deux cens dix-neuf Articles qui
reglent la qualité des Juges ; le ferment qu'ils prê
tent pour exercer la juftice fuivant les Loix ; les pei
nes qu'ils peuvent encourir par leur négligence, igno
rance ou excès ; la qualité & la difpofition requife
dans les témoins ; l'interrogatoire que doit fubir Tac-
cïïfé ; les indices requis pour procéder à la queftion j
les défenfes de Taccufé 5 ce qu'il y a à obferver de
vant ) pendant, ôc après la queftion j combien de
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fois elle peut être donnée ; de la convi&ion du Cri
minel s des peines de chaque crime ; plufieurs cas qui
îegardcnt le vol, l'homicide, & autres délits.

L-Ordonnance j dont le texte avec Ton explication,
fe trouve dàOs cet Ouvrage 5eft proprement le rap
pel & la confirmation des Ltofx , qui ont été de tout
£éms>ien- iifagé.- dans les Tribunaux de l'Allemagne.

; C'eft de cette fource que les a tirées la SuifTe , lors
qu'elle éiok autrefois onde fes membres , les plus
confidérables deTes Citez étant même anciennement -

décorées du titre" de Villes Impériales»-Ceux de cette.
Nation qui fous l'agrément & l'aveu de leurs Supé
rieurs.,.font venus les premiers au-Service de la Fran
ce , "élevez dans la connoifTance de ces Loix 5 les y
ont apportées avec eux comme un dépôt que leurs
Souverains leur confioientavec l'autorité de juger
en conformité: la Milice Nationale qui fe trouve-
roic fous leur commandement, en vertu des Trai
tez d'atliatfce & de confédération avec la Couronne

ce. font eux qui nous- les ont tranfmifes telles qu'on
les obferve dans les jorifdiélions de la SO'iïTe3 oà les.
premières- Ordonnances Impériales, & par confé^'.
quentla Caroline, ont continué à fake règle dans»"
les procédure:',.riminelles»

. La conformité dans laquelle 4ës»--
Troupes Auxiliaires d'entrer au fujet des Reglemens
delà Difcipîine Militaire faits par le Prince au fervi
ce duquel elles étoient deftinées 5 engagea les:pre
miers Chefsj. de leurprefcrire des Ordonnances fpé^
eiales.. .pour leur profeflSon x. que'l'-oa trouvera- à, la
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fuite de la Carôline. On a crû auiïi y devoir joindre
quelques modeles de procédures, dont on doit faire
ulàge dans l'mftru&iàn des procès criminels ; & en
fin l'explication du Confeil de Guerre 9 fuiva ne les
différentes gradations , qui fe trouvent marquées
dans la formule Allemande' qui eft adoptée ôc fuivie
généralement par les Troupes de la Nation> afin qu--
il ne manquât rien à i'jnftfu&ion parfaite de ceux
qui font prépofez par les devoirs de leurs Charges
Militaires, à s'acquitter d'une fonction fi relevée & /I
eflentielle pour le maintien de la Difciphne.

La connoilfance de ces Loix Impériales & de cel
les qui y font annexées , eft aufli néceffaire aux Of
ficiers , que leur grade Militaire fe trouve infepara-
ble de la qualité de Juges qu'ils acquièrent dès le
moment qu'ils en font pourvus, «tant obligez de
juger fuivant ces Loix. Ils ne douteront point de
cette nécelficé, lorfqu'ils feront réflexion que Bien
leur demandera compte du (ang fur lequel ils ont pro
noncé , & qu'ils ne peuvent d'un autre côté fe relâ
cher fur la féverité des Loix 5 fans devenir prévarica
teurs 5 le trop de douceur 3 de même que la trop
grande rigueur les rendant également criminels. Ce
feroit au refte une erreur dangereufe de croire que
pour être Juge dans le Confeil de Guerre 3 il fuffîe
de fçavoir les formalisez qui s'y obfervent ; les déci-
fions de ce Tribunal folemnel dépendent unique
ment des informations de la déposition juridique des
témoins, de l'interrogatoire , de la queftion , lori-^
qu'elle a eu lieu, & des autres procédures qui font l'a-

4 ij
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irie du procès, & ? qui ne fçauroient être trop mûre
ment examinées par ceux qui doivent juger avec
èonnoMFance de câùfe > ainfi qu'ils l'apprendront
par l'étude particulière de cet Edit^ ik: pour pou*

- voir s'acquitter dignement d'une fonction de laquek
le ils font comptables envers Dieu dont ils tien*
nent la place 3 ic envers les hommes qu'ils font obli
gez de défendre contré les Criminels paria vengean
ce des Loix. v;.-

On trouvera d'abord le texte de la Caroline en

lettres italiques, & tel qu'il eft diftribué par articles f
mais comme le texte eft quelquefois affez obfcur par
lui-même en pluiîeurs endroits 3 & en d'autres trop
précis j il eft indifpenfable d'avoir recours au Com
mentaire qui eft à là fuite de la plupart des articles 3
pour fournir aux Juges des lumières fuffifantes dans
le détail des cas particuliers qui concernent Tinf-
tru€lion des procès crriminels. Je me fuis attaché
principalement à rapporter le plus méthodiquement
qu'il m'a été poffible a & fiiivant l'ordre naturel des
matieres 3 les décidons des plus célébrés Commenta
teurs & Juriiconfukes qui ont fait des glofes fur k
Caroline, & dont le fentiment eft le plus générale*
ment fuivLLa citation de ces autoricez fë trouve à

la marge , de même que le renvoi aux articles qui
peuvent le rapporter à celui qui fe préfente pour les
concilier enfèmble lor(qu'il en eft befoin , ce qui
doit operer toute la facilité que Ton peut defirer
dans l'étude d'une mariere fi importante.



DES ART IC L ES

C O NT ENUS

D ANS L E CODE CRIMINEL

DE CHARLES V.

Et autres Titres compris dans cet Ouvrage.

Article Premier. J_JEs Juges, Affeffeurs>
ciers de Jufiice 3 Page 7

Art. II. De ceux qui ont droit de JurifdiÏÏion par rapport
> à leur Territoire, 11

Art. III. Leferment duJuge pour prononcerfur la mort, i4
Art. IV. Lefermentpour tous les juges Àffeffeurs qui

compofent le Tribunal Criminel, là-même.
Art. V. Leferment du Greffier, 17
Art. VI. De la capture des Criminels dénoncez que les Ju

gesfont arrêter d'office, 19
Art.VII. Du doute où efi le jugefile Prifonnier doit être

appliqué à la quefiion s & 4
Art. VIII. IX.^r X. Du pouvoir de procéder à la Jguef

tion 5 lorfque le Juge agit d'office 3 fa- par voye
denquête s z6

Art XI. De la conftitution d'un Prifonnier acçufé lorfque
ïAccufateur demandejufiice, 2,7

, iij



T A B L E.

ÂRT. XÏL De ïemprifonnement de ïAccufateur 3 jufyu à
cequil ait donné caution 5. z 9

Art. XIII. De la caution de l'Aceufateur3lorfquel'Accufe
confeffant fou délit produit des défenfes lègiti-
mes 3. , ... 35

Art. XIV. De quelle maniéré onpeiu s'affurer de CAccufa~
teur j qui nefi point en état defournir cautions 3 6

Art. XV". D une autre caution s lorfque l'Accufateu? a,
* provxé l'indice du délit 5 ou : que le délit ejî d'ail

leurs avoué , - 3 8
Art. XVI. Des délits non douteux , là-même.

Art XVIL Du rdtitâMe-:-&ïï4i&:'(que l*Accufateur doit
prendre, lorfqu après l'emprifonnement de l'Accufe,

; - il s'éloigne pour qu'on lui adrejfe les citations ju-
. ,.. ridiqtes , ;41

Art. XVIII Des chofes doù> Ion peut tirer des indfcetp
raifonnables auJujet d un délit, 42,

Art. XIX. De l'intelligence du mot d'indice , 44
Art. XX. Perfonne ne doit être mis à la Queflionfans un
\ \ .- - . indice raifonmble, 45
Art. XXI. De l'indice provenant de ceux quife mêlent de

v, : deviner par lefecours de la Magie , 47
Art. XXII. De lafeule ^uejlion à employer fur l'indice
: d'un délit 5 à l'exclufîon de tout autrejugement de

punition criminelle , 48
Art. XXIII. De quelle maniéré l'indicefujfifant d'un délié

doit être prouvéy ou il ejl parlé de la maniéré dont
les Militaires Suijfes peuvent fervir de Témoins

, dam iautres Jwifdiclions en affaires criminel?
Vf; /w, . Y 5 Q
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Art. XXIV. De l'application que l'on doit faire des indi
ces fuivans aux autres cas de délits qui nefont
point fpéçifiez ici > 62,

Art. XXV. Desfoupçons & indices communs & géné
raux qui peuvent fe trouver dans tous les délits y,
^ dont un feul ne fwjfitpas pour la quefiion 3 6 3

Art. XXVI. De l'indice qui rêfulte d'un procès confiera-
hleentre deux perfonnes , 6$

Art. XXVU. De quelle maniéré les fujets de fufpi-
cion cy - deffus marquez 5 forment un indicefuf-
fifant pour la quefiion 3 , 70

Art. XXVIII. Du concours de plusieurs indices contre la
perfinne foupçonnée , x 71

Art. XXIX. Des indices généraux communs dent un
feulfuffit pour la quefiion 5 7 3

Art. XXX. De la demk preuve qui fujfît pour la quefi- ,
. timy - -Jà-iuêmé»-.

Art. XXXI. De l'indicefujfifant tiré de la charge ac
eufation du Criminel 3: ' 74.

Art. XXXIL De tindicefu^tfant pour la quefiim tiré de
de la confeffîon extrajudiciaire , 78

Ar t»- XXXIILIkî indices particuliers dont un feul fujfie
. four dénoter le délit s pour proccder. à la quef-

• ' $im, . ' • - : . -B 1,

Art. XXXIV. De tindice fifffant aufujs-t d'un Raffi
nai qui arrive dans we batterie publique ou -per
fonne ne veut avoir commis le délit 3 82,

Âr % XXXV- & XXX VI. De l'indice fujffiarit corne
une Mere foupp&née d'avoir accouché en fecret v
& d'avoir iuêfin enfant s 84 8 ç
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Art. XXXVïï.De l'indicefuffifantpour kpoifons 8 6
Art. XXXVIII. &XXXIX. De la fufpicion contre un

Voleur qui fait un indice '.fuffifant pour la quef-
' ùon y - - , §7

Art. XL. De l'indice fuffifant contre ceux qui fontfoup-
çonnez d'avoir aidé les Voleurs, 8 9

Art. XLI. De l'indicefuffifant contre les Incendiaires fe-
crets, \. ,9ô

Art. XLII. De l'indicefuffifant aufujet dela trahifon }
^ là-même.

Art. XLIII. De l'indicefuffifant au fujet d'un vol com
mis , 91

Art* XLIV. De l'indice fuffîfant au fujet dufortilege ,

Art. XLV. De la frocedure concernant la quejlion 3 là-
même.

Art. XLVI. De la demande que l'on doitfaire avant tou
tes chofes au prifonnier 3 s'il veut confejfer volon
tairementfin crime 3 9 8

Art. XLVII. De la défenfe à laquelle le Trifonnier doit
être admis avant la quejlion 3 la-même.

Art. XLVIII. De quelle maniéré celui qui aura confejfe
fin délit à la quefiion 3 doit être interrogé hors la
dite quejlion. Premièrement 3 au fujet de l'ajfajji-
iiat j 102,

Art. XLIX. De l'interrogatoire qui doit être fait à celui
qui confejfe une trahifon, 103

Art* L. De celui qui confejfe l'mpoifinnement, là-même.
Art. LI. De celui qui confejfe un Incendie 5 là-même»
Art. LII. De celui qui confejfe unfortilege 3 104

Art»
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Art. LIII. Des demandes communes à faire à celui qui con*
M'fi» délit enfuite de la que(lion > 105

Art. LIV. De la recherche que ïon doit faire des circonf-
tances avouées duncrïme 3 io £

AilT. LV. De la procédure à faire lorfque les circonBan-
ces avouées du crime nefe trouveront pas 'vérita
bles , 107

Art. LVI. Jçhiil ne faut pas indiquer au Prifonnier les
circonfiances defin crime, mais les lui laijfer dé
clarer de lui-même, 10 8

Art. LVII. De la procédure à faire contre celui qui révo
que la confejjion qu'il afaite defon crime, 111

Art. LVIII. De lamefurequidoit être obfervée dans la
queflion. lié

Art. LIX. De la queflion à donner a celui qui a quelques
blejfures dangereufes, I2.1

Art. LX. Dans quel tems ondoit ajouter foy a la confef-
fton qui eflfaite enfuite de la queflion , liz

Art. LX1. Du Prifonnier, qui ayant été mis àla> queflion
fur des indices fujfifans ? nefera pas trouvé coupa
ble , ou n'aura pasfuccombê s 12.3

Art. LXII. De la preuve du délit 3 12.4
Art. LXIII. Des Témoins inconnus > 12.5

Art- LXIV. Des Témoins gagez, là-même.
Art. LX V. De la maniéré dont les Témoins doivent dépo-

fer 3
Art. LXVÏ. Des Témoinsfuffifans 3
Art. LXVII. De la preuvefujfifante 9
ArT. LXV1II. Des faux Témoins 3
Art. LXIX. De l'Accufe qui m veut point confejfer fm

e

lté
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crime après en être convaincu , î t 7
Art. LXX. De la maniéré de produire & faire entendre

les Témoins , 113
Art. LXXI. Des Témoins entendus en Juflice, là-même.
Art. LXXII. Des Témoins entendus horslaJufiieex 130
Art LXXIII. .De la maniéré, de manifefier & de commu

niquer les déportions} 131
Art. LXX1V. Des Témoins que taccufë produit pourfa

defenfe, 1 34
Art. LXX V. Des frais concernant les Témoins, 155.
Art. LXXVi. Du Saufcanduit pour les Témoins , là-

même.

Art. LXX.VlI. De la prompte expédition de la Jufiice,
1 36

Art. LXXVIÏL De la deflination d'un jour pour rendre
jugement définitif, 1 3 7

Art. LXX1X. De l'indication- qui doit être faite à l'Ac-
cufe du jour marque pour le juger , là même.

Art. LXXX. De la publication dujourdu Jugement 3 là»
même.

Art. LXXXI. .Que les Juges doivent confierer enficmble ,
avant que dejîeger pour rendrejugement, 138

Art. LXXX11. & LXXXIII. Dufignal à donner pour
ajfembler le Tribunal Criminel, là-même.

Art. LXXXIV. De la demande que doit faire le Jugefi
le Tribunal efi compofé dans les formes 3 139

Art. LXXXV. De ïexpofition de l'Àccufe aux yeux du
Public 5 la-même.

Art» LXXXVI.Dtf la conduite de l'Accufe devant le Tri
bunal > 140
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, Art. LXXXVÎL De la publication de ÏAccufé , là-
même.

Art. LXXXVIII. Avocats à donner, là-même.

Art. LXXXIX. .£>*? la requijition quefait l'Avocat: qui
agit aojfce contre l'Accufê y 143

Art. XC. De la demande quefera l'Accufêpar/on Avo
cat , là-même.

Art. XC'I. Du déni d\un crime qui 'a été confejfé aupara*
~ vant, , 144

Art. XCII. De la maniéré dont lesJuges AJSeffeursfm
ce qui efi produit de part qy d'autre doivent
former leur jugement y 147

Art. XCIII. De quelle maniéré les Affejfeurs doivent ré
pondre \ 148

Art. XCIV. De quelle maniéré leJuge doit rendre la Sen
tence publique, là-même.

Art. XCV. De l'application àfaire des différons termes ,
là-même.

Art. XCVI. Dans quel tems leJuge doit rompre fa Ba
guette , 149

Art. XCV1I. De la fauve-garde de l'Executeur 3 là-
même.

Art. XCV1II. De ce qu'il y a a dire après l'exécution
: faite, là-même.

Art. XCIX. Du jugement ctahfolution prononcé en fa-
. veur de l'Accufê , - 150

Art. C. Des interrogatoires inutiles & dangereux , là»
- même.

Art. CL Des punitions corporelles , qui n'emportent point
la peine de mort 3 ou celle d'une prifon perpe-

eij
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tuelle, 1 5^

' Art. CH. De l'exhortation àfaire au Criminel aprèsfa con
damnationy *54

Art. CIII. Du devoir du Confeffeur de ne point porter les
Criminels à nier la vérité qu'ils ont avouée 3 155

Art. CIV. Avant-propos fur la maniéré dont les crimes
: doivent être punisy là-même.

Art- CV. Des cas criminels qui nefont point dénommez }
de leur punition , 156

Art. CVI. De lapunition des Blafphémateurs, 157
Art. CVII. De la punition de ceux quifont unfauxfer

ment en Jufiice , 160
Art. CVIII. De la punition de ceux qui-violent leur fer
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LiE MP E REUR- CHARLES Y-

VULGAIREMENT APPELLE' ^

LA C A R O LI NE.

Ou s Charles Cinquièmespar la grâce de
Dieu y Empereur des Romains toujours
Augufie y Roi de Germanie , de Cajtille9
d'Arragon3 &c. Sçavoirfatfons : .Que les
Electeurs, Princes mitres Etats du

'Saint Empires Nous ayant reprefmtê5
que -la -plupart:de s JtwïfdiUions 'Criminelles établies , dans
l'Empire Romain de la Nation Allemande >Je trouvaient de~
fuis une fuccejji&n de tems confiderahle. compofées de per
sonnes peu ".iteiiigent.es ^ non verfees dans les Loix Impé
riales s que par là il arrwoit} que dam plujîeurs endroits
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on dgijpnt fouvent contre toutes les réglés de lêqmtè ^r^
ïar rai/on > fiit en tourmentant condamnant les iwwcmsy
où èft relâchant fauvant les coupables, par des pratiques
îrrêgûlieres & dangereufes, au préjudice des accusateurs

au grand s & que tant que les
Provinces d'Allemagne refiemient dans cet abus, que U du
res du tems avoit fortifié x on ne pouvait point ejperer de
voir les Tribunaux Criminels dans plufieurs endroits pourvus
de performes inftmitesexpérimentées dam les Loix. Nous
avons conjointement avec les EleBeurs ,. Princes Etats y
ordonné de notre gracieufe <volonté à quelques hommes di-
fiinguezpar leurffavoir & leur experience, de drejfr des
Articles en forme de Règlement 3fuivant lef^ueh on paijfé
de la maniéré la plus convenable > procéder dans les affaires;
Criminelles pourfatifaire aux devoirs de la juftice de
féquité : Avons voulu que ledit Règlementfui rendu publicy
afin que tous ^ chacun de nos Sujets & de l'Empire fujfent
en état de fe conformer à l'avenir dans les procédures crimi
nelles aux Loix de la jujîice, de l'équité des louables
uftges établis par le prefent Règlement j ne doutant point-,
que tous ceux 3 qui font commis à ïaàminiftration delaju-
fiiee , ne s'y portent d'eux-mêmes > & qu'ils»eu efperent
la récompenfe du Tout-puiJfant. Nous n'entendons cependant
point donnerfm ces Préfentes aucune atteinte aux droits des
EleUeurs •> Princes fo" Etats par rapport à leurs anciens;
ufages 3 conformes à lajujîice-'fy à l'équité.

0B:S;1IV4ÏIWS.

On dokobferveren premier lieu5 que les Lois
îenfermées dans ceE Edic 3 ne regardent proprement
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que les Jugémens j qui font fuivis de peines corpo
relles & affli€kives ;& non pas de moindres punition^
telles que font la coiififcation des biens, le bannijûfo.
ment & la privation de l'honneur 5 quoiqu'il en foit
fait mention dans quelques articles t c'efl: ce que l'Em-* ;
pereur indique par les termes à'Ordomame Criminelle ::
dk fejmliche HalJpGemhUrOrdmng.

zQ» Cette Ordonnancedevient obligatoire pour
fous les Etats s qui reconnoifîènt 1-es Loix Impériales |
parce qu elle a été renduë non-feulement fur la réqui
sition des Electeurs, Princes &c Etats de l'Empire ,
mais même en vercu de leurs délibérations & con-

Jointement avec l'Empereur s coiàrûé cbef de l'Enà*
pire ; ce qui forme une décifion unanime & auten-
eique ayant force de Loi comme toute autre conftitu-
tion Impériale. On ne peut pas douter, que les Etats
de l'Empire , qui ont concouru à drefler ce Règle
ment , ne l'aient fait avec voix déliberative & déci-

five, puiique l'Empereur en fait mention exprefle »
& que cet a.<&e important a été drefie & confirmé en
pleine Dicte v ce qui détruit l'objeârion peu fondée
de ceux s qui ont prétendu, que les Etats de^Em
pire ne pouvoient y avoir apporté que la voix conful-
tative i ce fentiment tombe de lui-même par le (eu!
intitulé dè cet Edit, qui eft nommé : Ordonnance ou
Code Criminel de l'Empereur, Charles V. & du Saint Empire
Romain», A l'égard de la voix confukative, elle a pré
cédé rétabliffement de cette Ordonnance s en ce que
l'Empereur nous marque s qu'il à eu foin de conful-
ler des perfonnes payantes dc verfées dans les Loix *
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en les chargeant de compiler les.Articles, qui çow*-
cernent la Jurifdi&ion Criminelle. D'où il faut co£i^
dure s que ne pouvant point y avoir réitération d©
voix confultatîves pour parvenir à une décifîotr 'sm- „
tentique3 celle que les Princes & Etats ont fournie
dans cette occafion » n'a pû être que pleinement dé*
liberative & décifive 3 puifqu'elle a été précédée d§
la confuîtation de,s Jurifconfukes fur laquelle la déci
sion a* été portée. C'eft fur ces principes> que ces
Loix Impériales fervent de réglé à la Nation SuilF©
pour fes Jurifdi(5bions Criminelles. Quoique lors ds
îetablifiement de cet Edit elle fe fûr: déjà louftrake à
la domination de l'Empire 5 elle no lailta pas de con-
ferver avant & depuis les ulages & privilèges, qui
tirent leur origine de l'autorité des Empereurs d'Alle
magne 5 parce qu'elle en avoit fait partie ancienne-

. ment, C'eft dans cec efprit que lorfqu'il s'agit de
prononcer en matiere criminelle, les Juges prêtent
ferment de fuivre les Loix de l'Empire 5 8c que dans
l'exécution des Jugemens on y voit un Officier do
Juftice prépofé fous la qualité de Prévôt Impérial,

3°. Dans l'obligation de fe conformer à cet Edis
font compris même les Jurifdi&ions y qui ne font
point immédiates de l'Empereur & de l'Empire
qui dépendent d'un Etat ou d'un Souverain particu
lier : la raifon en eft, parce que l'Empereur vient do
marquer expreffément, que tous de chacun des Sujets
de l'Empire fans diftin<5tion, feront tenus de s'y con
former ; il eft die d'ailleurs dans le ferment que prê-*
tendesJuges Criminels 3 comme on le verra dans l'ar«
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ëcïë trois3qa ils fe régleront far l'Ordonnance de l'Em
pereur Charles Y. & du Saint Empire 5 ;ce .qui exclue
toute exception tant pour les Etats médiats que pour
les-immédiats> fauve toutefois 3. comme r y.;eft dit,
•les"' anciensrafages de .©haqHe^-fâtjj.aui^ae^ i'Empe-
reurne prétend point donner atteintei en ce qu'ils n©
feront point oppofés a l'eflentiel de îa Juftice ? qoi eft
le feul iens^que l?on puifledonaer à la rifçrve que fais
ici.Gharles Yv.. :;

4°. Les abus , qui ont engage les' États de TEm»
pire è demander une réforme dans l'adminiftration,
le laJufHç.^CriminélJe^rpettyent; fe réduire fous cette
idée';géiiérale.y.:qpeVles.J«ges£n^:doivent jamais per-
dre de vue j c?eft lorfqtîe pair des considérations hu
maines, ils- s'oublient juiqu'à faire tort à l'innocent en
fon corpsj fa viejfoa honneiir& en fes biens, ou qu'ils
épargnent le coupable. contre la fçvérité des Loix;
Itun & &utre devenant également, abufif : en quoi
néanmoins il faut obferver, que l'excès dans la féyé-
rité- injufle ou mai entenduefera, toujours.'moins;ex--
€iifable j aufïi a-t-il toujoursété regardé-comme: ua
abus, contre: lequel les Juges.ne feauroient être trop
en-garde, dans les cas particuliers,-tel queft-d'abord
lemprifonnement d'un Citoyen , qui ne doit- avoir -
lieu que for des accufations régulièrement formées 32
fur-, des-foupçons,.bîen..:.fon4ez,,;-parce. .qu'il en :efte
toujours- quelque imprellion:.pe.u favorable dan* Tel- :
prit du.public-* quoique parla fuite.il' fok trouvé in
nocent. ; 11,.-n'en eft-pas- de. même- .des vagabonds Se

avett ageafés. ou foupgoimés:: on ri%u&
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peu dis biefïer, leur réputation par remprifonnement»
leur état étant décrié par lui-même. Mais que ne
doit-on pas dire d'un autre abus & excès par rapport
à lafévérité , que la Loi rejette avec tant d'horreur ?
ceft la facilité avec laquelle les Juges fe portent à
procéder aux tourments de la queftion, fans être mu
nis d'indices fuffîfans contre Taccuié. La fource de cet

te facilité n'eft autrechofe, que l'ignorance coupa
ble de la Loi, l'Humeur , les faux préjugez dans îe(«
quels ils font élevés, & quelquefois même des rèïTen-
timens perfonnels & des intérêts particuliers ; on a vû
Jde ces Juges porter leur rigueur peu éclairée juiqu'i
ordonner la queftion pour des délits, qui ne pouvoient
jamais mériter une peine plus rigoureufe } que la
queftion même : les Loix ne balancent pas de rendre
les Juges refponfables de tous les évenemens, lorii
qu'ils s'abandonnent à ces abus & à ces excès , que la
raifon , l'humanité & les réglés de la juftice ont ré
prouvé dans tous les tems, & chez toutes les Nations
policées. C'eft contre de pareils excès, que les Offi
ciers , qui adminiftrent la Juftice Criminelle dans les
Troupes des Cantons, doivent être plus particuliè
rement en garde 5 Ci les Souverains en leur confiant
le dépôt de leur autorité fur la vie & la mort de leurs
Sujets 3 les ont rendus leurs Justiciables, ils leur ont
enjoints en même tems d obîèrver toute la régularité
& la précifion des Loix, qu'ils doivent regarder com
me faintes & inviolables, & dont ils font obligez de
connoître toute l'étendue, pour être à couvert des re
proches, que méritent les abus & les contraventions.
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. Des Juges, Â/Telburs & Officiers de Juftice.

Nous ordonnons m premier lieu voulons, que tous les
Tribunaux Criminelsfoient remplis deJuges 3 Ajfejfeùrs ^
Greffiers) dont la probité , les mœurs & l'expériencefoient
reconnues <&des plus recommandables par leur vertu dans le
lieu de la Jurifdiiïtion s que l'ony admette anjjî les perjhnnes
nobles ^ verfées dans les Loix, parce que les fuperieurs
doivent apporter leur plus grandfoin àformer de leur mieux
le Tribunal Criminel5 dans la vue d'empêcher qu'il nefoit
fait tort à perjonm, étant injîkué four comokre des affaire®
les plus importantes x telles que font l'honneur y la vie & la
fortune des hommes. Ainjïperfome ne pourra excufer légiti
mement a cet égard fa négligence fes contraventions s
mais au contraire meritera d'en être puni c ejï de quoi nous
voulons y que tous ceux s, qui ont droit deJurifdiBion Cri—
minelle y foient ferieufement avertis par ces préfentes.

Et comme il arrive que depuis quelque tems en certains-
endroits les Nobles autres} qui en vertu de leurs charges-
ou autrement doivent ajjtfîer en perfonne à ce Tribunal, fe *
font fait un deshonneur d'y prendrefeance à caufe de leur
condition , ce qui a fait que le crime a été fouvent impuni*
Nous déclarons que leur affifiame perfonnelle ne pouvant
porter aucunpréjudice à leur honneur ou a leur état, & fer-
vapt au contraire au maintien de la Jufiice , a la jujle mu
nition des coupables , à faire honneur a leur mkkjjet
à leurs ernpkU s ils doivent af0er m pwfinm m Tribunal
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| Criminel en qualité de Juges Afjejjeurs-, toutes ^ quantêî

f<ris'-qw:'MiércmJîatu:es des affaires l'exigeront, corn-
, porter fumant.-notre prefente Ordonnance. Vmlons mfur-

' plus que les Nobles- ou autres, qui en vertu d'une ancienne
foffejjion ont ajfifié jufqu a prefent a ce Tribunal en perfonne5

" "y çoMim^^rfms'ducùtte'-opfô^tiojji--, fr que cet ufage fë
maintienne dam toute fa force iy vigueur.

Observations.

Ii s'enfuie de ce premier article 5 que tout Juge
établi pour connoître des affaires criminelles, devient

V mexcufable , lorfqu'il seloigne des réglés preferites 9
ou qu'il les outre, dans la procédure aufli-bien que
dans le jugement ; qu'il eft même puniflfable lelon k
qualité de l'acculé 3 les circon(tances de l'objet , & le
degré d'ignorance ou de partialité 3 qui fe trouvent
dans fa conduite i les Loix ne déterminant point la
peine que méritent ces contraventions, c'eit au Juge

l ïr%c*jiir- Supérieur à en décider. Lès plus célébrés Juriiconfultes
deiiberandî» conviennent de trois cas principaux , où le Juge con

trevenant eft tenu de reparer le dommage; Içavoir ,
Carpz. m n • C /• j •

Traft. Crim. I empmonnemcnt înjulte qui a caule un prejudice
^s.q. 3.11. con{3|<j[eraj:){e au particulier : la queftion donnée fans

indices fuffilants & tels que la Loi les preferit : le re-
.RafchtaTp. d'élargir le prifonnier pour dettes, qui offre bonne
,ï.^q. 45». n. gr fuffilante caution , & dont la détention ne peut

, manquer de lui être préjudiable. Le Juge dans ces
cas eft obligé dé dédommager la partie lezee. Ce ne
iera jamais une pxçufe pour les Juges r de dire qu'ils
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«font pas eu la volonté & l'intention de faire tort ,

que les fautes qu'ils peuvent comnaettie ne proce-
<ient que de l'ignorance ; parce que delïors qu'ils T^rp^ri^
ont agi contre la Loi par lemprifonnement injufte, i 5 0.127»
par les tourmens de la torture nonâutorifée:i}. ôr par n 4I*
une décention inique , ils font cenfez avoir délibéré Julîus C'Ia-
fuffifamment & avec une connoiflance pleine & en- &n'c.L§v Ar
riéré pour exercer un a&e d'injure , qui ne peut être Q-*a8, °* Iv
réparé que par leur propre fait.

^°. L'obligatioo de réparer les dommages retoiîi-
t>e par la même raifon fur ceux, qui ont commis 8c
inftallé ces Juges> c'eft de quoi l'Empereur a foiiï
^avertir dans cet article , ceux qui ont droir de ju- „
irifdi&ion M fous l'autorité defquels s'exerce la Juftice —
Criminelle. La raifon en eft, parcequ'ils deviennent inft. de
comptables envers le public de la nomination fage ^fi deifao!
& éclairée qu'ils doivent faire de perfonnes ver-
tueufes & intelligentes, pour remplir des charges où
sien ne doit être indifférent par rapport à l'importan
ce de l'objet.

3°. G eft avec raifon que l'Empereur blâme ici la
fauffe délicateffe de ceux, qui fous prétexte dë leur
rang ou de leur qualité, voudroient fe diipenièr du
dèvoir, qui leur eft impofe d'aflifter en perfonne
aux procédures & aux jugemens criminels 5 il leur
fait voir que cette fon&ion les honore , en ce qu'elle:
les met à portée de veiller par eux-mêmes au main
tien de la Juftice & à la fureté publique. En effet,
en rappellant les cliofes à leur principe , l'on fait,
.que les Princes fouverams eux-mêmes ont alfifté &

. B
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préfidé autrefois aux Jugemens Criminels ,• qui fc
rendoient contre leurs fujets , & que cet ufige i ^
celle, que parce qu'occupés & partagés pai la mu in
plicitédesaffaires importantes de leur gouvernements»
ils ont, été- obligés de tranfmettre à des Tribunaux
fubordonnés an droit , qui repréfente 1s plus l'auto
rité Souveraine.

Cet afage; a continué en quelque façon dans 1er, ; :-
plus -grands•.-Etats , du moins dans les délits des per -
tonnes élevées aux plus hautes dignités : alors c'eft le ;
Tribunal le plus confiderable compofé des premiers -
Seigneurs, qui a droit d'eovconnoître ; h c'eft une
diftin&ion que l'on accorde à la qualité des perfon-
nes 5 elle nous fait voir en même tems, que l'objet
par fa nature n'étant pas diférent puifqu'il renferme
toujours une matiere Criminelle, la condition per
sonnelle des Juges quelque relevée qu'elle foit, ne
doit jamais leur fervir de piétexte pour nS poinc
prendre féance dans les Tribunaux & Jurifdiclionsv
Criminelles.

Les Républiques & en particulier les Cantons, n'ont
point mis d'interruption dans l'exercice de cette fon
ction de Souverain. Lorlqu'il s'agit de juger un fujec
Criminel ; c'eft du corps des premiers Senateurs, en
qui réfide la Souveraineté , que l'on tire le nombre
des Commifîaires & des Juges, devant lefquels le
Criminel eft préfenté, interrogé, condamné ou ab-
fousj & c'eft en conformité que fè rendent les Juge
mens Criminels dans les Troupes de cette nation ?
fous l'autoiité des Chefs dépofitaires du pouvoir Sou-
main»- - . /
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Oe ceux qui ont droit de Jurifdi&ion par rapport
V;':. . à leur ^rritoiré, ..

T'îfci^rfinnesy-qup par rapport a leurTerritoirefont obli
gées de tenir le Tribunât Criminel, ^7* qui à caufe de la
foibkjfe ou infirmité de leur corps 3 de leur raifon 3 bas dge»
caducité ou autres tmfiêcherœWà nefont f<n»é;'4n:ètM de s en
scqtdter , doivent toutes les fois que le cas arrivera, \ éta*
Mir nommer en leur place des hommes capables d'admi-
mifirer lajufiice Criminelle, fous le bm plaijzr fy- l'appro
bation du Magifratfuperuur.

- O b s ;E.,S:;ï:A ï:i; û $,;s.

i 0. L'Empereur ne s'expliquaitpas eu détail fur
le droit de déléguer la fuftice Criminelle à uti autre,
À eil néceffaire de faire voir en quoi confifte la ;vafi--
dite 4è cette délégation. L'approbation du Magiftrat'
luperieur 'y efi requife * parce que fôn devoir eft de
connoitre la capacité de ceux qui font nommés pour
sacquiter de cetie fondion , & qu'il eft le premier
dépolîtaire de l'autorité Souveraine j pour veiller à la
cottfovatioa'dela trànc|GiMîité publique ; c'eft donc;
à lui a, munir par fon approbation les Tribunaux Cri
minels de iujecsj qui aient les qualités requifes pour
un emploi; auffi Importaut. Ces qualités iont d'être
éz bonne,renommée, confciencieux, prudent, in-

, ' B i]
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ftruit des Loir, non fufpedl aux Criminels par au
cune inimitié pàrfoiaicïlej^ai au public parles lienss
de parenté ; à quoi Jon doit ajouter l'âge requis pai:
lés Lois, qui eft celui de vingt ans ya moins que le
Souverain n'en ait accordé la difpenfe, à l'égard de
cette derniere qualité. . -

Il ne faut pas mettre en douté, que tous les Offi
ciers qui affilient en qualité de CommiiTaires à l'iii^
ftruâiion des procès criminels & qui ont léance aiïf
Confèil de Guerre en qualité de Jugés 3 n'aient laget
requis & compétent pour faire ces fondrions , quoi
qu'ils n'aient pas effectivement atteint l'âge de vingt
ans, parce que dès lors qu'ils parviennent au grade
Militaire, qui leur attribue l'autorité du commande
ment fur les Troupes, ils font cenfés en même-tems
être pourvus de la diipenfe d'âge de la part du Sou
verain , pour connoître des délits de ceux qui leur
font fubordonnés.

i°. Le droit & la néceffité de déleguer fe trouve
dans le cas d une abfènce légitime ou indilpen fable
de la part dé celui, qui par fa charge devroit lui-mê
me préfïder au Tribunal , parce que l'adminiffration
de la Juftice Criminelle eft incompatible avec les
délais, que cette abfence pourroit caufer, & qu'il
convient que le public loic vengé par l'autenticité des
punitions exemplaires, le plus promptement qu'il fe

-peut.--..1.':

Telle eft la délégation permanente dans la per-
fonne du Commandant des Régimens en labfence
du Colonel -, c'eft en fon nom &; comme délégué ds



T^'E- C H ,Â "R-1L E' S* ' V. ,

droirqu'il ordonne l'emprifonnement de-.raccufé y ' "
l'inftrudtion da procès, l'affemblée des Capitaines
pour ftâtu©r5 fi 1 inftrwSbion demande un Gonfeil de
Guerre.- , • •,

Il Te trouve des cas qui exigent une délégation*
^écialea ainfi qu'il efl: arrivé en 172,3 pour le quart
<de Compagnie en garnifon au Fort de Barbeaux, au?
fujet d'un foldat déferteur ^ le Brigadier de Reynolci
Capitaine de cette Troupe, dont rabfence étoit au~
torifée par rapport à la Garde du Roi, donna un aéïe
de délégation en forme au^ Capitaine Mickely du Ré
giment de Dhemel a&ueîlement en femeftre dans lai
Ville de Genève, par lequel il lui tranfmit tout fou
pouvoir ad boe } pour en fon nom fetranfporter à la
dite garnifon, y indiquer le jour du Gonfeil de Guer
re 5 '&•- repréfenter le Tribunal fuperieur pour y fta-
luerTurJa-'Sentencevque lcs-J^ges~y<aùroientp£ô•»--
noncéë-.-'

3 °. La! délégation pour adminiftrer la Juilke Cri*-
îîiinell© devient encore de droit & de néceffité par
rapport aux Eecléfïaftiques* , qui poffedent des Do»
maines êc des Seigneuries avec titre de Jurifdiâion
parce que l'Eglife ne pouvant étendre fon autorité zfertfjfci
* r j 1 • r • • 1 1 • , ti nfdift, ».4%%.-
que iur les objets ipiritueis 3 on ne peut pas dire qu elle
jbuifTe d'une JiirifHi&ioa pleine Se entiete propre*.
ment dite , d'où il s'enfuit, que dès qu'il s'agit d'e~ ,
xercer le droit du glaive, les Seigneurs Eceléfiaftiques
de quelque dignité qu'i's {oient, font obligés den:
remettre l'adminiftration aux Juges-laïques ? ce qui
m- prëjvfcdiciç en rien- a leur droit.4e fuperiorité ni

.... -
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même à celui du glaive, qui refte toujours radicale-*
ment attaché aux hauts Fiefs dont ils font inveffis à

& dont ils ne tranfmecterit que l'exercice acStoel &
l'adminiftration incompatible avec leur état. -C'eft
par une raifon ^galemem.'fbri«:,que ies.pcrfoiiiîes: de
l'autre fexe, auxquelles feroient échus des Domaineè
renfermant Juri{<îi£tion pleine &; entiere \9 font dant
l'obligation de délegaer leur droit, parce qu'elles ne
peuvent par leur Etat en faire l'exercice & 1 admi-
tiiftration perionoelle. }

A n t i c l e. I I I.

Le ferment du Juge pour prononcer fur Ja mort.

Jejure de rendre jufîice & de prononcer jugement e«
Affaire Criminelle également four lepauvre fy- four le riche,
fans avoir égard à l'amour ni à la haine, à la récompenfie 3
aux prcfiem, ni à aucune autre confédération s de fuivre fi
dèlement tOrdonnance Criminelle de l'Empereur Charles V.
ifr du Saint Empire} de l'obfierver la maintenir félon
tout mon pouvoir , le tout fidelement [Ans fraude. Ainfi
Dieu mefait en aide fonfaint Evangile.

L'Article IV. contient le mêmeferment pour tous les Juges
& Ajfeffeurs 3 qui compofient le Tribunal Criminel.

Observations.

i Dans les païs 3 .où il fe trouve des fheuts &
-afages particuliers établis pour les Jufticcs Criminel-
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les* avant la..publication d© l'Edit" de Charles V. &
doùt rob&rvaHo»-ne peur point^ porter de préjudice,,
les Jiiges^ajcéteM'à; leur.ferment, qu'ils les obfèrvé-
font' daor les;. jugement qtf ils doivent rendrez c^eft::
ce qui fe pratique dans le ferment que font les Ofii»
eiers qui" compofent le* Gonfeil de Guerre dans les;
Troupes Suiiîes,» lorfqu'avant; que de prendre (êmœr

' ils jurenc- de fe conformer aux Loix Impériales fuivant:
l'ufâge", les--privilèges.; &. le droit de Jurifâictioiide
leurs louables ancêtresy&du Régiment de la Nation» •

z°. Il n'y-a aucun ufage-en vertu duquel les:Juges;
puifTent être diipenfés de ce feraient 3 pa ce que cette
difpenfe donnerait lieu au relâchement & àda préva
rication j tous lespeuples en ont reconnu la néccfliïc.
Dès-Je tems des Athéniens les Juges étoient obligés;
de jurer y qu'ils obferveroient les Loix dans leurs ju-
gemens^& qu'ils ne recevraientauetui préfent pour y
procéder, Ils ont été imités en cela par les Romains.*
puifqu'àvant les tems de Jules Gefu &/pendant que
l'éledtion des Juges fubfîftoit , ils etoient tenus de
prêter ferment pour chaque jugement qu'ils ren
daient. Cette obligation s'eft perpétuée dans la con-
tiniiation de î5Empire Romain & s'eft étendue jufquà
la perfonne du chef même ,, l'Empereur étant obligé
à Ion éleâiôn de promettre fousîfermént j qu'il^
mmiftrera- la juftice & qu'il jugera félon l'équité dés*
Eoix ; de forte que ce devoir impofé aux-Juges- de--
¥:ient une partie efFentieiïc du droit commun,

3°é La Caroline nous indique ici j de quelle ma-*
xuérçdespeuvent prévariquer contre leur fer-
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ment; premièrement, par la partialité de l'amour ou
«dBirt?4.cher la haine ; comme il n'y a point de preuves pour

l'ordinaire de ces mouvemens qui fe pafïent dans leur
cœui^, ils reftent uniquement à la charge de leur
confcienee 3 fans que le fuperieur les en puilïè recher
cher : iecondement par les préfens, quoiqu'en les re
cevant ils foient dans la difpo/îtion & qu'ils promet-
terit de juger félon l'équité , parce que celui, qui en

Theod. vûë' d'une récompense préfente ou à venir peut faire
flemk.de Re. . , . « 'W 1 . , 1 , a 1 a,.. c :
gim. fecul. le bien , eit cenie pouvoir dans la meme vue taire
'a'k. j&'n! 'le mal : qui mercede bonus efi , is quoque mercede jîeri po-

tejî malus, La fainteté de la Juftice eft telle , qu'elle
réprouve comme un objet honteux & puniffable la

Wefemb.; difpohtion des Juges à recevoir récompense, fur tout
dans les procédures criminelles. Quoique la peine ?
que mérite cette contravention, foit arbitraire & plus
ou moins grande fuivant les circonftances, les Jurik
confultes conviennent, qu'une pareille lâcheté doit
etre punie de la privation de l'emploi, de l'éxil 011
du banniflement de l'Empire avec la perte du droit
deCitoyen.

Il y a des cas, où cette prévarication emporte
peine de mort contre les Juges ; c'eft lorfqu'ils fe
laiflent corrompre par les préfens pour condamner
quelqu'un injuftement au dernier iuplice ; ce qui a
encore lieu, lorfqu5on peut prouver, que les Juges
en procédant a ia condamnation a mort, ont agi par
des motifs de haine, dp refïentiment ou autres pâi>
fions. L'amende ou peine pécuniaire eft suffi mife
quelquefois en ufage, & dans ce cas le Juge contre-;

vcnanï

fsîctenv
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venant eft tenu à la reftitution du quadruple , appli
cable en entier au File * fuivant le fentiment de plu-
iïeurs i dautres y mettent cette diftinâ:ipn, Ravoir 3
que la moitié de cette reftitution devient dévolue au
Fifc, & l'autre moitié à la partie léCée, lorfqtie tou
tefois de fon côté elle n'a pas également travaillé à
corrompre le Juge par des préfens.

4°. Les Loix établirent une forte de réciprocité
cle peine contre ceux , qui portent les Juges à la cor
ruption ; je dis, une forte de réciprocité 5 parce qùe
quelque criminel que foit le corrupteur 3 qui Ce pro-
pofe une fin injufte , l'iniquité des Juges, dont la
vertu doit être inviolable, fera toujours infiniment
plus criminelle j lorfqu'ils fe prêtent aux injuftes foî-
îicitations ,appuiées fur le motif infâme de l'intérêt.
Le corrupteur en punition doit perdre tout l'avantage Cod
de fon a&ion intentée : il peut être accufé pour délit de pcenâ Jn«
public dans le cas de conviction, il doit être con- dlcls*
damné à la peine du quadruple. Lorfqu'il accule lui-
même le Juge d'avoir été corrompu par lui fans pou
voir le prouver, & que Je Juge fe purge de cette ac-
cufàtion par Ion ferment y racculateur en matiere
Criminelle doit-être puni par la confifcation de (es
biens,fans préjudice au fonds de la procédure3 dont ii
eft queftion.

A R t ï C l je V.

Le ferment du Greffier.

Je jure une attention & mfoin particulier,
" - ^ ~ Ç
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dans les affaires 3 qui regardent la JuJiice Criminelle y d-s
mettre par écrit fidelement & en dépôt les charges & les
réponfes du prifonniev , les indices, foupçons , preuves fa-
confejjion , & tout ce qui s'y pajfera j„ d'en faire la lecîure
lorfquil fera nécejfaire } fo? de riy. chercher ni emploïer au
cun détour. Je jure particulièrement de maintenir & ùhfer-
ver autant qu'il dépendra de moi 3 l'Ordonnance Criminelle
de £Empereur Charles V. du Saint Empire. Ainfi Dieu
me fuit en aide &fon Saint Evangile.

Observations.

La fonârioii .dii Greffier Criminel ne doit poior
Itre regardée comme un o,bjet indifférent dans Tin-
ftrudtion du procès 3 puifque l'Ordonnance veut qu'il
y foit tenu par fon ferment ; de-là il s'enfuit pre
mièrement 3 qu'il eft obligé au même fecret que les
Commiffaires fur tout ce qui fe pafTe dans la procé
dure, & a la même fidélité j un feul mot ajoutés
retranché ou altéré étant fouvent capable de donner

: un autre fens à la charge ou à la décharge de l'accu-
fé. C eft ay Grand Juge comme au Directeur de la
çommifiion à l'avoir fous fes yeux & à veillera fa
ponctualité; les Commiffaires, qui l'afiiftent ,.y ont
Se même intérêt & la même obligation».,

*°- Qp'il ne faut pas employer à cette fonction
indifféremment toutes forces de perfonnes ^ mais un
homme conftitué pour cela {pécialement ; & lorfqu a

Vbyez !es fon défaut on eft obligé de fe fervir d'un autre 3, oa
A Si181 ûofc e^.c^-€aMJbifai£e"prêtcr famenc» . .. -
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T 5^* Qu'il ne feroit point régulier ni conforme à
la,•'Carôlme: ;-<ja!uh -des Commiflàires s'acquicât dë
cette fonétion lui-même, fi ce n'eft qu'il y eût une
néceffité indiipenfable d'y avoir recours.

A R T I -G L ;E - V I,

De la capture des Criminels dénonces 5 que les ;
: Juges font arrêter d'office.

Lorfque quelqu'un aura, été dénoté par la notoriété publi
que comme coupable d'un délit 3 ou que fur des indices croia- •
Mes & des foulons il aura été pour cet effet arrêté d'office '
par ordre de laJufiice, on ne doit pas néanmoins l'appliquer
à la quejlion , qu'il riy ait eu préalablement des fufpicions

indices bienfondés ^fujffans 3 par lefquels on le puijfe
maire coupable du délit commis. Il efl donc -du devoir de
chaque Juge dans une affaire aujji confidêrable , avant que
de procéder à la quejlion, de s enquérir & rechercherfoigneu-
femtûu autant qu'il fera pojJMe fy* que les circonflances de , _
l'affaire le pourront permettre 3 fi le délit, pour lequel le par- Voyess
simkerdemté:0^fmpf0nm efi: arrêté 3 a été en effet commit tIcIei0'
m won , comme il fera expliqué ci - après plus au long dans
la prefente notre Ordonnance. . ^ ;

Observations.

i iP L emprifbimement ou la capture pouvant don
ner atteinte a h réputation d'un particulier, la Loi
établie fagement 3 que le Juge doit avoir des faup-

Ci)
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Hyppoi. de çons raifonnables pour l'ordonner, tels que font \x
Pra£t! crim. notoriété publique j ou une accufation faite dans les
n*a* formes; cette maxime a même-lieu pour le crime de

leze-Majefté , n étant jamais permis d'expoler lége-
îvïath.Steph. rement; l'honneur d'une perfonne dans les cas les plus
ad Gomt* • • * ; , i. rr 1
erim.art. i *• graves : quoique la Caroline ne paroiile comprendre
n*l' fpécialement dans cette déferife que la queftion , les-

Roii. à Val- Jurifconfultes l'appliquent également à l'emprifoii-
&. ii^voî.t nement témeraire parce que l'un & l'autre font un

tort égal au particulier dans l'eftime du public ; ils
conviennent tous, qu'en pareil cas, le Juge eft tenu de
l'injure faite s comme il à déjà été dit ci-devant,
parce qu'il ne s'éloigne pas moins de l'efprit de la
Loi dans l'un que dans l'autre.

i°. L'obligation du Juge d'être fondé fur des foup~
çons raifonnables pour faire emprifonner, ne s'étend
que fur ceux qui font d'une condition honnête : cas
à l'égard des gens fans aveu ou de ceux qui font dé
criés par eux-mêmes, une fufpicion fîmple & com
mune lui doit fuffire pour les faire arrêter. Entre les
gens d'une condition honnête il faut encore diftin-
guer les Nobles & les Riches 3 d'avec les gens du com
mun & les pauvres : il faut qu'il y ait des foupçons
plus forts contre les premiers, que .contre les féconds
pour être arrêtez ; non pas que la Jultice fafle accep
tion des perfonnes, mais parce qu'il eft à préfumer 3
que le Noble & le Riche aïant plus à rifquer que les
autres, fe détermineront aujfli plus difficilement à fe
fouftraire par la fuite* :

On dois encore faire une différence entre les
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délits mêmes, pour lefqùels le Juge peut être fondé Juï. Clarus
plus ou moins d'ordonner ràmprifonnement d'un Kfô'ïv
particulier y dans ceux , qui de leur nature font ca
chéstel que pourroit être un vol fecrefc , il faut des TrS^cVim.. '
fufpicions & indices moins forts pour arrêter quèl- lou'
iqa un , que dans les délits publics & connus;5 tel que
lèroit le vol fait avec éclat ôc effraction - \

4°. Les Juges doivent avoir pour maxime géné
rale 5 que remprifonnement en rïiatiere Criminelle
H5a lieu que pour les délits, qui de leur nature mé-
ritent la peine de mort ou au moins punition corpb- Qi »8. W
relie , par la raifon> que le moyen dont on fe ïèrt
jiour parvenir à la punitions ne doit jamais exçedeE
la fin que fè propofe la Juftice par la punition mê
me. Cette précaution cependant ne doit point avoie
lieu à l'égard des vagabons ôt gens dépourvus de
toute faculté ; quoique leur délit ne mérite pas par
lui-même une plus grande punition que remprifon
nement ils doivent néanmoins être arrêtés, afin

que leur a<5£ion ne demeure point impunie par la
fuite, faute de pouvoir réparer les torts qu'ils pour
voient avoir faits-

5 °. Les plus célébrés Auteurs conviennent tous en
général, que dans les délits atroces 3 lorfque les foup-
çons font fondés y on doit arrêter indifféremment &
fans diftinéfcion toute forte de perfonnes ; la raifon Biùmiàc^-
qu'ils en donnent, eft que comme leJuge deviendrait ad aite **''
coupable envers Dieu , & envers les hommes, s'il ne
|ironoriçoit point la peine que méritent les délits,
à le deviendrait également? en ne fe fervant pas du-
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QÎU28?A.m/'' moyen > conduit à la punition prefcrite par k
Loi 5 qui elt de s'affurer de la perfonne des Criminels*

,nPr°fp- ^a- de quelque rang & qualité qu'ils puiflènt être ; ton-
4. q. 27.n. te la différence que l'on peut admettre dans l'empri-,
S2' ; fonnement par rapport à la condition des perfonnes,

Nie. Boser. eft celle qui fe trouve entre le cachot & la prifon
dec. n. s. ordinaire, enforte néanmoins que la fureté y foie

. " égale.. - >
6°. Une dénonciation vague, qui n'indique point

Voyez l'art. d'indices ne fournit point au Juge un motif fuffifanc
pour ordonner l'emprifonnement, quand même l'ac-
eufateur fe déclareroit partie-en Juftice , & qu'il s'of
frît de fe conftituer prifonnier avec l'acculé; il faut

/ que fon accufation foit accompagnée d'indices & de
/ ' Anc^Go- foupçon raifonnable. Il en eft de même du criminel

^r!'refèh c. arrêté , ion accufation des complices ne fuffit point
ii. n. 16. p0^r ofL]onner leur emprifonnement, s'il n'y ajoute
Marfii.praa. des indices, qui fondent le (oupçon raifonnable du

f.conftanfeii JuSe 5 l'avance de lui-même , ou qu'il en
& n. 67. §. foie interrogé.

Sur quoi il faut remarquer, que le Criminel ne doit
jamais être interrogé fpécialement Ci un tel ou un tel
ria point été complice de fon crime, mais feulement
én général, qui l'a aidé à commettre le délit , pour .
lequel il eft arrêté -, toute demande Spéciale, qui eft
proprement une fuggeftion de la part du Juge, eft
défendue par la Loi, ainfi qu'il eft marqué dans la

- voyez l'arr. Caroline article XXXI. Les Juges ne fçauroient trop
fe munir contre cette irrégularité dangereufe, qui
échape à plufieurs, faute d'être inftruits de l'exa&i-
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mie des Loix 9 & de fçavoir les conféqueiices qu'il y
a de fuggerer quelque choie aux criminels.

70/Qpoiqtie fur mie aceufatioii vague & fans in
dices le Juge në foif point en. droit de faire arrêter
J'accufé , qui fe trouvera .être d ailleursd'un bon re
dora , il pourra néanmoins le faire venir devant lui
pcrur voir de quelle maniéré il répondît fiir l'accufa-
lion faite contre lai ; £ fur fa citation il ne compa- J*-
loiiToit point, ou fiy fur ce qui lui eft expofé , on
le voïoit vaciller ou varieï dans fa juftiiicadon, ce qui
doit être exactementmis par écrit r alors le ioupçon
Itant fortifié par cet indice , il n'y a point de doute 3,
que l'emprifonnement ne doive être ordonné.

8°.. Quoique^l'Empereur n'exprime ici que la de~
fenfe de procéder à la queftion avant que le corps1
du délit Joit conÉaté, c'eltà^dire, avant que le Juge
•foie certain que le ctime dont'il s'agit, ait été réelle
ment commis y on |>eut néanmoins appliquer cette Ant.G5»^;.
défenfe aui fujet de l'emprifonnement de l'accule y
du moins en certains cas, parce que rexiftence du
erime n'étant point avérée, le Juge fêroit expofé*
fcuvent à recevoir des accufations téméraires 5 quel
que circonfenciées qu'elles fuffent d'ailleurs d'indices-'
Se de foupçons j, mais il s en faut bien que pour or-* iàjBsFr
donner l'emprifonnement il faille la même certitude
du corps du délie, qui eft requife pour procéder, à la
queftion-, y aïant des crimes^, qui le commettent
stffcz kerettement posa? qu'il n'en refte aucun veftige,
qui puilTe avec certitude cenftater le corps du délit •>-
&&£brte que gour deaeter arrêtescetai qui eft. &&*
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café avec des indices qui fondent raifonnablement le
foupçon du Juge , il fuffit que le crime foit connu
par la renommée & qu'il confiant dans le

^ V"; public. : 'V :v.V
À R T I CLE VIL

JOtt doute où effc le Juge, fi le prifonnier doit-être
appliqué à la Queftion.

Lorfque lesJugesfujdus en prenant connoijfance de l'af
faire feront en doute , fi les foupçons & indices allégués
fujfifent four faire donner la quejlion, ou non a ils deman-

• deront confeil au Magijîratfuperieur, d'où ils rejfortijfcni
voyez l'arc. pour la Jurifdiction Criminelle , ou ailleurs , comme ilfera

<®9*' dit à lafin de notre préfente Ordonnance, fy- en ce cas ils
envoiront par écrit audit Magifirat un détail exaB des cir-
confiances & de la fituation des indices} qui font uenus,
à leur connoijfance.

Observations.

i°. L'obligation de s'adreffer au Magiftrat fupe
rieur dans ces fortes de doutes, regarde particulière
ment certaines Juridi&ions de l'Empire, qui ne peu-

^ vent:, point procéder à la queftion fans y être autori
ses par le confeil du Prince ou de l'Ele&eur dont
elles dépendent : il en eft de même de plusieurs Ju-
ilices inférieures en France 5 qui quoiqu'elles inftrui-
fent le procès des criminels, font tenues d'avoir un
Arrêt du Parlement d oà elles re/TortifTent 3 pour être
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en droit de faire donner la queftion ; alors ceft un
ordre &:îionpas un conféil. Mais on doit dire géné
ralement parlant, que les Juges qui dans le cours
d'iine inftrudlion criminelle (ont en doute, s'ils peu--;
vent procéder a la queftion^ doivent cqnfulter les
gens de Loi les plus capables pour n'avoir rien à fe
reprocher ,} ceft par desJurifconfultes dans les Uni- a|lumlacherJ
"^erfités qu'ils doivent en pareil cas faire dreilèr leur * -y
confukation 5 fur l'extrait de la procédure qu'ils leur
communiqueront par un écrit féparé, ôc non dans
une flmple lettre.

a0. Les frais de cette confukation faite par une
Jurifdi&ion inférieure, fuivant le fentiment com
mun , doivent être pris fur la partie & non aux dé
pens des juges, parce que d'ordinaire leurs appoin-
temens étant modiques, ils ièroient hors d'état de
fuffire à ces fortes de dépenfes. D'ailleurs, fi eux-mê-
?mes ^étoient obligés d'y fournir, iî pburroit arriver
que pour ne pas fe conftituer en fraisy ils négligeraient
lèuvent d'avoir recours à ces confultations & s expo- ^®ifCaro1,
feroient à commettre des fautes considérables, ib|t

par l'excès de la rigueur en tourmentant & çondam«
niint même les innocens , foit par une indulgence
hors de faifoni en relâchant les criminels,aupréjudi
ce du bien public. Au cas que le prilbnnier pu la
partie fut hors d'état de fournir a ces frais , :on cher-
ehera les moyens d'y fuppléer 3 de maniéré cepen
dant que le Magiftrat «e s'en trouve point chargé.
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Articles VIII, IX & X.

Du pouvoir de procéder à la queftlon lorfque le Juge
agit d'ojfice par vo'ife d'enquête» ^ '

Lorfque le délit méritant feine de mmfera confiate ou
qu'il fs trouvera four cela des indices raifonnables , comme
m a été dit iï~deva&t > m doit; vérifier le délit fur la cou-
fiffion du délinqunmfM,.U:q&fikn & recherche, fermants
àfaire découvrir lâ vérité , ainfi qu'il fera marqué claire
ment & ordonné ci-après, aufujet de ceux quifont chargez
far des accufateurs.

Et fi un tel frifonnier refufoit, foit far la quefiionfoit
fans la quefiion , de confeffer le délit dont il efifoufçonné 5
quoique l'on foit en état de le convaincre 3 on doit froccder
four farvenir à cette conviBion 3 lorfquily.a lieu à la feine
de mort, de même que contre ceux quifont chargez far des-
accufateurs 3 comme il efi ordonné clairement ci-après.

Mais files Juges agijfant etoffice fur un délit quifut
frouvé fujfifamment, indubitablement avec fleine con-
viffiion 3 funijfoient enfin une ferfonne enfon corfs ou enJes
membres fuivant la fréfente Ordonnance Imfériale, enforte
néanmoins que la feine nefut foint à mort ou à une frifou
ferfetuelle 5 ils frocederont de même À ladite feine & fs
€Q®fwmwoMk l'article, lxix-

€) S S ERVATION.

JL'efprit de la Loi renfermé dans ces trois articles ?
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.ordonne 1 égalité de rigueur de la procédure contre
les criminels, dans les deux cas où le Juge peut fe
trouver ; c'eft-à-dire s foitqu'il faffe d'office & com
me de lui-même la perquisition du crime, fbït qu'il
inftruife le procès fur raccufation d'un autre, de fur
les preuves que 1 accufateur lui adminiftre. En quoi R'emus, ait<
il faut obferver particulièrement ce qui>eft marqué 8&^*

^dans le vrne & l xc article, fçavoir, queTon doit
procéder à la queftion, à la reGherche de la vérité
des circonftances 5 à la convi6lion de vérification en-

«iere du fait, foit que Taccufé convienne d'âvoit
commisle délit, ou qu'il n'en convienne pas.

Article XI

De la conftitiitioii d'un prifonnier aceufe, lorlque
Taccufateur demande juftice.

Lorfque ïaccufateur s'adreffe au Juge four conjîituer
-quelquun prifonnier en fait de crime il fera tenu avant
îoutes chofes d'expofer le délit avec les indices foupçuns
raifonna'ales, quiy ont rapport} foit que l'accufateur s offre
de faire emprifimer l'-accufé afa propre charge , ou de fe
conjiituer lui-même prifonnier avec lui. ^uand l'accufateur
y fatisferà > en confiituerà l'aceufé en prifdn après avoir
mis exaBement par écrit la dénonciation les charges de
iaccufateur. Sur quoi ton doitfaire une attentionparticu-
Mere 5 que les pr 'îfons doivent être faites établies pour la
détention des prifonniers & non pas pour leurfervir de pu-
MÎtiou dangereufe, Et lorfquil y aura plus d'un prifonnier , .

D ij
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on aura foin t autant que la Jttuation du lieu lepfMtrd l
de les mettreferrement, pour qu'ils ne puijfent pas conve-

; . leur crime.
OBSEKT ATÏONS»:

On doit conclure dernièrement de cet article f
que toutes démarches de l'aecufateur ne fuffifens
|>oint pour Faire corifEituér quelqu'un prifonnier 3 s'il
lï'aljégue enmême tems^ des indices du délit 3 qui
fondent dans i'elprit du Juge un foupçon afïèz rai*

>'-':'{bftn.aibld::^ôiir ordonnée iemprironnement 3 afin de
garentir la Juftice de toute entreprife témeraire, ôc

; : empêcher que le Juge ^foit (urpris.
2,°. Quoique la Loi recommande l'humanité par

rapport à la nacurede la prifon en généiai ? on petit
dire que lorfqu'il s'agit de crimes atroces &c où la ven
geance du public eft abfolument interreirée j les plus

Math.Steph, Jurs & les plus noirs cachots doivent être mis en ufage
L i. de cuit, >'r , t r / •
leorum. pour renrëimer les criminels, enlorte néanmoins que

leur vie n'y courre point de rifque : en quoi h pru-
- dence du Juge doit avoir égard à la quahtc & à la

complexïon de la perfonne du prifonnier ^ ainfi qu'il
à été obfèrvé fur l'article vi.

3°. lia réparation des prifonniers ne doit être en--,
tendue ordonnée, que îorfque plufieurs criminels
font arrêtés pour le même fait, afin de les mettre
lioîs d'état de concerter enfemble leurs réponfes, &
de Faire même entf'eux, comme il eft arrivé dans

• plus d'une occafion * un ferment de ne rien avouée
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a îa chaTge les uns des autres malgré les tourmens de Biumkcher,
la queftion y il efl d'une conféquence infinie d'éviter adart' "*
cet inconvénient par rembarras qu'il caufe aux Juges
dans l'inftmétiori du procès.

Dans ces occafions les Officiers doivent avoir re

cours aux différentes prifôns du lieu où fe trouve la
Troupe 5 pour féparer ceux qui font arrêtés pour le
îïîême crime : ces priions leur font accordées de droit*

, parce qu'il eft également de l'intérêt du Souverain *
que les crimes, qtii fe commettent dans fes Etats ou
dans fon fervice, foient punis fuivant les Loix. Lork
qu'il y a un foldat arrêté pour crime dans les priions
du Régiment j il eft d'ufage & de l'ordre qu'il y ait
une lentinelle devant la prifcn avec l'épée nuë à la.
main pour veiller à la fûreté du prifonnier.-

Ab.ti.cle.XI L

De l'emprifonnementdelacculàteur, |ulqua ce
qu'il ait donné caution.

Âuffi-tk que l'accufè aura été conftïtuéprifonnier > on
doit s ajfurer de la perfome de l'accufateur ou defon fondé
de procuration y jufqu à ce qu'il aitfourni un répondant ou
caution, telle que le Juge avec quatre Affeffeurs l'aura
trouvé fujffante par rapport à laJîtuation de l'affaire 3
eâ égard à la qualité des perfonnes. Enforte que l'accufateur
puijje être recherché pour raifon desfrais caufés pour ré
paration de l'injure & dommage faits à l'accufé, au cas-
<qud m..voulutpas pourfuivm la procéduregriminelk, m

- : . V n 'V.- ;
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qu'il fut hors d'état de foutenirfin accufation par des in
dices des fiupçonsfujfifans dans le délai convenable que
le Juge lui aura accorde 3 de telle maniéré que le Juge ou la
plus grande partie des Ajfejfeurs les auronttrouvéfujfifans*
ou que d'ailleurs il eûtfuccombé afa procédure. Et afin que
leprifimier accufiparvienne d'autant mieux à la répara-*
tion de fes frais > injures & dommagesfoufferts , il dépend
dra de fit volonté de pourjuwre l'accufateur pardevant le

'JPgP'-Ù' làjurifdi&ion Criminelle, pour raifon de ladite ri*
p&ration ou la procédure a étéformée 5 ou, l'on procédera
fommawwientjufqu àjugement définitif fans appel Sfans
que pour cela laditeJurifdiSïion Criminelle hors de ces cas s
Acquierre aucun droit de contrainte & execution civile, au-
delà de ce quelle avait auparavant.

Observations.

i ®. L'ufage introduit dans les Jurifdiétions dépen
dantes de l'Empire y a été d'admettre de tout tems
la caution que doit fournir l'accufàteur 3 pour pou
voir du moins agir contre lui pour des intérêts civils,
qui regardent le dédommagement de laccufé , lors
que i accufateur fuccombé à fon accufation , afin,
d'empêcher les pourfuites témeraires en matière Cri
minelle : la témérité de ces pourfuites doit être mc-
fôrée par la prudence du Juge fur la force ou la foi»
Mefïè des indices & argumens avancés par l'accufa-
teur j & fer l'égalité ou difpropGrtion des perfbnnes,

Ant.Buiteus On ne fe relâche point fur cet ufage de caution pour
«t. art, i. accufations criminelles, dans les provinces de l'Em-
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yire j à l'égard des pei^nnes de la condition la plus
relevée s enforte que les Princes même en pareil cas
font obligez de fournir mie caution qui foie égale à
î'accuié par la mif&nce ou par Ton état, & qui dans
éercaines occafions feconftkue prifonnier avec l'accu- Gmi. ii& *
M ém km Jim & place, à moins que laccufé ne biLTi? il
veuille bien fe contenter d'un autre. Cette précau- n*7'
lion a été établie depuis-que la- peine du Talion a été qJu^* cla™s
abrogée de même, que dans la plupart des Etats Son-
veraïns * quoiqu'elle ait encore lieu dans quelques n'3'
«ndroitsconcœ les calomniaterom

1% La caution jaratoire ou par ferment ne iuffie
pas en pareiî cas> pui(quecet article de la Loi preferic
expreilement ,que l'acculaîeur ïe confhtuë prifonnier
ou qu'il fourniffe la caution 3 qui fera trouvée fuffifan-
te par' le juge.»'Les Jurifconfultes- rejettent tou-c c# •••.
que l'on-' pourrait oppofer è cet ufege, & ils fë fon
dent particulièrement fur ce que laccùfetion-fàkfe en?
matière Criminelle regardant plutôt là vengeance;'
publique , que celle du particulier , il eft de l'intérêt

. du même public que la Juftiee prenne toutes fes fû-> .
®etés pcmr qu'elle air fon effet, ou que la témérité'
de l'accufateur foit connue pair la punition , au cas
qu'ii-liiicœmbe^

: : 3-0. Il;n'en par^femême delaccufé 5' fuivane
Ëdpm de la Loi Impériale il n'eft point reçu à pou
voir donner caution ; mais on doit safTurer de fe

personne parune détention réelle quoiqu'il foit-'éga
lement incertain fi: raccufateur réuffira à prouver les
da»rgês*>Q&fi4'âec^^.ibcc€teb^
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parce que le public eft en droit de fçavoir, que fout
homme accufé criminellement eft de fait fous la gaî>
de de la Juftice pour être condamné ou ablous^ fui-
vant les Loix aufquelles il eft fournis : l'accufé d'aii-
leurs étant obligé d^agir par lui-même perforinell^
ment dans fes défenfes, il faut quefa perfonne-loit
en fureté par rapport à la Juftice, pour qu'il foit re
connu innocenc avec connoiffance de cauîe

4°. Les délais convenables que le Juge accorde è
raccufateur pour prouver fes charges contre l'accuféj
ne peuvent point être déterminés précifément j ils
dépendent de la fituation de l'affaire, du dégré d'é-
loignement ou de proximité des preuves, delàFa*-
çliité ou difficulté de les avoir 3 & c eft à la prudence
des Juges de proportionner ces délais aux diiFerentes
çirconftances qui fe trouvent dans les accufarions. La

- Loi eft eenfee exclurre ici la précipitâd0rii4c:lesic.0|i'
grands retards, qui font également préjudiciables àla
Juftice, en quoi elle ne prétend point donner attein
te a ce qui eft prefcrit par l'Empereur Juftinien dans
le Code Dejudicu$3Tit. Properandum. Les affaires Cri?'
minelles qui le pourfuivent d'office par les Juges, de®

!. .. ; mandent plus de célérité.
5°. Le recours de l'accufé pour réparation des

frais , dommages, & intérêts, n'a lieu que lorfqu'i!
eft reconnu par les Juges dans la Sentence d'abfolu«
tion, que l'accufation n'a point été fondée fur des
raifons légitimes j aihii, quoique raccufé fe trouve
abfous, il fuffit que l'acculareur n'ait point été téme-

Math.Steph. . r .. 1 jA. 1 \
_§fff iz. n. rgue danj les charges >pour n-ecre pas tenu a aucune

'- "'. : - • . réparations



D E C H A R L E S V. $$
s^paratioiî : par exemple 3 un parEiculier fera accafé
d'avoir volé des denrées pour fa fubfjftancc , le fait
fera- prouvé de avéré, les circonfhnces de l'affaire par
rapport à la néceflicé & à la famine lui procureront ,
un jugement d'abfolution ; mais il n'aura point de
recours contre l'accufateur pour raifon de réparation
de dommage s parce que le vol aïant été réellement
fait, l'accuiation s'eil trouvée légitime & bien fondée.

6°. L'aélion que l'accufé abfous a droit de former
contre l'accufateur téméraire, ne devient point cri
minelle mais feulement civile , quoique la nature de
la chofe puiffe être telle par rapport à l'excès de témé
rité de laccufateur & de l'importance de fon accu-
fàtion, que le Juge fera fondé de le condamner
d'office à une punition exemplaire. Cette aétion pour
ra être pourfuivie pardevant le Juge qui a connu de
I accufation . criminelle , ce qui doit régulièrement
s'entendre , lorfque les deux parties font foumifesà
la même jurifdidion : mais lorfque l'accufateur eft
eft d'une Jurifdi&ion différente , il devient plus na
turel que l'accufé abfous y pourfuive l'accufateur pour
les intérêts civils. ; ,

7 9. Il eft ordonné ici de faire décider cette action
de l'accufé innocenté fbmmairement & fans appel,
ce qui doit s'entendre avec la reftri&ion pour le feul
recours des dommages & intérêts, & non pas pour Dan.Moïkr.
les appels en général dans les affaires Criminelles, qui
fe jugent dans les Jurifdidtions inférieures de l'Em
pire : ils font de droit naturel & y ont lieu , parce
qu'ils fervent de défenfe confies^ntences iniques

E -
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des Juges inférieurs, remedium innocentiœ. On ne peur
point objecter ici ce qui eft rapporté dans le Recei®
de l'Empire formé en 1550, ou l'Empereur déclare*,
que. Ies:. appellations en matière Criminelle ne feront
|)fus reçues, & que Ton-.y procédera conformément -à*.

.T3nciëaî3fager3e: :tEmpire.ï;parce\;qiie'£:e Recez ne:
fait mention que des appellations portées à la Cham
bre Impériale ; par conféquent elles ne font poinc
défenduës par-; rapport-àsx autres

.. .lieures dans l'Empire. 'V\. *:
\ Ce droit eft fi conforme à ia nature & à rBumanl'--

que quand le condamné lui-rrême ne formeroir
point d'appel de fon jugement ''j Magiftrac fupe™
rieur , le premier Citoyen qui fe préfenteroit pourrait
le faire pour lui, fans crainte qu'on lui put xeprocfeei

Blumkchér, de vouloir retarder la punitiofi-clfttii.
adarc^ia, Jkngutm hominis îiulla

l'appellation des Jugemens Criminels eft fi confiant
-dans les Confeils de Guerre de la Nation 5 qu'hacune-
Sentence, qui y a été rendue, ne peut erre cxecatlë'

• qu'après avoir été confirmée par le Tribuoai fupe-
- ' - rieur 5 l'appel qui s'y forme fe fait d'office par le C&~

pitaine député : & ce Tribunal en prononçant en
dernier reflort 3 ne peut que confirmer, ou adoucir
la Sentence, parce qu'il iuppofe que le Confeil de-
Guerre en jugeant 5; a épuifé-toute la ngueuj* :fc

. Éoix,..', " ' ";
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Ar t I C L Ï X I II;

De la caution de raccufateur , lorfque l'aceufé
confeifant foa délie, produit des défenfes

' légitimes.

Lorfque le délinquant ne niantpas lefait propofera des
défenfes légitimes qui pourront iexemter- de la punition cri-
minelie, au cas qu'il vienne à les prouver , & que l'accu-
fateur cependant ne s en tiendra point àfes raifons fy- dé
fenfes s on demandera caution de la part de l*accufiteurfé
lon les circonfiances des perfonnes de l'affaire , &fur le
prononcédu Juge avec quatre Affefîeurs : au cas que l'aceufé '
pourfu'wkfis defenfes de telleforte quil ne méritât point pu-*
nition criminelle pour lefait dont il efi accufé, les deux par
ties ayant reconnu leurJurifdi&iion, ily fera procédé civi- voyez le®
lement jufqu ajugement définitif» tantfur îemprifonmment &
fur t injure dommagefoujferts , quefur les frais de Ju-
fiiee. Cette caution étant ainfifournie, la procédure aufitjet
de ces défenfes,fe fera conformément à l'article ci-après gli.
Voulons 3 que la quefiion ne puijfe point avoir lieu avant
.cette procédure 3 fans cette reconnoiffance.

Observât I O N S.

i °. La principale inilru6tion que l'on doit tire!:
de cet article eft 3 qu'avant d'avoir recours à la que
stion j il faut entendre laccufé dans les défenfes qu'il
veut propofer, pour excufèr l'aélion qu'il avoue avoir
faite ; c'eft à raccufateur à réfuter fes défenfes & à les

. ' E ii - .
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rendre non recevables. Quoique cet article ne parle*
en particulier que de la procédure qui s'inïlruit fur
l'a:ccuûcioii 3 il doit avoir également liett lôrlque'le
procès fe fait d'office &c par enquête du Juge ? auquel
cas la queftion ne doic point non plus être mife en
ufage j que l'on n'ait permis préalablement au pri-
fonnier de fe juftifier, cette faculté étant de dfoiç
naturel, & le Juge ne pouvant point encore fçavoir
quelle eft la nature du délit avant que d'avoir enten
du les témoins & reçu les autres preuves.

z°. Dans les défenfes que fournit l'accufé, il y a
différens dégrez à diftinguer ; elles peuvent être plus
ou moins fondées, fau(Tes, ou non concluantes. Dans

ces cas, qui donnent plus ou moins de perplexité aux
Juges, il eii de leur devoir de confuker des perfonnes
prudentes & verfées dans les Loix avant de fe déter
miner à la queftion > pour fçavoir Ci fa&ion avouée
par I'accufe eft crimineile 5 faite avec malice, déli
bération & connoillance de caufe»

Article XIV.

De quelle maniéré on peut s'aflurer de l'accu fa teur
qui neft point en état de fournir caution.

Lorfque laccufateur fera hors d'état defournir \ld-Jufkteï
râupion 3 qu'il- voudra neanmoim^ourfuivre la procédure
criminelle y ilfera tenu defeconfiituer prijomier avec l'ac
tifê > ou d'être mis en furetéfélon laJttuation des prfonnes
& les circon-fiances de l'affaire jufqu'à la dêcijîon, dont il
vient d'im farUi onf§rmmrâ tmiM'mcufaîêur qit àm



ï> E c H A R L E S V; 3 7
lut- qui voudrafournir fis défenfes 3 de communiquer avec
les perfonnes qu'ils voudront emploier 3 foit pourfervir de "
caution, foit pour avoir des preuves y comme il a été dit. Si *
l'accufatïon vient de lapart des Princes 3 des perfonnes Ec~
cléfafliques 3 Communautés ou d'autres en dignité contre
gens de bas état, il fera permis en ce cas à une autre per
sonne ï qui fera a peu près de la même condition que celui
qui efi accufé s de fe mettre en prifon à leur place avec tac-
mfê en lieu defureté s & au cas que ladite perfonns confti-
tuée prtfonniere voulûtfournir caution^ mnfi qu'il a été dit»
Mkfird remife en liberté* <

r .-. O b s ê & v a. t ï & m

Cet article ne concerne que les dignités refpe&ives
de ceux qui ont droit de commettre en leur place des
particuliers qui fe conftituënt prifonniersjou qm four-
îiiffent caution au fujec d'une accufadon criminelle $
ce droit eft attribué dans l'Empire à tous ceux- qui
y font qualifiés à'Jllufires , tels que font les Princes, BiuinkcfiW^
Comtes & autres perfonnes en dignité 3 foit que leursad a«* *4*
ferres relevent médiatemenr ou immédiatement de

l'Empire. Les Villes libres & Impériales doivent joùk
fans contredit de la même prérogative, parce qu'elles
font invefties par l'Empereur & par l'Empire des mê
mes droits Régaliens & en plus grand nombre que
les Comtes, quelles jouiifenc d'une pleine & entiers
Jurifdidion , du droit du Fifc 3 & de la fuperioïits
m même dégré qu'un Prince de l'Empire*

'X
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A R T I C L E X V.

D'une autre caution , lorfque l'accufateur a
prouve l'indice du délit, ou que le délie

eft d'ailleurs avoué.

Lorfque l'accufateur aura prouvé Ufufpkion indice s
m que d'ailleurs le délit dénoncé nefçauroit être nié , &
que le délinquant ne pourra établir une défenje & exeufe
jujfifante , am/ï qu'il a été marqué ci-devant, l'accufateur,
fera tenu fous U même caution de continuer la procédure,
criminelle qu'il a formée contre l'accufé, filon la préfente
notre Ordonnance Impériale , fans qu'il puijfe en ce cas être
obligé à une nouvelle caution s & tout ce qui fe fera ainfi
auJùjet de l'accufé arfêté} par charges réponfes, caution^.
interrogatoire, enquête 3 preuves (fr autres, fo- ce qui aura
étéjugé en confequence,fera exactement fy- féparément rnis
par écrit par le Greffier 3 de la maniéré qu'il fera marqué ci-
après.

Â r t i e l e X V L

Des délits non douteux.

Les Juges doivent être particulièrement avertis lorfquun
délit fera public non douteux, enforte que l'on ne puijfe
pas alléguer de raifon légitime, qui exempte en JuJiice de
la punition criminelle , comme lorfquil eft averê qu'un hom
me fans caufe légitime de propos délibéré ejï ennemi ou
aggrejfeur , ou que quelqu'un ejl réellement pris en flagrant
délit : de même > lorfquun voleur afur luifeiemment le bu-
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tuf ou le vol, fa ne peutfournir aucune raifon ni défenfe
légitime four s'excufer > mnfi fiil efi marqué ci-après dans, voyez l'art,
ïénumeration des peines criminelles. Dam cesfartes de de«. 6°'
lits avérés:fa indubitables > & il mrimit qut le délinquant
voulut effrontément nier lefait, le Juge kfera mettre à la

:quefiion pour lui faire confeffer la vérité > afin di parvenir
mijugement fa à lapunition de ces délits publics; fa mw
douteux avec le moins de frais qu il fe pourra.

G B S E R y A O N S%;

Il eiï nécefiaire tfc concilier cet article avec fe

I, x i x > dans lequel il eft dit, que l'accufé qui ne
voudra pas confelfer le crime donc il eftfuffiiàmment
convaincu , doit néanmoins & fans qu'on l'applique
à aucune queôion , êïre condamné félon le mérite de
fon crime i les réflexions loivantes feront voir qu'il n'y
a point de contîadiâdon encre ces deux articles j car
premièrement la Loi ne parle dans celui-ci que des
crimes à la vérité avérés par la notorieré, telle qu eft;
Je flagrant délit 5; mais non pas de ceux qui font fuflî« m"
fàrnment prouvés par des témoins 5 ce qui nous mar
que la différence qu'il faut faire entre la notoriété &
la preuve d'un crime 5 de trouver un homme faifï
d'en vol > ou en flagrant délit, rend le fait affez no
toire pour lui donner la queftion, mais cela ne faffiç
point pour procéder à fa condamnation s'il ne rend ; ' .
pas le fait certain par fa propre confeflion, parce que
quoi qu'il foit trouvé faifi de la chofe voléeil n'eil
point encore certain qu'il foie le voleur t s'il ne l'a*
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voue point lui-même 3 & ceftpour cela que la Loi
ordo ii>e alors la queftion pour le lui faire avouer.
Il n'en eft pas de même de la convi&ion faite par
preuves,dont pirle l'article lxi x, la conviction

. itabliflànr la certitudequ'il faut aux Juges pour prc^
céder à la condamnation , là Loi dans ce cas n'exige
-ni la queftion -, ni la confeffiôn de l'acculé pour te
juger félon le mérite de fon délit. .. ..
^ Les plus célébrés Jurifconfultes qui ont travaillé
fui'làCaroliney ne fçauroiënt allez recommander aux
Juges k précifion qu'ils doivent faire de cet article j ils
conviennent tous d'un principe inconreftable 5 fça-
voir, qu'un homme ne peut être condamné en faic
de crime, tant qu'il lui refte une voie ouverte à la lé-
gicime défenfe 5 or ils font voir que cette voie n eft

166- point fermée à celui par exemple, qui eft trouve faifl
zieriz&Bui- d'ufi vol, parce qu'il peut arriver qu'un ennemi pour

tes ad art. ]e per(Jre ou le voleur lui-même en danger d'être
arrêtés aura fait trouver fur lui. la chofe volée j il en.

Math.steph. gft de même du flagrant délit, & ils concluent de là,
ad scf.16. . • / r Vr* v t / -. /••••• %

que cette notoriété lumt a la vente pour admettre
idem arc, la queftion , mais que lorsqu'elle n'eft point accom-

z° pagnée de la confeffion de l'accufé, elle ne peut
operer aucun jugement de condamnation, parce que
tout jugement dùk être appuie iur la certitude.

On doit encore tirer cette conléquence de cet ar
ticle de la Caroline, qué pour la condamnation d'un
criminel il n'eft point liéceiairè que l'on ait enlèrn*»
ble fa convi6tion & fa^ confeffionV ràais que l'un on
l'autre fëpaïement fuffic loifque le .corps do délit eft

. .. ..v ' , ' .. .. V. . eopftatç r
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conftetéj comme il efl exprefTéiiîént marqué dans le
même article l x i x 3 parce que ce feroit agir contre
îoute raifon que de vouloir extorquer par la force des
tourmens l'aveu d'un crime, dont laccufé eil pleine
ment convaincu. ^

Article XVII.

Du domicile certain que Taccufateur doit prendre ,
Jorfqu'après remprifbnnement de l'accûfë il s'é
loigne , pour qu'on lui adrefle les citations ju-

v " ridiques. •• V « '

Vaccufateur après avoirfait conflituer prifonnier l'accu-
je 3 ne doit point s'éloigner duJuge quil ne lui ait aupara
vant indiqué fin domicile dans une Ville ou lieu commode
& fur , ok les Juges puijfent luifaireJtgnifier adrejfer
tous les aBes judiciaires & procédures requifs. L'accufa
teur fera tenu de payer le fàlaire à celui qui les Importera s
à proportion de la dijlance qu'ily aura du lieu de laJurifi
diBions & fumant l'ufage pratiqué dans chaque païs : le
nom dudit domicile , que laccufateur aura indiqué 9 fera
inféré par le Greffier dans les aiïes deJuftice.

Observations.

L'éîoignement de l'accufateur dont il eft parle ici,
paroit contredire les articles xn &xi v, ou la voyez i« art,
Loi veut qu'il fe conftituë prifonnier avec l'acculé, " '4*
jufqu'à définition de la procédure crixiiinelle. Pour
concilier ces différens textes, on doit dire, que lor£

F
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quei'Empereur accorde Icloignemcnt de i'accufateury
il fuppofe qu'il a fatisfait à la condition prefcrite, qui
eft de donner caution fuffi'fânte en Juftice , auquel
cas feulement il peut s'é/oigner du Juge & hors du
diftrid: de Fa Jurifdiébion , foif pour Tes affaires parti
culières» loic pour des occupations qui regardent le

L'attention que doit avoir le Juge en confentanr
^^^^-a^feec-éloienement » eft de fçavoir fi l'accufàteur pot

vA art. î/„ , t r / '
iede des biens ronds, qui repondent des dommages
ôc intérêts, que l'accufé qui ne fuccombera pas à Ion
accufation pourra répeter contre lui, ou fi la caution
qu'il a fournie eft fuffifànte , non feulement par rap-

^ port à fes biens a mais encore par rapport à la facilité
de la pourfuivre. C'eft par cette raifon que les gens
connus pour être adonnez à la profeflion des armes,
quoiqu'ils poiTedent d'ailleurs affés de bien 3 ne doi
vent point être reçus pour caution : il en eft de mê
me des perfonnes d'une condition relevée, parce que
les pourfuites que l'on eft en droit de former en pa
reil cas, deviennent difficiles & fouvcnt fans effet.

Article XVIII.

Des ckofês d'où Ton peut tirer des indices raifonna-
. : . bles, au fujet d'un délit.

, lut-fmeiuve Criminelle que Nous le Saint Empire1
s pnfcrimnsdms notre prefente Ordonnance} comme il a été

dit tfrfcra dit ci-après 3 ejlfondée fuivant le droit commun
fur les indices raifomables } les marques > foupçons fo- fuf~
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ptciom qiie l'on a 4m délit » tant pour la capture empru
fmnement, que pour la quefiion de ceux: quifontfoupçonnês
dj* accu[es c mm.e cmmi%ds>. & qui davouënt point lem
délit-.: i omme iljie feroit pas pofftblû defjpeeifier toutes les,
rnarques qmformepA.les indices} foupçons oufufpiciom rai%
fomàbles , cepwda&p. afin, que les Ojjiciers deJufiiçe y Ju
ges <&. Affeffems , qui ne feroient point èailleurs mrfeï
dans ces matieres 5 puijfent,connaître d'autant mieux doùjè

les indices &.fufpicions raifonnables iun délit ) on
t$<WQera> dans les cornparaifons fuvwantes des exemples- de
çes indices >.au. moyen de quoi çhacm pourrafaire l applica
tion de ce terme dans fa, langue 3 aux cas particuliers qui
fè préfinmmt.

O B S E R Y A T I O N S.

C'eft ici que la Loi Impériale commence à entrer
dansJe détail des parties ïe$ plus difficiles de la pro
cédure criminelle ; celle qui regarde ia fuffifance des,
indices pour autorifer les Juges de procéder à la que-
ftion en eft une des plus eiXentielles : la mefure qui
eft requifè dans ces indices, qui deviennent plus ou
moins forts félon la nature des circonftances, n'eft

point une opération arbitraire , ôc il ne dépend pas
du caprice du Juge ou de fa façon de comprendre
les cfaofes, d'ordonner: la queftïon fur des indices qu'il
adopte indifféremment pour valables & luffifans ; il
faut qu'ils le foient en eux-mêmes 5 & qu'il les com
pareaux règles que la Loi lui prefcrit, pour en faire
l'application an» eipeces particulières.

JFij
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C'eft dans cette vue que l'Empereur étend fa Loi
fur tout ce qui peut avoir rapport à la difcuffion des
indices, qui autorifent la, queftion ; cette matiere en
particulier lui a paru fi interreflante, qu'il l'a porté®
jufqu'au quarante-quatrième article de fon Ordon
nance , pour inftruire fuffîfamment les Juges , & les
rendre inexcufables , fi par paffion, négligence, pré-

negn.sixt. cipitacïon ou ignorance, ils venoient à s'éloigner de
Marpwg!°xn^ la réglé dans un objet auffi grave, llla indicia tmtum
n*9' légitima dkuntur, quœ legihus probata funt , nec mere ex

arbitrio opinione privatâJudicis dependeant. Pour cet
éfFet il commence d'abord par donner là définition
du mot à'indice> comme on le verra dans l'arcicle

fuivant. A i, T ,
Article XIX,

De l'intelligence du mot &indice.

, Toutes les fois que Nous parlerons dans la fuite d'indicé
fujffant , Nous entendrons aujji toujours far là un fîgnt
véritable -, unfoupçon , fufpcion (^préfomptionfi0fante^

ûinfi Nous en retranchons tout.autre terme*

O B S E R y A T I O N S.

Ce que l'Empereur nous trace pour l'intelligence
du mot: d'z«&^, a donné lieu aux Jurifconfultes

jseasadart. d'en former cette définition : Indicium eft fîgnum fkse
I9' adminiculum démonftrat'vvwm deliffii vel alterius facfa de

quo quœritur. L'indice efl: un figne, qui indiqué I©
délit ou l'action d'un autre, dont on fait la recher
che»
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A R T I CLE X X.

Perfonne ne doit être mis à la queftion fans un
indice raifonnable.

Le prifonnier ne doit être interrogé > quil n'y ait préa
lablement un indice raifonnable prouve du délit, dont
on voudra faire la recherche , quand bien même on tire-
roit la confefjton du délit par les tourmens de la quejîion, on
m doit pointy ajouterfoi 3 ni pour cet effet condamner per

sonne. Les Juges qui contreviendront a cet article } feront
tenus à la réparation des dommages 3 injures , douleurs &
intérêts de celui , qui contre la Loiferoit appliqué à la que*
fiion fans un indice prouvé. j

Nul Magijlrat ne pourra être à couvert par aucune ga
rentie 3 pour que le quejlwmé dans ce cas n exercefon re-

. cours en demande de réparation de dommages intérêts 5
à l'cxclujton néanmoins de toutes voies défait.

O B S Ê R Y A T I O N S.

Cet article qui défend aux Juges la queftion injufte,
mérite une attention très particulière?parce qu'il n'ar
rive que trop fouvent que les Juges par un zele peu
éclairé, procèdent trop légèrement à la queftion :
l'Empereur dit exprefTément/qu'elle devient injufte
& de nulle valeur Ci elle n'eft précédée d'un indice rai
fonnable & prouvé : en quoi il faut obferver 3 qu'il ne
fuffit pas que l'indice foit allégué ôc rapporté, mais
que fur cette allégation il eftnéceffaire que les Juges
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Mni,steph. aient mie preuve Je i.i vérité & de l'exiftence de l'in-

& Zicriz ad .. • . -f . • . . v i n • r
ait. 2,0. , ctice, pour pouvoir procéder a Ja queitiôn 5 la 11s cet-
i. jf'fcn^Q. te preuvig toute qu^ition e& injufte, & toute confef-
M- fîon faite dans h queftion eft nulle & ne peut operer

aucun jugement contre le queftionné, quand même
jl ratifierait enfuite. la confeifion 5 parce que toute
opération jufiéique feile contre la Loi, eÉ nufe
d'elle-même : Jguod contra leges fit} nuilum.ejî.

z°. La queiliôtt aiM donnée, avant que l'indice
ait été prouvé^ fournir au queftionné un titre pour
demander desdommages & intérêts cqnue le Juge *

Math.steph. quand même il l'aurok sarenii par écrit} qu'il
adart,20. . V -, . .. v . . . i

vengeroit point contre cette pmeedure, parce qu@
7y""''''cetté '"gà'renïie ne doit s'entendre que par rapport aux,

voïes de fait, que ie queftionné prétend par là s'in-
tcrdiie v mais non pas par rapport à l'injure sëçû'&ï
qui doit toujojrs être vengée par les voies de la Ju-

' ftice. :. Y-

3 ®. Ce recours pour erre dédommagé a non-feu*
iement lieu 1crique 11 queftion a été donnée fins que
rindice ait été prouvé, mais encore lorïque le Juge

Hypdk.dc a excedé dans cette opération &: a pafle la mefure
MaruL m r - ' t r • tI i ' * 1 r a
praa. Crim» preicntepa:r la Loi. 11:j a des cas ou le Juge peut être
n"87' pourfuivi criminellement & même puni de mort^

Menoch. de fçavoir s lorfquei'on prouvera que fans indice fuffi-
rcSdV^ ^ntil a. agi par malice en failant donner la queftionj
®* s* jùlqu'à expofèr l'accuie att danger d'y périr, ou que

par le même motif il a paiTé la mefure eonveMbk
Se pre&çite. i ; '
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&

f)e l'indice provenant de ceux qui fe mêlent de
deviner pat le fèeours dis k Magie»

Ùn ne pourra pm non plusarrêter ni mettre quelquim M
la .qpeftim9.fm*. imdke '«fm donneront ceux quipar lefe~
cours de la Magie ou d'un autre art yfe mêlent de deviner 3
mais on punira pour ce fait ces devins & accuf&teurs. Et
m cas que lepige eêt pajfe outrefur Îuccufati&n de ces de
vins , il fera mnu de dédommager le queflionnê pourfes
fiait , douleurs injures} conformément à l'article préce-*

O m. s: e r y &. t i q m s, .

i ®. Cet article regarde les perfonnes qui dans quel
que accident qui leur eft arrivé > ou au fujet de quel
que voi qui leui i été fait, s'adreflent aux -devins* ©é
à gens qui (e mêlent de magie, pour découvrir ceux
qui en font coupables ; ces fortes de découvertes ne
font point reçues en Juftice & ne peuvent jamais faire
en indice fuffifant 8z tel que la Lôi le demande? pour
arrêter celui qui fera accufé par cette voie s bien
moins pour le mettre à la queiïion : enforte que fi un
Juge étoit capable de fonder fur cette accufation un
indice > foit pour informer 5 arrêter 1 accufé ou pour
©réonner la queftioa^ il ferôit tenu à fentiere répara-
ii« des dommages & intérêts.

z°. Un accufé contre lequel on auroit procédé fur
indication des devins > tant par i'eraprifoane-meac
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§ îî* ç^T 4ae Par la queftion,,ne pourroitjamais êtrecondam*
«. .j! \ * né pour te fait, quand même il auroit avoué-ce donc

il eft accule , parce que cette recherche , de même
^Arg. i, «on que fa confelîion qui a fuivi, devient nulle par le
cod"de Legi. défaut d'autres indices. Il y a plus, c eft qu'un tel
bus' acculé ne pourroit pas être condamné pour ce fait ,

quand bien même depuis Ion emprifonnement il fur-
vieridroit de nouveaux indices contre lui, parce que la
procédure fake contre lui fur un indice réprouvé par
la Loi, eft vicieufè dans fon principe ; par cooféquent

mm. c. p. tu tout ce qui s'enfuit devient nul, infuffifant,& ne pèuc
donner aucune atteinte à la réputation. G'eft par la

^ Minfmg. même raifon que touteconfeflîon d'un tel accufé ,s
aî* extorquée par les tourmens de la queftionfur de nou-

Beriich, p. veaux indices furvenus, ne peut point donner lieu à
4.^conci.4.n. ^ condamnation. A l'égard de la puration indiquée

dans cet article contre lés devins eux-mêmes, auffi»

bien que contre ceux qui s'adreflent à eux, les Juri£
confultes la rendent -arbitraire fans rien déterminer ;
file dépend des circonftances & de l'ufage des lieux»

...... X X I L

De la feule queftion à emploïer fur l'indice d^un
délit, à rexclufion de tout autî e jugement

de punition crimiielle.

...Il-eft aujfîà ohfer-ver ^queperfonne ne doit être condamne
enfin à une punition crimimllefur aucun indice > foupçon >
figne ou jufpcion, mais que l on doitfeulement y emploiet
U quejîm » îorfjue tmMctrjur la recfa
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faite s fera trouvéfujfifant s la condamnation finale à la
punition criminelle ne pouvant avoir lieu que dans le cas de
la confejjion ou de la conviction, ainfiqu on le trouvera clai
rement expliqué dans d'autres endroits de cette Ordonnance9
mais non pas dans le cas de lafufpicion ou des indices.

Observations.

On ne fçauroit trop faire refïouvenir les Juges de
la différence qu'ils doivent faire entre indice épreu
ves 5 les indices ne peuvent les autorifer qu'à la que-
ftion, lorfqu'ils font fuffifàns & prouvés, &: ils ne
fuffiient jamais pour procéder à la condamnation fi-v
nale , à moins qu'ils ne foient fui vis de la confeffion
de l'accufé , au lieu que les preuves operent une con
viction contre l'accufé , ôc alors cette conviction in-

dépendemment de la confeffion 3 fuffit pour aller a
la condamnation 5 d'où il faut conclure, que pour
parvenir à la condamnation de l'accu fé , il faut avoir
ou fa conviction, ou fa confefiion, que l'une ou l'au
tre léparement fuffit & qu'il n'eft point néceffaire d'a
voir les deux enfemble 5 & c'eft îà defTus que les Ju-
rifconfultes taxent d'imprudence un Juge qui feroit
appliquer à la queftion un criminel, pour lui faire
avouer un délit dont il eft déjà pleinement convain
cu , à moins que le délit ne fût de nature à ne pbii-
voir avoir été commis fans complices, afin de parve
nir en ce cas à les faire révéler par le criminel.

2°. La défenfe que fait ici l'Empereur de procéder Blmn]| ^
a un jugement cfë putimoû criminelle fur des mdièeîs ad Sm.160

G
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quoique ksffifins & prouvés, regarde également les
délits qui ont été commis en fecret, Se ceux qui (ont
publics ; dans les uns & dans les autres les Juges ne
peuvent fur ces indices ordonner que la queîtion s 6c
il leur eft défendu de procéder au jugement définitif»

ziemadart. Les Jurikonfultes admettent ici une exception au fu-
jet des crimes d'Etat & de leze-Majefté 3 où ils pré
tendent , que les préemptions à un certain degré ?
fans la confeifion de l'acculé 5 fuffifent pour conclure

: ïocjm4, de sti jugement de condamnation. ïn rébus , qua adfia-
RcP'7> fUm Jpeciani velfupremum Principem 3 frafumptiones con-

cludunt damnant.

3°. A l'égard de la conviction , dont parle ici k
Loi, 5c qui léparément fuffit pour la condamnation
de l'acculé, il faut qu'elle foit pleine & fuffifante ;
& elle devient telle par la dépofition de deux té-

~ moins irréprochables 3 qui dépofent du fait mêmeM
de l'adlion du crime , & dont les qualités feront ex
pliquées plus en détail dans la fuite de cette Ordon
nance.

Article XXII i.- ,

De quelle maniéré l'indice fuffifant d'un délit
doit être prouvé.

Tout indice pour êtrefujfîfant & pour donner lieu à la
; - queflion 3 doit être prouvépar deux bons témoins , comme il

efl marqué ci-après dans quelques-uns des articles, ou il eft
traité de la Juffifance des preuves. Mais 'lorfque lefait mê
me du délit fera prouvépar la déposition d'unfeul bon té
moin 3 ce témoignage comme uns demie preuvefera un indice
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fufftfcwt y ainfi qu'il fera marqué ci-après dans l'article
X XX.

O B S E R y ATI 0 N S.

Tous ceux qui font prépofés pour connoître des
procédures Criminelles, ne fçauroient apporter trop
d'attention à l'intelligence de cet article , de même
que du trentième dont il eft fait mention , puifqu'il j
renferme en général toutes les conditions requifes
pour former de véritables indices & tels que la Loi les
demande , fur le témoignage de ceux dont la dépo
sition cft reçûë en Juftice.

i°. Nous y voïons clairement la diftinâion qu'il
faut faire entre les témoins qui dépofent fur le fait
même du crime ou du délit, & entre ceux qui ne dé
pofent pas fur le fait même , mais qui rapportent
feulement un indice ou un figne du délit commis. „ JuI- claJus

'Vv i • 1/ r i r • a . i. . a J-fenc. §.nn.
Celui qui depole du rait merne & qui dit avoir vu *a. n. a.
Î'accufé commettre le crime, par exemple, qu'il a
vû de quelle maniéré Jean a bleflé Pierre, pu qu'il
a entendu comment Jean a blafphêmé ; un tel té- Biumiacher
moin quoique feul, parce qu'il dépofe fur le fait mê- ad '
me du délit, fait déjà une demie preuve, & cette de
mie preuve faifant un indice fuffifant du denc com
mis 5 autorife le Juge de faire mettre Jean accufé à la
queftion. Bien-entendu que ce feul témoin foit bon,
c'eft-à-dire, d'une bonne renommée & irréprocha
ble: car lorfqu'il n'aura pas les qualités requifes pour
faire foi en Juftice, fon témoignage aura befoin

- detre fuppléé par d'autres indices pour operer la que
ftion. - G ij ^
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2. °. La chofe devient bien difFerence lorfque le té

- moignage ne tombe point directement ôi immédia
tement fur l'a&ionmême&fe

qu il ne rapporte qu'un indice ou %ne qui foit éloi
gné ou prochain 3 par exemple 3 le témoin dépoferâ
avoir vu l'épée de Jean enfanglantée, ou avoir en
tendu Jean menacer Pierre 5 cet indice n'eft point
cenfé être prouvé par la dépofition d'un feel témoin
quelque irréprochable qu'il foit ; mais il faut pour la
preuve de cet indice> la dépôhtion de deux témoins
habiles bc irréprochables 3 pour pouvoir procéder a
la queftion contre l'accufe. -

3 °. En ceci il eft particulièrement à obferver s que
chaque indice en particulier & (éparément, doit être
prouvé par deux témoins habiles & irréprochables,
qui dépofent d'un même délit-j enforte que (i par
exemple un témoin difoit qu'il a vû Jean avec l'épée
nuë & enfanglantée dans le lieu où le meurtre a été
commis ; un autre, qu'il a entendu que Jean a me
nacé Pierre -, Ôc un troifiéme, qu'il a entendu que

juî.cïarus Jean s'eft vanté d'avoir commis cette action ; il le
, §. fin. Q. 51- * .... i\ / • a

o. i8, & q. trouveroit la trois témoins , mais en meme-tems

%ua,.z> Irois indices difFérens, & tous ces trois témoignages
enfemble ne pourroient pas faire un indice fuffifant
pour la queftion , parce qu'il n'y en a aucun en par
ticulier qui foit fuffifamment prouvé y n'y aïans
qu'un témoin féparément pour chacun de ces trois
indices.

4°. La confeiïion non juridique d'un délit s on
faite hors la préfence du Juge 3 ne fait point un©



DE GH AIL ES : V

preuve fuffifànte pour la condamnation a la peine ,
mais elle fait un indice fufîïfant pour la qtieftion ieu-
lemenc. Cette maxime eft conforme a toute la JariC- M cian.
prudence , puifqu'il eft confiant que même dans les f?
affaires civiles » une cdnfefîiôn ou aveu non juridique
ne fuffit point pour operer la condamnation, fi elle
ii'eft faite contradidloirement & en préfence de ia
partie adverfe & qu'elle n'en foie acceptée.

A plus forte raifon , cette confeffion non juridi
quement faite n'eft point fiïffifante en matiere Cri- Mafcard
minelle , pour operer un jugement de condamna- ^ p
tion, parce que le Juge comme perfonne publique $4$. * s
étant la feule partie capable de pourfuivre la ven
geance publique, il eft aufïï feul en état de recevoir
la confeïfîon 3e l'accule, pour qu'elle foie fuffifante
1 operer la condamnation. D'où il faut concluie ,
que la cônféflion faite non juridiquement d uh deUc
lie faifant point une demie preuve, maisfeulement
un indice, elle doit être prouvée de même que le*
autres indices par la dépofmon de deux témoins ha
biles & irréprochables, poar donner lieu à la qtie
ftion j en quoi néanmoins les Juges doivent ufer
d'une grande circonfpe&ion 3 pouvant arriver qu'au
fujet , par exemple, d'une bagarre, où il y aura èû
mort d'homme , il fe trouvera quelqu'un d'ailes in-

Jènfé pour fe vanter mal à propos & par une faulfe ^
gloire d'avoir porté îe coup 5 c eft dans ces occafîons ,
que les Juges doivent pefer mûrement les circonftan- de u'SlL
ces & la qualité de la perfonne, avant que de proce- rie°
«1er à 1a queftion fur un pareil aveu où confeffion

G iij
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non juridique 5 qui fera même dépofée par plus d'un
témoin irrépiochable, ainli qu'il eft indiqué Ipécia»
îemcnt dans l'article x x x n.

5°. Un témoin eft eenfé être bon ôc fuffifant lors
qu'il a un bon renom & qu'il n'y a point de repro
che légitime à faire contre lui ; d'où il s'enfuit, que

; ceux qui font notez de quelque infamie de droit ou
de fait, ne: doivent point eue reçus à porter témoi
gnage & que leur dépohdon ne fait point de preuve,

ri^f.'deconl c'eft-à-dire j qu'ils foient reconnus dans le public pour
vkt.n.h. avoir commis quelque crime avéré, quoiqu'ils n'en

aient point encore été repris ni punis en Jultîce : ce
reproche à plus forte raiion, a lieu comie celui qui
aura été repris ou condamné pour un délit même
caché & particulier 5 parce que toute condamnation
pour crime lailfe une note d'infamie, qui fonde un
reproche légitime en fait de témoignage en juflice.
Celui-là n'eft point encore un témoin irréprochable,
qui fera tenu pour infâme dans Je public , foir par fa
profeflion , tels que font les charlatans & gens de
théâtre > foit par (a mauvaife & fcandaleu?e conduite,
tels que font ceux qui tiennent des lieux de proftitu-
tion & de débauche, & autres pareils.

6a. L'âge non autoiifé par les Loix, fait un autre
reproche contre un témoin & le rend inhabile à dé-r
poièr en Juftice ; la Loi rejette abfolument de tout
témoignage juridique celui qui n'aura pas atteint
l'âge de quatorze ans fi c'eft un garçon, & de douze
fi c'eft une fille ; parce que la Jégereté & l'inclina
tion naturelle à mentir y eft iï grande jufque-làj qu'il
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efl: dangereux de s en rapporter à leur témoignage.

Cette fixation d'âge a lieu pour toute dépôficion
juridique en général ; mais comme elle devient d'une joan.And.
' - i ' C -1 I ' iV • : ** • - Il " in addic. ad
plus grande coniequence dans les affaires Criminelles, fpea,i. de
les jurifconfukes exigent l'âge de vingt ans pour pou- Ttfte' n"349
voir y être reçu en qualité de témoin contre l'accufé,
à moins que le juge fur des circonftances particu
lières , ne foit détermine a prendre d'office la dépo-
fition d'un témoin au defïbus de cet âge , fur toue
dans les délits, qui par leur nature font difficiles à
prouver, comme les crimes commis nuitamment,
ou dans des lieux inhabités. Il n'en efl: pas de même, carpz. ia
lorfqu il s'agit de la défenfe & de la décharge de l'ac-
cufé , la Loi dans ce cas la , permet d'admettre des n-74,
témoins au défions de l'âge prefcrit, ce qui doit
néanmoins fe faire fuivanc toute la prudence des
JuSes' . V": ' /'V-, '

7°. Un témoin eft encore inhabile à dépofer, qui eft
absolument inconnu ,c'efî>à-dire , celui que l'accufé
ne connoit en aucune maniéré, a moins que l'accufa-
teur ne fafle voir, ou qu'il ne foit reconnu d'ailleurs,
qu'il eft fuffifant & d'un bon renom , enforte que
l'accufé ne puiffe pas fe fervir de ce reproche contre
lui.

8°. Les témoins fubornés par menaces ou par pré-
fens font â rejetter, quand même ils auroient reçu
quelque chofe pour dépofer fur la vérité du fait ; la
feule promefTe que l'on fait â un témoin de le récom- ^zieriZs arf»
penfer pour rendre témoignage à la vérité, lui donne

• iexckfion en Juftjce, parce que dans l'un & dans
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l'autre cas il devient fufpeâ: de faufTeté. Il en eft Jé
même de ceux qui ont eu quelque procès ou inimitié
avec i acculé : ceux qui le fontpréfentés d'eux-mêmes
pGUr porter témoignage : ceux qui font eux mêmes
lbupçonnés du crime dont il s'agit : ceux dont la dé-
poîition a été fuggeree par d'autres. Tous ces témoins
porterie le reproché a.vec eux & né doivent point

~ étire reçusàdépofer.
f La raifon de la parenté & de ta coofanguinite

donne l'exclufiori aux témoins j ainfi les parens rie*
peuvent point dépofer contre leurs enfans & réciproM
quement les enfans contre leurs parens, quand même

zoes de l'acculé accepteroit le témoignage ; un pere ne Içau-
Teftib.n.iOi a / • . r « j> j /i• » » 1 t

roit ecre témoin au lujet d un délit qui regarde deux
de fes enfans 3 quoiqu'il foit à préïiimet , que ion
afFeélion étant égale pour tous les deux, il foit dans
la difpofition de n'être pas plus favorable à l'un qu'à

Biufciacher, l'autre , parce quela raifon générale qui fe tire des
ad art. a3. ]jens ? qQe ja nature a formés entre le pere & les en

fans j établit à fon égard une défenfe égale de con
tribuer à violer les droits de la nature.

Cette défenfe de rendre témoignage tant dit jpete
que des enfans , a même lieu dans les délits qui re
gardent le public, quoiqu'il foit de l'intérêt d'unEtat.»
que ces fortes de délits foient découverts & punis 3
parce que îa même cailon iubfifte par rapport an
droit naturel , qai ne doit jamais être bleflfé. Eh quoi
il n'y a point de différence à faire, (oit que lès-en-
fans fe trouvent fous la puiffancè du pere , ou qu'ils
ne s'y tioiîveiït p'ointj parce qué'les mêmes droits'

: -, . naturels
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naturel y regnent ou y doivent regner dans l'un &;
dans l'autre cas. ;

io°. D'autres dégrés de parenté ou de confangui-
micé excluent de même^lér^mûignages:en'Juftice'-
en matiere Criminelle , tels que font les beaux-peres
& les gendres, les freres 8c beaux-freres 3 les coufins
germains, les ayeuls & les oncles, & ceux qui ref-
pe&ivement leur répondent au même degré j toutes
ces perfonnes mutuellement dès qu'il s'agit de puni
tion corporelle ou capitale, ne peuvent point être
obligées de fervir de témoins en Juftice lesunes con
tre les autres.

11 ° , Quoique les femmes foient reçues à dépofer
en Juftice , cependant elles ne font point tout à fait
fans reproche : ainix le témoignage de deux femmes Ane. buii.
n'eft pas fàfH&nt pour faire une convi&ion pleine & ^ artrax, s"
entiere j iiir laquelle l'aeeufé puifle être condamné s
lors même qu'elles dépolênt du fait j c'eft par la mê
me ràifon que ce témoignage n'eft pas fuffifarit non
plus pour la queftion , 1 or(qu'il regarde quelque cir-
conftance ou indice, parce que, difent les Jurifcon-
fultes» le témoignage des femmes eft fujet à la légè
reté & à la variation.

n". Il eft du devoir des Juges d'examiner la con
dition ôc la qualité des témoins, & de ne pas admets
tre ceux, qui dé droit ne doivent point être admis , Mafcard-

j a ,» r> 1 f • f . probat. vol.
quand meme l accule ne les reculerait pas : iur quoi 3. concl.
cependant les Jurifconfultes établifTent les reftri&ions I^0' a' 4°
fuivantes. Us veulent premièrement , que les témoins
d'ailleurs inhabiles, foient reçus à dépofer par rap-

. H .
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port à la queftion , lorfque le délie de fa nature elî

carpz. îh tel , qu'il ne puifle point être prouvé par d'autres té-
Traa. Crim- , , } •! , ^ f .
js, 154.11.35. moins plus habiles 5 ce qui peut avoir iieu, princi

palement dans les crimes qui font commis dans ]'ob~
tçSTVq, îcurité de la nuit, dans des lieux infâmes, écartés,,

fi' dans des bois & deferts , & dans telle circonftance s.

qu'humainement parlant, il ne foit pas pofïible d'a
voir le témoignage de quelque autre perfonne,

Secondement, quoique les témoins inhabiles ne
fafïent point preuve entiere , ils fontpourtant une fuf
picion,. laquelle étant fortifiée par d'autres conjeétu-

' res ou indices, peut donner lieu à la queftion. Le
jd. cjarus foupçon qué produit la déposition des témoins inha-

Q_. 24. Vr T t !• 1 T J r-
b. 2..j. & q, biles au deraut des autres, oblige les Juges de raire

de nouvelles recherches 6c de tenir en fureté en at

tendant 3 la perfonne ainfi foupçonnée , parce que
cette fufpicion fuffit pour continuer fa détention.

1 30. Pour que les témoins fuffîfàns fafïent preuve
en Juftice, il finit qu'ils dépofent de ce qu'ils ont vû
ôc connu par eux-mêmes ôc qu'ils en rendent, raifon 5
ain/i lorfqu'iîs dépofent avoir appris la chofè par un
tiers, leur déposition ne fuffit point ôc n'eft: d'aucune
considération. Il en eft de même du témoin, qui di-

jhi: ciarus rôic avoir entendu k nuit Jean blafphemer, ou l'avoir
f. fiti.Q. ai» • • . v * - 1
»• 3> entendu dire des injures a Pierre, &enluite le bleffer

a mort, &: qu'il ajoute avoir reconnu Jean à fa voix y
ce témoignage ne fuffit point pour la queftion, à
moins que la voix de Jean ne foit afîes connue à ce
témoin, pour qu'il ne puiffe pas aifément s'y mé
prendre , parce que l'on peut imiter & contrefaire 1&
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voix d'un autre pour n'être ps découvert ou pour "
perdre quelqu'un.

ï4®. Il y a deux cas,dans lefquejs un témoin peut
lui-même être mis à la queftion pour le fait de fon _ «

, r 1 > * r r : , . Capz, D» i.
témoignage, i °. Lorique ce temom reruie de depo- »?,4«.
fer, quoiqu'il foit certain, qu'il a connoiffance du
crime : par exemple, s'il dépofe avoir été préfent à jai/cià-u»
l'a&ion &c dit cependant qu'il n'a rien vu, ou s'il nie
d'y avoir été préfent , & qu'il foit convaincu du con
traire. i°. Si ce témoin varie & fe contredit dans fa

déposition fur le fait ou fur les circonftances efTen- lui. ciâros
tielles j fans pouvoir rendre raifon de cette variation. ** °* -
On doit cependant dans ces'^e^ç^iaypir égard à
lecar&à la qualité des témoins ; ceux qui font d'une
condition hors de celle du commun s ne font point
fujets à ces réglés, excepté dans les crimes d'Ltat ou
Me lezerMajefté , où il n'y a aucune diftinct on à ad
mettre* Li queftion dans l'un 4î dans l'autre cas , né zangemrm
doit être pratiquée contre ces témoins , que lorfque q^Lc^h
la vérité ne peut point être tirée d'ailleurs, ac au refte . ,

tl i . . a 'j ./ JaL CIa fus
elle doit toujours etre moderee. q. zj. a.9,

i j°. Ce qui vient d'être dit de la plupart des té
moins inhabiles q'apoint lieu , lorfqa'il s'agit delà
défenfe & de la décharge de l'accufé -, la faveur de la
Loi lui accorde le témoignage des témoins, qui d'ail
leurs ne iêroieftt pas recevables, pourvu toutefois 3
qu'il ne s'en préfente pas d'autres habiles témoins,
qui dépofent à la charge de l'accufé ; au défaut de
ces derniers, les juges peuvent admettre pour fa dé-
fenfe 5 fe$parens les plus procîies, & tout autre té-

, " , .. v : / . H ij .
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moin 3 qui ne feroit pas d'ailleurs recevable.
16°. Les Jurifdictions différentes ne peuvent fe

refufer les témoins qui leur font refpeélivement né-
ceCâires y pour Mnftrudion des procès Criminels.
Comme cette mutuelle afliftance eft de droit natu

rel 5 elle lie peut jamais préjudicier a aucune Jurik
di&ion quelque privilégiée qu'elle pu'fîe être : celle
des Militaires SuifFes, qui font au feivice desPuiCaiiï'
ces étrangères 3 ne peut envifager qne ce même droit
naturel > dans les occafîons où quelque Jmifdi£Uon
particulière aura befoin du témoignage juridique de-
quelqu'un de fà Nation 3 pour dépofer au fujet d'un
délit, dans quelque grade qu'il (bit. Le cas s^érant
prefenté au mois d'Avril 1731 dans le Régiment du
Brigadier Baron de Befenval 5 alors en gamifon à
Landau, ou le Magiftrat de la Ville aïant Befoin de
la dépofitioiT de deux Ofïîciers dudit Régiment, dans
la recherche d'un vol commis, qui etoit connu d'euxj
& ceux-ci fe trouvant dans le doute, fi en fe préfentant
à une autreJurifdi&ion que la leur 5 ils ne donneroiene
pas quelque atteinte aux privilèges de leur Nation 5 l'on
voulut bien me confulter fur cette queflion, je tâchai
'^6Éisfairçi-: par.itexpofê'faivatîtyauquel on fe-con*-
forma , qui pourra fevir d'inftru&ion en pareil
eâs.':; :

Lefcours mutuel} quefe frètent les JûrifdiBims wdê-
::fendantes les mes des autres peur admimfirer la Jufiice^

du droit naturel s du> droit publr , fâr de celui desgms>
furtout lorfqp'il s'agit de confiâter fy -defaire la recherche
d"'a dclit 3 a la njwgeanceduquellepMic ejî mterrejp»
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: Les deux Officiers ne peuvent donc fe difpenfer de com-

paraître devant le Juge de Landau, poury faire leur dépa*
fition:, parceqwilny a qué ce Juge 5 quifoit en droit d en
tendre les témoins contre un criminel ? qui efi de fa,Jurif
diciion <& defa compétence.

Ils y paraîtrontfans compromettre te privitege de laJu
rifdiciion Suijfe, après que Ion aura obfervé la formalité
fmvante^, - -

Ilfaut que le Juge de la Ville addreffe me [Requifition
far écrit au Commandant du Régiment, comme au chef
fiiperieur de la JuJîice en l'abfencedu Colonel, pour qu'il or
donne aux' deux Officiers de comparoître devant leditJuge
fydêpoferfur le[délit en quèflïon.LeCommandânt mettra au
bas de cette Requifitionfon- Ordonnance j, par laquelle il fera,
enjoint aux deux Officiers- dénommés, de dêpofer devant
lui fur le fait & les circonfiances du délit qui peuvent être
a leur comoiffance. C'efi ce quiforme le Pareatis ou i'affi-
gnations qui émane de l'autorité de la Jufiëe de leur pro^
pre Nation*. :

Les Juges François nous pètent le même fècours dam
les occafions, ou nous avons hefoin de la depofition des té
moins ? qui font fournis a leur Jurifdiffiion : ils lesfont affi-
gnerfur la Requifition du Grandjuge, far leur ordonnent
de comparoître devant lui pour dêpofer, fans que pour cela
la Nation acquierre aucun droit de Jurifdiciion fur ce*
témoins , & fans que les Juges François craignent de leur
coté de compromettre la leur s parce que l'afâe de Requifi
tion 3 qui a précédé, rectifie tout & maintient par lui-mê
me l indépendance réciproque d'uneJurifdiciion à l'autre.

U n-y & qiïim cai' ok ks Suijjes-Militairespuiffent cm>
- Uni ;



éz CODE C R IiM I N E L

promettre le privilege de leur Jurifdi&ïon 5 en fe prefn-
tant devant d'autresJuges que les leurs j cefl lorfquils sy
prefntent en qualité de dtfndeurs, farce que cette qualité
emporte -mec. die. é# eelui qui efi obligé defe. dé
fi ndr e , & dénote en même tems l autoritéfuperieure dans
leJuge devant lequel ilfe défend dans tous les autres cas y
comme dans ceux ou ilsfont dèmandmrs ou témoins requis,
ils ne doivent pas craindre de blejfer leur privilège } eufi
prefentant devant une Juftice qui nef point la leur 3 gy ils
riy courent aucun rfque avec, la précaution la forma*
litépréalable.

A R T I C L E XXIV.

De l'application que Ton doit faire des indices c
foivans s aux autres cas de délits 3 qui ne

' font point fpecifîés ici»

^ Les articlesfuivans a qui traitent desfoupçons fa indices
d'un délit, doivent fervir de comparaifon & dé réglé pour
les cas qui n'yfont pas Jpécifês } n étantpas poffible defaire
le détail de tous les cas 0- de toutes les circonflancesJitfcep-
tMes de fufpkion. ^

Q;;S, 'S. : V ; A ' T 'j O N.

Xa réglé que îes Juges doivent fuivre en comparant
les indices s qui font expliqués dans les articles fuivans
avec ceux qui fe préfemeront dans les cas particuliers»
fera certaine s autant que les particularités & les cir-
conlkÀÇ^.fc/.rc^i^bléron6î;m5ÛS:,^-qu,elles feront
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différentes de celles qui feront rapporrées ci-après,
elles changerGiit aufîî la nature de la chofe par la
moindre défeduofité qui s'y trouvera , & alors un
tel indice pourra ne poine/uffirepour la queftion :
eu quoi les Juges doivent apporter une prudence 6s
une attenEion.iingttlier@.

: ,Â...R -t>. ï G. t X'Y* '. ; .

Des {oupçcins ècittdl&éf' t®mttiûïïs ê£ généraux, qui
peuvent fe trouver dans tous ies délits, & donc

un fèut ne fiiffi pas; poar k qufîl:iën.

"MoufpaArons d'altéré des particularités quiforment îa
fufpkion, en marquant m même tems dans quelscas elles
peuvent faire un indicefujjifant. On verra enfuite que lorf-
qu on ne pourra point avoir les indices quifont preferits pour
Iol quefiion , fe dont ilferafait mention dans pkfieurs ar
îicles fuivàns, onfera oblige de recourir aux circonfiamc#
ci-aprèsmarquées3 quifondent lafkfpkmny fe & dautréà
que l'on ne peut pas toutes détailler.

Premièrement7 ilfmt examinerfi h jjérjdmefmfgpnnêeC
efi tellement décriée. enfi mauvaife réputation-, que Vont
puijfe la croire capable davoir commis le crime en quefitonT
cmfi cette perfonne a déjà commis ci-devant une aUion pa
reille 5 fi elle a tenté de la commettre ou fi elle en a été re-t
prife. Ilfmt néanmoins que cette mmvaife réputationnê'
menue point de gens qui lui foient ennemis ou quifoieni
mx-mêmes en fnauvms prédtcAfmnt> mats deperjomes bn^'<
Partiales dignes de fai» ' : 1 •

Secondement, fi' la perfonne fouppnnee a été trouve
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ou rencontrée dans des lieuxfufpeois auJujet du ddit.

Troifiémement 3 au cas que l'on ait <vû l'auteur du crime
dàns PaSBon même , ou qu'on tait apperçufar le chemin y

Joie eny allant%fiit en revenant& qu'on ne l'ait pas
dijlmgué s l'on obferverafi la perfonnefiupçonnée > a la mê
mefigure y habit, armes , cheval ou autre chofe 5 que ton
a remarqué a celui qui a commis l'aSiion.

Quatrièmement, fi ta perfonne JujpeÊe démeure ou a
commerce mec des gens $ qui commettent de pareilles affilons*

Cinquièmement} en examinant le tortfait ou la blejjure^
voir fi la perfonnefoufçonmepem avoir étéportée a cette
aSiion far rancune , inimitié, par des menaces qui ont pré
cédé ou pari'efiérame^ attente de quelque intérêt.

Sixièmement, lorfque lebleffé ou le plaignant charge 0.
dccufe lui-même uns telle perfonne d'avoir commis le • délit s
fit- qu'il en rapporte ^uel^ues raifons m qu'il tajfirmefar
finferment. • ' s—

"Septièmement, lorfquune perfonne prend lafaits à toc*
cafiot? dufr délit commis.

- jf R 'Y!/

i®. Cet article divifé en plufieurs parties^ renier-*
me les fulpicions, que les Jurifconfultes appellent
indices généraux ou communs, parce qu'ils peuvent
fe rencontrer dans tous les cas Criminels qui arri
vent. De toutes ces parties*il y en a principalement
trois qui pouvant faire naître de la difficulté dans
l'esprit des Juges, demandent une explication par-
ticfuliere j içavoir, celle qui regarde la mauvaife ré*

• jutation
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piîtation de la perfoDoe fôupçonnée du crime ou ac-
cufée de l'avoir commis.

Sur quoi il faut obferver avec ceux qui ont exami
né cette Loi dans tout fon détail, que dix conditions
font requifes pour établir la manvaife réputation de
la pérlonne fuipeéfce : 1 °. Que l'accufàteur qui veut iiumiach,
tirer de là un moyen contre l'accuie, indique le tems adarc,ïî\
ou. cette mauvaife réputation a commencé 5 & faffe
Voir qu'elle étoit telle avai)t fon procès intente. 2,°.
Que cette réputation foit au point de donner du fcan-
dale. 30. Que le témoin rapportelavoirapprisde plu- -
fleurs &: de la plus grande partie du peuple. 4?. Que
ce témoin puiue nommer quelqu'un en particulier *
de qui il a appris ce mauvais renom, quoiqu'il ne
foit pas interrogé à ce fujèt, afin que l'on fçache fi ce
bruit vient de perfonnes dignes de foi. 5 Que lès
perfonnes indiquées par le témoin comme auteurs de
cette mauvaifé répiitation 5 ne ibient pas elles-mêmes
décriées j à moins que ce mauvais renom n'ait pris Ca ^
fon origine dans des lieux de proftitution y ou parmi Traa. «âm.
des jeux défendus, auquel cas ces gens décriez peu- n! le. ^ z°'
vent être auteurs légitimes de la mauvaifè réputation
dé 1 accufé ; fi d'ailleurs il n eft pas de mœurs irrépro
chables, & qu'il hante familiairement ces (ortes de
perfonnes. 6°.Que le témoin fe fervant de cette preu- Co£hm
veindique la çaufe de cette mauvailè réputation, RefP.iW-a.
quoiqu'il ne foit pas interrogé à ce fujet. 70. Que le vlitif fe^
témoin lui-même foit d'un très-bon renom & en bon

is e i épuration. 8 °. Que cette réputation ne vienne pas
de la part de ceux qui ^ peuvent prendre quelque in-

' ' " : ' l
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térêt. 90. Que ce mauvais renom foie fonde fur des
faits dans le même genre de délie. 1 o°. Que cette ré
putation ne fbit point Iegere ni vague , mais folle
ment appuyee & invariable. ^

CereooçttcioBS - séafclifl'ent ce que ion appelle le
mauvais renom d'une perfonne qui la rend fufpe.die ;
mais cette fuipicion ? quoiqu'airiî fondée, fi elle eft
feule 3 ne fait pas un indice fuffifant pour la queftion*
&ii faut pour y donner lieu qu'il y ait encore quel
ques autres indices qui s'y joignent, fur tout Ci la per
fonne foupçormée à cauiè de fa mauv.aife réputation
a vécu depuis l'efpace de trois ans fans reproche , &c
a été d'une bonne conduite : par exemple , Jean eft
un libertin , •& décrié pour avoir volé cy-devant, ce
la ne forme point un indice prochain contre lui pour
le vol qui vient d'être fait, 6c ne fuflit point pour le
mettre à la queftion3 parce que ce vol peut avoir été
fait par un autre -, mais (i avec cela il fe trouve 3 que
Jean prenne la fuite à l'occafion de ce dernier vol, ou
qu'il ait été vu dans le lieu où ce dernier vol a été fait,
alors la fufpicion caufée par fa mauvaifè réputation
étant fortifiée , forme un indice fufiîlant pour admet
tre la queftion. Ces diftincKons en matiere. Crimi
nelle font h eflentielies, 5c en même temps Ci délica-
tec., que les Juges ne fçauroient avoir trop de foin à
feieniermer dans laprécifionde la Loy : il eft venu à
ma connoiflançe des procédures précipitées où l'on
s'eft porté aux derniers excès fur de fîmples accufà-
tions ou foupçons qui ne pouvoient jamais faire un
indice fuffifant pour la queftion,& je n'ai pu les envi?
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fager qu'avec horreur 5 de pareils Juges du Commif-
faires rriérirent repréhenfion > & deviennent refpotî-
jfables de tous les événeffiens.

i°. Uiic autre pairêle réitiarqïlâ&le dâàseet article
èft cellé cjui regarde l'accufation ou charge de la per
sonne même , qui a été blèfïée, où à qui il a été fait
tort: pour que cètté âcciiÊtion fâiîe tin indice fbffi-
farit contre l'accufé 9 & qu'il aûtorife les Juges de le
mettre à la queftiori? il faut que le blêlTé ou l'accufa-
teur allègue en inertie temps quelques faiifons pour
lefquelles il charge un tel én particulier d'avoir com
mis le délit, comrfté de l'avoir vu. & reconnu ; cette ^ {a
allégation de raifons de la part du blefïe ou du plai- f^x,T?"®*
gnant, eft néceï&ire en Jufticey parce qu'il faut que q. 46.11.1»**
l'on connoiffe que l'accufateur a été dans fon bon
fens j faute de quoi-fê$; charges ne potMroient produi
re aticari effet contre Taccufé.

Il eft encore néceflaire que lé blèfTéou le plaigni**'-
perfifte dans fon allégation &dansfes charges 3& qu'il
affirme fon dire par un véritable ferments ou bien
qu'il -meure de les blelfures après atôir perfiilé dans
fés charges. L'une de ces deux conditions venant à
manquer de la part du blefle ou du plaignant, fes
charges ne font point d'indice fuffifant pour la ques
tion. Mais quand même cette accufarion feroit ac
compagnée de ces conditions > étant feule & non for-
tif ée par quelque autre preuve, elle ne pourroit point
tncore former un indice fuffifant pour la queftion ;
la raifoh en eft , parce qù'tin tel aeeufateur, quoi- Zien-fz sd
qu'au lit de la mort , n'eli pourtant qu'un feul té- arc-z*-

' ' " - ^ .
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moin & dans fa propre eâttfe,&: par confequent il nef!
Moller.lib. r ,r r . r . 0 „ i

?. femeft. c. pas ians reproche , non omm exception major, & tel que
8' la Loy ; le demande , pour que fon témoignage feul

fuffife pour la queftion > en quoi néanmoins la pru
dence du Juge doit (uppléer particulièrement s pour
connoître par les circonftances de la chofe com
ment &jufqua foi à i'ac-
cufation que fait une perfonne mourante, les preuves
qui y peuvent concourir devenant arbitraires pouf
être autorifé de procéder à la queftion dans ce cas.

H n'en eft pas de même de ce que le mourant
«och!\M^ avance pour la décharge d'une perfonne foupçonnée
pratC48.11.7. aflafliné 3 en difant que ce n eft point cette

perfonne mais une autre qui l'a bleffé : la déclaration
fournit un indice conficlérable en faveur de l'innocen

ce de celui q«e l'on foupçonne, elle énerve & affoi-
îan|-lV blit de telle forte les indices contraires , que celui

iraet. de # //r / • a • v i
Queft.&Tor. qui a ete foupçonne ne pourra jamais erre mis a la

Màfcard. de queftion, par la raifon qu'un feul témoin étant rece-
cotciJ^'oJ* vable pour prouver l'innocence d'un prifonnier ou
n*I0v d'un homme fufpeâ:, à plus forte raifon la décharge

du hleffé même doit-elle être admife pour opererla
preuve de l'innocence.

3°s On doit dire la même chofe de la fuite de ce-
lui. qui eft foupçonne: les Juges doivent procéder à ççc
égard avec beaucoup clecirconfpecdon,& ne pas tou-

pSStff iours Pendre pour , un remord de confcience , ou
conci. 820. pour un aveu tacite du crime 3 ce qui peut avoir été

caufé par râpprehen|ion de la prifon ou d'une accu-
iâtion injufte j park crainte d'un ennemi puifTant,
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des faux témoins, & de la peine qu'il auroit àfe dé- Carpz*
fendre , s'il étoit arrêté ; tous ces motifs pouvant en- 68.'

-gager un. homme foupçonné de s'éloigner, la raifon
feule de fa fuite ne fuffit point pour le.mettre à la
queftion , s'il étoit pris , &c il faudroit pour cet ef- nfg^g,D,c'
fec qu'il s'y joignît d'autres indices qui fortifiafTent
celui qu'il a donné par fa fuite.

De tout ce qui vient d'être dit 5 il faut conclure ,
que de tous ces indices communs & généraux rap
portez dans cet article, il n'y en a aucun qui étant
feul, fuffife pour la queftion , mais qu'il eft néceflài-
re qu'il s'y trouve plus d'un de ces indices enfemble j
pour que les Juges foient autorifez à employer ce
moyen dans la recherche de la vérité.

A R T I c L E XXVI.

De l'indice qui réfolte d'un procès confidérable
entre deux perfonnes.

Celui qui fera en procès avec un autre , dans lequel
il s'agira de la plus grande partie de fa fubfiance 5 de

fes biens de fa fortune , fera cenfé être un grand
ennemi defa partie adverfe , c'efl pourquoi lorfque celui-ci
aura été ajjaffiné en fecret 3 l'autre deviendra fufpecî d'a~
voir commis cet affajfinat s au cas que fa conduitefut
telle £ailleurs que l'on pût le foupçonner de cette action > on
pourra l'arrêter tappliquer à la queflion, s'il ria point de
raifons légitimes pour s en difculper.

liij
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Observations.

L'indice qui fe forme contre celui qui eft actuelle
ment dans un procès confidérable avec k perfonne

Math.steph. aflaifinée fecretemenr, eft du même genre que ceux;
a"rtfxôT'ad dont il a été parlé dans l'article précédent, parce que

je texte ajoute expreffément que cette raifon d'inimi
tié quelque grande qu'elle foit de la part de la per
fonne fcunconnée d'avoir commis cet affaflmat fe-

1 3

: cret , ne fuffit point feule , mais qu'il faut encore que
cette perfonne foit d'ailleurs, d'une conduite fltfpedc
pour être mife à la queftioli pour ce fujet.

Article XXVII.

De quelle maniéré les fujets defufpicion cy-defTus
marqués forment un indice fujffifant pour la

queflion.

Des huit parties ou points cy dejjus rapportes qui traitent
'des- indices pour la quejlion, il n'y en a pas un qui étantfeul
puijlëformer un indicefuffifanf^ fur lequel on doive procéder
à la queflionjnais lorfque quelques-uns de ces indicesfe trouve
ront enfembïe contre uneperfonne, cefera alors auxJuges qui

'y font prépofespour inflruir'e cette procédure, â examiner fi lef
dites pardes, ou autresftmblables indices joints enfembïe ,
peuvent former un indice aufjifort du délitfoupçonnê , que
lefont ceux des articlesfuivans, dont un feulfait un indi'*
fujfifant pour procéder a là quejlioui
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O B S E R V AT IONS.

Cet article rejette la maxime de ceux qui prêtent
dent que ia queftion ne peut être donnée que fur des
indices prochains ; nous voïons ici évidemment que
k Loi admet aufïi les indices éloignés, lorfqu'il s'en
trouve piuïieurs enfemble : les Jurifconfultes les ap
pellent encore indices vrai-femblables ou probables -,
îl eft réiervé a la prudence des Juges de pefer le poids
de ces indices, & de voir (i plufieurs joints enfemble

j . t. î • • i i • i j i • Blumlach.'
ne valent pas un indice prochain, indubitable , clair adarc. x?.
& con luint, & dont un feul bien prouvé par deux
témoins fuffit pour la queftion ; ils doivent dans le Q^n"nL
doute avoir recours aux perfonnes verfées dans les
Loix pour ne rien précipiter ; mais ils doivent avoir
auffi pour maxime certaine , que fi l'aflemblage de
plufieurs indices éloignés ne fuffifoit pas pour procé
der a la queftion 3 il s'enfuivroit de-là que dans la plu
part des procédures Criminelles le coupable ne pour-
roit jamais y être appliqué que lorfqu'il fe trouverait
des témoins qui fuflent en état de dépofer de lui avoir
vu commettre le délit.

A R T I C L E XX V I IL

Du concours de plu/ieurs indices contre la perfonrie
foupçonnée.

Ily a. déplus à obferver que lorfque plusieurs des indices
dont nous venons de parler, fe prefmtent contre une perfonm
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foupçomée d'un délit 5 on doit toujours examiner deux oh-*
jets avec une égale attention: ilfaut d'un coté pefer laforce
defdits indices, £?* de l'autre les préemptions quifont cnfa-
*veur du prifonnïer pour établir fon innocence ; Si alors ou
trouve que le poids des indices quifont contre lui l'emporte
fur ceuxqui parlent enfafaveur, onfera en droit £em
ployer la quefiion :fî au contraire les indices qui Luifontfa
vorablesfe tt ouvent plusforts dJun plus grandpoids que
lesfufpiciors qui le chargent, la quefiion n aura point lieu, ^
dans les cas quiferont douteux 3 ceux quifont prépofés pour
injîruire la procédure 5 auront foin de confulter les gens de
Loi, ainfi qu'il leur ejî indiqué à la fin de notre Ordon
nance.

Observations.

La maniéré de pefer les indices qui fe trouvent
pour & contre l'accu fé ou Je prifbnnier , eft d'exami
ner la force des raifons fur lefquelles font fondés ces,

Boer De *nc^ces : ^cs Juges doivent donner au prifonniei ton
ds. i6$. te la liberté d'alleguer les raifons qu'il peut avoir, les

faire exa&ement mettre par écrit, pour les balances
Mafcard de enfuite avec les fujets de fufpicion , 8z conclure fans

cond'1'^' Prccipitation &: fans un zele outré fur la différence
«. 8. du poids qui fe trouve entre les charges & les déchar-

Farîa deSes* ^es Junfconfultes conviennent que les Juges ne
diciis&Tonu- doivent point balancer de fe tourner du côté de la
17* '$7' douceur en n'admettant point la queftion lorfqu'il y

a égalité de poids dans les indices pour & contre, &
c'eft ce que l'on doit appeller un doute ràifonnable-
ment fondé»

. . Art.
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: A R T I C LE XXIX.

Dès indices généraux & communs, dont un feul
fuffit pour la queftion.

Si ton trouve quelque chofe dans un délit commis ^ quù
ton puijje croire avoir été ferdu 3 oublié ou laijfé par celui
qui afait le crime , lui avoir appartenu 3 la perfmne qui

Je trouvera avoir fojjedé ladite chofe immédiatement avant
quelle a étéperdue ,feramife a la queftion , à moins quelle
ne puiffe prouverpar bonne raifon le contraire , fe pur"
ger dudit indice > auquel casfa iuftification doit être enten
due avant que de procéder à la quefiion.

/ G B;:s I 1; y:À T I 0*N.

Celui oui aura le dernier eu en fa poflelfîpn une
choie a in* trouvée dans le lieu où le délie eft com

mis, fera aflez fortement foupçonné d'être auteur
du crime, s'il n'eii point en état de juftifïer le con
traire j & on ne doit point héfiter de le mettre a la
queftion. Il ne pourra détruire cet indice qu'en prou- a?aîS!pl3i'
vant qu'il a donné ? vendu ou troqué ladite chofe
trouvée à un autre > ou qu'il ne l'a plus eu en la pof-
felfion dans le tems que 1e délit a été commis; fau
te de cette preuve , l'indice demeure dans fa force:> ôc
autorife les Juges de lui faire fubir la queftion.

À R T I C L E . X. X X.-

De î t demie - preuve qui fuffit pour la queftion.

Uie demie -preuve Je forme fur la dépoftion d un feul
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témoin digne de foi & irréprochable, qui dépofe dufait mi"
me du fond du délie 5 comme il ejl dit cy-après aujujei
des bons témoins & des preuves , & cette demie-preuve fait
auffi un indice &fufpicion fuffîfante du crime. Mais lorfque
le témoignage tomberafur quelque circonflance3figne , indi
ce oufufpicion du délit, alors il faudra .au moins :.deu% té-
moins bons & irréprochables pour le prouver.

Observation.

On ne peut trop fe rappeller ici la différence que
la Loi établit entre la dépofition qui eft faite fur
l'a&ion même , & le fond du délit,& entre celle qui
ne fe fait quC*fur quelque circonftance ou indice de
l'action j pour la premiere dépofition il ne faut qu'un
témoin digne de foi, & non recufable j & pouria
fécondé , il en faut au moins deux de la même qua
lité pour pouvoir procéder à la queftion comme il a
efté expliqué plus en détail dans les obfervations fur
l'article xxiii.

Article XXXI.

De l'indice fuffifent tiré de la charge 5c accufation
du Criminel.

Lorfqu'un criminel convaincu} qui a eâ des complices de
fon crime , déclare celui qui lui a aidé à le commettre ,
cette déclaration fait aufji un indice fujjîfant contre l'accu-
fé } en y obfermant toutes-fois les circonflances & conditions
fuivantes.
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ï °. il jQswf que le norn de la perfinne qu'il déclare né lui

'àiï'fOMf été propofé durant la quefiion 3 ^qu'il naît point
étéinterrogé ni qûefiionnéfur une telle perfime nommé- <
ment Srnais quànlm ait feulement demandé en général qui
lui à aidé a commettrefin crime , çj- quede lui-même fi
ait déclaré & raommé ladite perfinne.

z°. On dùiç demander fiigneufiment en détail au tri*,
minèl 3 où , quand comment làccufé lui a aidé à faire
taBioA, quelle liaifin il a eûr amthis:^ ence cas h
déclarant doit être mèmgéfià toutèï les circonjïances nécef-
fairés qmpo&rontfiruir à la découvertede là vérité^ fui-
^anflafitiuMtion0- iànaiwé dila cè(fè 5 lefquelles nefau
raient être toutes marquées ici s mais quun Juge zélé in
telligent pourrafe repréfinter lui-même,

3 °. Ilfaut ekaMnèrfile criminel na point deha'we , ini
mitié ou averfîonparticulière contre.celui qu'il accufe î car
lorfque cette haine , inimitié ou averfîonfera connue ou avé
rée.j on najoutera pasfoi àfa déclaration faite contre l'ac-
cufé i Ùtntàwsquefin dire ne fit appuyéfur des rmfhnr^
des indications ajSés crdiables qu'on les mt trouvé telles
pourformel "urt indicé fkfftfani.

4°. JQue la perfinne accufée par le Criminel fait d'une
conduite ajfesfufpebie pour qu'on lapuiffe croire capable d'a
voir commis ce crime.

5°. Il faut que le trinùnsl perftfle clans fin iîrh / fur*
tjftâseéfénêaêïilfe gliffe urt'Sm'delapart de quelquesCori-
fejfeiïrsqiê daéi la confejfioïï'mjîmém aux Crifhméls deré-
voqUer finÊémeïtt ce quiis ont déclare avec vérité : m doit

prévenir là-dcjfké''ië$Vonfeffmrs autant qu'ilfi peut, ^ ce
qu'il n'ejl permis àpeifim? dpficonder lés Criminels au pré~
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judicedu bienpublic pour leurfaire cacheruw malice qui peut
faire tort aux perfomes innocentes s au cas cependant que
le Criminel rén}oqu0 fnalenient la déclaration qu'il auroit
faite auparavant avec des circonfîances pertinentes, & que
ïonremarquat quilvoulât travailler enfaveur defes compli
ces , ou que peut-êtrefqn Confejfeur le lui eût infirmé > corn-

" me il vient $être dit : alors on doit examiner les circonftan-

t&quïla:déclÀy^i aveççtlles ej^-Çon-œura tt.ouvé^ $ailteuri#.
; ^ conclure deUafï fa révocationforme un indice fujffmt
1:./ ^ du délit ou non .* en quoi ton doit part iculierementfaire at-

tentionfur le bon ou mauiïakrenom conduite deJ celui dont
l'accufition a été révoquée 5 &fur les liaifons qu'il peut avoir
eu avec le Criminel. •

: ~ • - #, . . •' .....

: O B S E IV Y A T I O N S. ,

i °. Ces cinq points qui regardent les charges &Mk
cufations d'unCriminel contreUn deTes complices >
doivent être obfervez àja lettre pour qu'elles puiffenc
former un indice fuffîfant à la queftion de laccufé,
ils font tellement nécefiaires, que s'il en manque un
feul ? la queftipn ne peut point avoir lieu contre ce
lui que le Criminel convaincu a chargé d'être cpm-

, pliee.
z°. Dans les cas où naturellement un crime peut

avoir été commis lans qu'il y ait eu befoin d'aide ou
Carpz. q. complice pour le commettre, le Juge ne doit pas de-

«0.11.27. mander au Criminel s'il a eu des complices ; mais
lorfque la qualité & les circonftances du délit don
nent lieu de croire que le Criminel n'a pas été feul à
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commettre le crime ; alors le Juge doit lui deman
der en général fi quelqu'un lui a aidé à faire l'action,
& qui : mais il doit bien le garder delui demander
nommément, par exemple fi cen'eft pas Jean qui lui jolclaruSj
a- aide , à moinsi qu'il pas d'ailleurs d'aÏÏèz §•. <"*•*'• «<•
forts indices contre Jean , pour le dénoter comme ' , „

1 i • • r • i Matth.Sce-
compliçe du crime, Si ians avoir de pareils indices le ph.adarr.31.
Juge avoic néanmoins interrogé le Griminel nommé
ment & en particulier,fi Jean ne lui a point aidé, ôc 121. n. jo.
q i e kurcec interrogatoire le Criminel eutaccufeJean 9
ceae accufation ne feroit d'aucune confidération , ;
les procédures faites en conféquence contre Jean fe-
roient nulles. -, /: v *i .-:v : ,

3 °. Après que le Juge a interrogé le Criminel en
général far fes complices 3 ou qu'il lui a fait racon
ter le fait avec toutes fes circonftahces, ainfi qu'il s'eft
pafle, fi le Criminel charge un tel en particulier d'être;
ion complice^ alors cette déclaration devient regulie-
re , parce qu'elle eft faire fans que lé Juge l'ait lugge-
rée au Criminel , & fans qu'il lui en ait donné aucune ^
indication -, elle fait par confequent un indice fuffi-
lant contre la përiôniie déclarée.

4°. Il faut obfërver que le Criminel ne doit point
être interrogé par fèrmènt fur le fait^de fescompli
ces, non-plus que fur fed propre fa^
cette déclaration il ne peut point être regardé (impie- Biamiache^
ment comme témoin, mais comme complice lui-mê- ad m'3 3*
me, & compagnon du crime , & en cette qualité
étant déjà infâme par l'aveu perfonneî de fon crime,
il ne doit point être admis au ferment. La raifon que

:/ : ' Kiij ...
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donnenr les Jurifconfulces de l'exclufion du ferment à
l'égard du Criminel, qui charge un deTes complices,
eft principalement fondée furie danger qu'il y auroit
de le rendre parjure , étant à préfumer qu'un homme
capable d'avoir commis un crime, le fera suffi d'ac-
eufer à faux , ou du moins d'aggraver (on accufation
dans des circonftances eflentielles pour diminuer fa
faute ,;fans craindre de faire un faux ferment -, le mê

me danger du parjure exclud en général le ferment à
l'égard de tout accuféen matiere Criminelle, fuivam
l'ufage des Loix Impériales.

Article XXXII.

De l'indice fuffilànt pour la queftion tiré de M
confeffion extrajudiciaire»

Si quelqu'un, eiinjt qu'il eft -dit au fujet de la preuve en
tiers , étoitfujfifamment convaincu d'avoir dit de lui-même

fansy êtreforcé* pourfe vanter , ou autrement, qu'il #
commis le crime dénoncé ou foupçoxnê> ou d'avoir menacé dê\
commettre le crime avant qu il a été commis , ^ que lai
chofè ait fiiivi en pu de temps fes menaces.,, que lapifonm
fut âailleurs telle quon la putfoupçonner de ce crime 3 fem
direfera un indice fujftfant du délit, & fera pour cet effet:
mis à la quejîion.

Observât ions.

Cet article regarde ce qu'une perfonne déclare
d'elle-même > & hors de la juftice fur un délit aruvé
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cette 'déclaration le fait en deux maniérés ; fçavoir,
en le vantant de l'avoir commis, ou en menaçant de
Je commettre 3 ce qui forme deux parties & deux ob
jets di$erens , dont un feu^fafiîç pour donner lieu à la
quelHon, lorfqu'ileft revêtu des circonftances requifes,

i°. Lorfque Jean par exemple fe vante ou dit au- Joan. Zang.
trement qu'il a fait le crime dont il s'agit , il faut pre- Toâr?,'c.f.
mierement que fon dire foit prouvé par deux témoins 35'
irréprochables. En fécond lieu que Jean foit d'un pré-
dicament & d'un renom a pouvoir erre foupçonné carpz. q.
de ce crime. En troifiéme lieu 5 il ne fuffit pas qu'il.44-
fe foit vanté en termes généraux d'avoir par exemple
tué ou volé a mais il faut qu'il ait dit en particulier
avoir tué un tel, ou avoir volé telle chofe, en tel en

droit & en tel tems, & que fon dire aie rapport à. l'af- ph.adar^T.
faire dont il s'agit. Enfin il faut qu'il foit prouvé juri
diquement, que lorfquil s'eft ainfî vanté, il a parlé
férieufement & non par manière de plaifanterie , à
moins que ces conditions ne fe trouvent dans la dé
claration qu'il a faite-hors de la, préfènee du Juge ,
elle ne peut point donner lieu à la queftion.

z°.La fécondé partie de cet article concerne les
menaces qu'une perfonne a faites de commettre l'ac
tion : ces menaces doivent de même être accompa
gnées de quatre conditions pour faire un indice fuffi-
fant pour la queftion. Premièrement il faut qu'elles
foient conftatées par la déposition de deux témoins
irréprochables. En fécond lieu , il faut que celui qui
a menacé , foit d'une réputation à pouvoir etre jugé *z;
capable d'executer ce dont il a menacé quelqu'un. En
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z.?n"Si$' & troîfiéme lieu il faut que Teffec ait fuivi de près la me-
fei- nace,par ce qu'un long intervalle fait préfumer que la .

réfléxion étant venue auJecours,il n'a pas cherché a
' effectuer fa menacej & que le délita pu être commis,

par un autre. v 1 :v
G'eft a la prudence du Jugé à décider for la natu-

; re & les circonftances du lait, & for la qualité de la
perfbnne ^quel eipace de tenM ? illaudra dans les ca^
particuliers, pour que l'action foit cenfée avoir fuivi
de près la menace. Enfin il faut que les menaces foient

' • fpécifiqucs &: non pas générales, c'eft-à-dire, il faut
que celui qui à mènacé ait dit par exemple ,je cajfemf
bras jambes à ùn tel 3 je mettrai le feu à fa maifw 3 ôî
que pareilleehofe aitété exécutée ren ce ca? la njena-
ce fait un indice légitime ; car s'il avoit dit feulement
en général, je me vengerai, il me le payera 3 eu autres
paroles (èmblables, fes menues deviendroient trop
générales , tk ne feroient pas une indice fuffifant pour
la jiieftion.

Les Jurifconlultes obfervent que les menaces tons
'fouvent un indice très équivoque , puiiquune mems
perfonne pouvant avoir pluficurs ennemis cachez, le
2nal dont elle aura été menacée par l'un , peut avoif

a. j. été execnté par ;-n autre. Ils rapportent à ce kijct dès
faits de-mépii(e qui ont été enluite vérifiez par l'inno
cence desperfonnes acculées d'avoir fait ces menaces^
ce qui prouve que les Jugfcs ne fçauroient proceder
dans cette mariçre avec trop de circonfpeâûon , en pe

\ fant les circonftances particulières qui ont rappou a,
ces menaces,

A&tw
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' A R T 1 CL K XXXII 1.
* ' '/ _ . .. .

Pes indicesparticuliers donc uii fèul ftfîit pour
dénoter le délit, & pour procéder à la queftion.

Indice fuffifant au fujet d'un aflàflinat iecretemeiit
ç coinmis.

Lorfqu'une perfonnefoupçonnte ou accufëe d'un ajfajfnat
la été vue avec des habits ou armes enfanglantés d'une ma-.
nierefufpe&e dans le tems ou taffajjinat a été commis 3 ou fi Z.C.
cette perfonm\apris , vendu , donné ^ où quelle ait encore
fur elle quelque chofe appartenant a celui quia été àjjajjtné'y
cefera un indicefujffantpour la quejlion, a moins qu elle m
fuijfefaire tomber cetteJufpicion par des raifons &preuves
bienfondées}fur quoi elle doit être entendue avant toutepro*
cedurefaite,

: ^ ;::0 ;R V A TT' G N; S. : : r

Les Turifconfultes établilTent des exceptions fur cet
" . ! • ; t- 1» À» 'cr Ph'adart-3î-

article par rapport aux indices particuliers d un ailalii- zang.Traa.
nat, ils veulent que lorf^ue répée d'un homme que,»!^ c"
Ion aura vu dans le lieu & à l'heure fufpecte du délit
ne fera point enfanglàntée , cet indice ne fufifë
pas pour la queftion , à moins qu'il n'y ait encore d'au
tres fujets de fuipicion contre lui.

Ce n'eft point encore félon eux, un indice fuffifànt
pour la queftion d:'avoir enterre un mort qui a été tué
en cachette, à moms qu'il n'y ait d'autres preuves qui
jfomfîeat la fuipicion, parce que .cette aâion d'elle-

' ... .. . - ' . . h: -
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mfïil?'ad peut être jhterpretéeen bien & en maijen Biep^
Ant.Gomez, en ce qu'il eft en général louable de donner la fépul- :

- Refol. ij.n. T . , » . . . : . . - rl
ï|. Eure ; en mal, en ce que celui qui enterre amii lecre-

tement fe rend fufpect d'avoir aiTaffiné la peiTori-
ne y quli enterre pour cacher fon crime. L^mpriTen-
nementa lieu à la vérité dans ces cas; mais il faut qu'il;
fur^ienne d'autres indices pour que cette adion qui
peut être regardée différemment donne lieu à la que£>

' tien.

zoes. de On doit s'élever contre l'abus de quelques Juges
SfequenJ7' au fujet d'unindice des.aflaflms fnfpééts ; c'eft de les.

préfenter au cadavre des perionnes a Raffinées, poet
voir Ci à leur préfence, ou à leur attouchement, le ca
davre faignerapar laplaye, par les yeux, les oreillesy
ou pat quelque autre partie du èorpsjces accidens poo^
vanc être les effets du hafard.Cette pratique eft regar*-
dée- dans l'efpric des Loix conjme dangereufe, tenant
de la fuperftidon , & l'Empereur n'ayant eu garde de
la prefcrire pour la recherche de la vérité d'un aine 9
elle doit être rejettée 3 8c ne fçauroit jamai êTr *
permife.

A R ; "TT I Ç- ' È 1 %; X' i \

Del'indice fuffifant au fujet d un afTafïînat qui ârrifé
^ansv une batterie publique, où. perfonne ne veE£

avoir commis le délit..

Tour-ks--dffàpnMs-qui arrivent dmsïes êm&k&sm^Mti^
ties publiques 3 dont -perfonne ne veut être coupable, i fî 1&
prfômefoupgomk s'ejï trouvés dam U batterie 3 quon- lui
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ptoufafin couteau 3 pointer ou taillerJur celui qui

4 été tué, ou lui porter d'autres coups dangereux > ce fera
mb indice fujjîfant du délit commis pour la mettre à la quef-
lion s cet indice deviendra encore plusfort lorfquon aura im
fon arme enfanglantêe : maisfî ces circonfiantes ou autres
femhlables ne s'y rencontrent point, la quefiion m'aura pas /
lieu centre cette perfonne 3 quoiqueIIefe foit trouvée par ha*
fard dans la querelle.

O B S E R V A T ION S.

On doit conclure de cet article que dans une bat
terie ou querelle publique il fe peut trouver telles cîr-
conftances qu'il ferait dangereux de mettre à la ques
tion quelqu'un de ceux qui s'y font trouves pour fça-
voir celui qui a tué : îor(que de part & d'autre il y a
eu plusieurs combatcans 3 fur tout,l'affaire étant arri- Biumiach,
vée dans i'ahfcurité de la nuit 5 les Juges doivent agir adart'
avec beaucoup de circonfpe&ion , afin de ne pas pren
dre l'innocent pour le coupable. Dans ces occafions
pour procéder avec plus de sûreté , il faut examiner
iî le mort 6c ceux de fon parti n'ont pas étéles ag-
greffeurs ou auteurs de la querelle , auquel, cas le délit
ne pouvant mériter qu'une peine arbitraire j.celui qui
l'auroit commis ne poiïjroit p<iint être mis à la qoef-
tion.

Mais lorfqu'il devient douteux > lequel des deux
partis a été l'auteur de la querelle 3 ou qu'elle foit
pcovenuë d'une inimitié précédente venforte que l'on
pctiflè préfumer que de ,part -& d'autre on a cherché

Lii.
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a fe battre 5 on doit tâcher de découvrir l'afTaffirt pat
l'arme ensanglantée , ou en faifant examiner pai
des Experts , iî l'arme de l'un ne convient pas plus.;
à la blefîure que celle de l'autre 5 la découverte que
Ton fera par cette cômparaifon pouvant faire un in
dice fuffifant pour la queftion. La raifon en e%com
me nous avons déjà dit 5 que fans ces précautions il.
pourrait arriver dans les malheurs, où il y a eu delà,
confafion, on feroit fubïr la queftion à l'innocenta au
lieu du coupable, & que la force des tourmens lui
feroit avouer une chofe qu'il n'eft point en état de;
fçavoir lui-même.

k r-:x c l e XXX V,

De l'indice fuffifant contre une mere foupçorinér
d'avoir accouché en fecret, & d'avoir tué

{on enfant.
• v

s

Lorfque l'onfoupçomera unefille d'avoir accouché enfè±
mt d'un enfant ^ de l'avoir'tué, on doit particulièrement
s'informerfi on ta vm dam me groffeffè extraordinaire j;
déplus s fi cette g"°jfiffi a enfuite diminué, (fafi la-dejjus
die efi devenue pâle faible :: lorfque ces, circonfiames ow
autres pareillesfi trouvantcp,e la perfennefoit telle'
qu'on la putjje foupçonner , on doit pour parvenir a une plus
grande comoijfance lafaire vifiter en particulier par des\
-fmuMi èxperimntées:fii#jifpicionfe!:&<nwoù}'dkntàmf^
cette vifite , & qu elle ne voulût point enfuite avouer fèm

srimSs on doit U mettre à la queftion,.
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a r T i c tV^^'x'jcTrv;!';

; MMsbrfque l'enfant am'détttué depuisfi peu de1 tems9
que la mere na point encore ferdufon lait ^ fi en lui tirant •
defon lait on trouve qu'il foït bien conditionné > la fufficiou '
deviendra ajfez forte contre elle four employer la quefiiom

;Ce]tëniaM:çmme.il kjerni^sa^- de
quelques • Médecins, s que des coufes s d'elles-mêmes ndtureh
les y procurent du lait a quelques perfonms y quoiqu'elles
m oment point été enceintes , lorfqu'en pareil cas elles pour- .
rot&-fejuftifiers on-w: lm-tïmàrà p<nm;::à.;,cèrte p cwe-*
mais on fera de nouvelles recherches là-dejjus par le m nen
des Sages-Femmes s ou Autrement-, .

/ ... . . .. O' B; S : ï. R y T" I O N S.

La principale preuve qui forme un indice mffilanr ;
pour la. queilion au fuj'et du délit, dont il eft parlé
dans cet article, fe tire du rapport que font les Sages». Mafotrf m
l^emm^s nommées par làjufticè 5 'elles doivent être ceÎL7*©tT
au moins au nombre de deux, & quelques Jurifcon-
fultes en exigent trois pour faire un rapport juridique s.
cnfortç que dans les lieux ou il ne s'en trouve qu'une;, ùipian. 1#
les Juges foient tenus d'en faire venir d ailleurs pour
rendre leur procédure réguîiere. Elles doivent fairc leur ,
rapport par ferment fur ce qui leur a paru eroïable 5
tout Expert n'étant point obligé de porter le témoi
gnage fur la certitude de l'exiftence^^^^^^
iur ççqui lui paraît j fuivant les lumières de fon Art-
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Article XXXVI I.

De l'indice fuffifânt pour fempoifonneaien^

Si la perfonne foupçomée efl convaincue d'avoir achett
du poifon j ou d'en avoir eu entrefes mains d'une autre ma
niéré, tfy que cette perfonne ait eu quelque différend avec ce**
lui qui a &è empoifonm3 ou bien quelle ait eu lieu £aiten-
dre de fa mort quelque profit ou avantage, ou que d'ailleurs
elle )(oit d'une ajSez mauvaife conduite four être capable de,
commettre ce crime , alors ily aura une indicefuffifant 5 à
moins qne cette ferfonne ne fît voir par des raifons plaufl*
bles quelle s eflfervie , ou quelle ait voulu fefervir dudit

/ poifon pour quelque ufâge innocent.
Il en efl de même de celui qui nie en Jufîice d'avoir ache

té du poifon s & qui efienjuite convaincu de /'avoir ache-
te , il peut être mis à la queflionpourf;avoir de lui quslufa-
geilen afait ou voulu enfaire.

Tout Magiflrat dans chaque lieu doitfaire prêter ferment
aux Apoticaires autres qui vendent du poifon } ou qui en
font commerce > de n'en vendre ni délivrer à perfonne fans
l'en avertir fans en avoir lapermijfon,

Observation.

Deux raifons portent principalement les Juges à
ordonner là queftion contre une perionne'foup^Qn-
ne'e d'empoifonnement^ la première regarde la fitua-
tion dans lacjuclle elle a été avec celui qui eft em-
jpoilbnné 3 foie par rapport à la.grande inimitié, ou.à
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îelperancedeluirucceder dans quelque bien ou hon
neur * la fécondé raifon fe tire de la défenfe que four
nie la perfonne foupçonnée pour fa jiiftifîcation j par
ce qu'elle eft obligée de faire voir l'iifage auquel elle
a employé ou voulu employer le poifon acheté.

Article' XXXVIII.-

De îa fufpieion contre un voleur,<jui fait un indice
fuffiiànc- -pour • là queilion. ' •

Celui qui fera trouvé faifî d'une partie des effets qui om
étévolez, uu qui les aura vendus^donnés, ou en aura difpofé em
quelque autie maniéréfufpefâe, qui ne voudra point dé-*
elarer de qui il les a achetez , demeurera chargé d'un- indi-
ee fujjïfant du vol, en ce qu'il nefait point voir qu'il a igno
ré que ces effetsfujjènt volez s m qu'il les ait acquis dam la<
bonnefoi, .

Â R, -T F C E I." -XX X IX.

De mime desgens qui voïagent a piedfréquentant £ha~
htude les Cabarets } yfaifant de la dépenfe y & qui m.
pourront pasfaire voir que leurfervice > commerce ou revenw
qu'ils ont 3foient fujffants fourfaire une pareille dépenfe r
de pareils gensfontfufpe^îs (y capables de plufïeurs mauvai- <

fes a&ions } fur tout dé vol de grands chemins, comme
nous l'avons obfervéfpécialement dans notre Ordonnance aw
fujet de lapaix publique de l'Empire , oh il ef dit, que l'om
ne doit point fouffrir ces fortes de gens , mais qm l'on doit
hs:, akrèter} les examiner shênment y les: punir'
VtgttWy.-
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O B S E R V A T I O N S.

Il y a quelques exceptions à faire fur les chofes vo
lées donc on trouve faifi une pçrfonne y pour que cet
indice fok iufSlânt pour la queftion» i Il faut que
k chofe voléefe trouve fur fa perforine même, & il

45*Biumiach ne Pas quelle loit trouvée dans fa maifon, puif-
,fedarr,39. ' que d'autres gens comtne domeftiques} ou quelque
a. i7pfc"2" ennemi pour la perdre 5 ou le voleur même 5 par la

connoiiïance qull a deia Maifon , peut l'y avoirlali-.
vé ou caché. z°. Cet indice n'effc point encore fuffi-

phfarf1'gte" ^nc 5 lorfquëja perfonne foupçonnée eft d'ailleurs
p arc.|8. ^»uoe t,0hne réputation ,&cenfée incapable de com

mettre une telle a&ion. 30. Lorfqu'on prouve engé-"
néral que cette chofe a été vendue au Marche ? ou
dans une boutique connue & àutorifée.

Dans un tems où il s eft fait un vol confidérable ,

la dépenie extraordinaire d'une perifbnne, & plus for
te que ne la peut poiter (on revenu & fa condition
fait un indice du vol commis, & donne lieu à la ques
tion , de même qu'une fortune fubite d'un homme
qui auparavant nfavôit rien , en quoi cependant les
Jurifconfultes veulent que l'on ftfTe attention à la con
duite d'une perfonne 5 pour Içavoir fi elle la peut ren-

; dre a(Tez fufpe&e du vol, pouvant arriver que d'hon*
, nëces gens deviennent fubitement riches par des cas

fortuits qu'ils ont intérêt de ne point divulguer , &
.. dont on n'eft point toujours en droit de leur déniai

vâçï compte,; . :;^ ?
• ; , ' Art»
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Article XL.

De l'indice fuffifant centre ceux qui font foupçonnez
' d'avoir aidé les voleurs.

Cefi auffl un indice pour la queflion contre celui qui
fciemment & d'une maniéré dangereufe , s'approprie une
partie du bien volé, ou du butins celui qui de même lefça-
cbant y fournit de la fubftflance aux voleurs s qui les retire
chez lui, les cache les auberge > ou qui recele en tout ou
en partie le bien injujle, l'échange en cachette , le vend ou
le difjipe s ou qui Aune autre maniéré 3 telle quellefoit ,
ajfifie les voleurs par fon Confeil, ou les fecoure } ou bien
qui aura avec eux des liaifons fufpeffies au fujet de leurs
vols.

La queHion aura de même lieu contre celui qui cachera
des prtfonniers , lorfqu après s'être évadés 3 ils déclareront
ou ils ont été cachés, De plus, celui qui fera foupçonné 3 &
que l'on croit ajjés capable d'être complice du vol 3 lequel in-
fîflerafortement à fe déclarer pour le parti des coupables, fe
ra des accords & des engagemens à l'infçu des Juges du
prifonnier , en recevra des gages 3 fa-fe portera cautionfur
cela s toutes ces circonfiances comprifes dans ces deux parties,
foit quelles fe trouvent enfemble ou féparément forment
des indices qui dénotentfiiffifamment l'aide donnée aux cou-
pables} autorifent la queflion.

Observations.

De toutes ces parties, qui forment un indice fuf-
M
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|udSii"aoa! ^ant Pour queftion contre ceux qui aident ou qui
afïîftent les voleurs > il faut mettre une exception a
J'égard dés proches parêns ou alliez , la retraite qu'ils
donneraient à un voleur ne feroit pas un indice

Metioch. Q. fuflifant pour les foupçonner comme complices du
ZOo, . « v» ,

vol j Ôc les mettre pour cet erret a la queïtion , par
ce qu'ilefta. préfumer qu'ils n'ont agi que par les
motifs de l'aieâion naturelle 3 & pour épargner la
honte à leur Famille j à moins qu'il n'y eût d'autres
indices qui les reodiflènt eux-mêmes fufpeâs.

Article . X L I.

De l'indice fuffifant contre les incendiaires fecrets»

Cefi un indicefuffifant pour la quefiion contre un homme
foupçonné ou accufé d'un incendiefeçret, lorfqu'ilfera d'ail
leurs d'une conduitefufpefie, ^ que l'on pourra découvrir
que peu de temps avant l'incendie 3 il a eu entrefes mains
en cachette , (fr d'une maniéréfufpeBe y des ouvrages, de

- v feu d'artifice extraordinaires dangereux , dont onfefert
pour les incendies fecrets, à moins qu'il ne fut en état de
prouver par de bonnes raifons, qu'il s'en efi fervi ou voul»
s'enfervir à des ufages innocens,

-v • : -À'i.R -T. I C t E X L I h \

De Tindice fuffifant contre les traîtres.

Cefi un indicefujfifamt pour la quefiion contre celui qm
l'on foupçonne qui aura été vufe tenir d'une manière cachée%
extraordinaire &fufpefte auprès de ceux qu'il efifoup^m*



D E C H A R L E S V. 9,
ne d'avoir trahi, en faifant cependant voir far fa conte
nance y qu'il ejîfur fes gardes contre eux > fâ- qu'il foit d ail
leurs tel qu'on puijfe le croire capable de cette action.

A R r i c L i XL î I L

De l'indice fuffifanE m fujet d'un vol commis.

Celui-là ferafujfifamment fufpecî du. crime fur lequelfk
trouvera la chofe volée '3 qui l'aura eu 3 vendu ou donné eu
tout ou en partie s & qui ne voudra pas déclarer celui qui
la lui a vendue y parce qu'il ne fait pas voir,qu'il a acquis
ce bie*> faas reproche , ^ dans la bonne foi. •_

Daas les vois qui ont étéfaits avec effraction 5 c ejî en
core un indice pour la queflion contre laperfonnefoupçonnêe 3
quifefera trouvée dans le lieu ou le vol a été fait » & avec
cesfortes d'outils ou wflrumens, qui ont fervi àfaire le vol $
& que cette perfonne foit telle qu'on l'en puijfe croire capa-

, lie. ^
Dans un temps ou il fefl fait un vol confdérable , fi

celui que l'on en foupçonne paroit riche par la dépenfe qu'il
fait après ce vol s au-delà de ce quefon bien le peutporter,

qu'il ne puijfe pas faire voir par de bonnes raifons, d'ob
lui efl venue cette fortune fufpetîe } ily aura lieu de procé
der contre lui par la queflion , fi toute-fois il ejî tel quon
le çuifie croire capable 'd'avoirfait le vol.

Observa T I O N S.

Sur ces t ois derniers articles 5 qui par leur dérail
paroilïi ut luffifamaient guider des Juges pour trou-

, M ij .
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ver des indices ftiffifans à Ja_queftion,iI eft particuliè
rement à remarquer 5 que dans cous ces cas 9 il faut
luivarit l'elpric de la Loy 5 que la perfonne foupçon-
•lïéè-.bu accùfée contre- laqiielk.iè^trouvent dè.;pa-.':
reils indices, foie telle parîà 'conduite ou par la pré-

#.CïS!kP||! fomption que Ton a de Tes mœurs, qu'on la puiffe
croire capable du crime dont il s'agit, par le danger
qu'il y auroit de procéder indifféremment à la quef-
tion fur ces fortes d'indices, & même fur les plus
prochains^ n'étant pas impoiïible par exemple 5 qu'un
voleur jette par une fenêtre ou autrement,dans la,

^'"tftâi{0ii;;dJun honnête-homme * les inftrumens ou ou

tils, dont il s'eft fervi pour faire le vol avec effrac-
lion,' : : - - .

Article X L î V,

De l'indice fuffifant au fujee du foriilege*

Cefera un indice fujffant pour la quefiion contre celui qm
- Mre d apprendre la forcellei te aux autres , ouqui mena

cera à srforceller quelqu'un 3 & que pareille chofe arrive ~â
-, . celui qui aura été menacé;.s de même, celui qui aura me liai~

fon particuliers avec de ?foreurs ou forcieres j ou - qui fers
ufage de chofes pareilles fufpecies de fortilege 3 foit par fa,
contenance yparfes paroles ou conduite , que d'ailleurs
il agiffe tn cela avec connoiffance*

. A ' fiV I ' I C L E X L; V.

De la procédure concernant la queftion»

Lo^ele/oup^dmMiiacctfifèrafrouvéyai^
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Çjtiil vient d'être dit, & que la preuve en Aura,été recon-
nue 5 onfixera lejour pur procéder à la queftion fur U
demande qu'en fera taccufateur. "

O B S E R V A T I O N S.

. i ®. C'eft une maxime certaine 5 qu'un homme ae-
, feufé d'un crime, où il fe trouve un indice fuffifant

pour la queftion 3 ne peut point y être appliqué;, que
préalablement il n'ait été confronté à l'accufatcur ou
au témoin, qui ont dépofé contre lui : lès Juges qui
n'obfèrveroient point cette réglé pécheroienc contre
la Loy en: ce qu'ils oteroient à râccufé le moyen
pour le défendre ,foit en récufànt par des railons lé
gitimes les témoins, foit en rapportant de lui-même
des preuves, qui pourraient détruire leur accufa-
lion. ,. • •

Cette réglé eft également néceffaire dans les pro- Zbè'$,deQu$&
Cedures Criminelles, que les Juges inftruifent d'offi- 10U' 4Ï"
ce 2 6c non fur les pourfuites d'un aceufateur, parce
que dans l'un & dans l'autre cas le droit naturel ac
corde au prifonnier la voie de défenfe : il eft telle
ment néceflaire d'écouter le prifonnier dans Tes dé-
fenfes avaiit la queftion, que les Juges doivent d'of
fice l'en faire reffouvenir , Ci de lui-même il ne s'y;
portoit pas} foit par la fraïeur dont il ferait faifi ,
par le trouble ou par la groffiereté de fou efprit»
La raifon qu'en donneat les Jùrifeonfukes, eft,
parce que la queftion caufant un dommage dif
ficile à réparer » les Juges n'y doivent procéder qu a~-



près avoir ^ris toutes les précautions pour ne poîiîi^
y expiafer injuftement le prifonnijer.

^°. La queftion ne doit jamais être employée qu©>
Bîumiach.ad dans des délits graves, qui par leur nature méritent

uue^peine capitale 5 ou du moins une punition cor*':
porelle j confidérabîe j par k raifon que le moyen

; dont on fëiert pouf parvenir à une fin > ne doit ja«
j -Mach.sreph. mais aller au-delà de la fin même 5 que l'on le pto*
^ arc. f5. p0fe j g, qLïe par conféquent il ferokinferifé 5 & en

même tems cruel, de renfermer dans la procédure
plus de rigueur qu'il n'y^enpeut-"avoir^:4ans:.derjuge^'-
ment qui doit fuivre cette procédure. Cependant îo^
pini'on commune veut que dans les délits moini

- graves, & qui n'emportent ni peine capitale s ni puN1. '
nicion corporelle, les Juges puiffent menacer Je pri~
fonnier de le faire mettre à la queftion Jans que pour
cela ils effectuent leur menace. T ?

5^» On diftingue cinq degrez dans îa queftion
pour la rendre complette. Le premier eft de mena-s
cer avec féverité le prilonnier de la queftion hors
du lieu où e1!^ doit fe donner. Le fécond j eft de Je

faire conduire dans la ciumbre de là queftion/Le troi-*
fiéme eil de le faire dépouiller de Ces habits pour
rVttacàer. Le odit «éme ,? eft de le faire appliquée
réellëdienr aux to umèiïs.Le cinquième j cft de:re^

... ' X

doubler la force de ces tourmens félon les différent

. tes efpeces de-queflion que l'on met en -ufoge-Dans,
les crimes qui méritent peine capitale , il eft: hors de
doute , que Ton p~uc conlommer tous les degrez que
renferme la quéftion , mais dans le^ autres la prudeii*
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te des Jugesn«doit point lésportera pafler au-delà
du troifiéme degré pour découvrir la vérité d'un dé
lit qui ne fçauroit être puni plus féveremenc que ne ^carpz.p. j3 ,
ieroit la queftion même. Les luges qui excederoient 'i%7'

• . * ?» v. ... p |- s / -^îsth>iScepls»
en cela » feraient nonieuiement tenus a reparer tout ad art, $$.
Je dommagequ?ils auroienc caufé, mais mërirejoieac
çux-mêïnes d'être punis, -

4°. Ceux qui nom- point accompli! âge de qua
torze ansr ne doivent; point être mis à la queftiont*.
mais on doit tâcher d'en tirer la vérité en les faj-

£int fouetter avec des verges 3 parce que les Loix dé
fendent de les condamner au-deflous de cet âge â trE .
peine capitale , en quoi cependant il leur eft recoiilr* '
mandé de ne point exceder , & d'ufer de modéra?- ;
fion Quoique la queftion ne foit pas permife avant
•le nombre de ces années , on peut néanmoins, fui-
vantle fentiment de plufieurs 5 en faire les menaces ,
& arriver inclulivement julqu'au troiiiéme degré cy-
deflus marqué j fur tout j lorfqu'ilimporte extrême-f
ment de tçavoir la vérité d'un crime.

5°. A l'égard des perfonnes fort avancées en âge,
les Loix n'en fixent aucun pofitivement, auquel ei-
Jes doivent être éxemptes de Ja queftion, elles aban- ng®pï* ^
do;nn.e%t'le tout à la prudence des Juges, qui doi- '-T" '
vent plutôt conddererk force du tempérament, que Mmoeh. de
le nôtii^re: des années dans ceux 5 contre leiquels il y cenc!i?Gafi?
«a.un indice fufcûnt pour la queftion , puifque fou-i9'
yent un Homme de foixanteT & dix ans fera plus ro-
fc'ufte qu'un autre qui r/en aura que foixante , auquel
cas la queftion doit toutes-rois être donnée avec.mo-



w CODE CRI M I M E c

dération , pour éviter le danger d'y voir périr des
perionnes d'un âge aufli avancé.

6°. Les Loixdéfendent de mettre à laqueftion les
fourds & muets de naillànce 5 parce qu'il n'eft pas
poffible d'en tirer «rie connoiifance aflez diftin&e

F. bm. in pour ^ïe une'certitude 9 telle qu'il l'a-faut en juftice,
& que d'ailleurs ces fortes de perfonnes font préfu-

9= 4* «. aj* mées ordinairement être en même tems infenfées^
Il n'en eft pas de même lorfque ces défauts leur font
arrivés par accident, fur tout lorfqu'eîles fçavent écri-

> re j alors on doit les interroger par écrit, & avoir par
QU3di.ng&de même voïe leurs réponfes (ur lefquelles la pro-
Tort,ci.n. cedure doit être inftruite j ces fortes de perfonnes

étant capables de tefter par le bénéfice des Loix , el
les deviennent aufïi fujertes à la févérité de ces mê<
mes Loix en matiere Criminelle 3 où le public a in*,
térêt de connoître leurs a&ions pemicieufes.

7°. Il eft également défendu de mettre â la ques
tion ceux qui font malades, aufli long-tems. que dure
leur maladie * ceux qui ont des ble/fures, ou des# in«

- firmitez dangereufes , en obfervant néanmoins que
' - • la queftion peut avoir lieu contre ces derniers, lorf-,
lîumiach. qu'elle ne fera pas capable d'augmenter leur bleffure

aaart. 4|. ^ p0inc d'inxerrcfler leur fànté, les Loix voulant que
celui qui fera queftionné demeure fain & fauf, loic
qu'il îe trouve dans la fuite innocent, ou qu'il foit
condamné au dernier fuplice , torqusndus falvus ma*
neat, vel innocentia 5 t'èljùpfltcio. Ce que nous difons
ici de la queftion Ce doit de même entendre de k

- menace, que l'on^pourrok faire de;la: donner à; ces
; i ' ibrtçf.
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fartes de perfonnes ,à caufe des impreffions dange-
reufês&nliifiblesàleur fanté,quelles en prendroient,
3c qui les mettroienc eofuite hors d'état de longtems
de la fubir réellement.

S°. il faut encore comprendre parmi les perfcn*
lies exemptes de la queftion les femmes ou filles QuJiion.
grofles, foit que la groifeffe foit dansfon coramen- Jt°,n'at'm'
cément 5 ou qu'elle fbit déjà avancée , parce que
dans l'un & dans l'autre cas le danger devient égal
pour le fruit quelle porte s & que d'ailleurs ces per-'tiSSsi?

étonnes dans cet état font fujettes à des foiblefies Se
des infirmités qui ne permettent point de rifquer
Jeur famé : la même raifon a lieu pour celles qui ont
accouché j elles he peuvent être expofées à cette Boêer.:
févéricé des Loix qu après les quarante jours 3 quek Tore?c.^n;
que robuftes qu'elles foient d'ailleurs ; parce que les *7,
Juges s non-feulement doivent envifager ! état où el
les paroiflent être > mais celui auquel elles peuvent
êtie fujettes j aulïi-bien que la confemcion de l'en
fanta quipar fa nourriture y peut trouver un préju
dice confidérabîe. Il en eft de même des menaces de

la queftion : elles ne doivent point être faites aux
perfonnes qui fe trouvent dans cet état, par les ré
volutions qu'elles pourroient faire,, & le danger qui
s'enfiîivroit; mais on doit les garder & foigner avec
attention, j 11 {qu'à ce que leur fitùation permette àui
Juges de procéder à cette rigueur avec fureté. Lorf- Tmi7dêSi
que l'on aura fujet de douter de leur état de grofief- f c^&Torîs
le 5 on nommera des Sages-femmes, ou autres Ex
perts; Jurez * &fuc leur rapport 3 -les Juges ne ferons

N
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poirit Tefponfables des fuites qui poùfmiefif-âfHverir
paurvû. qu'ils ufent de la modération requiie par rapv
port aux cireonftanees ^ & à la qualité des perfonnesi.

A K T ' X, L.'V; L: .

De la demande que l'on doit faire avanttoutes chofe.
au prifonflier, s3ii veut confeffer volontairement

: erïhie.:: ',v \

- Lorfquon moudra procéder a la quefiion contre un pmk
fonnier , que cefait d'office , ou fur la demande de l'accufa-
teur, le juge , en préfence de deux Affejfeurs , <£}- du Gref
fier , l'interrogera exactementfuivant la fituation de la per-
fonne & de la chofe 3 & fur ce qui fourra fervir davan
tage pour parvenir à la connoiffance du délit ou de lindice 3
il le menacera auffi d'employer la quefiion pour lui faire
avouer le crime dont il efi chargé 5 fo- tout ce qu'il peut fça-
voir a cefujet. L'on écrira ce que le prifonnier alors, aura,
avoue ou nié.

Article X L V ÎI.

De la défenfe à laquelle le prifonnier doit être admiè
avant la queftion.

dans le cas dont il vient d'être parle , taccujk
nie le/crime fur lequel il aura, été interrogé, on. doit .alors.

. hâ-.-àémand^r, J..ikèfi;&nJiat de prouver qu'il efi innocent: dm
urne dont M 0 charge * & ilfautfur tout lui demander/
l peut prouver &faire voir , fi dans le tems que: le crime •

<k été commis, il s efi trouvé avec des perfonnes} fa- dars & %
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tr où l'on puijjë juger , qu'il n'a pas pu commettre

crime y duquel on le foupçonne. Cette demande e(i d''au
tant fins nécejjaireyrqu'il fi trouveplufieurs perfonnes, qui
p trfmplicitéoufraieur ne font point capables deformer
de conduire leur defenfe jufiificatîon , quoiqu'ellesfoient
innocentes s au cas que leprifomter indiquâtfajufiifica*
sjon'par les preuves Jufdites. > ou par d'autres-mifons perti-
:,0M(és ihJugefera-: tenu de faire' la recherche, defdites prem
mes le plus exactement qu'ilfera pojjtble auxfrais de l'accu-
fe ou defaparenté, ou Entendre.fur-ce,Uïterminé.qm-U-'
an. amufe oufa parente offriront de produire) ainfîqu il fera
marque dans l'article L.Xl l.en traitant des: preuves Oa
ne pourra point, fans bonne légitime raifon , refufer 3

ijant au prifomierqtiafe$ parens , de produire ces témoins.
S'il arrivait que l'accuféou fa parenté ne fujjmt pas en état;
a caufe de leur pauvreté3 defupportet lefdits frais 3 laju- '
rifdiEion du lieuyfupplérd 3 -fô- le Juge ne Idiffera pas de
.•continuerfa procédure , afin que.le crime ne refie pas pour
..cela impuni. ou que l'innocent nefit point opprimépar une
précipitationinjure...... .

Si par la recherche dont il vient d'être parlé, il re fè
,trouve rien pour lajujîification de taccufé 3. ilfet t etfuté
:de ladite recherche-, fur lafufpicion jufjlfaute appliqué à
la qucflion enpréfence du Juge 3 au moins de deux Ajfef-
fems3 du Greffier y qj-tout ce quife trouvetaparfin dï~.
re oufa cmfeffion de même quepar lenquêtefaîte y fera exac
tement mis par écrit y dont copiefera communiquée d l'accu-
fateurfur fa demande s en ce qui le regarde fans qu'on
lelmpuilfe celer, m différer.. - :-.ù-
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Observation S.

La défenle que les Loîx accordent au prifonnier
eft de droit naturel, Se elle ne doit être refufée pour
aucun délit} quelque atroce qu'il foie, avant que
de rappliquer à la queftion. Dans les Juftices réglées

iiumiach, il eft d'ufage de permettre au prifonnier un Avo«
Mdarf,4f, ca£ pour lui fervir de confeil , ôc lui aider à produire

fes défenfes ; cela s'obferve en quelque mantere dant
nos Confeils de guerre , où l'on fait mettre un Avo
cat à côté du Criminel, mais dont le fecours devient

allez foible 3 parce qu'alors toute la procédure
eft confommée , foit par la convi&ion , ou par fa
confeilion de ion crime : ceft avant la queftion s
loilqu'elle peuc avoir lieu , que le prifonnier, fou»
¥ent lîmple & preique toujours troublé à la vuë de
fesjuges* aufoit befoin d'un homme éclairé s:. pour
wiriî les charges font bien & duèment prouvées s
ou pour réeufer les rémoins contre lefqueïs il y au~
roit des reproches a faire. Comme cet ufage ne (eau-
rok être pratiqué dans les Juftices militaires,. i0. Les
Commiffaires qui font; prépofez à l'inftru&ion- du

' ' procès 5 y doivent iuppléei d eux-mêmes & d'office »
il eft de leur devoir avans: que de mettre iin prifoo-
fiier à îa queftion, de lui faire lire le nom & la depo-
fition'de-ch;aque-témoin î & de lui demander s'il-n'â:
pothJ^ëe-reffQC^es-araire contre eux,.^©U'^.il>flfaiA5ik'
à alléguer pour fa juftifîcation 3 principalement s'il n©
peut |>as faire voir que iorfque k crime dont on k
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charge a été commis 5 il étoit ailleurs * au avec d'au
tres perfonnes j car fi une pareille défenfe de fa part
étoit prouvée, non-feulement la queftion n'auroit
point lieu, mais la dépofition même des témoins de-
viendroit nulle. 3 °« On doit accorder au prifonnier îq
recours à fa défenfe , lors même qu'il a été pris en.
Jkgrant délit, parce que cette circonftance fait un
indice par lequel fon crime devient à la vérité notoi- jw. ciarusj
re, mais il n'eft point encore prouvé au point que L,*,Q-,8aIUî»
l'on puifle refufer toute juftification ? elle autorife les
Juges à procéder à laqueftion pour faire avouer le
crime , mais elle n'ôte point en même tems le droit
au prifonnier de fe défendre préalablement : en quoi
cependant il faut obferver 3 que lorfque la défenfe
que le prifonnier voudra produire 3 paroîtra témérai
re & mal fondée > far tout venant de la part d'un
Iiomme d'ailleurs décrié -a Se capable d'embarraffer
les Juges parfa malice , ils ne la lui doivent point ac
corder, mais ils doivent palier outre dans leur proce-

4^. La commanication des charges , & la dépo
fition des témoins ne doit pas être conniie au pri
fonnier en général * mais il faut lui marquer ce que
chaque témoin en particulier &.• fans.çonfufioa mm
éépofé contre lui afin qu'il foie..en état de diriger
B-deflus fa défenfe. Par exemple Jean aura dépofé
a voir vu le prifonnier donner un coup d'épée â Pier
re.y. il aura dit en même tems qu'il étoit à une
diftance allez considérable de l adion 3 ou qu'alors il
étoit nuit ; Ci ces deux circ©nftances n etoieat point

Nni - ; ;
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Tert.e, s. n, communiquées au prifonnier , il fe trouverait hors
d'état d'établir fa dtfenfe & fa juftification , & fau
te de pouvoir réphq 1er à ces circonftaaces, il fe ver-.'
roit cxpofé à fubir la queftion 3 n'y ayant point de
crime , quelque notoire qu'il (oit, qui ne pu-iiTe être
accoœpâgnt de quelques ciiconiïànces Ïècretes &
particulières, Iefquelles fervent do moins à diminuer
la rigueur, fiellés-ne juftifieritpas entîeïeméiitrc'eft
aû rêfte une maxime confiante,que l'on ne doit com
muniquer au prifonnier les charges contre lui, qu a^
près qu'il aura fuhi lui-même Ton interrogatoire.

Article XLVIII.

De quelle manière celui qui aura confefféTon délit
à la queftion doit être interrogé hors ladite

tjuellion.

Premierfemsiït ^i'uviujet l'Aflaffinat.

' Lorfque le queftionné aura avoue par les iourmens le dé
lit dont il s'agit, comme il vient d'être dit, fo- quefa con-
fejjïon aura été écrite, lesJuges doivent l'interroger exaSie-
ment. (jj- en différentes maniérés quifervent a lacomoif-
fance parfaite de la vérité 3 ainfi qu'il ejl marque en partie
^^k-^-^^^xt^^sMMftfeffe un meurtre, on'doit lui
demander lemçtifqui Ta porte à cette action, lejour, ïhett-
fe 0- le lieu m il l'a commife s fi quelqu'un lui a aidé à le
fairey & qui s en quel endroit il a enterré oujetté le ca
davre 3 de quelles armes il s'ejl firvi, de- quelle manière: il
.pfwpé ou Ideffé le mort, ou-comment il l'a tué s quels-effps'
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mangent ou autres , k mwfrawpiïferlùï'^ <fr ce quil lui 4
frï$.:p-dms^t-i^ét{'il--A-€aehe:£6^:effeU5 à qui il les £
wiiî j donnésm-'deioiurmsi-haplupart'de ces demandes^
ddmpi m0 être faites: aux voleurs. ^ V ^ /

A k t? i e .t s,; X L.I,Xv..

; 0e l'ïn-cerrogatoire qui doit être fais: à celui qui .
confefl'e une crahifon»

On doit demander au prifonnier qui confejfe une trahifon#
'^ui ïa employé a cél&} ce qu'il a regâ pourfaire cette ac-

? tim i dam quel UeUs comment, en quel tems cela efi ar--'
fvuéy ^ quel motifl'y a engage. - 1

AÀ R-'T-i-;-c é.'Es''E.*.-

De celai qui confeffe 1 empoifonnement,

Ze queftimm qui avouera; avoir empofonne ouvoulu em»
fmfotïmr quelqti-m yfera interrogéfurtouteslesratfons tfcF*
cïrconfiantes qui font marquées cyLdeffm s fyde plus , on
lui demandera ce qui ta incité afairecett'eaB"mn) fo* avec:
quoi il l'a faite, de quelle maniéré il s ejîfervi du poifon où-
projetté de s. 'mferoir s dou il l'ar eu > & qui lui a aidé om
eonfillé à cela. -

. • Â-.T. I. G' t Ei. LI '

Dé celui?qui' confëflè uii raceticilev' :

Mie qmfiïamé avoue être incendiaire ; om doit lui demm^
§§r^artiadimment qudh&vmfpm$âmarfàm ce crimer
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m quel tems} avec quels complices s comme liment d'ètri
marqué s déplus on lui demandera de quelles fortes de
machines ou defeux d'artifice il s'èfi fervi four faire l'm~
mndie 3de qui il les a eus , ou dam quel lieu il les a fabrt»
mès.' . . ;

> A % Y r c JL L .1 I."';" -

iâ.i fortilege.

Lorfquequelquun confejjera un fottdege > on doit tin-
ierroger fur les caufès & circonjlances fufdites, & par-
deffus cela on doit lui demander , avec quoi, comment > &
quand ce fortilege a été commis > de quelles paroles fô- de
quelle aciion il s'e£tfervi \ & file queflionné déclare qu'il
a enterré ou caché quelque chofe, qui ejl deBiné à Tufage
de cefortilege y m doit en faire la recherche pour le décou
vrir s mats au cas que le délit ait été commis autrement 5 par
des paroles ou des actions, on doit en connaître la qualité
pourvoirJi ellespeuvent lui imputer le crime defortilege s m
doit aujjï lui demanderqui le lui a appris , & de quelle ma-

jùere ily efiparvenu 3 de plus }sd a exercé (onJortilege con
treplus d'une perfonm3 & contre qui 3 & f*(l tort il en eft
srriyé* ~ : . ~

O ;B s R; y £ T i:Ô N $.

Dans ces cinq derniers articles font renfermés les
principales circonftances fur lefquelles doit être in
terrogé un prifonnier hors de îa queftion , lorfqu'y
étant préfemé ou l'ayant fubi il confeiïe un délit :
ces demandes peuvent fervir ce modelé aux Juges
^ans les ças'; pâfticwliers ..pourl'interrogatoire qu'ils

; . \ , : onç-
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©t à faire aux criminels enfuite de leur confeffion ;
elles fe réduifentà fept points , donc chacun peut
avoir fonétendiiedifférente, Êliph^naturé du de-
iit que -l'on'doit examiner en particulier, fçavoir les
caufès ou motifs, qui ont fait agir le criminel, la per
sonne contre laquelle le délit a été commis, le lieu
ou la choie eft arrivée, le tems & l'heure , la quali- Biumiachsâ|
té ou la maniéré circonftanciéedu crime', la quand- are%
lé ou la me(tire qui s'y eft trouvée, enfin l'événe
ment ou la fuite qu'a eu cette action. Les Jurifcoi>
fuites comprennent'toute l'étendue de cet interroga
toire dans les fept paroles fuivantes xCmfa , Terfona ,
Locus : Ternpus 3 ^uaUtas3 Jjhtânthas, Eventus. "

A^i; t ï c l i LIH,'r |

: Des demandes communes à faire à celui qui
confeffe fon délit enfuite de la qucftion.

Tout Juge éclaîré far le moïen de la petite mfrucîîon y
dont il -vient d'être -parlé, ejï en état iobferver les autres
ttrconfancèS) fur lèfqueUes le quefikmé doit être interrogé.
après avoir confejje fon crime fuivant la nature de chaque
délit 5 ftir tout ce- qui fourrafervir à en découvrir la véri-
té ce quiferoit trop long à déduire ici par écrit s les tu*
mieres de chacun lui feront trouver dans les indications cy- -
dejfus marquées , la maniéré d,'interroger plus en détail fur
les autres cas quife préfenteront , parce qu'il sy agira dû
demander à celui qui a confejp fon crime 5 des particulari~
tsz-. dès ctrconjîénces, qui ne peuvent point être connues
wî déclarées par me perfonm innocente. La maniéré dont le

~ O .
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Criminel diflinguera toutes chofes dans fou récit, feraêxm*
tement couchée par écrit.

V. '.-'...Article L I V.

De; la. recherche que l'on doit faire des circonftances
avouéesvd'uti^iinè."--;. ;

Lorsqu'on aura interrogé ainfi que nous venons de le M--
ye s enfuiteiune confeffïonfaite hors de la question , leJu
ge doit envolerfur les lieux, çty faire me information,exm~
te des circonfiances que le-Criminel aura déclarées dans fa
confeffïon , pourffavoir3 autant que la certitude de la vêtir
iê,t'exigera,f tefdites circonfiancesfe trouvent'ço^fmmisa
fa confeffïon s parce que ton peut conclure 5 que celui qui
*déclare Ife mefure la forme du délit, ainft mil a été diÈ
en partie cy-devant, a commis le crime qu'il co-nfejfe , lorf
que ces circonflances fe trouveront véritables .fur tout lorf-
quil déclare les mêmes circonfimces 3 qui auront -accompa
gné l'affiion j tfy- qui ne peuvent point être à la connoif
fance d'une perfonne innocente.

Observations.

I jS'I'i' ~^c ce£ arî*c^e ^ s'enfuit qu'il ne fuffit pas que fe
fe. 14. Criminel confefie ion crime , & fes circonftances>

.mais, qu-'il. faut eue ie crime & les circonftances foienr
Math.Stepii. vérifiés & fe trouvent tels qu'il les a déclaré 5 & câeft

ar.54, ce qUC [>on appelle confiater le corps du déni, par
exemple 5 il f-auc vérifier par la recherche Ci le .cada
vre a été effectivement enterré ou jet# ;daii^i3a tel
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lien, que le Criminel a déclaré, fi l'arme dont il s'eft
fervi, ou l'argent qu'il a pris au mort a été caché
dans un tel lieu/ parce qu'une feule circonftance
peut changer la nature de la chofe. Cependant lorfc
que par la recherche on ne pourra point vérifier tou
tes & chacun es defdires circonftances déclarées, il
fùffira d'avoir conftaté celles qui feront les plus con
sidérables, & qui établiront aiTèzJa certitude du fait
pour que l'on y puiiïe porter'un jugement , parce
qu'alors les vûës de la Juftice ? qui veut être certaine
du fait pour pouvoir prononcer 3 fe trouveront fuf-
fifàmment remplies. -

•A,.'r't i çrx. B'- .. L V.

, De la procedure à faire, Iorfque les circonftances
avouées du crime ne fe trouveront pas

véritables.

Si cependant on trouvait par la fufdite recherche, que
les circonflances déclarées nefurent pas véritables 3 on doit
reprefenter cette faujjeté au prifonnier3 lui en faire une fe-
vere réprimande, l'on pourra alors le faire mettre une

fécondé fois à la queflion 3 pour l'obliger à déclarer les faf-
dites circonflances. telles quelles font 3 fâ-fùivant la vérité,
parce qu 'il arrive quelquefois que les coupables déclarent de
faujfes circonflances de leurs crimes} dans l'idée d'obtenir
par-là leur décharge, au cas que par la perquifltion qui en-
feroitfaite } la chofe ne fe trouvât point véritable.

Oij
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Observât ions.

Le cas que l'Empereur «xpbfè dans; cet article s
donne lieu à une fecdnde; qiîeftion ; il regarde parti
culièrement les voleurs & les filoux, qui par cette ru-

- — fe s'imaginent dérober à la connoiflance des Juges
le corps du délit, & par-là, les mettre hors d'état de;

Farm.deïnd. pouvoir les condamner ; c'eil en pareil cas que là
peut être réïtéree pour faire avoiier au coa«

Math Steph Pa^e ta vérité des circonftances du crime qu'il a dé-
^ zierîz. ad ja confelTé : deux raifons autori/ent cette féconds

procédure ; i°. Parce que le Criminel aïant fait Ig
confeflion de Ton crime , il eft obligé de la rendre
complette par la déclaration véritable des circons
tances efTentielles. i°. Parce que Ton menfonge ren
ferme dans cette occafion une forte de révocation de

fon aveu 3 3c le met dans le même état où il étoic

avant que de déclarer fon crime par la queftion.
.,. ... ~

ARTICLE L V I.

Qu'il ne faut pas indiquer ail prifonnier les
circonftances de fon crime, mais les lui laiffer

déclarer lui - même.

; Nous avons marqué clairement dans les articles- prici-
dens, de: quelle manière on feut interroger quelqu'un 3 qui »
mjùite de U queflion) oufur la, menace qu'on luien afais»
confefje un délit dont on ejî en doute pour en connaître les
tjrcmjîanccsi parvenirfw-U recherche mfond de U vé-
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ûté. Cette procedm e cependant peut devenir vicienfe y lorf
que hJuge indique at* prfonnier ces circonflances du délit »
gp quefur ceL il L interroge : cefi pour cela que Nous or
donnons aux:Juges dêtre en garde U-dejJus, & de ne point
tomber dans cet inconvénient s ils ne doivent propofer a ix
ticcufés autre chofecievant ou durant i'tnterrdgatoir^: 'îjue ce
qui eft conforme a la maniéré prefcrite dans les articles cj-
deffus. Le prifonnier doit aujp au moins le fécond ou le trot-

Jîéme jour après la quefiion & la confeffon, être préfcnté au
Juge 3 accompagné de 'deux Afïejjeurs s'il le trouve àpropos,
pour que le Greffier lui fajfe leBure defa confejjion 5 que
fur cela on lui demandefifa confejïion contient vérité ; fâ- tout
ce qu'il dira la-deffusfera mis par écrit.

:V: O B S £ Pv y A T ï 0 N S.

V; V La conféquençe qu'il fauc tiler de cette Loy *
ék qu'iLeil défendu aux Juges de prevenirie prifon
nier fur les circonftances de fon crime ? en l'interro
geant par exemple j sHi n'a pas jette dans un puits
l'argent volé , au lieu dé lui demander en général
dans quell endroit il l'a caclié^ Il n'arrive que trop
fouventque les Juges, faute de connoître l'efprit de
la Loy, tombent dans cette irrégularité qui fait que
îetlt interrogatoire n'eft plus un examen juridique,
mais une pure fuggeftion, qui ne peut jamais ctre ad-
mife j puïfque félon le fentiment des Jurifconlultes}
elle rend la procédure nulle, & ne feauroitopérer une
condamnation de mort j fur-tout, lorfquepar la fug-
gçftion on prévient le prifonnier fur une circonftan-
/ piij ; _ ,.s
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ce eflentielle, de laquelle dépend principalement
Biumiach. la condamnation. Cette nullité ne peut point être re

ndue./5. , r • K • .
paree en raiiant enluice ratiher au priioijmer cette
circonftance fuggerée , parce que là ruggeftion qui
en a été faite j eft cenfée (ubùfter toujours j d'ailleurs
quand même le prilonnier, en lui faifànt ratifier (à
confellion , voudroit révoquer cette circonftance..*
il en feroit empêché par la crainte que fa révocation
ne lui fit fubir une fécondé queftion, & cela d'autant
plus, qu'il en a déjà éprouvé la rigueur, fe pouvant
trouver des perfonnes qui aiment mieux s'expofer &
perdre la vie, que d'être appliquées aux tourmens de
ia queftion ; d'où l'on doit conclure qu'un pnfonnie%
dont le délit n'aura point été prouvé d'une autre ma
nière que par la confeffion , des circonftances ainiî

'' fuggerées , ne pourra point être condamné à une
peine capitale.

2.0. La fécondé procédure , quieft preferite à la fit*
Remus & cec article 5 forme un a&e que les ïurifeon fuites

Matth.Steph. -r ' \ i t i r n- u :
adwt. $4. appellent ratihcarion devant le Ban de la juihee ; elle

n'eft point néceffaire lorfque la confefïion a été vo
lontaire j mais elle eft requife lorfque le prifonnier
n'aura confeiTé ion délit que par la queftion , ou par
les menaces prochaines de la queftion, c'eft-à-dire,
lodqiwl y aura été préfenté dans le lieu qui y eft def*
linéique les préparatifs,en aurontété faits,& les inftru-
mens préparés à la lui donner,& non pas loriqu'on l'au-

; ra Amplement menacé par paroles delà lui faire fubir.
3 L'Empereur s'en rapporte à la prudence des Jis~

gespour l'intervalle qu'il faut mettre, entre îa queftioi|
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que l'on doit enfuite exi

ger du queftionné. Ce qu'il y a de certain, ceft que
luivant cette réglé on ne doit pas mettre moins de
<teùx jours d intervalle entre ces deux procédures,
parce*qu'il faut donner au priionnier queftionné le

'tëffis de refpirer de Ces douleurs, ôc de reprendre les
forces, dans l'incertittide oà feront les Juges,s'ils ne
'& '«Q'iiy€.rc>fïfe:|ïîfô:ob]igé|- d'ordonner une fécondé
queftion.

4°. Il n'en eft •pa.s.de-ffi&ïîe d'un témoin que l'on
rnec a la quéftion pour le faire dépofer fur la vérité
d'un fait quê l'on fçaic être à fa connoiifance; on lia
pas befoin de lui faire ratifier, h avant la quéftion
ji a dépolé du fait , fans vouloir cependant déclarer
des ciEcohftànces eifentielles3qui doivent lui êire con
nues qu'il ne les déclare que par la quéftion. Là
raifon en eft , parce que la quéftion ne lui a été don
née que poui corriger le défaut de fa premiere dé-
pofition , qui pat là fe trouve entièrement rectifiée.
Mais iî ce témoin ne commençoit à faire fa déposi
tion qu'à la quéftion , & qu'avant il ne l'eut pas vou
lu faire de fon gré j alors il feroit néceffaire de la lui
faire ratifier devant le Ban de la Juftice , aulli-bien
Qu'ail Criminel même , contre lequel il a dépoié.

A R, T I C L E L V II.

De la procédure à faire contre celui qui révoque là
confection qu'il a faite de fon crime.

- Si le prifomîer révoque la confcfjton qu'il a acja faits
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de fon crime 3 que néanmoins le foupçon, comme d d êti
dit cy-dsjjl's 3fubJtfloit} on le doit remener dans la prifom
& procéda de nouveau contre lui par la queftion 3 en conti
nuant avec foin dans la recherche. des circonftances , a'wfi
qu'il a été''marqué* parce, quelles font tout ; le fondement
four la queftion 3 à moins que le prifonnier ne put alleguer
des ràfbnsajfèz,fortes defhm^ 3 pour que le Juge
fûtfondé de croire que fa confeffîon a étéfaitepar erreury
auquel cas le Juge permettra auprtfomier de déduire de-
prouverfadite erreur ou furprife.

Observations.

i°. Quoique l'Ordonnance prefcrive en général
A de faire remettre à la queftion celui qui aura révoqué

fà conreffion faite par les totirmens, cette Loy étant
fondée fur k variation du prifonnier, qui fait un in
dice nouveau ; cependant cette maxime générale veut
être interpretée , & a befoin des conditions fuivart-

Math.Sceph. Ees. Pour que la queftion puilTe être réïterée contre

* celui qui révoque ainfi fa confeflion , il faut i°. que
le Jugeait emploie tous les foins requis pour véri-
fier les circonftances du crime , parce que c'eft

feïa' far cette vérification qu'eft fondée la procédure
de la queftion. z". Il faut que le prifonnier ne
puiile dôn iei aucune raiion valable pour faire
voir que ia confeffîon a éié faite par erreur ou par
furpriie. 3Il faut que ia révocation ait été faite
après l'intervale de deux ou trois jours prefcrits cy-
delfus. 4°.Il faut que le prifonnier ne puiife point re

procher
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procher aux Juges que la premiere queftion a été em-
ploïéefur des preuves infuffîfantes, éc par conféquenc
injufteraenc, par exemple lorlqu il na pas été conf.
taté du corps du délit, 50. Il faut que les Juges niaient
point excédé dans la premiere queftion, c eft-à-direi
qu'ils ne l'aient pas fait executer plus feverement
quelle ne leur a été ordonnée par le Magiftrat fupé-
rieur,ou confèillée par FinAru^tion des Gens de Loix
qu'ils ont confultés avant que d'y procéder. Lorfque
Ces conditions s'y trouvent 3 les Juges font autorifés
de faire appliquer une fécondé fois à la queftion le
prifonnier qui aura révoqué fa confeffion devant le
Ban de la Juftice 3 & qui ne pourra donner d'autre®
raifons de fa révocation j que celle d'avoir avoué le
délit par la force des tourmens. / ,

z°. La confeffion faite enfuite d'une fécondéquef
tion doit de même que la première erre ratifiée deux
ou trois jours après devant le Ban de la Juftice en la
maniéré que nous venons de le dire. Si dans cette fe*
cônde comparition le Criminel, au lieu de perfiftei capz. q*
dans fa premiere & deuxième confeflion iJvenoit en- 115'n"4^
core à la révoquer, on peut dans les délits très gtro-
ces le faire appliquer une troifîéme fois à la queftionj
en quoi il eft néceflaire de diftingiier deux fortes de
délits:on appelle délits atroces ceux que les Loixpu-
niffent d'une (impie mort comme d'être pendu ou
arquebafé ; les délits très atroces font ceux qu'on pu
nie d'une mort qualifiée, comme d'être brûlé 3 roué j zoëfiUÎ &
ecartelé, traîné fur une claye, au lieu du fupplice, n*6s"
& autres pareilles. C eft dans les cas de ces derniers
^ P - =
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. dé|itSf-<|jûê les Junfconfultes difent unanimement;.;

qiie Itsneft autorité de procéder à une troifïéme
queftion , fuppofé toutefois que les indices fuffîfans
fubfiftent dans leur force, ôc que le Criminel dans
fa fécondé révocation n'aie rien prouve pour les dé-

•' - traire. ; /. .v'V-; r —
j?. Dam les autres dÉits qae les JDoix appellent

ieulemenc atroces j elles défendent de procéder à
ûne rroifiéme qtieftioîî 5 à moins que l'on nà décèa*

Bîamkcî! vre " 4e-. nouveaux/indices- différât» des piemiers, &
ïdart. 57. n. plus fortsen quoi les Juges doivent prendre gard©

de ne point-s'abufer en prenant pour un nouvel in*
dice , ce qui n'eft qu'une confirmation & un foûtien
des anciens : Par exemple , Jean eft foupçonné d'a
voir tué Pierre 3 parce qu'il s'eft trouvé ieul dans fa
maifon où le meurtre a été fait, & que d'ailleurs le
bruit public veut qu'il en eft: l'auteur : fur ces indif
ces il eft misa la queftion, après l'avoir fubi fans rie»
avouer, on découvre par-deffus cela, que Jean étoit
ennemi juré de Pierre 3 & qu'il a été vu avec l'épée
nuë dans le lieu , & dans le tems de l'action ; ce foni

là de nouveaux indices différons des premiers, ôc qui
demandent qne la queftion foit réïterée.

Les nouveaux indices ne doivent pas feulement
être difFérens des anciens , ainfi que nous venons de
dire 3 mais atiilî plus clairs & plus violens ; Si ce-

^ pendant ils tfétoiènt pas a(Tés considérables pour,
donner lieu à une nouvelle queftion, ils paurroient
du moins fuffire poiir intimider le prifonnier en le

' menaçant, & en ie faifant conduire à la chambre de
• /- - 4 . : -
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Irqoeftion; l'expérience ayant fait voir» que la crain
te de la fubir de nouveau a perte fouvent les Crimi
nels a confeifer la vérité. Il n'en eft pas de même ,
fi après la prëmiere queftion on trouve des témoins
qui fans rien dire de nouveau confirment feulement
ce que les autres ont déjà dépôfé.} ce témoignage ne
fait pas un nouvel indice •> & ne peut point donner
lieu à unefêcondequeftion. -

4°.Mais fi dans la troifiéme cojnparition devant le
Ban de la juftiee le prifonnier révoquoit de nouveau
îaconfeifion extorquée par les trois queftioiîs précé
dentes;:, alors les jurifîsônfeltês difèm
que laqueftion n'a plus lieuy& qu'on ne peut œê»

^iiïe ordonner qu'une punition arbitraire} à moins que
que l'on-fié découvrît de nouveaux indices j une con-
feffion ainfï révoquée jufqu'à trois fois 3 étant cenfée
avoir ete arrachée plutôt par l'excès des douleurs que
faire par les remords de confcience du Criminel.Cet-

'^iefôrnis4ite;'au:réil^'^ué'4ks Loix p elcp'vent com
me tellement nécefïairè que fans elle le Crinimel ne
peut point être condamné, ne doit point être regar
des comme trop embarra(Tante, & capable de pro
longer le cours de la Juftice 3 ce (èroic une réfiéxion
pernicieufe 5puMque 1 on nefçauroit allertrop lente»
ment, ni uf^r de trop de circonfpeéliOn, lorfqu'il s'a-
git de la vi^ d'unhomme. r-

5^. Les |urilconfukes inve£Hvent;£of^mént con
tre certains Juges, qui fans garder aucunes mefores*
fe piquent de vaincre un prifonnier par la violence

à& k longueur des tourmens j jufqu'à -croire , même
\ ... Pij
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que ce fëroit fcuvënt une bonne action de le faire
mourir dans la queftion : ces maximes tiennent de la
cruauté , elles font injuftes devant Dieu & devant
les hommes, & très Qppoféës à celles que prefcrit juf.
tinien > là queftion que l'on fait foufFrir même à un
efclave , dit cet Empereur, doit être donnée de ma
niéré qu'il puifle vivre s'il eft innocent , ou être eii
état de fubir le fupplice s s'il eft trouvé coupable.;

An r i o l e L V I IL

De la mêfùre qui doit être obfervée dans k
^ aueftion.

La prudence duJuge doit mefurer la queftion 3 tant pour
la durée & la réitération 3 que four la rigueur ou l'adou-
cijjementfur la qualité & le poids des indices 3 fur té->
tat de la perfome , ^ ce que le prifonnier dira durant lé
queftion, nefera point reçu} ni mis par écrit, mais cela ne
fefera que lorfquil aura été délivré de la queftion.

Observations.

i °. Quoique l'Empereur remette à la prudence des
Juges la meftîie qu'ilsdoivent garder dans la quef
tion. il ne leurellcependant:-jamais permis de s^é-
carter des réglés générales > dontJa principale eft de
ne point employer cette procédure fans qu'il y aie un
indice fuffifant quifcit prouvé & établi de la manié
ré qu'il a été expliqué cy-deffus dans les articles viiï»
XVIII. xx» xxii. §ç xxiii. Une leconde regie y qui
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iêft la fuite naturelle de celle-cy , eft que la qùeftion
ne peu? point être réitérée fur un même indice , par
ce queJliivanc les Loix , l'indice fur lequel elle a été
jdonnéei fe trouve par4à purgé, à moins qu'il ne fur-

- "vienne un autre indice également prouvé, auquel Q^z*p*j*
cas la qùeftion aura lieu une fécondé fois i en quoi
il faut bien obferver que le nouvel indice qui furvient Mach.steph.'
doit être différent du premier par lui-même ., & plus }
fort , ainfi que nous l'avons expliqué dans la troifiéme
obfervation fur l'article précédent.

z°. Cette réglé générale fou ffre néanmoins deux ex
ceptions , dans lelquelles la qùeftion peut être réité
rée, fans qu'il furvienne un nouvel indicejla premiere,
lorlque la qùeftion a été légere dans l'efpérance qu'a-
voient les juges,qu'elle fuffiroit pour tirer de l'accu- TrSîdeWr-
fé l'aveu de (on crime : la fécondé, îorfque le crime ment-c- '4-

• n, 4, & 5.

eft atroce s les premiers indices violens , & l'accufé
d une compléxion robuftej les Juges peuvent réïte- zoësdeQuœ-
rer la qùeftion jufqu'à deux ou trois fois» de manie- ftIon'n* 6s°-
re cependant que cette qùeftion ainfi répétée foie
çenfée ne faire qu'un même acte divifé en plufieurs
degrezjoupotir mieux dire,uneextenfîon&prolon
gation d'une même qùeftion. C'eft fur ces circonf- Damhaud.
° 1 tir 1 • r A in prax.Crim»
tances, que la prudence des juges doit peler mure- c, 58, n, ta.
ment la qualité du délit, la force des indices & l'état
du prifonmer , & ils doivent fur tout obferver que
dans le doute j fi une fécondé ou troifiéme qùeftion
a lieu, il eft plus sûr & plus conforme à la Loy de ne
point fe déterminer à la grande rigueur.
,.Dans les cas ou les npuveaux indices ne feroient

P iij
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pas affes forts pour procedei a une feconde queftion ,'
on peut néanmoins en menacer le prifonnier dans le
lieu qui y eft deftiné pour voir Ci la craintedes tour-
mens réïcerés ïera quelque effet. Il eft eecofe à ob&
ver queîori ne doit jamais donner deux queftions
un même jour, mais faite quelque relâche au pri
fonnier ?à caufe du danger que fa fan té & fa vie mê
me y pourroit courir. Au refte la procédai c de là
queftion ne doit jamais être faite les jours ae D mân*

, ches ou de Fêtes, à moins que ce ne fût pour crime
de leze-Majefté , ou lorlqu'il y aj.oit du danger de
laifler échaper les complices, auquel cas même on
«ne le doit faire ces jours-là que dans une néceflité in-
difpenfable, parce que ce feroit, difent les Jurifcon-
fuites, un (pe&acle digne decompaflion , & en raê-

* " f me tems manquer à ce que nous devons à Dieù } §
les jours confacrés particulièrement à fon culte j fer-
voient à tourmenter l'homme , qui eft créé à fon
image. Lorfque la queftion fera de nature à pouvoir
faire quelque révolution dans le corps, elle doic être
donnée à jeun, de peur que le prifonnier ne fait tx-
cité à quelque vomiffement dangereux.

4°. Lorlqu'il y aura plufieurs complices accufés
d'un même crime , celui contre lequel fe trouvera le

B|1au"I|g'ier' plus ou de plus forts indices, doit être mis le premier
à la queftion : mais s'ils font tous également chargés»
on doit commencer par celui qui paroît le plus timi
de & le moins robufte a fo'iitenir les tournions'', par
ce qu'il eft à préfumer qu'il avoiiera plutôt que les

-autres, 3c que la confeffion ne peut guéres
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'quer. 'd'éBramèt. fes;complices.-
5®. Par la même raifon ; lorfqu'un homme & une

femme également charges du même crime > doivent
être appliqués à la queftion,on doit la commencer par zaugenisd«
h femme , parce qu'étant plus foiMe & moins capa-
ble de foutenir les tourmens, elle fera plus aifée à 2?v ,
vaincre pour la faire confdfer fon crime. li en eft de *
mêmed'un pere & d'un fils qui font complices d'un
crime , c'eft le fils qui doit être queftionné avant le
pere , & en fa prélence, parce qu'étant d'un âge plus
tendre , & d'un efprit plus leger, il eft cenfé qu'il y
aura moins de réiiftance de fa part à découvrir la vé
rité , & que d'ailleurs la nature failant fentir au pe
re les tourmens du fils, il fera afles touché pour ne pas
le voir plus long tems expofé à fouffrir : dans les cas
où les complices feront également chargés ou foup-
çonnés3 & qu'ils paraîtront d'égale force de complé-
xion 5 il fera indifférent .de commencer la queflion
par celui que l'on voudra.
. 6°. Le Greffier de la juftice, dont la préfênce eft
HecélïàiFe 5 doit non-feulement rédiger par écrit tout
ce que le qàeftionné aura répondu, dit, déclaré ou
nié j mais encore 1a maniéré dont toute cette procéda-
fe fe fera psflee jfçavoir de quelle forte de queftion
oîi s'eft fecvf j quelle en a été la durée 8c la mefure ,
qiVle impreffion elle a faite fur le prifonnier, & à
ci îJ point il a paru y être fenfible ; tout ce dérail
étant nécefiaire pour faire voir aux Juges Supérieurs
fi h ouefrion a été ailes forte 5 ou bien fi elle n'a pas
été exceffive. .
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7 °. L'examen ou 1 interrogatoire du priionnier ne
Ranger, c. 4. p0inc {"e fajrç pendant qu'il efl: actuellement à la

queftion 3 tout ce qu'il dit & confefïè alors ne doit
point être écrit ; la raifon efl: que dans cette fîtua->

Mathsteph t^on ^ n efl: occupé que de fa douleur, & nullement
ad art. j8. n. en état de déclarer pertinemment la vérité qu'on lui
», & art. 47, ^emancje. ]e jUge peut néanmoins, & doit même,

pendant la queftion, l'exhorter en général à confel*
fer la vérité. Les points fur lefquels le Juge l'interro
gera , après qu'il aura été relâché de la queftion , doi
vent être clairs , courts ôc précis, on ne doit point
l'interroger fur plufieurs faits à la fois pour ne point

, embarraffer fa mémoire, ni fur des choies fuperfluës
'& inutiles à la vérité 3 que l'on veut découvrir : il
n'eft point permis non-plus au Juge de vouloir arra
cher la confeflïon du prifonnier par des difcours cap
tieux & contre la vérité , comme feroit de lui dire ,
la chofe eflfujfifamment prouvéeJes complices ont tout avoué*
il efl inutile de nier, ou autres difcours femblables

parce que quoiqu'ils fervent quelque - fois à tirer la
vérité d'un coupable , il peut arriver qu'ils troublent
& intimident allez l'innocent pour lui faire avouer
un crime qu'il n'a point commis •> ces façons de para
fer renferment d'ailleurs un menfonge toujours dé
fendu , & indigne de celui qui repréiènte la perfon-
ne de Dieu. -

8°. Nous avons dit qu'afin que la confeffion du
Criminel, volontaire ou forcée , foit fuffifante pour
fonder un jugement capital, il faut que le corps du
rfélit foit conftatéj ceft-à-dire,il faut qu'il foit vérifié,
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^ue le crime que l'accufé a confefle , & fes circonk
tances efléntieiles foient trouvés réellement tels qu'il
Jes a déclarés ; ainfî après que le Criminel volontaire
ment , ou par la force des tourmens, a confefle le
crime, les Juges doivent l'interroger fur les circons
tances eflentielies"& néceflàires à la connoiflance par
faite de la vérité : par exemple, s'il a confefle un
meurtre, on doit lui demander le motif qui l'a porté
à cette action , lé jour, l'heure, le lieu oit il l'a com
mis, fi quelqu'un lui a aidé à le faire, & qui ; en
quel endroit il a enterré ou jette le cadavre, de quel
les armes il s'eft fervi , quelles blefliires il a fait au
mort, quel argent ou autre eflet lè mort avoit fur
lui ; ce qu'il lui a pris, êc ce qu'il en a fait, où il Ta
caché, a qui il l'a vendu ou donné, ce qu'il en a dé
jà dépenfé, dans quel endroit, avec qui; s'il n'en a
lien déclaré à pêrfonne. La plupart de ces demandes
doivent âuflî fe faire aux voleurs & autres Criminels,
fuivant la nature & la fituation du délit.

Article L I X.

De la queftion à donner à celui qui a quelque
bleflure dangereufe.

Si le prifonnierfe troumit avoirfurfon corps des blejju-
r-es dangereufes , ou quelque autre infirmité, on doit em
ployer la quefiion contre lui de la maniéré quipourra le moins
mire au/dites Mejjures» ; ,

Ql
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Article L X.

Dans quel tems on doit ajouter foy à la confe&oi»
qui eft faite enfuite de la queftion.

Lorfque jur les preuves des indices Jùjffans d'un crime
on aura ordonné la quejlion 5 ^ que fur la confejfon du
quejîionné y ainfi que nous l'avons expliqué clairement dans
les articles précédens 5 on aura eu foin de faire la recherche
(fr l'enquête nécejfaire , pour découvrir la vérité du délit ^
tel qu'il ne pourrait point être déclaré* de cette maniéré par
une perfonne innocente j alors on doit, fans aucun doute 3
conjlarriment ajouterfoy à ladite confejjîon 3 & procéder au
jugement de condamnation 5 fuivant la nature du délit 9.
comme'nous le dirons cy- après dans l'Article ciy. ^ dam
quelques autres*

O B S E II V A T I O N ».

L'inftrudtion que cet article nous donne défend I»
légereté avec laquelle on pourroit procéder à la con
damnation de celui qui aura confefTé fon crime en-
fuite de la queftion. îl ne fuffit pas que le Criminel
ait confeffé le délitqu'il laie ratifié3 même de»

; vant le Ban de la Juftice, il faut encore après cette
r ïgtification que Ton fafle toute la recherche poflibley,

pour vérifier le corps du délit, ceft-à-dire, il faut
fçavoir fi l'acSlion Criminelle a été réellement com»
mife -, & fi les circonftances effennelks qu'il a décia-*;
rées3 font: véritablement telles & exiftantespar la rc*-
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cherche qae fon en faic , enlbrte que les Juges foienct
perfuadés qu'elles ne peuvent être connues que de la
perfonne même qui a commis le crime * alors le
corps du délie étant conftaté 3 il donne lieu à la coiw;
damnation ; & c'efi: ce que nous appelions dans nos
Confèils de Guerre, Gicht md thât., V . ;

' . A S. T I ; C L E - L X I. . .

Do prifonnier qui ayant été mis a kqueftion far des
indices fuffifans , ne fera pas trouvé coupable 3 ou

. ; . n'aura point fucëoœbé.

Lorfque taccufé yfur lesffpicions indices fujfifam
.âonkmus avons parlé-,aura étémis & la queflkû ^ ^ que.,
néanmoins il riaura point fuccombêa Ïaccùfaùon criminelle *
farfa propre confejfon , ou par des preuves > les Juges. ,
non-plus que les accufateurs , ne feront point tenus à aucu-
ne peine pour raifon de ladite question qui aura été réguliè
re permife par ies^Lûix,- parce que les indices crimmdst
mt. autorifé la procédure de la queflion , chacun étant obli
géfévant les Loix , d?éviter non -feulement le crime , mais
même les apparences du, crime , qui lui donnent un mauvais
renom , ou qui forment des indices contre luis deforte que
fdui qui m fera pas awfîfur fes gardes pmr&: s'en'
f•rendre qu'à lui-même de lafévérité qu'ilfefera attiré s
en ce .cas taccufatear après qu'il aura déduit les preuves,
defaftfpkion , de même que laccufe ^ feront tenus chacum:
fpkv Leurs frais > àtégard des: autresfrais comme' «te.
de tExecuteur , ^ autresfervans la Jufike , ou dans U
frifons-i l fmm.Jkr le.compte-^Jkâidu,:Magifirat Supc-^

v Qji
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rieur s mais dans les cas oh la queflion aura été donnée con
tre la formepreferite dans la préfente Ordonnance Impéria
le s Us Juges y comme auteurs de cette procédure injufle- de
viendront eux- mêmes puniffables Jkivant la, force la.
nature de leur contravention, à quoi les Tribunaux Supé
rieurs dont ils dépendent}feront tenus de veiller ainfi qu&
de raifbny ' _ .
v.. A r ï j e u, ' LUI: ;

Dîé la preuve du délit.

Si l'accufé ne vouloit rien avouer , & que l'accufkteur
s'offrit de produire des preuves du délit , il fera admis à
prouver , comme de droit.

O B S E R V A T r O N S.

Le fenriment des JurifeonfuIres eft: quei 'accufâ teur
ne peut être admis à faire preuve qu'avant la quefr
tion de l'accufe 3 & qu'après l'avoir fubi, les témoins?
lie peuvent plus dépoier fur mêmes indues, qui ont
donné lieu a ladite queftion, par la raifon que la dé-
pofition des témoins poûrroit être d'une a/fer grande
force j pour operer une conviction pleine ôc enciere^

' qu'en ce cas on n'auroitplusAefoin de la queftioxï
ni delaconfeliion du Crifniriel ,/pour procéder au Ju*
gement de condamnation. Cette maxime eH fon
dée fur l'Article l x i x~ où il eft parlé de la convic*»

: lion, ' - . ..."

Cette maxime fouffre cependant une e^ceptionà.
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€%H îorfque les preuves font très difficiles à avoir .* ^w'^
quéJe$: iadifçs^?Aiileurs..ont. été affés/violens pour'
pouvoir, fans rifque, proeedér à fa queftion ; en ce
cas le Juge peut d'office recevoir îes-preuvéspai* la dé
position des témoins, après que la queftion a été don- ;
née , parce quindépeffdemïïîent de cespreiaves il y a
été raffifamment autorifé; par exemp/e , ldr(cjue l'ac-
café a çtépris en flagrant délit , ou que dans fon in
terrogatoire il aura déclaré des circonftânces de lui-
même , qui ont fait un indice fuffifant pour la quel- -
don. Il n'en eft pas de mênïë de la défenfe que peut
fournir l'accule; elle lui eft ouverte dans tous les cas

foit que la procédure fe fafie fur l'accniât ion ou fur la carpz. p. i,
pourfuite du Juge , avant ou après les preuves four- Nie, Boerv
«fies par les témoins} la raifon de cette di(parité cil-
que la Loy eft toujours plus favorable pour la défen-
fe que pour les charges 5 & qu'il eft du droit naturel .**»
de fournit a raccufé tous les fnoïens j qui peuvent
lèrvir à ià juftificadbn pDur n'être point opprimé in-* ?
juftement.
,V'' l'1 :"'A.'i£'f"f b:"£ ':.E L X III. : ' '7

; ^ . .. . Des témoins inconnus.- ;.

On ne doit point admettre ''des- timôîm mcmm's :qù&
la partie reeufe ?\a moins que celui qui*produit ces témoins y>
ne fafje voirjfejfifarriment qu'ilsfont bons faits reprochés*

A K T ï É" L- ^ ''E'X.IV*

Des témoins gagés»-

%es témoins gagés non-feulement font rejettes ^ & rit..
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peuvent être admis , mais même doivent être punis,

A R T I C L E L X V.

De k maniéré dont les témoins doivent dépofer.

Les témoins doivent dire ce qu'ils fçavent par eux-mê*
mes j en faifant voir que ce qv ils fçavent efi fondé:m rai^
fom mais lorfquils dèpoferontfui le} apport d'un autre 3 leur
dêpojîtion nefera pas reçue pourfujffants.

ARTICLE L X V I.

Des témoins fuffifàns.

Ceux-làfont des témoinsfuffifàns quifontfans reproche ¥
& que l'on ne peut point rejetter d'ailleurs par aucune rai*
fon légitime *

Article L X V I I.

De la preuve fuffifante,

Lorfquun délit fera prouvé au moins par le témoignage
de deux ou trois témoins croiables , qui dépofentfur leut ie-
ritable connoifance , la procédure criminelle aura fon courf,
& l'onprononcerajugemeM'fuivant la nature dufait.

Article L X V11L

Des faux témoins.

Les témoins que l'on trouvera ou convainc/a avoir en
trepris par malice faux témoignage de faire mettre
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innocemment quelqu'un à la question , auront mérité le

<£bâtiment, auquel ils ont voulu par leur dépoftion expofer
l'innocent.

Observations.

Après avoir traité fort en détail cette matiere qui
"regarde les témoins dans l'Article x x 111, auquel on Mafcard. de
doit avoir recours 3il nous refte deux réfléxions eflen- prob;vo1- 3»

f ^ concl. i2zi»

tielles à y faire; la premiere, que lorfqu'il s'agit d'al- Farin.de oP.
îer à la preuve d'un délit, & qu'il y a des préfomp- TÂes. <?. q.
îions raifonnables, qu'il n'a point été commis, on ne f4Jô",2îp,&
doit pas fe fonder fur la feule dépofition de deux té- piSart.^
moins, mais qu'il eft nécefîàire d'avoir encore d'au
tres preuves, & un plus grand nombre de témoins.
La féconde , que la dépofition n'eft point recevable,
&ne fuffit point pour condamner une perfonne foup-
çonnée , lorfque les témoins ont dépofé & ont été
examinez avant l'emprifonnement de la perfonne s
& avant qu'elle ait répondu à l'interrogatoire.

Article LXIX.

De Iaccuféqui ne veut point confefTer fon crime
après en être convaincu.

Si l'accufé après des preuves fujfïfantes de fon crime
ne vouloit point le confefjer , on doit lui remontrer quil en
eft convaincu , quoique pour cela on ne puijje point tirer de
luifa confejjïon : (ï après cette remontrance il perjifloit enco
re à nepoint avouer, quoiqu'il enfûtfujffamment convain-
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eu j comme il tient d'être dit 3 on doit néanmoinsfans ?ap
pliquer a Aucune quejlion lejugerJuiuant le m faite du criiî&
ààntîieflcmmdnm» v

- O B S E R Y A T î O N S.

Cet article établit une maxime certaine, contre la»

quelle on a vu quelquefois des préventions très préju
diciables au cours de; la juftice. Pour bien entendre
cette maxime, il faut diftinguer ce qui eft dètnie
preuve , d'avec ce qui eft preuve fuffifante ou convie?
tion. Lorfque les preuves ne font point complettes,
loit que le nombre des témoins requis y manque ,
foit que ces témoins ne dépofent pas fur le fait mê
me , mais feulement fur quelques circônftances du
délit, foit qu'il n'y ait que des indices contre l'accu-
fé, comme feroit même celui d'être pris en flagrant
cléiit j ou tout autre indice fuffifant pour la queftion
tels qu'ils font expliqués dans l'article xxvii. & les
fuivans ; alors il eft nécefTaire que le prifonnier con-
feffe fon crime pour pouvoir procéder aii jugement
de condamnation.

lin en eft pas de même lorfqiul y a des preuves
fuffifantes, & que par ces preuves il eft fuSifamment
convaincu du crime, CGmrnë lorfque deux témoins
irréprochables ont dépofé du fait 3 ce qui opere une
conviction pleine & entiere ; en ce cas on n'eft point
obligé d'avoir la confeilson du criminel pour le con
damner , mais on doit feulement par fin-abondance
4e droit lui remontrer qu'il eft convaincu de {bmcri«

ÏÏîp £
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me ; & h" £"re v°ir Ie tort qu'il a > & l'inutilité de
ne le point avouer, puifque nonobftant fon opi
niâtreté à dénier Ton crime , il fera condamné felou

qu'il le mérite.

Article LXX.

De la maniéré de produire & faire entendre les
témoins.

Suivant quil fera nécejfaire que la dépofition des té-
moins pour operer un jugement de condamnation 3foit ex
trêmement claire & exafàe, nous voulons que lorfque le dé
lit de l'accufe feroit caché 3 fâ- qu'il ne voulut point avouer
ce qui auroit été dépofe contre lui , comme il vient d'être
dit 3 que néanmoins l'accufatetir s'offrit de prouver le délit
dont il a porté l'accufation, qu'il yfut admis s que dans
ce cas ledit accufateurfajfe mettre exactement par écritfes
articles , dont il veut faire preuve , lefquels il remettra au
Juge enyfaifant mention du nom de la demeure des té
moins , afin qu enfuite quelques-uns desJuges ou autres Com-
mijfaires nommés , foient en état de prendre les dépositions
nécejfaires 3 fa- d'une maniéré convenable 3 ainfi qu'il enfera
farle cy-apres dans dijferens endroits.

Article L XX I.

Des témoins entendus en Juftice.

horfqu'une JurifdiSiion Criminelle fera compofée de Su-
jets habiles & capables d'entendre ces témoins dans laforme
requife 3 le Juge ajjijié de deux Affeffeurs intelligens avec

R
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le Greffier , fuivant les réglés de la Juflke , entendra foi-
gneufement lefdits témoins 3 fafera une attention pari im
iterefi le témoin né 'variera point % ou marquera de tiîu
confiance dansfa depofition ; lefquelles circonfiances ,de meU'
me que la contenance exterieure du témoin , feront écrites;
dans la frocedurè.

*À R T I:<M S L X X I Ir

Des témoins entencfusiiQrs la Juftice.

Mais lorfqu une Jurfdiùiïon Criminelle, atnfî qu'ilfe rem*
contre dans plufieurs endroits de l'Empire 3 ne fera point
compofce de Sujets intelligens fa capable s 3 quoique fui-vanS
le droit commun les affaires Criminelles ne doivent point être
infiruites par d'oui res Examinateurs ou CommiJJaires i
cependant edmmu il importe extrêmement dtavoir des Commif
faires éclaires pour empêcher les torts que cauferoît ce défaut
de lumières } Nous ordonnons fa voulons qu'audit défaut on
fourniffe a laditeJurifdioïion > outre leJuge , quatre Ajfefi
feurs pour procéder a linfiru£$sow des preuvesJufdites 3fam
que les parties enfupportent les frais j que pour cet effet les
Commiffkires mtelligms quiferont donnés dune autre Jurif
âiBion yfur la demande de celui qui veut produire les té*'
moins , fa lorfque la nécejfité le requerra, feront munis de
Lettres de cempulfoire )fa de Paréatis} en vertu defquelles
les témoins pourront être contraints. Ladite Jurfd:Mion jt
apportera tous lesfoins qui dépendront d'elle.fa dans les diffi-'

- ^cultes qui fe rencontreront, elle cherchera confeil auprès des
gens de Loy 3 afin de rendre la procédure régidiere s fa-faut
que lesfrais m retombent fur les parties.
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O B S B R y A T I O N S.

Cet article regârde les Princes ou Etats, lorfqtfil
arrive un îîélicdans un territoire où les Juges ne ie^
roierit point afles éclairés pour faire rinitrudtion du
procès j dans ce cas il eil du devoir des Supérieurs de
deleguer fous leur autorité des Sujets capables de fai
re cette fonction dans la régularité des Loix, & de les
munir de pouvoirs fuffifans dreiïes dans leurs Chan-' Math.5tepK;
çeîleries pour confoînmer la prqcedure: & a, l'égaré adarE*7*«
des frais que cette délégation oecafionnera ,ils feront
uniquement à la charge du Magiftrât Supérieur, par
la raifon qu'étant en obligation d'avoir des Sujets c%- -
pables dans les JurifdiiStions Criminelles qui font de
leur dépendance, il doit fuppléer à ce défaut par lui-
même dans les occafions qui fe préfentent.

A E. T I c L E L X X I 1 I.':-

"De la maniéré de manifefter & communiquer les
déportions.

Âpres que les dépofithns auront eté prtjes , on les mmi*
feftera en la maniéréfuivantesfçavoir> fi elles ont été prifes
far quelques membres d%uneJurifdiBion Criminelle^ quifoient
merfes dans ces affaires> leJugefixera un jour auquel on en
ferai'ouverture 3 & où il fera permis de fournir les contre
dits & les defenfes par écrit dam laforme qui eft marque#
sysêprès.

.Mais M imiwit qM ,fmu
.. - . Rij . - .
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dépofitiens eujfe it étéprifes par des Commiffaires étrangers' -
à la JurifdiBion > comme il a été dit cjfcdçfjùs/j ou que les
Ajjejjeurs de cette Jurifdiciion rieuffent pas fiegé enjembie,
enforte qu'ily eût eu occafion à de nouveaux frais pour les
rajfembler 3 riétant point utile rit néceffaire que leur ajfe, n-
bUefe tienne four içhaqftè protedure-en partkulier.-t afin
que ton remédie en cela auxfrais fa aux longueurs de la Juf-
tice j Nous ordonnons & voulons qu'en pareil cas les Com
miffaires a fa ceux quifont l mfimBion duprocèsfe compor
tent ainfiqu il fuit*

Les Commifjaires fa Examinateurs commenceront par af-
figner unjour aux Parties pour leur communiquer les dépo
rtions , fa au jour marque ils leur délivreront de part fa:
d'autre copie de la procédure pour un tems convenable , far '
tel qu'ils trouveront être néceffaire , eu égard à la nature:
de l'affaire , afin que la procédure foit connue à ceux qui y
ont intérêt 3 fafur tout au prifonnier auquel le fecours d'A
vocats m pourra point être interdit : alors ce que •chacune
des Parties voudra direfur ces dépofitions , fera remis aws
fifdits Commiffaires par un écrit double au jour qu'ils au
ront marqué à cet effet s l'un de ces deux écrits demeurera
entre les mains des Commifiaires y fa{autreferadélivré à U
partie, adverfe pour lamettreen état d'y répondre fi elle
veut. . v . . ; ,' ; '

Et au cas que les Parties vouluffcn* produire d'autres
écrituresfur cefùjet, elles leferont toujours par un écrit dou
ble fa dans le délai qui leur feraprefcnt par les Commiffai
res , enforte néanmoins -q^'eUe/mfb^entfourmr: 'q^e- deux
fois leurs écrits » dans lefquels elles renfermeront tout ce qui
fer^ neceffaire a leur défenfe, à moins que l'affaire ne fus
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de telle nature que les Commiffaires par des raifins très-for-
tes prejfantes ne pujfentpas:fi dijpenfir d'accorder encore
aux deux parties la faculté d'écrire une troijïme fois, mais

famplus yfy cela dans ua délai préfix. Lors donc que les
déportions auront été ainfiprifes & communiquées, ^que
tes partiesauront^fourni & clos leur dire qy défenfi-tlt
Commijfaire envolera le tout en sûreté au Magijîrat Supé
rieur dont il a, reçu le pouvoir de procéder 9 lequel aurafo'm
d'informer defin réjultm le Juge ou le procès efl pendant} &
lui preferire lejug ement qu'ily doitporter. ;

' .» -- I

O B S E R V A T I O N S.

Qtioiqae l'Empereur clans cet article reftraigne les
charges & les défenfes à .la troifiéme production que
les Parties doivent Fournir par écrit, parce qu'il fup-; Gaii. obr.

/* 5 ^ A xoy» rit ï x#

pôle que tout ce qu'elles ont à alleguer > doit être
renfermé, cependant les Turilconfultes tomiennent Matk.sreph-

r . , • Jerf t-rr -1 adâru7|,
qu ai peut y avoir des cas ailes difficiles pour que l on
permette ùne défenfe plus étendue j& veuîeni que la
prudence des Gommiflaires y mettent telles bornes
qu'ils jugeront à propos > eu égard à la nature de l'af
faire & aux circonftances qui l'accompagnent. Tou
tes ces dilpofirions au refte ne regardent que la pro
cédure qui s'inftruit fur les charges d'un acculàteur >
celle qui eft faite d'office, comme le font la plupart 5
il éxigeànt point ces formalités»

Riij
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Article L X X I V,

Des témoins que l'accufé produit pour fa défenfè.

Lorfque l'accufe voudraproduire des témoins & despreu
ves pourJe àïjciiijjei du délit dont il efl accufé 5 & que le
Juge efiimero quefespreuvesojfertespourront lui être utiles^
cette procédurejera conduite de la même maniéré qu'il a été
dit dejfus, l'on fe conformera encore en cela à ce qui eft

pqït nn, marqué cy-après dans l'Article cl i. ou il efl parlé de la dé-
charge de l'accufe 3 qui commence par ces mots :$ï quel-
qu'uB confefTe un délie : de même qm dans quelques au
tres articles quifuirent.

Observa ti o n s.

La défenfe de l'accufe étant de droit naturel 5 on

fie peut pas douter qu'elle ne doive lui être accordée*
pour travàiller.':à&;|Qili£ckt;ion j mais on doit obier*
ver la claufe qui eft renfermée dans cet Article, &c
qui regarde l'utilité des preuves ou témoignages que
l'accufé offre de produire pour fe juftifier : cars'iJ pro»
pofoit de fournir des preuves qui fuffent frivoles »
abn pertinentes,&ne pouvant rien operer pour fa
défenfe , en ce cas elles ne doivent point lui être ac
cordéesen vertu de la difpofîcion de cette Loy. Au*
tre chôfe feroit, û le Juge avoit lieu de douter de l'u#
tilité defdites preuves ; alors il doit prendre le parti
le plus sûr , & accorder à l'accufe la faculté de produi
re ks pi euves qu'il:offre' de donner * parce qu'il eft d«
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;:^/pfl-<îéVQir\'de:fe:décérmiDera;Iï-.p!us grande fécurité,
& d'admettre plutôt ce qui eft iupcrfîa , que de rebu
ter clans le doute ce qui pourroit devenir neceflaire.
Gecte maxime ayant lieu dans les caufes Civiles s
elle doit à plus forte raifon avoir lieu dans les affai
res Criminelles, où il s'agit de l'honneur & de la vie

.des hommes.

ARTICLE L X X V.

Des frais concernant les témoins.

c Celui qui produit des témoins en affaire Criminelle >fera
tenu de payer à chacun des témoins pour chaque jour quil -
i'emploira huit creutzer} ou 1$ même valeur , proportionnée
à la mmnoye du pays, (i ce[ont des performes du commun 3

qui voyagent à pied : a l'égard des autres, lefalairefe-
ya regléjuivant la prudence & leflïmation des Commif-
faires.

A R T I C L E L X X y . L

Du fauf-conduit .pourles"teteoiris^;^; ;

' On n accordera point defauf conduit a aucune partie m
au témoin 3 pour fe préfenter devant les Juges ou devant
les Commifjaires avant laprocedure Criminelle ; mais ilfera
accordé tant aux Parties quaux témoins pour les gai antir
W la violence en s'y préfentant.

O B S I R V A T I O N S.

Le fauf-conduit, dont il eft parlé ici , eft une af-
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furance que le Magiftrat donne par écrit à quelqu'un
pour la sûreté de fa perionne pour aller & revenir en

i liberté : ces fauf-conduits ne le donnent qu'avec
grande connoiflance de caufe, & pour de juftes rai
forts aux déliriquans pour agir £iï leurs aékires: par
èKemplëjlorfque pour un délit il s'efl: tenu caché|
& qu'il demande à le, repréfentery le fauf-conduic
doit lui être aceordé pour Iç garantir dç la violence
de de l'infulte qui pourroit lui être faite : cet ulage
eil de réglé, foit que la procédure s'inftruife d'offi*
ce , ou fur une accufation formée.

Menoch. i. Tout ce qui regarde cette matiere , fur laquei-
le les Jurifconfultes font différentes differtations par

jy.& rapp0rc aux Jurifdictions de l'Empire ne peut gue-
res avoir lieu dans les Juftices Militaires , oà l'on
n'a pas befoin d'avoir recours à ces formalitez j les
délits pour l'ordinaire n'y font point mêlez d'intérêts
civils qui donnent oçcafion à ceà faufs-conduifs ^
&: les procédures y deviennent plus fîmples dans ton»
tes leurs circonftances,

A K TIC L E L XXVII.

De la prompte expédition de la Jufticc.

. Pour éviter les frais , Nous (îatuons & ordonnons qu$
dans toutes les affaires Criminelles 3 on expédie promptemenÇ
la jujlice, fy- que l'on empêche tout délaipréjudiciable.
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Article L X X V I I I.

De ladeftination d'un jour pour rendreJugement
définitif.

Lorfque l'accufateur , fur la confejjîon de l'accufé , ou
fur les dépofitions commettes <&• concluantes des témoins 3
demandera unjugement définitif, il lui fera accordé fans
délais fo- au cas que l'accufateur ne voulut pas demander
unjour four unjugement définitif, ilfera accordé à la de
mande qu'enfera l'accufé lui-même.

Article LXXIX.
*

De l'indication qui doit être faite à l'accufé du jour
marqué pour le juger.

Celui quifur la demande de l'accufateur doit être puni
par unjugement définitif, enfera averti trois jours avant3
pour qu'il ait le tems de reconnaître fon péché , de s'en re
pentir , de s'en confejfer, ^7- on ne pourra point lui refu-
fer de recevoir le Saint Sacrement, au cas qu'il le deman
dât. On fournira à l'accufé pour cette confejjîon dans la pri-
fon, des perjonnes qui puijfent lui infpirer des fentimens de
pieté iy convenables à fonfalut s on aura de même atten
tion j joit en le conduifant au fupplice ou ailleurs que la
boijjon qu'on lui donnera 3 najfoiblijfe pointfa raifon.

Article LXXX.

De la publication du jour du Jugement.

On annoncera & publiera le Jugement à tenir fuivant
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qu'ilfe pratique dam chaque Pats far un louable,ufagé*

Article LXX XL

Que les Juges doivent conférer enfembie avant: que
de fîéger pour rendre Jugement.

Les Juges , avant le jour de lafêance }fe feront reprè-
fenter la procédure la liront 3 afin que tout fe trouve en
état d'être produit devant le Tribunal 3 ainfi q* 4feraindh

r*vzxxu' que dans l'Article c lxxxi. par la leSlure que les Juges-
enferont, ils conviendront enfembie du Jugement qu'ils au
ront à prononcer, au cas qu'il leur vienne quelque doute,
ils s en êclairciront auprès des gens de Loy , poury former
leur décifion, &feront le tout bien protocol1er , afin qu'il leur
ferve dans le jugement qu'ils rendront enfuite public } con
formément à l'Article c x c. cy - après.

Article L X X X I I.

Du fîgnalà donner pour aflemblcr Je Tribunal
Criminel.

Lejour marquépour tenir le Tribunal Criminel étant àr~
; rive , on l'annoncera au public à l'heure ordinaire par le fon

des cloches j alors les Juges fa Ajfep'eursfe rendront au lieu
ou , félon l'ufage 3 ils doivent s'afft mbler : leJuge fera pren
drefeance aux Affeffeurs, tenant le bâton ou l'épée nue ?
fixant la Coutume de chaque Vais , il prendra lui-même
feance avec eux 3 jufqu'à définition dejugement.

Article LXXXI IL

LesJuges & Affeffeurs dans tous lesjugemem Criminels
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"auront devant eux notre préfente Ordonnance Loy jm_
pénale , s'y conformeront s ils les communiqueront auffî
aux Parties toutes lesfois qu 'ilfera nécejfaire, qu elles le
demanderont, afin que leur ignorance ne les expofe point à
être lefées , fa a cet effet on leur délivrerafur leur deman
de copie des articles de notre prcfente Ordonnance, qui leur
feront nécejfaires.

Article LXXXIV.

De la demande que doit faire le Juge, fi le Tribunal
eft compofé dans les formes.

Lorfque le Tribunalfera ainfi compofé , le Juge fera à
chacun des Ajfefieurs la demandefuivante. N. Je vous de
mandeJî le Tribunal Criminel efl compofé fuivant les Loix?
Si alors il fe trouve le nombre defept ou de huit Affejfeurs ,
chacun dentre eux répondra ainfi quilfuit : M. leJuge> le
Tribunal Criminel efi compétemment formé fuivant l'Ordon
nance de l'Empereur Charles V. fa du Saint Empire.

Article L X X X V.

DeT exposition de l'accufé aux yeux du public.

Lorfquonfera déterminé de prononcer unjugement Cri
minel contre l'accufé , on doit avant ou après >fuivant l u-
fage de chaque Pais , expofer pendant quelque tems > le
malfaiteur au Carcan 3 ou au poteau dans le Marché, ou
Place publique.

Sij
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Article L X X X V L

De la conduite de Taccufe devant le Tribunal.

Après quoi le Juge ordonnera, que l'accujefott conduit
fous borne garde devant le Tribunal} par l'Executeur.

A r T i cle L X X X V IL

De la publication de laccufé.

A l'égard de la publication des malfaiteurs 3 on fe con
formera a l'ufage louable de chaque Jurifdifiion ,fur la de
mande qu enfera l'accufateur prefent. Mais lorfque l'accuje
fera trouvé innocent} enforte que l'accufateur ne fe mettra,
pas en état de pourfuivre laprocédure 3 que l'acmfé néan
moins demandât jugement y en ce cas la publication ne fera
point nécejfaire*

Article LXXXVÎIL

Des Avocats à donner.

On permettra aux deux parties 3 tant à l'accufateur quà
laccuje , de prendre pour Avocat un membre, du Tribunal,
lequelfera tenu parfon ferment de travailler pour la juflt-
çs & la vérité , enfe conformant aux réglés de notre pré~
fente Ordonnance, (fyfansy donner aucune atteinte fetern-
ment <fo~volontairement , cette obligationfousferment lui
fera enjointepar le Juge > à la charge que l'Ajfeffeur qui au
ra été l'Avocat de l'accufateur s'abfftendra de fe trouver
la conclujîon dujugement 3 & que les autresJuges ^ Af
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ffjeurs y procéderont fans lui : il défendra néanmoins de
taccufateur , aujji-bien que de l'accufé} de prendre un Avo-
Ut parmi les Ajfejfeurs ou "ailleutS y ou d'en faire eux-mê
mes lafmBiûn : ceim qui fera p/ ts pour Avocat ailleurs que
dans le ' Tribunal} pretera avaut toutes chofes ferment au
Siège de ne tien avancer dansfin dtfcours, quifoit contrai-
te à ce qui a été marqué cy-dejfus aufujet des Ajfejfeurs j
quiferaient ïûfjmèAvocatssftmptai l'on doit particuliè
rementfaire attention 3 que de mime que l'Avocat ejl obligé
de nommer le nom de l'accufateur 3 de l'accufé, & celui du
délit i comme par exemple un meurtre , un vol, un incendie
m autre s de même aujjl lorfque l'accufation criminelle fe
fait d'ojfce } il doit non-feulementfaire mention de I'accu
fateur 3 mais aujJi il doity ajouter que l'accufation eflfot-
méc d'office 3 au nom du Magiflrat*

Observations.

Les fondions del'Avocac que Ton accorde à l'Ac-
Cufé ou au Cri-ninel j ne s'étendent poinc à coures les
parties.de fa defenfe, de foret qu'il ne peut pas à la -
place de lkceufé ïepondre aux dififérens chefs d'accu-
fation#& aux articles de l'interrogatoire , que le Ju
ge lui propofe au fujet'du délits l'acculé y doit ré-
pondre perlonnelîemenr, parce que de cette procé
dure petfonnelle on tire des éclairciflemens pour dé
couvrir la vériié3qui ne fe rrouveroient point dans les
réponies que fourniroit fan Avocat, tels que font le
changement de contenance & de vifage} l'inconflan-
ce » les variations & coiirradiéhons dans le diteours & Câ*f2- %

... i©'J»n,7s«
jj*
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autres indices que l'on ne peut trouver que dans k
perfonne même: ainfi toutes les fonctions de l'Avo
cat fe réduifent à mettre en forme par écrit les répon-
fes faites par l'acculé, à oppoler les exceptions qui fe

; trouvent dans la Loy pour ia défenfe, à rapporter les
articles de cette Loy, qui peuvent lui être favorables»
& à l'aider par fon conleil.

La Juftice accordé encore des Avocats ou défen-
feurs dans les caufes Criminelles où Taccufé eft fondé

en raifon pour faire differer fon jugement , ce que
l'on appelle des exceptions déclinatoires ; par exem
ple, lorlqu'il a des moyens de récufation contre le
ge, qu'il demande un fauf-conduit, ou qu'il avance

Majn.steph. dts nullitez faites dans la procédure. Le droit naturel
' permet au Pere d'être l'Avocat & le défenfeur de

n." fon fils abfent <k accufé d'un délit, & au cas que le
82 Pere vînt à mourir avant d'être parvenu à prouver

l'innocence du fils, le frere de l'ablènt fuccede au
même droir.

Celui qui fera pris dans le nombre des Afleffeurs
pour être l'Avocat de l'accufé, n'eft point tenu à prêter,
de nouveau ferment pour s'acquitter de cette fonc-

- tion , fans interreflèr la vérité & la juftice , le Juge
doit fe contenter de le faire re/fouvenir du ferment

de fi Charge , qui lui impofe déjà cette obligation.
C'eft une erreur à ceux qui font commis pour défen
dre un Ciiminel,de croire qu'il leur foit permis d'al-
leguer des chofes même contraires à la vérité pour,
lui fauver la vie ; c'eft avilir leur miniftere , & vou

loir faire iliufion à la juftice ? qui ce doit attendre
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'd'eux autre chofe qu'une défenfe fondée fur le vrai
de leur expofé , & lur les motifs de clémence & 4e
l'humanité.

Article L XXXIX.

La requifition que fait l'Avocat qui agit d office
conne l'acculé.

M. leJuge y îaccufateur N. formefa plainte contre l'ac-
mfê N. qui efl ici prefent devant, le Tribunal au fujet du
délit qu'il a commis avec N. ainjï que ladite plainte a. déjà
été portée devant Vous , requiert que vous examiniez
avecfoin toutes les charges fy" procédures qui ont été drejfées5
ainfi que le tout a été cy-devant infruitfujfifamrnent > fui-
vaut l'équitable Ordonnance Criminelle de l'Empereur Char
les V. du Saint Empire > afin queJuivant ladite Ordon
nance 3ainjî qu'il efl dé droit 3 l'accuféfur la conviction de
fon crime 5 foit puni par un jugement définitif Si l'Avocat
nétoit point en état défairefa plainte requifition de. bou
che j il la remettra par écrit devant le Tribunal, & dirai
je vous prie, M. le Juge de faire lire publiquement par votre \
Greffier la préfente plainte fo- requifition contenue dans cet
Ecrit. ' ' . i

Article X C.

De la demande que fera l'accufé par fon Avocat.

Lorfque l'accufé aura précédemment perfiflé dans la con-
fejjion de fon crime , ou qu'il en aura été fujfîfamment voyetFArA
convaincu, ainfi qu'il a été dit cy-devant clairement aufu- 1 x 1
jet de la convictionfujffante, ^ de la perfévérance dans
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la confejfion, il ne pourraplus,demander nifaite demander
autre ch'ofe que la grâce. Mais s'il n'avait pas confefié fon
crime de cette maniéré, ou que l'ayant confejfé il eut allégué
de telles raifons , par lefquelles il aurait efjierê de pouvoir
éviter un jugement criminel, alors il luifera permis de don*
ner parfon Avocat une fufplique en la maniéréfiùvante.

M. leJuge 3 l'accufé N. pour répondre aux charges for-
mies contre lui par N.fon accufateur} au fiijet du crime qu'il
doit avoir commis avec N.fe rapporte en tout à ce qu'il a dê->
ja répondu cy-devant, fujfifamment avancé , <ly vous
fupplie d'éxaminer avecfoin toute la procédure qui a été dref-
fée fur ladite accufation fo- réponfes ,fuivant l'équitable Or
donnance Criminelle de l'Empereur Charles V, & du Saint,
Empire \ afin que fon innocence étant reconnue 3 lejugement
définitif le déclare abfous en lui adjugeant la refiitution
desfrais de jujîice fy- dommages , fô- que l'acçufateur 5 en
punition s conformément à l'Ordonnance Criminelle Impéria
le , foit tenu à tous les dépens de la procédure. Au cas que
l'Avocat nefut pas en état de faire cette réponfe Juppli-
que de bouche, il la remettra par écrit devant le Juge s en
lui addrejfant ces paroles ; M. le Juge >je vousfupplie d'or
donner au Greffier de faire IcSlure publique des défenfes fo*
de la fupplique de l'accufé contenues dans cet Ecrit s (fyfur
cette prisre le Juge ordonnera au Greffier de lire ledit Ecrit»

Article X C I»

Du déni d'un crime qui à écé^confeûe auparavant.

Si l'accufé au jour du jugement définitif nioit le délit
m il auroit confejje auparavant dans la forme requife,
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que leJugefur cet*e confejjiofî eut reconnu par toutesfortes
de circonfiances > que l'accufe nefeproposât qu'à empêcher le
cours de lajujîice en niant ainjïfin' crirn 3 comme il a été
dit cy-dejfus dans l'Article l v i. & quelques fuivans juf- Veyvx,lesÂ^
mià l'Article lx n. qui traitent dé la perfévêrance dans $J7.

r rn I 7 7 • ~ ^ ES Ifs fuiv.Çg
la conjejjton } le Juge demandera parJerment aux deux Aj~ l'Art. g9.

fejjeurs qui l'ont affifté lorfque le- délit a été avoué 3 s'ils
n ont point entendu la confejjion qui vient a être lue s &
s'ils difent que oui 3 leJuge doit néanmoins prendre avis là-
dejjus des gens de Loy ou ailleurs 3 comme nous le marque
rons dans lafuite 3 après quoi ces deux Ajfeffeurs ne pou-
niant point être regardés comme témoins 3 mais comme mem
bres du Tribunaly nefe retireront pas pour cela de laféances
& rendront jugement avec les autres. ,

Observations.

Pour entendre cette Loy , il faut fc rappeller par-
îiculierernent l'Article lxix. & ce qui y a été obfer-
vé, par où l'on connoîtra que ce qui eft dit ici ne
peut avoir lieu'que dans lès cas où il n'y a point eu
de conviction contre l'accufe 3 & dans leiquels il
pourrait nier le crime qu'il a déjà avoué5 foit parce
que le corps du délit n'a point été aflèz conftaté, foie
parce qu'il n'y a point eu aflfez d'indices pour le met
tre à la queftion , dans laquelle il a confefFé le crime,
foit enfin parce qu'on auroit excedé dans la'queftion carpz. p.
contre les réglés, ce qui produiroit nullité ou ini- c'rim?Qa"fr
-quité dans la procédure. Dans ces fortes de cas, fui- n,<s*«
tant le fentiment des Jurifconlukes, la Loy ordon-

X -
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13e-<de forféo-kvlc jugement* poûr^iii&ukc' auprès des
perlonnes habiles , qiiaiquc.lfis-.coiumiflkires 'ou -Ai-!
fefleufs affirment que l'acculé a confëffé fon. délie
dans riflftrucfcion d-u procès. ^

Il n'en eft pas de même lorsqu'il y a jeu conviéticn
du crime dans la procédure » aloisil devient inutile à
l'accu fé de lfe nier , étant,présente devant lè Tribunal
pour fubir Je jugetneinç ^pàtce-què laptooedere , ou
les informations » ont coiifommé toute i'inftfù&ioh

néceffaire pourmettre le Tribunal en état de pronon
cer. , -,

Les Cdri«iine]s x?nt entorc recoirrs à d'aunes voïes

pour éluder je jugement > 6c embaralTer les Juges,
au moment qu'ils doivent erre condamnez j.c'ell lors
qu'ils conviennent a la vérité d'avoir fait l'action
dont ils'font accufc? > tna.is qu'ils oientjd avoir voulu
.commettre par là un crime ; par exemple, un défer-
teur avéré &_ convaincu ,• av:otier.a devant les Dépu

tez du Confeil de Guerjce.qu il a quitté fon drapeau >
qu'il a été arrêté a une. dUhncexonfidérable-de' fou
quartier , a in fi qu'il l'a confeiî'é dans fon. interroga
toire -, mais il niera qu'il ait voulu déferter , & ne
fe fera jamais fervi du nom de deferrion en avouant
fon délit ; ou bien dans ee.moment il contrefera l'in-

fenfé } en. difant qu'il ne fçait ce qu'ii a fait, & qu'il
ne fe (ouviem de rien ; .toutes ces différentes difpofis-
tions ne doivent jamais embarralîer les juges 3 au&
quels il doitfuffire d'avoir des preuves confiantes da
crime , pour procéder au ' jugement de condamna
tion» * . , . s , • .: -J
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Il eft fore indifférent que le Criminel don&c a fon,

a&ion le nom de défertion , ou qu'il ne Je lui donne
point ; c'eft âur-'Jtiges S qualifier Ta&ioh du Crimi
nel ^& il ieur,fuffit que-.(on action.en. elle-même ,
& dansTes ciVcon fiances' foit une véritable defërtion

pour qu'ils' k êc qualifie*» celle dans leur
jugement. • Il êm e§ de même.de tous,. les. autres cri
mes certemre.de nier &• d'éluder> né doit arrê

ter ni retarder la-, décision. : fi l'on s'en rapportait ait
nom & à la qualité que les Criminels donnent à leurs
aurions j rafémént on en trouverait qui vouluflent
leur donner le nom du crime qu'elles renferment
en elles-mêmes; c'eft allez que l'action foiteonftatée,
ôc que l'accule en foit convaincu, pour que le juge
ment puifle enfuite la qualifier telle qu'elle eft nom
mée par la Loy.

ARTICLE X C I I.

De la maniéré dont les Juges & Alfeifeurs fur ce qui
eft produit de part & d'autre, doivent former

leur jugement.

Après que tes Juges auront formé leur réfalution fur-
tout ce qui aura été pr oduit par les deux parties , ils
mettront devaùt eux toute la procédure & toute îïnfirw-
iion juridifi' jils^fexamineront avec foin , & fur ce,
ils feront dieffer par écrit } le plus promptement le

.plut convenablement la Sentence , telle qu'ils la croiront
la plus conforme à notre préfente Ordonnance Crimi
nelle j après quelle fera ainft- dreffte 3 h Juge* de*

' ;V T ij ^



Ii}8: ' C-Ôî Ôi.Ê 'XCÏÎiè I^M;ï $ fi ;
mander» m TrilMd-fi iè iéM'efi jtlùn ia jujîûr.
; ' ! 'j,* r* ; ; o?i; j us- *" -".t..

A R T . I C ,1., g I I.
• s - - "'M • ~-i • «, ^ ^ * a »

De quelle maniéré lès A'ffçfleurs doivent répondre.

le Juge ? monfentttnmt ïft 5 qûe tout s èjtpajié légi
timement fur ïmflruUion juridique procédure * & que. "
l'on seft conformé à l'Ordonnance 9 après jsuoir fujfifammenît -
examiné tofut ce qui a-été propofv.par écrit-en^jugement.

Article X C I V.

' De quelle maniéré le Juge doit rendre la Sentence
publique.

Ladécifion étant formés par les Ajfeffeurs> le Juge fers
lire la Sentence drejfée par le Greffier juré du Tribunal em
préfence des deux parties s & au cas qu'ony eut prononcé
une peine affliSïive , ilyferafpécialement marqué de quelle
maniéré ellefera infligée3 foit qu'il y ait punition corporelle
ou peine de mort, ainfi qu'ilfera indiqué cy-après dans l'Ar
ticle civ. en traitant des punitions pour crime. De même
que nous infererons dans lArticle exc. la maniéré dont h
Greffier doit drefler 3 publier y^- lire ladite. Sentence»

Art i C l b X C V. .

De l'application à faire des différens termes.

Les difeours cy-deffus rapportez qui fe font devant la'
Juflice , regardent unfeul aceufateur. unfeul acçufé: ain
fi il efl particulièrement à obfirwr ^ quçlorfquil s'y trou^
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véraflM d un accufateur ^ plus dun accufé, il faudra
employer les termes qui consternent àplufieurs perfonnes.

A R T I C L E X C V L

Dans quel tems le Juge doit rompre fa baguette.

Après qkè îaccufé -aura été finalementjûgê, le Juge s
Rivant l'ufage des lieux} romprafa baguette 3 abandon
nera le Criminel entre - les mains de l'Exécuteur > en lui or

donnantfous ferment de mettre fidelement a exécution leju
gement rendu , après quoi on levera la féance du Tribunal3
^ l'on veillera à ce que l'exécution de la Sentencefefaffe
avec la garde tfcy la •sûreté convenable.- ^

A R T I C L E X C V I I.

De la fauve-garde de l'Exécuteur.

Après que le Juge, fur la Sentence finale 3 aura rompîM
fa baguette, ^7» que le Criminel aura été conduit au lieu du
fuplice , ilfera publier au nom du Magifirat une défenfi
fous peine corporelle &pécuniaire de caufer aucun empêche--
trient à: l'Exécuteur 5 ni de mettre la mainfur lui au cas qtiil'
vint à manquer dansfon exécution.

ARTICLE X C V I I I.

De ce qu'il y a â dire api es l'exécution faire:

hv, Sœ ce1 que l'Exécuteur aura enfuite démandefifin exé~
mfion & étéfaitefuivant lajufiice 3 le Juge répondra à-peu.
jprès dans ces termes :je tiens pourfait ce que tu,as exécuté>

: / ^ \ T iij
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tmfo^méjivem à Ift Sentence que U Jufiice a prononcée.

A j< t i cil X C I X.

Du jugement d abfolution prononcé en faveur
detaccufé.

Au cas que l'aceuféfut reconnu abfous par le jugement
rendu- de quelque maniéré que cela arrivât 5 on executera
de même ledit jugement comme il convient. Mais, à l'é
gard des dommages fa intérêts 3 que l'abfous en qualité
de plaignant demandera y les parties feront ternes dê

V " i'A- préfenter devant la Jufiice peur, cette aïïion civile $
u, ' ainjî qu'il a été marque. cy - devant. .

A R T I C L E : C,

Des interrogatoires inutiles & dangereux.

; Ayant été informez que dans quelques Jurifdiffiions
Criminelles ,s on a mis en ufage jufqu àprefent plufteurs quef
tionsfuperfiu'és, qui ne fervent en aucune maniéré à décou-.
vrir la vérité, fa ne tendent au contraire qu'à prolonger fa
à empêcher lajufiice s Nous avons voulu par ces Vrefentes

fupprimer fa abolir tous ces abus fa autres femblables, qui
retardentfans nécefjitéles opérations de lajufiice>ou qui ex-
pofent à quelque danger. Ilfera du- devoir du Magifirat qui
aura connoijfance de ces contraventions , d'y remedier fe-
rieufement 3 ^ de les punir toutes, les fois quelles'arrive*
font.
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O B S E K. V A T I O N S .

La Loy entend par les queflions dangereufes qui
fe font dans les interrogatoires ^celles qui ie faifmt
contré la vérité peuvent liirprendre le prifonnier au
point xle lui faire avouer uqî çfime qu'il «'a point
commis , comme ferait par exemple de lui dire que
fon camarade ou complice l'a déjà déclaré, ou que
les rémoins l'ont déjà chargé d'avoir fait 1 aétion
pour laquelle il eft arrêté , quoique ni l'un ni l'au
tre ne foit véritable- Cette maniéré de découvrir la

vérité ne doit jamais être permife dans la perfonne
des Juges 9 parce que premièrement Tien ne peut les
autoriler d'avancer quelque choie dans la procédure
qui foie contre la vérité , & que Je meiifonge dans
aucun cas ne peut être- admis : En iecond lien * le
danger de troubler l'efprit du prifoninier devient évu
dent ? en ce que fur cet expofé du Juge il doit fe di
re naturellement à lui-même : Si je ne confeffe point
ce délit, on me fera fubir les tourmens de la quel-
tion ; ainfï j'aime mieux avouer ce qui n'eft point 7
que de foûtenir de fi grandes rigueurs s pniiqu auffi-
bien ma perte eft inévitable. Telles font les consé
quences qui réfultent d'une procédure qui n'eft point
fondée fur le vrai ; cette ru(è, que des Juges peu inf?
truits de leur devoir, ont quelquefois mis en ufige ,>
doit êrre proferite comme indigne &pernicieufe,
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Article CL

Des punitions corporelles qui n'erpportent point la
pein,e de more, ou celle d une prifon perpetuelle,

On trouvera cy-après dans l'Article c xcv i. la formu*
le dujugement par lequel on doit prononcer des punitions
corporelles qui ne renferment pas la peine de mort ni celle
dune prifon perpetuelle , que le Juge rend d'officefur un
délit public.

Observations,

i°. Deux différentes punitions corporelles ne peu
vent point être prononcées dans le même jugement*
quoique le prifonnier foit coupable de deux diflrérens
délits, dont chacun mérite une punition corporelle
différente; par exemple 3 un des deux délits} pour
lefquels il eft arrêté, méritera la fuftigation , & Tau-»
tre l'amputation de la main , les Juges ne pourront:
prononcer que l'une ou l'autre de ces deux punitions,
Ravoir celle qui eft attachée au plus grand délit, à
moins que des circonftances particulières ne les déter
minent à ordonner la moins rigoureufe de ces puni
tions.

i°. Cette réglé eft certaine lorïque toutes les deux
de cespunitionsfont véritablement corporelles,c'eft-
à-dire,qu'elles infligent au corps un châtiment réel,
ce qui n'auroit pas lieu , par exemple pour l'expofition
gu Garcan sparce que cette punition n'étant pas pro
prement corporelle, elle peut être proftoncée dans

. ' . ' •' . : : " ' 'le
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le jugement avec la fuftigation ou l'amputation de
la main, & il n'y a point d'incompatibilité.

3°. Toutes punitions corporelles proprement di
tes, telles que font la fuftigation par la main du
Bourreau, l'amputation des doigts de la main ou des
oreilles, l'empreinte infamante , & autres de cette
nature, emportent avec elles le banniffement,ce qui
doit être exprimé dans la Sentence de condamna
tion : fur quoi il faut remarquer que la Juftice Mili
taire ne renfermant pas une Jurifdiéfcion Territoria
le , le banniffement -, qu'elle ordonne par fesjuge-
mens, fe réduit a deux effets qui lui font naturels ; le
premier , que le banni ne fe fa.(Te plus voir à une cer
taine diftance du lieu ou le Regiment eft actuelle- .
ment en quartier ; le fécond, qu'il foit non-feulemenc
exclus du ièrvjce du corps dont il étoit, mais même
de celui de fa Nation dans les Etats du Prince auquel
elle eft attachée par alliance,

4°. Quoique la peine du Carcan & du banni/Ie-
ment foit compatible avec des punitions corporelles,
ainfi qu'il vient d'être dit , on ne peut néanmoins y
en ajouter d'autres, telle que feroit la prifon ou une
peine pécuniaire , quand même le condamné auroit
mérité l'une & l'autre par la différence des délits donc
il eft chargé : la raifon eft, que la punition corporel- carp*.
le qui eft prononcée contre lui, absorbe par elle-mê-
me toutes les autres peines qu'il a pu encourir, & fa-
ïisfait pleinement la Juftice. De-là il s'enfuit encore,
qu'un homme qui auroit commis plufieurs délits peu
confidérables, dont l'un mériteroit une peine pécu-

y
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niaire , le fécond s la prifon, 5c le troisième , ie ban-
nifîement, ne pourroir point être condamné à fubir
ces trois châtimens, par la raifonquela févérité ayanc
Tes bornes, Tune des trois punitions peut être portée
à un tel degré, qu'elle fera fuffifante pour operer l'ex
piation des trois délits.

5°. Il doit être tenu à plus forte raifon pour maxi
me certaine j que dans le concours de deux délits ?
dont l'un aura mérité la peine capitale, tel que pour-
roit être TafTaflinat, & l'autre une punition corporelle
telle que feroit un vol de peu de conféquence, la con
damnation ne peut pointlescomprendre toutes deux ;
mais qu'elle doit s'en tenir à la plus forte, & ne faire
mention que du délit confidérable qui a mérité la
peine capitale.

Article CII.

De l'exhortation à faire au Criminel après fa
condamnation.

Après que le Criminel aura étc condamnéà la mort, on le
fera confejfer dans un autre endroit 3 fô* ily aura au moins
un ou deux Prêtres , qui l'accompagneront au lieu dufup-
plice3 qui l'exhorteront à faire des aÏÏes d'amour de Dieu r
de vraye foi fa de confiance en Dieu , aux mérites du Sau
veur , de repentir, defes péchez} en lui préfentantfans
cejje le Crucifix à la main.



DE CHARLES V. t$$
Article CIII.

Du devoir des Confefïeurs de ne point porter les
Criminels à nier la vérité qu'ils ont avouée.

Les Confeffeurs qui ajfijîent les Criminels ne doiventpoint
leur confeiller de révoquer finalement la vérité quils ont con-
fiffédevant lajujîice ytantfur leur proprefait que fur ce
lui des autres^ parce qu'il ne doit être permis à perfonne de Ve'ietPAm
mettre lafaujfeté en ufage pour cowvrir la, malice des Crimi- "
nels contre le bien public > faau préjudice des gens de bien
en contribuant ainfi à fortifier le mal, ce qui a été obfervé
déjà dans l'article XXXI.

A R T I C L E C I V.

Avant propos fur la maniéré dont les crimes doivent'
être punis.

- Lorfqtie quelqu'un par nos Loix écrites aura mérité la
mort pour un délit, .on prononcera la maniéré dont l'éxecu
tionfe doitfairefuivant le loàable ufage des lieux , ou l'Or
donnance d'unJuge éclairéfe reglera fur la nature du dé
lit > fafur le fcandale qu'il a caufé s mais dans les cas ou
nos Loix Impériales n ordonnent fa ne permettent point de
condamner à la mort 3 fa pour lefquels notre préfente Or
donnance ne prefcrit pas non plus aucuneforte de peine capi
tale j les Loix dans quelques-uns de ces délits nepermettront
ique des punitions corporelles, enforte que la viefait confer*
<vée aux coupables. De telles punitions feront prononcéesfui?
*vant l'ufage^utorifé de chaque1 Fais } oufélon la prudence
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duJuge, de mime que dans ce qui vient d'être dit pour les
jugemens à mort : ainfî lorfque nos Loix Impériales pres
crivent quelquespunitions criminelles, qui eâ égardau tems
prefent, ou par rapport au Tais, neferont point praticables ,
qui en partie ne pourront pas êtrefuivies a la lettre ,
que dé plus lefdites Loix ne marqueront pas la forme la
mefure de chaque punition en particulier, Nous en abandon
nons la dêcifton le choix à l'ufage ou au difeemement des
Juges j qui par lamour pour la jujiiee fo- le bien public, pro
nonce? ont les peines proportionnées à la nature du délit. On
uhfervera particulièrement que les Juges ne pourront con
damner perfonne à mort, ou à, d'autres peines criminelles
dans les cas pour lefquels notre Ordonnance Impériale net
Jlatuê aucune peine capitale, infamante ou corporelles (y afin-
que les Juges Ajfejfeim , faute détre infruits de ces
Loix yfoient moins expofez a contrevenir aufdites Loix } &
aux ufages autorifez en décernant ces fortes de punitions ,
mus traiterons cy-apres de quelques peines criminelles , dm
tems de quelle maniéré elles doivent être prononcées fe*»
Ion lesfufdites Loix, conformément a l'ufage, &fuivant U

Article C V.

Des cas 'criminels qui ne font point dénommes ^
& <§e JetîTS punitions.

On doit de plusfaire attention que dans lès:cas Crimh-.
nels , pour lefquels les articlesfuivans ne flatuënt point de
punition, ou fur lefquels ils ne s'expliquent & ne s enten
dent pas fufjjfammnt , les Juges , lorfquil s'agira de pu»
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P^/V } feront tenus de demander confedpourffavoir de quelle
maniere ils régleront leur jugement Jur ces cas peu intelli-,
gibles 3 enfe conformant à l'efprit de nos Loix Impériales r
& de notre préfente Ordonnance 3 riétant pas pojfble d'y
comprendre &fpécifier tous les cas qui peuvent arriver, m
les punitions quiyfont attachées» .

O B S E R V A T I O N S<-

Ç.. • 'v ; " ' /'• '• ' " ' ' ' \ .

La Loy^veut parler dans cet Article des'punitions
arbitraires, & ce (ont toutes celles qui ne vontpoint à
la peine capitale-où à là mort civile , comme le ban-
niflement, le fouet, la prifon , &i autres de cette na-
ttire, qui ne feront point dénoriimefc dans les cas
Criminels que renferme cette Ordonnance 5 & qu'il
fft de la prudence des Juges de ftatuer dans leurs ju-
gemens fuivanc l'exigence du cas. Les Jurifconfukes '^T?2: jk P
ne laiffent pas de mettre une exception pour quel- 30. 3Î* **
ques délits aufquels les Loi-x n'attachent communé-
inent qu'une peine arbitrake j tel eft par exemple le
crime de faux& prétendent que le délit en ce gen
re peut être dans un tel degré s & accompagné d'u
sé aflez grande malice dans fes cirçonftances, pour
mériter la peine de mort.

A r T 1 c i, È C V L

De là punition des fîlafphémateurs^

Celui qui. attribue À Dku ce qui ne lui convient point s ou
qui parfes paroles lui ote des attributs qui lui font propres^.

Vu* , • ;
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qui infulte la Toute - Puijjance de Dieu oufafainte Mere y
fera arrêté d'office par lesJuges , & puni enfon corps ote
enfa vie ^fuivant l'état la qualité des perfonnes , & là
nature defon hlafphéme. Cependant après quun tel blafphé~
mateur fera arrête} ou en donnera avis au Magifirctt Su-*
pérîeur , avec une infiruoiion fujfifante de toutes Les circonf-
tances du fait , qui prefcrira aux Juges la maniéré dépu»,
pt ce bl^heme^ cotffirnément Ht nos Loix Impériales,freé
particulierfuivant le contenu des articles de notre Ordon*

, nance de l'Empire.

: Observations.

i°. Les Loix diftinguent deux fortes de blafphê-
mes;ie premier eft celui par lequel on attaque di
rectement & immédiatement Dieu, en lui attribuant

* des choies contraires à fa Puiflance & à fa Majefté 9
ou en lui étant des attributs qui font propres & ef«
fentiels à fa Divinité,comme (èroitde dire que Dieu

conïtn.ï injufte , qu'il n'eft point Tout-PuifTant ; ou en
parlant avec mépris & infolence directement de
Dieu, de la facrée Humanité , ou des SS. Sacremens j
cette forte de blaiphême , fuivant qu'il eft énor
me j & eu égard aux circonftances & à la qualité de
la perfonne, doit être puni de mort, ou d'une feve-
re punition corporelle , telle que lèroit de lui percer
la langue.

z°. Ceux qui ont entendu proferer ces blafphê-
nie-s ou impietez, font obligez clans l'efpaee de liuic

; jours au plutard de dénoncer le blafphémateur à la



DE CHARLES V. I59
Juftice, fous peine de punition arbitraire y en quoi il
faut remarquer que cette âccufatiôn ne peut avoir
lieu que lorlqu'il y a eu plufieurs témoins qui ont en
tendu lefdits blaiphêmes ; elie n'a pas lieu non plus
des parens contre leurs enfans, ni des enfans contre
leurs païens, ce qui n'empêche pas la Juftice d'agir
d'office contre ceux qui font fôupçonnez d'être des
blafphémateurs pour l'exemple public , & les Magif»
tracs qui négligeroient ces fortes de recherches, ou
qui aideroient à en fupprimer la connoifTance , fe»
foient eux-mêmes puniflables.

3°. La fécondé elpece de blalphême eft celle par
laquelle on attaque Dieu indire&ement ôc médiate-
ment en jurant en vain , fans néceffité ôc par liberti
nage 5 par fon nom, par fa puiflànce 5 pax la mort &
la paflîon de Notre Seigneur, ou Tes Sacremens : cer-
te forte de blafphême doit 5 fuivant le cas & la qua
lité des perfonnes, être punie féverement par une
prifon au pain & à l'eau 5 par lafuftigation , amen
de, &même le banniflement.

Le bafphêmej fur tout de la premiere efpece, eft
fans doute un crime des plus énormes, 6c qui provo
que lé plus là colere de Dieu 3 non-feulement contre
le blafphémateur, mais aufti contre les Magiftrats &
Supérieurs qui le tolerent, & qui ne fe fervent pas
du glaive que les Loix leur ont mis en mains pour
venger la Majefté Divine, tandis qu'ils font fi atten
tifs à réprimer tout ce qui s eleve contre le refpedt
que les Peuples doivent à leurs Princes*,

Aucune Nation ne s eft jamais relâchée fur îafévë-
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rite contre ce crime. Nous avons en particulier l'Or
donnance Militaire du Canton de Zurich, dont les

fix premiers articles expliquent en détail les puni
tions que doivent fubir les blalpliémateurs 3 Se ceux
qui dans leurs difeours mêlent des paroles de mépris'
& d'impiété contre Dieu , contre le Service Divin ,
& le reipeâ: dû auxchofesfaintes: cette Ordonnance
veut que les coupables d'un pareil crime foient punis
de mort fans aucune grâce ni rémiffion ; elle preferic
la même peine contre ceux qui pour la troisième fois
feront arrêtez, pour avoir tenu des difeours libertins;
for des choies faintes, quoiqu'ils n'y ayent point mêlé
de blafphêmes ni d'impiété directe , & que pour la
premiere & la féconde fois ils foient mis aux fers
pendant quinze jours avec laperte de leur folde d'un
demi-mois que l'on diftribuera aux autres Soldats in**
firmes, ce qui doit fervir à la correction.

ARTICLE C V II L

De la punition de ceux qui font un faux ferment
en Juftice.

Celui quifait unfauxferment devant le Juge ou devant
la, Juftice 3 ledit ferment regardant un bien temporel, en-
forte qu'il lui en revienne quelque utilité , fera tenu préa
lablement àtoutide dédommager celui à qui il afait ton par
fon fauxferment au cas qu'il ait de quoi 3 enfuite fera,dé
clare déchu de tout honneur. Nous ne prétendons même rien,
changer à l'ufage commun établi dans l'Empire aufujet de
l'amputation des deux doigts avec lefquels cesfortes defauf-

faires
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faires aurontfait un fauxferment s mais celui dont le
faux ferment tendra à faire fubir à quelqu'un une peine
criminelle, fera condamné à la même peine , de même que
celui qui fciemment, de propos délibéré > &frauduleufement
aura incité quelqu'un àfaire un pareilfaux-ferment.

Observations.

La Loy Ce reftraint ici à deux efpeces de faux fer-
tnens, cjui outre l'infamie qui y eft attachée 9 doi
vent être punis par l'amputation des deux doigts, fça-
voir lorfque le faux ferment eft fait pour faire tort à
quelqu'un dans fes biens, ou en vue de le faire con
damner comme Criminel ; dans les autres cas les Ju- carpz.p. i;
rifconfultes n'admettent qu'une punition arbitraire ^7e^.n'4î'
& la défèrent â la prudence du Juge , comme font le
bannifTement^une longueprifon,ou bien une amen
de considérable.

Article CVlII.

De la punition de ceux qui violent leur ferment.

Celui qui violera fon ferment en commettant des aSlions
pour lefquelles,félon les Loix Impériales fa- lapréfente Ordon
nancejl encourre d'ailleurs la peine capitale, laditepeine au
ra lieu contre lui s mais s'il violaitfonferment de propos dé
libéré , & par des avions qui ne méritaient point la peine
de mort} il fera puni comme un parjur? par l'amputation de
la main ou des doigts, ou autrement, ainfî qu'il vient d'être ^ ^
marqué dans le précédent articles au cas qu'on le crut ca-> clxkyu r>%

X
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fable de commettre dans lafuite <£autrêi:fdrjf»ith -ïfo-pgi ~
ra contre lui conformément à ce qui fera prefcrit cy-apu
dm^âkiele^C:ï,k^¥it. Vv';K,./

O b:; :s ,B: R ;T:, n s. ~ ^f

Le contenu dans cet article regarde fpécialement
ceux qui ont été bannis par la Jufticej& que Foo obli
ge fous leur fèrmenc de garder le banni&menc. Ce
lui qui y manque s effi fuivantle^ droiï eqtîimuns con
damné au double du tems 3 lorfque fort banni.flernens
a été au - dcffous de dix ans ; mais lorlqu il a été
banni pour dix ans s & qu'il revient de lui-même ?u
Païs avant l'expiration du terme, il eft condamne à
un banni/fement perpetuel.

La rigueur des Loix eft devenue plus grande cou»
, tre ceux qui violent leur Ban , & dans lefquds o a doie
préfumer quelque mauvais deflein en revenant dans
le Ï^aïs dont ils ont été bannis : elles ordonnent poue
la premiere fois l'amputation des doigts comme aux

carpz. p. ï. pattures : pour lar ièeoncfe fumigation par la
Q. 47. n. 61. \ - ,, .r , 0 . f .

•main: du i3ourrea«:j; &' po.ur-la tromèitt<s,j\wpeme de
Bkmiâch,ad mort* que plufîeurslurifconfultes-n'adMettent nëa'n-

~®rt.cviii. ' 1 •f C '
moins que pour la quatrième rois.

Quoique le banniffernent proprement dit firppofe
ûnejurifdiâiion territoriale > dont la Juftice Militaire
lî'eft point enpoiïefljon^ellë iîe laide pas de prononcer;

\ ièettepeméço-fltre cëtîx qui lui font fubordonnés^toais-
toujours dans la rnefure & ies bornes qui lai Tourna»
rurelles;par exemple^unfoldatchaffé avec ignominie

' pr un jugement rendu, eft cenfé être banni 3 noa$\.
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leulemenc du Corps dont il eft cliaiTé,mais même du
fervice de fa Nation dans toute l'étendue des Etats
du Prince où elle eft emploïée , parce que tous les
Corps font "préfumez être convenus entre eux de ne
point admettre m nombre de leurs Militaires un Su
jet natté d'infamie. ,

Ce qui vient d'être dit au fujet du fèrment violé >
peut s'appliquer en général à tout Citoyen par rap
port à fon Magiftrar. Il y a un autre ferment qui re
garde fpécialement les gens de guerre 3 & qu'ils vio
lent en 'manquant'àla'-fidelité"iqttiis ont jurée au Dra-

. peau » ôc en «'abandonnant au crime dè ia défertion :
cette matiere eft fi importante Qu'elle mérite des ob
servations détaillées , pour inftruire à fond ceux qui .
par leurs jugemens les plus ordinaires doivent pronon
cer la peine diie à ce délits

On ne peut douter que la défertion ne foit un cri
me capital, fondé fur le ferment de fidélité que le ;
Soldat admis dans une Troupe, jure ,ou eft cenfé Jê»
fer au 0ràpe:au : ce ferment a toujours été regardé
eooiffle un engagement facré chez toutes les Nations;
& ceux qui l'ont violé n'ont pu éviter le châtiment
plus ou moins qualifié fuivant les circonftances des
tems, & celles qui ont accompagné cette infidélité.
Les EtatsSouverainsdans l'Europe ont tous rendu une
Loy uniforme fur ce fujet , qui prononce la peine de
mort contre les Déferteurs. Telle eft l'Ordonnance

Militaire de l'Empereur Maximilien IL publiée en
i 5 o-8,article II.deFerdinand III.& celle de l'Empereur

^Leopold jarticle XLIV. celle =d& François !. Roy de
xiS
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France, de 1534. renouvellée:par Tes fuecefièurs\i
joiqua .LouisXIV. en 1666. &c Louis XV.inclufive»-
mentcelle du Royaume ç(e Suede , publiée fous le
régné du grand Guftave, & renouvellée par les Re«
glemens de Charles XI, en r683. titre 9. celle de
Dannemarç, fous le Roy Chriftian IV. article XXIX.
Se feus Chriftian V. article LIII. celle de Saxe, dreffée

fous l'Ele&eur Jean George article XVI. confirmée
par le Règlement de 167 3 .article XV. celle de Bran
debourg 5 dreilée fous l'ï 1 eCte 11r Frideriç Goiliaume ?
titre 7. confirmée par un Edit en 16 6 f. le Règle
ment Militaire de l'Eleveur Palatin Charles Louis 5,
de 166$. article XVII. celui de Brunfwic &c de Luni-

bo'urg y fous Erneft Augufte , article L VIII. renou-
vellé par les Lettres Patentes de George Guillaume j
en i 67 3, article XIV^ & par fon Code Milicaiïg
publié la mêrrie année > titie 9. celui de Heflè , pu
blié en 1 6 3 fous le Prince Guillaume, article KVJy
celui de Holftein , fous la régence de Chuftian Al
bert en \674, titre 7. celui de Hollande-, publié enP
1590 , article XVI. celui du Canton de Zurich â.ar
ticle XXX.

La Milice étant établie pour la conlèrvation & la
sûreté dés Etats > tant au dehors qu'au dedans , &
cette sêîété ne pouvant fe maintenir que par Infidé
lité permanente dans le fervice , il eft aifé de com
prendre non-feulement le motif preflànt-r mais ml»-
me l'obligation indiipenfable où le font trouvés Içs
Souverains d'ordonner la peine capitale contre le cri-
s&e de la défertion 3 mais ils en ont en même teJ3à=
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Jiftingué les diffère,nts degrés, afin que les jugemeris
fuffent appuies fur des principes certains .& propor
tionnés à la qualité du délit.

La défertion peut donc être fimple ou qualifiée :
îe Soldat tombe dans la première efpece y lorfque ,
fans congé ni permillion par écrit de l'Officier qui a
le Commandement de la Troupe, il quitte le Dra
peau par legereté, dégoûts mécontentement ,ou m*
Eres motifs qui ne font jamais recevables en Juftice s
tout Soldat ainfi défertl, & qui fera attrapé à la dit
tance d© fon quartier indiquée par l'Ordonnance s
doit être mis au Confeil de Guerre , & être arque-*
bufé. . . i

La fituation dés quartiers qu'occupe le Régiment
des Gardes SuifTes autour de Paris, & rëloignemene
qui (e trouve des uns aux autresont porté les Chefs
de ce Corps à foer cette diftance à quatre lieiies dti
quartier où fe trouve la Troupe du Soldât 5 & cek
|îar une Ordonnance rendue dans l'Aïïemblée des
Chefs & Capitaines dudk Régiment en 1700. Elle a
«e renouvellée en 1731 par une publication & un
Ban général j ainfi elle fait force de Loy pour cette
.Troupe en particulier 3eu égard aux quartiers qu'elle
occupe.

Cette diftance n'efl plus la même j i°. Lorfque k
Troupe fe trouve dans une même Garnifon affem-
jblce j alors le Soldat attrapé à deux lieiics du quartier
doit être puni comme déferteur. 2.°.' Lorfqu'elle fera
dans une Place frontière , la diftance d'une demie

Jieûe ^ fuffit pour former la défèition. 3.°. Dans us
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Camp auemblé dans l'intérieur du Royaume, il faut
cleux lieues de diftance pour que le Soldat foirjugé
comme déferteur. 4e. Dans un Camp formé fur la
frontière, un quart de lieue de diftançe fuiît pôiir que
Je Soldat arrêté en allant du côté des terres voifines*
foie condamné comme déferteur. Cet éloignemene
devient encore plus refïerré lorsque les terres dès
Etats voifins ne font pas éloignées d'un quart de
lieue du Camp -, alors -l'ufôge étant de mettre des
potaux ou des bornes, tout Soldat qui les pafle tom
be dans le cas de la défertion, & doit être jugé dans
la rigueur des Ordonnances.

La révérité contre ce crime eft Ci grande, qu'elle
s étend également contre les complices, fçavoir con
tre ceux qui ont aidé ou favorifé la défertion , foie
en fabriquant ou faifant fabriquer de faux con vez >
foit en donnant ou vendant les leurs à ceux qui dé
ferrent , foit en les conduilant dans un lieu où ils

peuvent déferter plus sûrement, foit en les dégui-
lant ou cachant pour favorifer leur crime ou autre
ment de quelque maniéré que ce foit, avec connoiA
fance de caufe. Tous ces différens cas deviennent cri

minels au premier chef 3 & fujets à un jugement ca
pital. Le déguilement du nom & du lieu de naifîan*
ce dans Rengagement que prend un homme au fer*
vice, fait un délit cbntre le ferment avec lequel il eft
cenfé fe préfenter ; la rigueur de l'Ordonnance dans
ce cas prononce la peine des Galeres perpetuelles.

A l'égard du complot formé pour la défertion ,
quoique non-exccutée , il a fes degiez &i fes circonC
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tances qui peuvent être afîes graves dans de certains
cas pour faire rendre un jugement capital, fur tout
lorfqu'il eft accompagné de difpofitions prochaines
à être mis en exécution ? & que ce n'a pas été man
que de volonté, mais d'occafton favorable pour par
venir à l'effet : Lerauteurs du complot formé méri
tent fans difficulté la peine capitale, & les autres les
galeres pour dix ou même vingt ansjfuivant la nature
des circonftances*

Le Canfeil de Guerre,qui ne doit avoir pour réglé
que la févéritéde la Loy,ne peut jamais avoir égard
au nombre des déferteurs qui lui font préfentes à la
fois ; fon devoir eft de prononcer la même peine
contre tous dans les cas où il y a égalité dans le dé
lit. Cette réglé eft conforme a l'Ordonnance qui veuf
que l'on juge a mort les déferteurs qui fe trouveront à la
fois au nombre de trois & au-deffus ; mais qu'après on
les fafïe tirer au billet trois à trois, pour être celui des
trois fur qui le malheureux fort tombera , paffé par les
armes^& les deux autres condamnés aux Galeres perpe-
tuellesr Ge cas renferme une difpofition d'adouciffi>
ment, quin'eftréfervée qu'au Tribunal Supérieur, &
qui ne fçauroit jamais être de la compétence du Con
feilde Guerre. La .même Loy excepte de cet adouciffc-
ment ceux qui auront déferré étant en faébion ou de
garde,&veut qu'en quelque nombre qu'ils foient pré-
fçntés à la fois , on les juge tous à paffer paries armes, 6s
que;le jugement foit exécuté , parce qu'une pareille
défertion accompagnée d'une plus grande infidélité , ,
ç eftfufcepdbie d'aucune indulgence : les Ordom " i
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ces Militaires mettent encore dans ce noiïibre eeiiîT

qu'on aura trouvé endormis dans les poftes, dontJa
garde leur a été confiée.

Tout ce que nous venons de dire Ce rapporte à la
défertion fimple j & non qualifiée qui mérite une
peins de mort, qui ne (oit point ignominieufe 3
celle qu'eft celle de pafTer par les armes, ce qui eft
conforme à l'ufage introduit dans les Troupes de tour
tes les Nations.

La fecoride efpece de défertion que nous appelions
qualifiée, e£î celle où le défêrteur eft en même tems
transfuge ou voleur, & qui portant avec lui un ça*
ra&ere d'infamie, doit aufii être puni d'une maniéré
proportionnée & ignominieufe ; la peine que l'on
doit prononcer dans ces deux cas, eft d'être pendu
ôc étranglé jufqu'à ce que mort s'enfuive.

Le déferteur devient en même tems transfuge. i°.
Lorfque Ifs armées de part &c d'autre étant en cam*
pagne , le Soldat quitte fon Camp,& eft attrapé al-»
lant du côté de l'Ennemi, ou prenant un chemin
qui pourroit l'y conduire : la même chofe doit s'en
tendre d'une garnifon frontiere. i°. Lorfque fe trou
vant dans une Place afliegée il s'échape & l'abandon
ne j ce déferteur dans tous les cas eft cenfé être tranf.

^ ifuge, parce qu'il ne peut aller nulle part que vers l'En
nemi. 3°. Lorfqu a la veille de combattre , ou dans
J'a&ion même il pafTe du côté de l'Ennemi ; dans le
dernier de ces deux cas il eft permis à quiconque de
tuer le transfuge, & bien loin d'avoir quelque repro*
che à craindre, il mérité} luivant l'ufage du fcrvice »

, - - ; . o,nç-\.
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une récompenfè pour avoir délivré fa Troupe d'un
infâme , donc la memoire doit être enfaite flétrie par
un jugement pour fêrvir d'exemple aux autres.. 4®.
Lorfqu'une Troupe entiere oublie l'honneur & le de
voir au point; de fe jetter dans Je parti de l'Ennemi}
les Loix de la Guerre veulent qu'on la décime, après
que le jugement de mort aura été prononcé fur tous
indiftinârement-Le Confeii deGuerrene fçauroit trop
fe fouvenir que dans tous les cas criminels , & fur
tout dans celui delà défertion , les Juges fubalternes
font Jugés de rigueur.

La Sentence de ce Tribunal doit être formée fui-

vant la même melure contre celui qui fe trouvera -
etre déierteur & voleur en même tems, c'eft-à-dire,
qui en défertant aura emporté & pris à fes camara
des 5 a Ion hôte ou autres, de l'argent, des hardes
ou uftenciles ; un tel déierteur , quoique la valeur de
fon vol foie au-deflaus de celle qui eil requife dans
les Vols ordinaires pour mériter la corde, ne doit
point être ménagé ^ar la différence du fupplice 9
qui ne regarde que la défertion fimple &c non quali
fiée :ainfî une très petite fomme en argent , des har
des d'un bas prix-,'telles que feroient une chemifè 3

âïïtre$,:det"étte nature , que le déierteur
auroi t volé à quelqu'un de fa chambrée , fuffiroit pour
regarder fa défertion accompagnée de vol, & pour
ne lui pas faire éviter l'infamie du fuplice, parce que,
outre que par ce vol, quoique médiocre, il a fait un
tort coniidérable par rapport au peu de faculté de la
perfonne volée, il eft préfumé avoir eu k volonté



i *70 CODE' C R.I M I N E L
de voler tout ce qui fe feroit trouvé fous fa main
avec facilité de remporter.

Sans entreprendre ici de combattre la prévention
de ceux qui pour ne point admettre de différence
dans le fupplice deftiné à la défertion, ont prétendu
que tout déferteur indifféremment devoir pafTer pour
voleurpar le tort qu'il faifoit à Ton Capitaine, foit par
rapport à l'argent d'engagement , ou à la dette con
tractée depuis dans la Compagnie , nous nous con
tenterons de dire qu'indépendamment de l'ufage in
troduit chez toutes les Nations au fujet de cette dif
férence , il y a une maxime certaine tirée de l'efprit
delà Loy , qui veut, qu'un homme, pour être recon
nu voleur par la Juftice, ait volé réellement par
une a&ion dillindte y6c accompagnée dé telles cir-
conftances qui puiflènt porter les Juges à prononcer
Ja peine capitale : or qui ne voit combien il fèroit im-
polfible de faire l'application de cette maxime au cas
d'une défertionfimple, ôc qui n'a point été précédés
ni fuivie d'aucun vol réel &diftind:? D'ailleurs il con

vient que la Troupe fente elle-même la diftinétion
que l'on fait entre les châtimens , qui déshonorant
le coupable 3 rejaillifïènt fur fes proches, & ceux qui
étant purement Militaires dans les délits qui regar
dent précifément leur profeflîon 5 n'entraînent aucu
ne infamie après eux. On peut ajouter à cela qu'une
execution Militaire, telle qu'eft celle de pafTer par
les armes, fait un fpe&acle plus frappant pour la Trou
pe aflemblée, & inspire par fon appareil tout le ref-
ped que le Soldat doit avoir pour le Service; & ton-
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te lliorreur dont il peut être pénétré contre le crime
de la défertion. Il n'y a donc point de doute que le
Confeil de Guerre ne puifle, & même ne doive for
mer fes jugemensfur cette matiere, fuivant la nature
& la différence des délits, lorfqu'il s'agit de condam-
nei un déferteur.

Dans les informations que l'on prend contre un
Soldat accufé de défertion, il y a quatre principaux
Chefs à examiner, i Les caufes de fa défertion; fça-
voir , ce qui l'a porté à cette action ; s'il n'a pas reçu
fa folde exà&eméht., M y a été contraint par la faim
ou autres befoins indilpenfables à fa fubfiftance ; s'il
a été forcé à prendre parti ; s'il n'a pas reçu l'argent
promis par l'engagement , ou fa monture de Soldat.
z°.Le deffein formé pour déferter, (çavoir, û l'adtion
a été faite avec la liberté d'elprit, telle qui eft requilè
pour commettre une a&ion criminelle ; s'il ne l'a pas
fait dans l'yvrefle a&uelle & afTez forte pour lui avoir
ôté tout ufage de raifon ; fi l'yvrefTe étant pafTée , i!
eft revenu aufli-tot fur fes pas j fi l'action n'a point
été faite par égarement d'eiprit, & fi la preuve en
exifte. 30. La perfonne de l'accufe, fçavoir, ce qu'il a
fait cy-devant, dans quel fervice il a été, & com
bien de tems, quelles font fes mœurs & fa conduite
dans le Service. 40. La qualité du délit, s'il n'a point
déjà déferté avant, s'il a été feuI, ou s'il a cherché à
déhauci ci d autres, ce qu'il a emporçéiavec liiiyquel
chemin 11 a pris & dans quel endroit il pretendoit:
aller 5 & autres éclairçiflèmens que les circonitailces
«lu fait pourront exiger,
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Article C IX.

De la punition du fortiiege.

Celui qui caufera dommage à quelqu'unpar fortiiege,fe
ra puni de mort 3 & la punition fera celle dufeu s mais ce"

fepuie der ^ feferDira de fortiiegefans avoir par-là nui àperfon-
mr article, ne ) fera punifélon l'exigence. & la nature du cas 3 en quoi

lesJugesferont tenus de confulter, comme ilfera marqué cy~
après. :

Observations.

• Le fortiiege dont la Loy parle, eft un maléfice-qui
fe fait par des fuperftitions & enchantërnens : ia pu
nition ordinaiie contre les impoffceurs qui fe mêlent
de ces fortes de pratiques, eft ie banniflèment à per
pétuité; mais lorfqu'ils font convaincus d'avoir fait
par-là quelque dommage , foit par la perte , des bef-
tiaux j (oit par des maladies, ou d'avoir procuré la
mort à quelque perfonne , la peine capitale , & mê
me celle du feu , a lieu contre eux dans les cas où il

y auroit du facriiege ou profanation de chofes faintes.
Il n'y a point de Nation où il n'y ait des Ordonnan
ces de févérité contre ce crime» •

Article CX.

De la punition des Ecrits injurieux, & injures
criminelles»

Celui qui par des Ecrits injurieux ou Libelles diffamatoi-
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res réfàndus fans fignaturejuridique } charge quelqu'un in-
jiiftement de quelque crime & forfait-3 pour lequel il pour
voit être puni en fon corps , enfa vie ou en fin honneur ,
ïorfque la vérité du délitferoit découverte , le diffamateur
fubira la même punition à laquelle il a cherche à expofir
l'innocent parfa malice fisEcritscalomnieux s quand
bien même lefait attribué ainfi injurievfimentfe trouverait
xoêritable 3 le diffamateur ne laijfira pas d'être puni en ver
tu des LotX } fô- fuivant la prudence du Juge,

O B S E R V A T 1 O N S.

£, "

On comprend fous le nom de Libelles diffamatoi
res, tout écrit, chanfons & pieces fabriqués faits con
tre 1 honneur & la réputation de quelqu'un , ce qui
eft réputéinjure atroce :1a Loy ^eut ,que ceux qui dif
fament ainCï les autres.-parla médifmce, ou par dés
faits véritables, foiént punis comme les calomnia
teurs s parce que ceux-là ne font pas plus en droit de
divulguer les vices,que ceux-cy de les fuppofer fâufTe-~
ment;par des Ecrits publies, au lieu de s'adrelféi:
au Magiftrar, auquel feul tout délit doit être dé- >
îioncé. ' :

Rien ne peut fervir à la juftifieâtion du diffama-
^éur public s ^ les Loix entendent que.fans être ja
mais admis à prouver les faits qu'il a avances dans Matfi.seepf*
fon Libelle, il foit procédé contre lui par une puni
tion arbitraire , tels que feront le banniflement , la
fuftigàtioo ou autres même plus considérables -, fui-

\vâiit ^exigence, des cas» '
- ^ Yiij
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Article CXI.

De la punition des faux-Monnoyeurs, & de ceux qui3
fans droit:, fabriquent des Monnoyes.

La Monnoye ejî reconnue pourfauffe} premièrement lorf-
que quelqu'un y met Veffigie d'un autre frauduleufement.
Secondement, lorfqudy ajoute un métal étranger. Trotfiè*
mement 3 lorfqu'il l'altéré par la diminution defin poids m*
tùrel. Ceux qui tombent dans un de ces cas, font tenus pour,
faux-MonnoyeùU y fô" doivent être punis en la maniéréfui-
vante. Sçavoir, ceux qui fabriquent de lafauffe Monnoye »
qui la marquent ou qui l'échangent,fe l'approprient, & en-
fuite la, débitent ainfîfciemment avec malice,pour trom
per les autres ,feront condamnésfuivant l'ufage & l ordon
nance des Loix à perdre la -vie par la peine dufeu s ceux qui
avec connoiffance de caufe auroient prêté leur Maifin pour
cet effet s la perdront avec cela. Mais celui qui avec danger
en diminue lepoids naturel, ou qui lafabriquefans en avoir
le privilege ,fira arrêté, fo-fuivant l'éxigence du cas 3fur
l'avis des Gens de Loy , fera puni enfin corps ou en fis
biens. Celui qui pour alterer la monnoye d'un autre 3 lafè*
fondra la fera moindre 3 fera puni enfin corps ou enfis
-biens,fuivant les circonfiances dufait , fipareille chofe ar~
rivait dufiâ confentement d'une Jurifdiffiion 3 elle fer&
déch0defin pfvvilege de battre Monnoye.

O B s E R y A T I O N S.

L'ufage introduit dans les Jurifdicticns a modéré
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la panirioe prononcée dans cette Loy 5 Ôc n'admet
pkis que la peine capitale ordinaire contre les faux-
^fonnoyçErs, quoique le délit par lui-mêrtie. Toit toû- -
purscenle ei le une efpece de crime de leze-Majefté.
Il y a des ca& qui peuvent tomber dans la troisième
partie de cette Eoy , & qui regardent l'altération du
j>oids des Monnoyes, où leiprit de cette Ordonnan
ce n'admet pas même la peine capitale, Ôc paroît feu
lement indiquer une punition corporelle & arbitrai
re , telles que peuvent être ja prifon perpecuelle, les
Galères, une marque de -flétriflure avec banniflfe-
çient -, le tout dépendant: des circonftances plus ou.
moins aggravantes.

Les Jurifconrultes établiflent difFérens degrer de
punition contre ce crime , foivant la différence des
dignitéz dans les Princes ôc Etatsoù il eft commis; ils
Je mettent au nombre des crimes de leze-Majefté Math.stepfc
lorfque la faufle effigie ou l'altération du métal regar- ad
de la Monnôye de l'Empereur , parce que lui feul
éans l'Empire jomc du droit de Majefté dire&ement
ôc proprement dite* Ôc dans ce cas ils veulent que la
Loy foit obferyée dans toute fa rigueur : à l'égard des
autres Etats qui joûiffent dece droit émané de la Ma
jefté , ôc à titre de communication s ils admettent à
la vérité la peine capitale ordinaire, mais non quali
fiée. '

Ils admettent encore une différence par rapport a
la valeur des eipeces, & ils n'ofent conclure à la pei- n. *o. '
ne capitale pour lafalfification de la petite Monnoye,
à moins qu'ilen m une quantité affez confîdéra-



î J-6 ' . C ODE CRIMINEL
ble pour avoir porté beaucoup de préjudice au Public»
Comme ces différences rfaùroiént point lieu par rap
port aux Sujets des Cantons Suifles , dont chacun joiiiç
en particulier d'un droit de fupériorite & deiouverai-
neté égale > tout faux-Monnoyeur, quoique hors de
fa Patrie 3 & au fërvice d'une Puiflance , ne peut évi
ter la peine capitale que leurs Tribunaux font dan$
l'ufàge de prononcer. ' -

Article C X 11.

De la punition de ceux qui Font de faufTes fignaturesf
Lettres, Obligations, ôc de faux Regiltres.

Seront punis m leur corps en leur <vie ceux qui auront
fabriqué defauxfeings , de fauffes Lettres y de faux Con
trats y Obligations ou Regifïres , ayant égard en cela au
plus ou au moins de malice qui aura été trouvée dans lu
ftujfctê 3 de même qu'au dommage quelle aura caufé, le tout
après avoir confulté la matiere , ainjî qu'ilfera dit à la, fin
de cette Ordonnance,

O B S E R V A T I O N S.

Le crime de faux eft un délit public qui interrefïê :
la fortune & la sûreté des hommes que la Loy;
veut par conféquent venger ; ce crime a les dégrez
ainfi que les autres, & demandeaufii une peine pro
portionnée :toutc fau0eté qui aura occafîonné larui*s
ne totale d'un particulier , ou un grand dommage
irréparable, & dont la malice eft averée,doit être pu-

nie
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nie de mort.La fauffeté dans les écrits le commet Jori-

qu'en effaçant & altérant un mot, une lettre ou une
datte, ou bien en y ajoutant ou fubftituantune autre, *
de même que par une faufle fignature, on change la
nature de l'écrit au préjudice de quelqu'un.

Ceci doit s'entendre également de ceux qui fabri
quent de faux certificats de Congé ou de Paflepofc
pour favorifer la défertion des Soldats qui trafiquent
ou donnent les leurs, ne s'en étant pas fërvis eux-mê>*
mes, ou après s'en être Fervis.llelt à remarquer qu'en
maciere de faux Ja Loy ne reçoit point le rapport des
Experts & la comparaiion des écritures, comme une
preuve alfez fuffîfante pour porter un jugement de
peine capitale , on y doit toujours joindre les in
formations > parce que le rapport feul ne forme pas
contre l'acculé une preuve de cette efpece 3 que
la Loy demande ; indiens ad probationem indubita-
tis fy luce clariortbus.

Article C X I I I.

De la punition de ceux qui fe fervent de faulTes
Mefures, Poids & Marchandées.

Celui qui par malice & avec dangerfaljtfie les Mefures,
Poids y Epiceries , ou autres Marchandifes, sertfert5&
les débite pour légitimes , fera regardé comme Criminel ,
banni du Pais, après avoir êtèfufiigé ou fubi d'autrespeines
corporelles, fuivant l'exigence des cas. Cette falfficétioa
pourroit avoir été pratiquée ajfezfouvent ([y avec ajfez de
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malice pur que le coupable méritât la peine de mort fur IV-
vis des Gens de Loy, ainfi qu'ilfera marqué à lafin de cettt
Ordonnance. .

O B S E R Y A T I O N S.

La peine qui eft prononcée contre ceux qui ufent
de faufles Meiures, faux Poids , ou qui débitent des
MarchandifesfalfifiéeSydevienE arbitraire dansTerpris
de cette Loy ; les ciïconftâncés dé ces fortes de délits
peuvent quelquefois porter les Juges à fgrmer un
jugement capital lorique Ces tromperies ont été exer
cées longtems, fans dikontinuation, & dans des Mar
chand ifes dont le prix eft inteneflant ; ainfi on peut
comprendre dans la juite févérité de cette Loy lès
Cabaretiers par rapport à la falufîcation confidéra»
ble de leur boifTon j les Boulangers par rapport au
Poids ou à l'altération de la. nature du pain, de mê
me que les Bouchers pour le débit des viandes d'une
qualité nuififcle..

Article CXI V.

De la punition de ceux qui par fraude déplacent
'les bornes ou marques de terrier.

Celui qui par malice fy- avec danger déplace 7 détruit s,
eteou altéré une borne 3ferapuni enfin corps àproportion dib
danger qui en refaite t félon la nature de la chofe dû
ta perfonne 5 après en avoir confultê,,
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O B S E R Y A T I Q N S»

Quoique pour l'ordinaire il n'y ait qu'une aârion
civile contre ceux qui font reconnus coupables de cet
te fraude, & que les jug^emens ne tendent qu'à, dé
dommager la partie iezee » il y a néanmoins des cas
dans cette efpece où le Jugé peut procéder criminel
lement & prononcer même la peine capitale. Par
exemple , fi un homme de propos délibéré, & dans
le delFein de nuire à toute une Province , avoit dépla
cé des bornes , & que par ce déplacement le Païs eue
foulïert effe6bivement un dommage confidérable.
Telle feroit encore la malice d'un autre , qui dans la
feule vûë de caufer du malheur détruirait ou endom-

mageroit une digue construite pour la sûreté du Pu
blic, & pour mettre un lieu à couvert de l'inondation.
Ces délits étant d'une malice au premier degré & in-
terreiTant la confervation publique, on ne peut dou
ter qu'ils ne doivent être punis dans la derniere ri
gueur.

A R T i c L E C X V.

De la punition des Procureurs, qui au préjudice de
leurs Cliens,affiftent fous main & frauduleufemënc

leurs parties adverfes,

Vn Procureur qui aura été convaincu $avoir à dejjein
& au préjudice defin Client donné ajfifiance à la Partie
adverfe j foit dans des caufes civiles} foit criminelles , fera

Zij



v ' contraint avant toutes chofes de réparer fuivant fétendue
de fesfacultez tout le dommagefait àfa Partie y enftàti
ilfera expofe au Carcan 3 fuHigé publiquement > (j- banni
du Païs s ou mêmepuni d'une Mtte maniéré 9:fuiéant- la\\

\ nature & circonfiances du délit

: A R T 1 CLE V

De la punition dm crime commis contre nature.

Le crime d*me perfonne commis avec une bête 3 d'u&
homme avec un homme , d'unefemme avec une femme 5fera
puni de mort> & fuivant l'ufage ordinaire on prononcera la
peine du feu.

Observât i on s»

Cette Loy renferme fous la même peine les crimes
de beltiaiicé ôc de Sodomie , dont l'explication a tou
jours afTez peiné les Jurifconfultes, pour l'éviter dans
leurs écrits, tout |uge étant (uffilammem inftriiic
pour en connoitre les cirçonftances:- dfëotielles lor£
qu'il doit examiner des délits de cette nature. Ce que

> Ton'doit remarquer partkilliéremeiit au iujetde cette ;
procédure ? eft qoe comme dans les autres crimes,la

Traà.-cirim. confefliori léuje du coupable ne (uffit point pour por-
p^. Q.76.n. tej. jage^ent le corps du délit n'a étéconftâtë, c'eft-

a-dire , fi l'on n'a des preuves viïibles du fait arrivé 3
dont il eft accule; de même,afin de pouvoir condam-

Ides»pa» ^a. ner pour fait de Sodomie, le corps du délit doit être
conftacé quoique différemment ; i çavoir par la con-
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feflîoii réciproque des deux coupables , parce que
ce crime eft de là nature de ceux dont il ne refte au

cun vertige ou preuve vifible, telle qtu fe trouve par
exemple dans l'alfafïinat} ou la découverte du cada
vre fait l'exiftence du corps du délie. Il eft encore à
obferver que la peine ordinaire di£bée par cette Loy jui, clams
n'a point lieu contre celui qui a feulement tenté de dBerithnp.f!
commettre le crime de Sodomié fans l'avoir confom- Co"cL *2-

f o '1 a 1 ; Carpz» Q,
me, &c qu il ne peut etre condamne qua une peine 7<$>
extraordinaire. A l'égard du critoe de beftialité, on
établit le corps du délit par les cirçbnftances aggra
vantes-, dans lefquelles le coupable a été liirpris par
Ion attitude, |>ofture,> & autres préparatifs ou difpo-
iitions prochaines pour commettre le crime.

A h t i c £ e C X V I I.

De la punition du crime d'Mcefte. J:

Lorfque quelqv'un aura, eu commerce criminel avecfa
belle-fille, avecfa :hru , ou avecfa belle-mere ^ dans cesfor-
tes d'mcefies , autres d'm dégrèplus proche, onprononce*
ra la peine ordonnée par nosLoix Impériales 5 fa* celles de :
M*. Prêdécejfeurs }fur quoi on aura rteours a l'avis desju-
tifconfulies.

O B S a T:f^O N'.S. v'

. Les Loix Impériales aulquelles cet article nous ren
voie, de même que celles de toutes les Nations bien
gouvernées j ont toujours veillé à la punition dù-cri-
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me de Piiiceftè comme oppofe a l'ofdre de la natu4
re : pour cet effet elles l'ont diftingué en deux efpe-
ces , afin d'y attacher un châtiment proportionné :
la premiere regarde l'incefte commis en ligne direc
te , lorfque le commerce criminel fe trouve entre les'
enfans & leurs pere & mere ou ayeûls 3 beau-pere &c

, belle-mere ; en ce cas les Loix ordonnent la peine ca
pitale qui peut être diverfèment qualifiée fuivant les
différens ufàges des Pais : celle du feu a eu lieu dans
quelques endroits, & dans prefque toutes les Ju-«
rifdiârions de l'Empire 3 on punit çe crime par le

; glaive. v-;'-:;-:--..-..
La féconde efpece d'il cette le trouve entredes pa

ïens en ligne collaterale , tels que font les freres &
les fœurs3 les oncles & niecesj jes tantes & neveuxj

& autre degré de parenté j pour lefqueis il faut dif-
pènfe pour mariage : cet inceft* doit être puni plus ou
moins rigourêufëment, fuivant que Je degré de pa
renté efl plus proche ou plus éloigné ; & comme l'u-
fage eft le plus grand interprête des Loix 5 celui de?

Serïkh.p.j, Païs fujets à l'Empire , admet dans ces ocçafions lë
a. 29. ' banniiïement & la fuftigation. Le même ufàge dans

les jugemens, a toujours mi^ une différence dans J%. .
févérité de la punition contre les deux lexes, pouf
Jes-deux eïpeces d'inceftes, eu égard à la foibleile
à la fragilité des femmes, quoique plusieurs Jurifcon-»
fuites concluent à la même peine pour l'un auffî-bie^
qùe popr l?autre. "

/ La rigueur de cette Loy fouffre quelques excep*
rions que les fentimens les plus fuivis autorifent: pre-?
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flïierement à l'égard des perfonnes d'une condition
& érat relevé> fans laiifer leurs fautes dans l'impuni
té > les jugemens qu'ils fubilïent, vont au bannifïè-
raent j & à les obliger de doter celles dont ils- ont
abufé 5 & de voir la moitié de leur bien confifquee.
Secondement, à l'égard de ceux qui font en bas âge, Jacob. Me-

a ,.i r • / 1 i* j noch.L.a.d®
pourvu qu il ne ioit pas prouve que la malice a de- arb. Jud. Q„.
vancé dans leurs adions le nombre des années, ee

que l'on obferve de même dans la punition des autres
crimes. Troifiémement, dans le cas de l'ignoran
ce où peuvent avoir été les perfonnes fur la proxi
mité des dégrez de parenté > pourvu que cette igno
rance qui eft une affaire de fait , foie fuffifamment
établie.

Deux moyens peuvent rendre cette ignorance fuf-
fifante, fuivant la prudence du Juge & l'exigencedes
cas j le premier eft de s'en rapporter à leur ferment ,
lorfque la punition ne peut être que legere, telle que
ferait la prifon ou une peine pecuniaire ; le fécond ?
eft la voye de la queftion dans les cas ou la peine
doit être corporelle comme la fuftigation, le bannif-
lèment & autres, ou capitale ; le tout félon la natu
re du délit & des perfonnes. Il eft encore à obfer»
ver, que dans k procédure contre l'incefte, de mêm&
que dans celle de l'article précédent . le corps duc
délit devient conftaté par laconfeffion des deux corn?"
plices^
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A r T I e L E C X V I I I.

De la punition de ceux qiii enlevent des femmes
mariées, ou des filles.

Lorfque quelqu'un enlèvera d'une maniéré déshonorant4'
une femme mariée ou une honnêtefille contre le gré du ma*
ri ou du pere, quoique la, femme ou la fille y ait cmfentt ,
le mari ou le pere feront en droit de former leur âcmfatiom
criminellei & le délinquantfera puni conformément à nos,
Loix Impériales 3 & celles de nos PrcdeceJJeurs, après m

: avoir confulté avec les Gèm de Loy.

Ob s ery a T I o N s.

L'enlevemenc d'une perfonne du fexe , que l'on
nomme communément le crime de Rapt, fuivaut les
Loix Impériales & i'ufage de tous les Peuples 3 eft
puni de la peine de mort loifquil eft accompagné
des cireonilances eilentieilles qui nous font indiquées)
dans cet article; îl'faut donc premièrement que cet
enlevement foie déshonorant & injurieux. Seconde
ment , que la perfonne enlevée foit une femme oig
une fille d'une vie honnête & non décriée pourfes
débauches. Troisièmement} qu'elle ait été enlevée
contre la volonté du mari ou du pere , qui feuls peu
vent avoir la qualité de Parties plaignantes, quand
bien même la perfonne auroit confond à fon enleve-

' nient. Le concours de ces trois conditions forme

réellement le crime du Rapt, & fouvent le ravifleur
: / - ak
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a la peine capitale, de même que celui qui feracon- : 7 .
vaincu de lui avoir prêté fècours & aflifiance p0ur
parvenir à l'enleverrsenc, l'elprît du Legillareur étant
;de punir ci crime pour la vengeance publique.

Delà il faut tirer quelques confcquences certaines
pour fixer l'efprit des Juges dans l'examen des cas cri
minels , qui concernent cette matiere.

ia. La diipofition de cette Loy n'étant faitè que
pour venger l'honneur des femmes 3 & pour garen-
tir en même tems la sûreté publique , elle ne s'étend
point aux perfonnes proftituées5 bien moins à celles Joan H
qui feroient enlevées dans des lieux infâmes: l'enle- de Pub,«
vement de ces fortes de perfonnes ne peut point paf- j8.
fer pour un Rapt dans l'idée de la Loy , parce qui! aS.*u8?4
n'y eft parlé que de Raptoribus Virginum cependant
quoiqu'une pareille adtion {èmble porter fon châti
ment avec elle , par la confufion dont elle couvre le
faviiFeur , il e(ttoujours de l'intérêt public &; de là
bonne Police de lui infliger une peine arbitraire pliis
ou moins grande , â proportion des circonftances du
lait. ' <

La vue du mariage entre deux perfonnes mê
me d'une condition à peu près égale ne fçauroit af
franchir le ravifTeur de la rigueur de la Loy qui Ce
propofe principalement de- venger la sûretépublique
à laquelle le ravifTeur , quelque motif qui! ait pu
avoir d'ailleurs, a donné atteinte, c'eft ce que Jufti-
nien appelle, Hofïili more in Republicd m&trimonm con-

jungere. ' — ' ;l; :: - ? ! '* ,
3°i II faut des cireôritonces très^aggrâvant^spouf

•Aa ;



18<? CODE C il I M I N E L

inînft de pu' <îue ta peine décernée contre le Rapt aie lieu égale
bi. jud.p. 8. ment contre une femme qui auroit r.avi ou enlevé
"juiits ciarus un homme j parce que la Loy ne parle ici que des
dejup.n. 6. ]lommcs ravideurs , & que la rigueur dans le cours5

ordinaire ne doit point être étendue, la femme d'ail
leurs n'étant pas prélumée fe portera ces entreprifes>
& avoir les mêmes raifons qui font agir les honmes»

Article C X I X.

De la punition du viol.

Celui qui fera violence à unefemme mariée, à une veu
ve , ou fille i fa- qui maigre elle en abufera , aura méritéla
mort > & par la procédure qui luifera faitefur la plainte de
la perfonne violée, ilfera de même qu'un ravijfeur condam
né à périr par le glaive s celui-qui de propos délibéré
violemment aura tente de forcer une femme ou une plis *

que par la réftftance quelle aurait faite ^ ou par un au
trefecours elle en aurait été délivrée. 3 il fera puni fur la
plainte de la perfonne violentée , eu égard aux circonjlances
dufait} & à la condition des perjotmes, en quoi les Juges
doivent demander confeil 3 ainfi que dans d'autres cas cy d.e~

, vaut rapportez. '

' G B s E R y A T I €>'N S»

Les Jurikonfultes mettent trois différences entre
le Rapc ci je Viol pour distinguer ces deux crimes.

rusJdèURapt J°* Prem3er fe commet d'ordinaire avec le def»
p'1! fein d'époulèr la perfonne enlevée contre le gré «les
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parens ; le Viol au contraire n'a d'autre objet que
ja pafiîon préfente & la brutalité. 2°. Le Rapt eft tou- Berl!ch f.
jours un crime puni par la Loy , lors même que la Concl. 41. a,
perfonne ravie a conienti à fon enlevemenr, àù lieu 4idem. P.
que le Viol n'eft réputé crime que parce qu'il y a eu Ç°ncl'4'-n«
de la violence de la part de l'homme, contre le gré>
&par conféquentài'injure de là perfonne violée. 30.
La Loy admet à la vérité là peiné de mort contre
J'un &: l'autre de ces crimes, mais avec cette diffé

rence , que pour celui du Rapt elle prononce encore
la confîfçation des biens.

Dans le cas où le crime du Viol n'a point été con-
fommé par la grande réfiftance de la perfonne ou
d'autres empêchemens furvenus, la Loy en exemp
tant de la peine capitale en ordonne une arbitraire
qui doit être plus confïdérable s'il êft refté des tra
ces de violence fur la perfonne attaquée j par exem
ple , dans des cas où il s'eft trouvé des coups d'épée
ou d'autres armes ofFenfives, on a rendu des juge-
mens qui ont condamné l'homme à perdre le poing
&. à être banni à perpétuité. Cette infulte devient
encore circonftanciée par la différence des conditions,
Ôc par le lieu où elle eft faite , tel que feroit le grand
chemin , dont la sûreté publique bleffée exige une
plus grande févérité.

Article C X X.'

De la punition de PAdultere.

Un homme marié ayant accufé criminellement un autre
Aaij
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pourfait d'adultéré commis avecfafemme , l'en aura con~
vaincu 3 l'homme adultéré de même que la femme feront pu~
nis félon nos Ordonnances Impériales, & celles de nos Predé-
cejfeurs. Il enfera de même lorfqu unefemme mariéeformera,
fa plainte contrefon mari ou contre la perfome avec laquelle
l'adultéré aura hé confommê.

Observations.

Ceux qui ont travaillé à. l'interprétation de cet ar
ticle , diftinguent trois efpeces d'adultérés, qui peu
vent être fujetsàla févérité de la Loy. La premiers
efpece eft lorlqu'un homme marié commet ce cri
me avec une femme mariée ; en ce cas la procédure

ad^t i*o!n! criminellement inftruite iur la plainte formée^ tend à
v * prononcer la peine capitale contre l'homme; &c à l'é

gard de la femme adultéré , comme la Loy a tou
jours fait attention à la fragilité de fon fexe 5 on la
condamne à être enfermée s & on y ajoute la fufti-
gation j lorfqu'elie eft d'une condition abjecte. La
ieconde efpece eft ioriqu'un homme libre & non ma
rié commet le crime avec une femme mariée, la Loy

^ ; admet la même févérité contre lui que dans le pre
mier cas j parce que fon injuftice devient égale ea

viubftituant dans une famille étrangère des enfans qui
, font tort aux héritiers légitimes. La troihéme efpece

eft lorfqu'uo homme marié commet le crime avec
: une perfonne libre ou une veuve, les Loix Civiles
^ font en cela différentes des principes du Droit Ca^

non 3 &>jne regardent point ce cas comme un ventât
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; ble adultéré, auffi elles n'y admettent point la peine

capitale , mais une peine arbitraire, telle qu'eft la
fuftigation , ou un banniffement limité fuivant la
condition des perfonnes , & le degré de fcandale
qui s'y trouve. '

De ces diftin&ions établies, de même que du tex
te de la Loy , on doic tirer quelques conféquences
certaines.

i °. La pourfuite & la vengeance du crime d'adul-
tere n'appartenant qu'au mari ou à la femme , le Ju
ge ne peut point agir d'office , & fans erre requis, a
moins qu'il n'y ait des préemptions violentes que le
mari eft de concert avec fa femme , & autorife fà

débauche, dans ce cas le Juge peut de fon chef ,
comme Cenfeur de la Police obliger une femme de
mauvaife vie , & fon mari qui connive à fon défor-
dre, de fortir du Territoire à caufe du fcandale qu'ils
y font.

Le mari n'eft pas recevable à pourfuivre un
Particulier pour adultéré commis avec fa femme ,
lorfqu'il ne dirige pas en même tems fa pourfuite
contre elle, & qu'il la retient chezluijil en eft de mê
me lorfque pendant la pourfuite formée, il s'eft ré
concilié avec elle, en ce cas il n'y a ni dommages &
intérêts, ni réparations à demander.

3 °. Le droit de pourfuivre une femme pour crime
d'adultere ne paffe point en la perfonne des héritiers
du mari, à moins qu'il neut commencé lui-même la
pourfuite de fon vivant, ainfi leur demande n'eft
point reçue pour la priver de fes droits, Ci ce n'eft dans

A a iij
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le fcul cas, lorfqu'il?peuvent prouver qu'elle a ïnefi©
une mauvaife vie & fcandaleufe pendant Tannée de
ion deuil. '

Quoiqu'eri généralJes Tribunaux fe foient beau
coup relâchés fur la rigueur.de la Loy contre Paduke-
re}parla difficulté qui-fepréfentedansl'inftruétionde
cetce procédure , & pafTdifêrciites cuconftancesj qui
portent à avoir de grandes circonfpcétions, ils ©ntà
cependant confervédans des cas particuliers toute l'i
dée de lévérité> que la Loy preferit pour prononcer
la peine de mort contre l'adultéré commis par les va-
Jets , ferviteurs ou fadeurs > domeftiques , ou mé
tayers , avec leurs MaîtrefTes, contre lefquels le mari
porte fa plainte au Criminel.

Article C X X I.

De la punition de la Bigamie.

ZJn homme marié qui contractera mariage avec une au
tre femme > ou une femme mariée) qui du'vivant defon mar
ri en fera la célébration avec un autre homme, commettra,
un crime aufjî grand ^ même plus grand que l'adultéré j

quoique les Loix Impériales rîayent pointflatuela peins
de mort contre ce délit 5 nous, voulons cependant que ceux
qui enfraude , feiemment fy* volontairement îautant occa-
fionné cmfommé , ne foiem pas moins punis comme tri*
mïnels que les adultérés.

Observation n s.

La -Bigamie ou Poligamie doit être regardée corn**
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me un crime commis contre Je bon ordre d'un état
civil par la confufîon & le trouble qu'il introduit
dans les familles j les £,oix Romaines la défen-

doient ôc déclaraient, infâmes ceux qui en étoient
convaincus. Ce crime eft devenu plus confidérable
depuis l'écabliflemenc du Chriftiânifeie , & ceux qui
s'en rendent coupables , agilfent en fraude ôc au mé
pris de la Religion.

Quoique dans l'ufage commun des JarifHi6bions
on ne prononce pas la peine de more contre ce délit,
& qu'en France même on ne puniife l'homme qu'à
l'amende honoiable, au Carcan , ôc outre cela aux

Galeres à perpétuité, ôc la femme au banniflèment,
ou à la prifon pour toute fa vie ; cependant on doit
dire que la Loy que l'Empereur prefcïit ici, fuppofe
jdes cas de Bigamiè ou de Ppligamie, pour lefquels
le jugement peut erre capital.

Ceux des Jurifconfultes qui ont cherché a adou- L^ejuT.bdf
cir le plus la rigueur de cette Loy , prétendent aduit-n* 8*
qu'elle regarde fpéciafement un homme marié
qui épouferoit une femme dont le mari fèroit ac-
tuellemenî, vivant , ^ vice versa-: h- raifon fur la

quelleils fe fondent, eft , que la Loy n'entrant pas
dans le détail des autres cas au-^dedous de cette elpe-
ce 3 on ne doit pas chercher à én étendre la, févérité
fuivant la maxime générale du Droit : G?eft dans ce
fens qu'ils entendent le paraMIe qui eft fait ici de là
Bigamie avec l'Adultéré, ce dernier crime n'étant
àulïi puni de la peine capitale', dans la plus grande
ïigueuf>que lorfqu'îl eft double, c'eft-à»dire,lorfqusiI
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éft commis entre deux perfonnes mariées, ou que la
femme adultéré eft mariée, à caufe de i'injuftice no
table faite aux légitimes héritiers.

Cependant la plus grande partie des Auteurs con-
». q>r65. n.' clûent à la peine capitale indiftin&ement pour tou-

tes les efpeces de Bigamie , & ils paroiflent fondez
Math sreph ^ur ^es dernieres paroles de cette Loy, qui déclarent

jidart.- 121. tout Bigame, criminel, & non moins punilTable que
Biumiacher. l'adultere j d'où ils inferent que le texte ne faifant

(,d art*l"' point de diftin&ion entre ces deux difFérens délits 3
il n'y en doit point avoir non-plus dans les jugemens
à rendre. Ils ajoutent à cela que le cas de'la double
Bigamie étant un délit infiniment rare, il n'eft poinc
à préfumer que la Loy, qui doit envifager ce qui arri
ve le plus fouvent, ait voulu fe reftraindre à un ob
jet aulfi peu commun que celui de la double Biga
mie.

Nous «pouvons donc conclure dans lefprit de ri
gueur qui eft naturel à cette Loy , & qui doit faire
la réglé des Tribunaux en premiere inftance, que tout
crime de Bigamie ou de Poligamie eft fujet à la pei
ne capitale , lorfqu'il eft accompagné des conditions
fuivantes. 1 °. Il faut que celui ou celle qui fait ce fé
cond engagement du vivant de fon conjoint , n'en
ait pas feulement fait la promefle ou les époufailles »
mais ait réellement été marié par un a£te de célébrat
ion en face d'Egiife , ou iîiivant l'ufage autorifé par
fa Religion , par là il fe rend criminel de fraude *
ainfi qu'il eft marqué dans la Loy. z°. Il faut que
cet adte ait été fuivi de la confommation de ce dou»

. blç
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ble mariage. 30. Que l'ignorance du faic ne puiffe
point excufer fon a6tion : cette ignorance devient in-
éxcufable, lorfque par exemple une femme croïanc
fon mari tué dans une bataille 5 n'a point fait les
perquifitions néceffaires pour en fçavoir la vérité,tel
qu'cft le certificat en bonne forme & par ferment
d'un des Officiers de fa Troupe. 1

Il en eft de même du mari que fa femme croie
avoir faic naufrage fur mer ; c'eft de ceux qui en
font réchapez & qui l'ont vu périr, qu'il en faut ti
rer un certificat ; &: au cas qu'il ne s'en fût fauvé per-
fonne , fon embarquement conftaté , joint au nau
frage total du Vailïeau , forme la certitude de la
femme pour n'avoir rien à craindre dans la fuite. A
l'égard de la longue abfence du mari 3 quoiqu'on
puifTe dire en général quelle ne juftifie jamais le
double mariage de la femme , parce que ce lien eft
fi facré , qu'il ne peut être difTous que par la certitu
de du décès de l'un ou de l'autre ; néanmoins plu-
fieurs Jurifconfultes ont admis l'efpace de trente , &
même de vingt années , pour difculper la femme du
crime de Bigamiejfi dans cet intervalle elle peut prou
ver avoir appris par le bruit public que fon mari n'é-
toit plus en vie. Dans quelque cas que Ce trouve un
double mariage contracté, il eft nul, & les enfans
qui en font provenus ne peuvent être légitimes.

Bb
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Article CXXIL ;

De la punition de ceux qui proftitiient leurs
Femmes ou leurs Enfans.

'a
-y

Celui quifera convaincu d'avoir livré fy- projlitue fi
femme ou enfant au libertinage , à des aBions déshono
rantes pour en tirer du profit, de qwlque nature qii il jmijjg

: être 3 fera déclare infâme ^ puni envertudenos Loix.

O B :S';' É' '•d' N-Sv V -;-NH

Les Loix dont cet article parle , prononcent la
peine capitale contre les maris 3 les peres ou meies

Nov. 14. de qui font un métier auffi infâme que celui de profti-
Lenomb. tuer leurs femmes ou leurs enfans pour une foinme

d'argent^ ou autre lucre,de quelque nature qu'il puifle
> erre ; & cela d'autant plus que le crime du maquere-
Vînnapràf! ^age étant en général fujet à cette peine , elle doit à
q'T^'l6' P^us ^orte raifon avoir lieu contre des perfonnes
Berikh auj^ Proc^es ' & ^ont l'infamie devient plus grand©
Conci,^.o»*ni ôc plus cppofée aux fentimens de la nature.
' *s> Cette grande févérité a néanmoins fes exceptions

fur lefquelles les Juges doivent être attentifs. i°.
Dans les cas où l'on ne peut pas prouver que ce tra
fic s'eft fait à prix d'argent, ou autre valeur s la pei
ne cipitale ne fçauroit avoir lieu} mais bien une pei
ne arbitraire & déshonorante j la préfomption feule
qui y eft toujours 3 quelque forte qu'elle puifîe être>
ne fuiïï&nt point pour porter le jugement à cette der-
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niere'-rigueur. ; dans le dôme que forme cette pré
emption , on peut procéder à la queftion pour faire
avouer la vérité, fur tout, fi-la fille proftituée ou les
complices ont charge le père ou la mere d'avoir reçâ :
quelque chofe pour le prix de leur crime.

' £°.-La peine capitale n'a point lieu lorfgue les en~
fans fe font proftitues eux-mêmes,quoique ks parens
foieht témoins de leur libertinage, & y confentent .Menoch.dé
par leur indulgence, fansfneanmdins les y exciter à ctnS e'aï
la continue : cette conduite, par le fcandale qu'elle m11*"*
donne , mérite une peine arbitraire & proportionnée
à la condition des perfonnes, & aux circonftances : la
même chofe le doit due des maris.

3°. Une femmemariée ne peut jamais tomber dans Ib,d,n*2*
le cas d'aucune punition pour fupporter le libertina- Beriich.con-

. JL, . Jrv'jLï- çj <d«0 A 4? ?

ge de fqn mari, en continuant de demeurer avec '
lui y quand même elle le fçauroit à n'en pouvoir dou~
ter comme feroit de lavoir furpris en adultéré.

De là punition de ceux qui aident a la proftiE«tioj|t
des. femmes? mariées.

Comme il arrivefouvent que des personnes du fexe par
leur impwd&tçe , même* dM&fîtté&iMtâèentes, qui d'ailleurs ;
fom fans*. reproche , Jè> lîujpnfr induir¥aiplïberùnag^ fy a
lapertede leur honneur, par les rufes de quelques hommes

femmes de mâwuaifê <vie} Nous- ordonnons queceux ou cel~
les qui emploieront un omqui -mec con~
wijfmtmt &ufe & de^

Bbij
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ufage honteux , fouffriront qu l f pratique chez eux
foient punis par le bannijfement 3 l expojîtion. au Carcan
£amputation des oreilles 3 la fufiigation > ou autres puni-*
tions exemplaires 3 fuivant l exigence des cas 3 &fur l'a
vis des Gens de Loj.

ARTICLE C X X I V.

De la punition, des Traîtres».

Celui qui dans un mauvais deffein fe rend coupable de ira-
hifon j fera condamne >fuivant l'ufage, à la peine de mort,.
Si cefi une femme 3 elle fera précipitée dans leau. Dans les
cas où la trahifon aura caufe un grandpréjudice fcanda-
le , qui regardât un Vais, une Ville , fon propre Seigneur
un des mariez , ou proche parenton pourra augmenter la
peine capitale enfaifant traîmr le coupable fur la claye 5
ou tenailler« La trahifon pourrait même être de telle nature »
que le Criminel après avoir eu la tête tranchée s méritera
d'être écartelé 3 en quoi les Juges,fe réglerontfur la qualité
du délit 5 & au cas de doute , ils confulteront les Cens
de Loy.

O B S E R Y A T I O NS,

La trahifon , dans le fens de cette Loy, peut être
mile au nombre des crimes d'Etat, & même de !e~

ze-Majefté , lorlque celui qui s'en rend coupable fé
propofe un objet afiez interreflànt pour caufèr quel
que malheur à un Etat entier 3 à une Armée a une.
Ville , ou à la perfoane mëms du Prince donc il effc
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Sujet » ou fous la domination duquel i l fe trouve.

Si la Loyëft févere contre tout Citoyen en géné
ral, qui commet le crime de trahifon, elle le devienc
encore d'une maniéré plus fpéciale contre ceux qui
font dévouez à l'Etat ou à un Souverain par la pro-
féffion des armes. Cette matiere eft fî délicate pour
ces derniers, par les fréquentes occafions où ils doi
vent réitérer îes preuves de leur fidélité , ôc par les
conféqUences fâcheufes qu'entraînent leurs fautes s-
qu'il leur eft bien plus ailé de fe rendre criminels *
que dans toute autre condition.

Il eft néceffaire que les Juges eonnoilTent les cas*
fuivans, où tout homme de Guerre devient criminel

de trahifon * Ôc fur lefquels on doit prononcer un ju
gement capital. ;

i °. Celui qui fera quelque entreprise ou confpi^
ration contre le fervice du Prince, à la folde de qui il
eft, contre la sûreté des Villes, Places & Païs de iz
domination , contre les Commandans defdites Pla^

ces, 011 contre leurs Qfiïciers , fe rérid coupable du
crime de leze-Majefté 5 & doit être-condamné à k.
Ébiie. - "- ' ' ' •'•.;

' 2.°. Ceux-là deviennent fujets à la même condam^
mtiom , qui y aurons confenti, ou qui en ayant eii
connoilfance n'en auront pas averti leurs Officiers-
Supérieurs* - - • J

3 °. Eà correfpondance avec l'Ennemi 3foit que \s
Troupe fe trouve dans une Garnifon , dans une Pla
ce afliegée, dans un Camp, ou en marche, tient de^
même du crime de leze-Majefté ? quoique dans un

Wbii$
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degré inférieur , & le coupable eft condamné %êtr§
pendu & étranglé 4, de quelque rang ou condition,
qu'il foir, àcaufe de Vini^rçue de Ion a&ion. Cette
correfpondançe peut être pratiquée, premièrement:
iorfqu'un Soldat ou autre Militaire s'abouche avec
l'Ennemi fans unordrç exprès df (on Officier Com
mandant. Secondement, lorfqu'il communique avec
lui par lettres t>u meflage. Troifiémement, lo^fqu'ii
fait quelque fignal pour lui marquer ce qu'il fouhak
te lui faire fçavoir; toutes ces différentes voyes le ren
dent criminel de trahifon , & il ne peut, fous quel
que prétexte que ce puifïè être , échaper le jugement
capital.

4°. Ceux-là font compris fous la même peine, qui
dans une Place afliegée , feront des Affemblées fuf-
pertes, pour en comploter la reddition, ou qui con
tre le gré du Gouverneur & de fon Confeil , propose-?
ront de capituler ou de fe rendre à l'ennemi d'une a,u--
tre maniéré. Ceux qui auront connoiffance de ces
Affembléesfans le déclarer , deviennent coupables
du même crime.

5 Celui qui dans un Camp ou dans une Garnifpn
cpnnoîtra quelqu'un pour être un efpion envoyé de
l'Ennemi, & qui ne le découvrira point; aulfi-tôt à
fon Officier ou Supérieur, fera condamné comme
traître , à la peine capitale.

69, Celui qui dans un Combat, Affaut, ou autre
rencontre avec l'Ennemi, aura tenu des difeours à fes

Camarades capables de les décourager, ou de leur fai-j
re prends, la fuite, fera condamnéà la même peine»
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70. Il en fera de même j eu égard à des circonftan-

ces, contre celui qui débitera de fauffes & dangereu
ses nouvelles dans un Gamp ou dans une Ville afïie-
géeipar où les Troupes pourroient être intimidées ou
portées à la défertion, j'ai dit : eu égard à des circons
tances , fçavoir s'il y a eu plutôt de la légereté , fîm-
plicité s ou indifcretion, que de la malice & du deP
iein : fi dans le tems on a été plus ou moins à portée
d'en venir aux mains avec l'Ennemi : Ci en effet Tes dis

cours ont fait quelque effet dangereux ou préjudicia
ble 5 ces différentes circonftances rendant laétion

plus ou moins criminelle.
8 °.La peine de mort a lieu dans les Jugemens Mi- :

litaires contre celui qui donnera ou fera connoître
l'ordre à l'Ennemi 5 ou à aucun autre, qu'à ceux à
qui.il doit être donné.

9°. Contre tout Soldat qui de jour ou de nuit
après avoir été pofé en fentinelle , quittera fon pofte
fans avoir été relevé par le Sergent ou le Caporal,
foit que la Troupe fe trouve en Batailles dans une Pla
ce, ou qu'elle foit campée, ou en marche ; de même
que celui qui étant dans le Camp ou dans la Garni-
fon 311e fuivra pas fon drapeau dans une alîarme,
Champ de Bataille 5 ou autre expédition de guerre.

1 o°. La même peine eft encourue par celui, qui
étant en fentinelle ou en fa£Bon 3 fera trouvé endor-

mi ; Tous ces cas & autres particuliers 5 que les cir
conftances peuvent faire naître , font des délits con
tre la fidélité que les Troupes ont juré d'obferver
daas le Service & dondes conféquences font affez
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grandesy pour que les Loix Militaires ayent ftatué I#
peine capitale. On doit ijouter ici que le Général d'Ar-
mée peut faire publier des défenfes momentânnées,
fous peine de la fie/qui doivent être oSfervéçs par

s tous ceux qui lui font fournis, de quelque Nation
qu'ils foiènt.

A R T I G L E c x-vx;vvv l

De ta.punition des Incendiaires. <

v Ceux qui font Imeniïaires far maliceferontJugez k
perdre la vie par le feu. ;

O B S E R V A T I-'Q 'N

cette Loy conclue indiftinârement à la
peine du fe^ contre tout Incendiaiië par malice, c'eft-
à-dire j contre tous ceux qui de piopos délibéré , &
pour faire tort incendient la Maiion où la Grange
d'autrui ; cependant la pratiqué confiante de tous les
Tribunaux admet Une différence dans le genre de

" , punition , tant par rapport auxperfonnes > qu'à la na
ture de l'objet du délit. Premièrement 5 fi l'Incendie
a été grand j & que la perfonne foitde qualitépar (a

Minf. cent. naifTance ou par ion caraâ:ere3 elle eft condamnée à
g.obf. 88. n. Atfg d^capjtée. Sifincendie a été petit /elle eft ban-

c-aii 2 otr. n*e à perpétuité hors de l'Etat. Si c'eft une perfonne
fz. n. 6k d une condition vile, & que l'Incendie ait été confi- ;
pchneidew. dérable, le jugement la condamne au feu : S'il a été
Mâth.Sceph. petit j c'eft aufli au banniffement perpétué!. Dans

m°1%S* 'l'un êc dans 1 autre cas de jugement capital on proe
nonce
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nonce la confîfcation fur laquelle eft préalablement
prife la réparation du dommage. La même choie doit
s'entendre pour les-Incendies caufez dans les Champs,
Bois & Forêts.

- L'on doit obferver que la condition vile dont il
vient d'être parlé , ne peut point s'entendre d'un Sol
dat ,parce que la profeffion des armes,dans quelque
fujetion & fubordination qu'elle le mette, l'élevé au-
deffus de la condition des personnes abje£les. & le
fouftrait par eonféquent au fupplice qui leur eft des
tiné pour le crime de l'Incendie. La condamnation
qui paroît la plus naturelle contre un Soldat convain
cu du crime d'Incendiaire, fera celle depaffer par les
arnies , ce fupplice par fa nature fe trouve même le
plus conforme à la Loy , prife dans fa rigueur.

A E. T i e L E C X X V L

De la punition des Voleurs de grand-chemin.

Celui quife trouvera convaincu de vol de grand-chemin
ferapuniparle glaive, en vertu de nos Loix Impériales s
& celles de nos Prédecejfeurs } ou à telle punition de mort
épifera en ufage dans chaque Pais. ,

O B S E R VA T I O N S.

Plufieurs articles cy-après traitant des différentes
èfpeces de vol, l'Empereur a placé celui-cy en partie
culier par la liaifon naturelleqail a avec le meurtre j

, IQMC yolçur de grand-chemin par cooféquen t , qui
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feraconvaincu d'avoir voie par force par violen
ce , en Çampagnc 3 qu dans la Ville, de nuit ou de
jour5 fera condamné à la peine capitale ; de quelque
nature , de quelque peu d'importance que foit le
vol. La punition indiquée dans cette Loy a été aug
mentée depuis dans tous les Etats, pour infpirer plus
de terreur à ceux qui é'abandonnent à ce crime , ils
font condamnez à être rompus vifs 5 & à expirer fur
la roue , fur tout s'ils ont tué ou bleflé la perfonne
volée} c'eft ce qui doit toujours être prononcé dans
le Tribunal fubaltërne ,'qui eft> comme nous l'avons
déjà remarqué , juge de rigueur dans toutes fes déci
dons : c'eft au Tribunal Supérieur à moderer le fup-
plice félon les circoiîftances, & à ordonner par unt
Ketentum , c'eft-à-dire , par une fecrete délibération 3
que le Criminel fera étranglé après quelques coups
vifs, ou après que la Troupe aura défilé devant 3
pour lailfer toute l'horreur du fpedacle.

Art i c l e C X X V IL

De la punition des Séditieux & Rebelles»

Celui qui de propos délibéré fa par malice 3 excitera avec
danger des /éditions dans un Païs , Ville ou Domination
contre le MagiBrat, fa qui en fera convaincu, fubim
quelquefois la peine du glaive, fuivantla nature fa les
circonfianccs defon délit }< ou lafumigation, avec le bannif-
fernent du lieu ou il aura excité lafédition , en quoi les Ju^
ges- 9 afin qu il ne foit fait
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tort à perfonne} & que l'on remédie à ces émotions dange~
reufes.

O B S E R VA T I O N S.

Les différents châcimens que laLoy prefcrit ici
contre les féditieux, nous marquent auffi les divers
degrez qui peuvent fe trouver dans ce crime par rap
port à Tes circonftances plus ou moins aggravantes.

La (édition 3 rébellion ou mutinerie fe commet

lorfque contre l'obéÏÏfance qui eft dûë , ou contre le
commandement de celui qui eft revêtu de l'autorité* '
on s'oppofe directement ou indirectement par paro
les , par aftion, ou par écrit, ou que l'on engage
d'autres à s'y oppoler. Les Loix Militaires étendent
leur févérité plus loin fur cet article » que celles qui
regardent les Citoyens en général, &l'obéïfîance de
la fubordination y eft Ci grande 3 qu'il eft enjoint à
tout Soldat, fous peine de la vie, 1 °. d'obéïr aux Of
ficiers des Regimens & Compagnies dont il eft , en
tout ce qui lui fera par eux ordonné pour le Service
foit dans les Armées 3 en Route , dans les Quartiers
& dans les Garnifons. -

10., Ceft encore fous la même peine de vie que
les Soldats doivent obéir en ce qui concerne le Servi
ce, à tous Officiers des autres Compagnies ou Regi
mens qui feront dans leur Quartier 3 ou dans leur
Garnifon.

' 3°. De ces deux diipofïtions (ans lefquelîes la fub
ordination ne fçauroit fe maintenir j il s'enfuit une
Loy généralement établie dans toutes les Nations,

C c ij
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f>ar laquelle il efl: dit 3 que tous Soldats qM nîCttfonl

Zmmas°dês l'épée à la main contre des Officiers, foit dé leur
Régiment ou desautres Troupes de leur Quartier on

fujetdeia dé- Garnifcn, dans quelque occafîon que ce puilfe être*
Jertion dans \ r i î • i-
fan. cYiii. qui les rraperont de quelque maniéré que ee loit > :

bu qui les menaceront s foit en portant la mai®
à la garde de 1 epée 5 ou en faifant quelque rriouve»
ment pour mettre leur fufil en joiie 3 quand même
ils auraient été frapez & maltraitez par lefdits Offi
ciers j feront condamnez à avoir le poing coupé 3 6c
à être en fuite pendus & étranglez.

4°. La peine de mort Ce prononce également con
tre le Soldat qui aura frappé un Sergent, tant de fou

.^Ordom.dH Régiment que des autres Troupes du Quartier ou de
la Garnifon, étant de garde ou de fervice actiielavec
lui, & hors le cas du fervice adtuel, celui qui frape-
ra un Sergent, foit de fon Regiment ou de la même
Garnifon ? ou qui mettra contre lui Fépée à la maiiïs
fera condamné aux Galeres perpetuelles^

5°. Celui qui frapera un Caporal, avec lequel I
fera de garde , de détachement ou autre fervice ac-
tuel j foit que le Caporal fe trouve être du même Re
giment j ou d'une autre Troupe du Quartier ou de
la Garnifon s fera pareillement condamné aux Gale-

*ies perpétuelles. -
6&. Le Soldat qui mettra l'épée à la marn dans ira ,

Camp 3 ou dans une Place de Guerre , étant aggref-
idem, ^eur j fera auiïï condamné aux Galeres perpetuelles s.

& dans le cas ou deux Soldats mettroient fépée à la
main l'un contre l'autre volontairement > & fans, que
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î\m des deux y ait été forcé: pour la défenfe de fa vie,
ils fubiront tous'deux la même condamnation des

Galeres-perpetuelles.
i1 7°. Lorfque des Soldats auront l'épée à la main pour
{ébattre, & qu'un de leurs Officiers ou autre delà
Garaifon furvenant, leur criera de fe féparer, s'ils ne We®?
lui obéïffient pas fur le champ , & qu'ils continuent à
fe battre , ils feront condamnez à pafler par les ar
mes. '

- 8°. Celui qui infultera ou attaquera un Soldat étant ;
en fentinelle , ordonnance ou fadtion , foie Fépée à Ideffl*
la main , le fufï! en joue , ou à coups de bâton ou de
pierre , fera condamnéà palier parles armes.

9°.TousSoldats qui exciteront quelque ledit ion, ré-
-Voke oumutinerie » ou qui-feront aucune aflemblée îdfi®^
illicite , pour quelque caufe, & ious quelque prétexte
que ce puifle être , feront condamnez a êtrependus
&c étranglez : de même que ceux qui fe trouveront ea
pareilles afTemblées,ou qui auront appelle, excité ou
exhorté quelqu'un à s'y trouver. Les Loix deman- -
dent qu'un Officier qui auroit été l'auteur d'une pa
reille fédition, foit puni plus exemplairement qu'un
autre.

i o°. Ceux qiii auront dit quelques paroles tendan
ces à fédition mutinerie ou rébellion, ou qui les au
ront entendus fans en avertir fur le champ leurs Ca
pitaines ou Officiers Supérieurs, feront condamnez à I&#
sne peine corporelle. Ce cas dans des cireonilances
.peut devenir a/Tez criminel pour donner lieu à lacon-
4amnatioa de mort : telle feroit loccafion où- l'on fc
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trouverait au point d'aller à l'Ennemi, ou de foûté*
nir un a(faut, Ôc autres de cette nature.

11 o. Celui qui étant engigé dans quelque que-
fdcm. relie", combat, ou autre occafion , appellera ceux

de fa Nation 3 de fon Regimenc ou de fa Compa
gnie à fon fecours , ou formera quelque attroupé*
ment, fera condamné à paffer par les armes.

12. Tout Soldat qui étant dans le Camp ou dans
la Garnifon refufera de fuivre fon drapeau dans une

!dcm. allarme , champ de bataille , ou autre affaire , fera
condamné à paffer par les armes. Il y a des cas où la
même peine peut avoir lieu contre ceux qui ne fe-
couront & ne défendront point leur drapeau foie
de jour ou de nuit, & qui ne s'y rendront pas au pre
mier avis fans le quitter , jufqu'à ce qu'il foit mis en
sûreté 5 fur tout dans le cas de la mutinerie.

i 3°. Il fe prélente des occafïons où les Loix de la
Guerre autorifent un Officier prépofé de faire fubir
fur le champ aux Soldats rebelles & mutins la peine
que mérite leur crime 3 lorfqu'il y auroit du péril à
le différer 5 ou que le fcandale demandât à être répa
ré fubitement.

140. Dans l'inftru&ion du procès contre un crimi
nel de rebellion ou de mutinerie, il faut particuliè
rement travailler à en découvrir les auteurs pour les
punir plus rigoureufèment,

15°. L'attentat que feroit un Soldat a la perfonne
du Commiffaire des Guerres, foie en le frappant ou,
fe mettant en pofture de le frapper, de même que
contre l'Officier prépofé à la juftice du Regiment t
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forme un délie capital, & coûtes--les Loix ordonnent
que le coupable foit condamné à être pendu & étran-
g'év

16°. C'eft encore une rébellion fujetteà la peine
capitalelorfque des Soldats s'attroupent au nombre
de cinq & au-deflosjarmezde fufils, piftolets jbayon-
nettes, épées, gros Bâtons, ou autres armes ofFenfi- >
ves, pour porter, foit de jour ou de nuit, des Mar
chandifes de contre bande 3 & les faire entrer en

fraude des droits du Roy } ou ioriqu'ils font violen
ce aux Commis prépofez, en les frapant 3 foit aux bar
rières, ou dans l'exercice de leurs fondions.

La peine eft aux Galeres pour cinq ans, lorfqu'il
n'y a point eu d'attroupement jufqu'au nombre de
cinqs & qu'il n'y a point eu de violence exercée. C'eft
ce qui a été arrêté par une Ordonnance publiée àLi
tête du Régi ment des Gardes Suiffes le 7 Février
ï y z 5 j pour fe conformer à la rigueur des Déclara
tions &c Ordonnances du Ray à ce fujet. Cette atten
tion eft d'autant plus eflentielle pour les Troupes de
cette Nation, qu'elles promettent par ferment en
entrant au fervice 3 de ne rien entreprendre qui pui£
fe faire tort aux intérêts de Sa Majefté', & de dé
tourner de tout leur pouvoir tout ce qui pourrait lui
être préjudiciable. Il eft à préfumer que les autres
Corps Militaires de la Nation 3 dont les motifs font
& doivent être les, mêmes , ne concourreront pas
avec moins de zële, à fàire punir ces défbrdres , qui
indépendemmentdu crime qui y eft attaché, ne peu
vent tourner qu'à la perte dçs Soldats.
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A R T I C L ï C X X V I î I.

De la punition des dangereux Vagabonds,

: Comme il arrive fouvent que des libertins dont on À
lieu de craindre des, entreprifes contre toute équité > quittent-
leur domicile pourJe joindre à des gens où Us trouvent une.
retraite & un azile à leur libertinage dangereux 3 que
les habitansfont par-là expofez à des torts confdérables }
en ce que ces vagabonds far leurs menaces la terreur
qu 'ils i'njpirent ne fe contentent pas fouvent de vexer le -
Tais au mépris des Loix s ceflpourquoi les déclarant crimi
nels de violence publique, Nous voulons que ceux quiferont
pris pour s'être retirez dans des lieux ainfiftfpecis 3 qui
dans leur retraite dangereufe , auront inquiète les gens par
des menaces , ou effraye contre l'équité des Loix , fojent
condamnez à la peine de mort , quand même leurs menaces
nauroient point été mifes en exécution. Il enfera de même
contre ceux qui auront tenté d'exécuter leur dejfeinpar quel
que affîion. Mais celui quife retirera dans des lieux quoique
fufpeiïs par la crainte d'une PuiJJance 3 & non pas par le
motif -, d'agir contre l'équité 3 ne pourra point êtrefujet à la
dite peine 5 dans les cas de doute s on cherchera à s'éclair-
tir par le confeil des Gens de Loy , comme il fera dit cy-
œprès.

Article C X X I X,

Pe la punition de ceux qui employent des menaces
dangereufes.

Quiconque menacera, quelqu'un par un mauvais dejfem
çmtr&
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- contre tout droit ij- équité,ferajuge à perdre U -vie par le

glaive. Cependantfipour porterfis menaces il êtoit autorîfe C
de Nous ou de nos Succeffeurs , les Empereurs ou Rois des
JRfimaimiOuhimfihpe^memnméefitfoûvoukreJm
ennemi 3 celui defes parens ou de fon Souverain, ou de ceux
qui leur appartinrent ) oufi^ailleurs ik mm de kdmes$<
valables raifons pour faire de pareilles menaces , dans ces
sas il fera adrnisà les déduire 5 ne pourra point être pu-
ni criminellement : lorfqu ily aura lieude douter dans lefdks
cas 3 on s*adreffera aux Gens de Loy pour prendre conftil 9

' comme ilfera dit à la fin. •"

" — 0 B S £ ;:R :;V AXIONS. * ' : , ; ' - "

Le délit dont ileft parlé dans cette Loy, interefïç
le bon ordre & la tranquillité publique ; il peut deve
nir aflez confîdérable par Tes circonftances > pour
être fujetà la peine capitale qui yeft prononcée.Cet-
të peine a lieu dans les Juftices criminelle? » lorfqu'uA :
particulier ne fe contente pas de menacer Amplement "
par paroles une perfonne dont il eiï ennemi, mais
qu'il le fait par écrit, ou le lui manifefte par quelque
autre marque vifible 3en lui annonçant les voyes de
fait dont il eft ré folu de fe fervir, comme feroit par
exemple dè Jui.env.oyer un défi ou cartel, de mena
cer tout unJieu ou communauté d'un pialjheur pro-
chain 3 ces œep ices de le joindre avec des gens
fufpeâ:s pour .mettre les menaces en execution , ces
ciâconftances font qu'un citoyen devient perturba- Wcfem&j

, > J" 1 1. 1 ï • D, i.n..4»d(f'. .
te ir du repos public , & le lenûent qjgne de la pei- pubjud,

: ' ' -U ^ v . v
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ne capitale , de même que le crime dont il eft parM
ca'rpz; in dans l'article précèdent. Il différé de celoi-cy en ce

q?^. commis dans la vue de vexer &rde rançon-
net lesHabitans par la force des menaces &; des voyes
de fait , & que celui dont il eft traité ici fe prop^fè
de les troubler & inqureter par le motif de la ven
geance & du reilentiment, fans qu'il y entre d'autre
intérêt,

Lorfque les menaces auront été fimplement par
paroles fans aucun commencement de voyes de faic,

^arpjp. i. & fins difpofcions prochaines de les exécuter, & que
'57 D'39' l'objet néanmoins interreffe le repos public , les In

terprètes de la Loy veulent que le Particulier foit ar
rêté & détenu en prifon jufqu'à ce qu'il donne une
caution fuffifante , au moyen de laquelle il puif-
fe être contenu dans les bornes de fon devoir ? &

au defFaut de pouvoir donner caution, /Qu'il&îc- ç©»-
damné à être banni du Pays. :

ARTICLE C X X X

De la punition des différentes efpeces d'homicides,.
ôi premièrement de celui qui fe commet par

le poifon»

Celui qui attentera, au corps ou a la vie âm-mtnpM'
le poifoiï, fie efl un homme, ilfera condamnêala roue 3 dm-
fi qu'un meurtrier de propos délibère s fi ceB une perfonne
de. l'autrefexe 5 ellefera précipitée dans l'eau, ou-punie du- ,
m autre peine de mort,fuievant ce quife trouvera en ufage.
Cependant afin, que l'exemple infpire plus de Perreur aux au*-
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ires, ceux quiferont coupables d'un crime aujjl noir,feront ' £
traînez fur la claye au lieu dufupplice, & avant l'exécu
tion à mort, tenaillez avec desfers ardens , plus ou moins

félon P-état desperfonnes la nature du délit 3 comme il
efi marqué auJujet du meurtre.

G, B S E R V A T I O M S,

C'eft une maxime conftante que de faire mourir
par le poifon eft un plus -grand crime que de tuer
par le fer : Hominem veneno extinguere plus eft quàm occi-
iere gladio. Ce crime renferme tous les caractères de
l'atrocité, une pleine & entiere délibération 5 par con
fisquent une malice au premier degré : toute la noir
ceur du dol & de la furprife de la part de l'empoifon-
neur, avec l'afsûrance de voir le fuccès de fon cri

me , fans s'expofer à aucun danger prefent : nulle '
voye du côté de l'empoifonné pour pouvoir s'en ga
rantir : tout cela joint à l'intérêt elfentiel du public
d en voir la vengeance 5 a obligé le Legiflateur de
ftatuer une peine qualifiée contre les empoifonneurs,
telle qu'elle eft exprimée dans cette Loy : Il n'eft
point d'Etat où ce crime ne foit puni de mort fans
rémiffion.

i °. Il eft donc néceflaire d'en obfèrver la rigueur
à la lettre dans les Jugemens, & de condamner à ce
fupplicç tous ceux qui feront convaincus de s'etre
fervis de vénéfices & de poifon 3 {oit que la mort de la
perfonne empoifonnée ait fuivi ou non : c'eft ce qui ;
eft indiqué dans le texte de la Loy > qui attentera au,
; ' ^ . pdij
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corps ou à la vie d'un autre par le poifon.
i°. Tous ceux qui auront compofé ou diftribuë cfsi

poifon dans le deflein criminel d'emptslfonner^ierofif
condamnez comme complices à la même peine.

3°. Tous ceux qui auront connoilTaàce qûe le poi^
{on a étc travaillé 3 demandé ou donné, ou qui fçaiî^,
ront l'ufage qui en a été fait, &qui ne le-dénonce-
ront pas inceffamment-/doivent être condamnez à
une p^ ne extraordinaire félon l'exigence dès cas s
en quoi même les circonftances peuvent êtîe fi gra
ves par rapport à la qualité des perfonnes, &à la na
ture du délit, qu'ils mériteront la peine capital© feomn
me fauteurs & complices des crimes.

• L'ulage de quelques Jurifdidions a porté la févé
rité plus loin contre le crime du poifon, &il y eft pu
ni du feu comme en France, où cette peine a été con-
firmée par une Déclaration rendue au mois de Tuillec
i 68 t.

Ce qu'il y a de plus efïèntiel à obferyer dans cette
procédure, eû: deconftater le corps du délit pour pou
voir arriver avec sûreté à la condamnation capitales
Il ne fuffit point que la perfonne que l'on piéfume

£irp2 p r avoir été empoifonnée, foit morte , ôc que l'accufé
•ft.aç, confefle de lui avoir donné du poifon ; ces deux cou*

dirions n'établiffent point encore affez le corps du
délit pour alTeoir le jugement à la peine ordinaire ï
mais il faut qu'il foit prouvé fpécialement que cette
perfonne ePt morte du poifon qu'elle a reçu. Pour cet
effet il eft néceflaire d'ordonner l'ouverture du càda-

yre avant qu'il foit mis en terre, & d'avoir le rap-
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porc des Medecins & Chirurgiens Jurez': Si ce rap
port, affirmeque la mort a été caufée par le poifon ou
qu'il s'en eft trouvé des traces, le corps du délit de-
vient parfaitement cdnftatés & iejugemeiit a rendre
ne peut tomber à faux.

S'iîarrivoit quela perfortne préfumée d'avoir péri
par le poifon , eût été enterrée fans cette ouverture
préalable j il faudroit fuppléer ^u précédent corps du
délit j par la dépoiition juridique def ceiix qui ont vu
mourir le malade, pour Içavoir les marques qu'il a
eii fur fon corps, fui fa bouche & fon vifàge, en
faire lexpofîdon aux Medecins & Chirurgiens pour
être par eux ditfous leur ferment, Ci ces marques font
une indication certaine du poifon, en leur indiquant
en même rems la quantité & la nature du poifon
dont le coupable aura avoué de s'être fervi pour com
mettre fon crime. Telles font les précautions établies jui. cTar. ef«
parles Loix} pour s'apurer de l'exiftence du corps du ho1^^
délit autant qu'il eftnéceflàire à unelcondamnation qui *i.
ne puifTe point êtreiùjette à reproche. Dans le défaut
«de ces corps de délit qui peut provenir de l'incertitu
de^ variations & du manque de conformité des témoi
gnages & rapports , les Jurifconfultes foutiennenc
que la contianinarion à mort ne fçauroit avoir lieu5
& que l'on doit avoir recours à une peine arbi
traire. , %

mai
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Article C XX XL

De la punition des filî^s &. femmes, qui font périr
leuri encans,-.

La femme qui fecretement par mauvaift volonté & de
propos délibéré tuerafon enfant y après qu il aurarefâla vie
&faforma,tion naturelle*,fera condamnéefuivmt l'ufage à
être enterrée vive , fâ- a périr à coups de pieux. Pour ob~
vier néanmoins au défefpoirquecefupplicepourroit caufèfi-
dans les lieux ou l'on fera à portée de l'eau, il fera permis
de faire 'noyer me femme convaincue de ce crime 3 à' moins
quelle ne l'eut commisplufieursfois } auquel câs s pour inf
pirer plus d'horreur contre la cruauté de pareillesfemmes ,
Nous voulons que le premier fipplice foit employé3 ou bien que
laperfonne criminellefoit tenaillée avec desfers ardens avant
que d'être précipitée dans l'eau, le toutfur l'avis que ton de-
mandera aux Gens de Loy.

Mais lorfquune femme oufille aura accouchée enfecret 3
ou aura caché l'enfant né en vie formé} lequel on trouvef
ra enfuite mort 5fi celle qui fera reconnue en être la mere >
foutenoit pourfajufiification que l'enfant ejî né mort fans
qu'il y ait eâ defafaute , de femblables cas étant quelque
fois parvenus à Nous , on fe conformera à ce qui eji preferit
par l'Article LXXIV\ qui commence par ces mots: iorlque
l'accufé voudra produite des Témoins : il luifera
permis, de prouverfon innocence par des térroigmges, des
moyens fo- circonflances valables : pour cet effet on procédé-
fa à une plus ample perquifition , a moms que ï'~accuft&
ne produisît des preuvesfûffifantes, fa jujîification ne fert$
jp&mt reçue} parce qu'il dépendroit ainjî de chaqueperfonni
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'tntnhelle défi -procurerfa libertéa la faveur de cettefauf-
feexpofition. Toutes les fois donc qiiunefemme ou fille aura
caché & degutfé ainfi une grofjejfe véritableque depro
pos délibéré elle aura, accouché feule fy* fans lefecours d'au
cune autre femme y un pareil accouchement la, rendant necef-
fairement fufpeBe de la mort defin enfant 5 on nepeut avoir
une plusforte preuve pour croire que la merepar un dejfiin
criminel a cherché de cacher auxyeux du Publicfin liberti
nagepar la mort d'un enfant innocent dont elle sefi rendue

' coupable avant ^ pendant fy- après fa naijfance ; cefi pour
quoi fi une' pareille meurtrierevouloit perfifier àfijufifier
fur des allégatio-isfauffes , téméraires qj non fondées , les
indicesfujdîts ayant êtéfufjîfamm,ent établis contre-fin crime#
m doit laforcer par la rigueur de la queftion a le eonfeffer,

fur la confejfim, la condamner au dernier fupplice} ain~
ftqu'il a été dit. Dans les cas douteux 5 UsJuges prendront
confeil des Gens de Loy, en leur communiquant les circonf
iâmes delà procédure ycomme ilfera marqué cy-aprés.

O B S E R V A T I O N S.

La peine prononcée contre ce crime eft toujours
capitale3 quoiqu'elle devienne différente 5 fuivant les
divers ufages des Païs : là févérité a été Ci grande au
trefois que la perfonne criminelle étoic condamnée

•à être enfermée toute vive dans un fac de cuir avec

un chien, un cocq, un ferpent & uniinge3 & pré
cipitée dans- la mer ou dans an fleuve. Les vues de
Religion par rapport au défefpoir qui devoir infailli^
blemsiit accompagner ce Supplice 3 l'ont fait chaa-
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ger dans tous les Tribunaux : on n'y reconnoiê çplu#
même celui qui eft marque au commencement dp
cet.ardcle : la plupart de ceux de l'Empife condam
nent à être décapitée , une femme ou fille qui s'eft
portée à cette cruauté , parceqtfii ny a gueres d'aw--
très genres de fupplice deftiné aux perlonnes de ce
fese 3 hors les cas de profanation des ehofes facrées
ou de fordlege. Là peine de mort oçdinaire ufitée
en France contre ces mêmes perfonnes lorfqu'elles
font de qualité> eft auflî celle du glaive , & pour
les autres, elles font condamnées à être pendues &
étranglées. ;

Pour a ne cette condamnation ait lieu , il faut
j,

qu'outre la confefïion juridique &, circonftanciee
- de la mere , le corps du délit foit conftaté 3 ou qu'il
- y ait des preuves fuffifantcs & fènfibles , par lefquel-

les il devienne certain que l'aélion a été com-
mife : par exemple 3 fi l'enfant mort a été trouvé
dans le lieu où la mere aura confeiîe de l'avoir por
té , ou Ci l'enfant trouvé a les èoups. iMeurtriffures,

.Math'. Ber- J . . t.-, 9 . 9
lich.p.î. ton- & marques que la mere aura indique dans Ion in ter»
ciuf. 7. n. 23» r0gat0jre ]ui avoir fait 5 ou bien Ci la déposition de

deux témoins fans reproche, confirme le fait -, ou en-
Q.Ci6fn.Pi6.' j fi l'enfant ayant été jette dans le feu, ou dévoré

par des animaux^ on en trouve quelque veftige ; une
- de ces circonftances jointe à la confefiion de la per

sonne criminelle , alfure Téxiftence & le corps du
délit, qui eft néceifaire pour procéder à la condam
nation.

Les Juges doivent ufer de grande circonfpc&ion
. - - - .. . . - dans
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d^-le'^oids!dés-ihdfcÊ$,^i''jpeiivëntâLonncr lieu à la
qpéftiofl/ an fujet de ce crimes la grolTeffe préfumée
d'une perfonne qui aura difparu fubitemertt, & dont
l'enfant n'aura point été vu, ne formé point an in- arcÈUJI*us ad
di.ce fuffifanc pour y procéder, parce quecette grof-
felfea pu n'être qu'apparente y êc provenir d%n autre
accident. il en ett de même de la vifite des Sages-
Femmes , dont le témoignage j eû égard a la légereté
du fèxe , & à la difficulté de connoître la vérité de la

chofe, doit être trop équivoque pour y pouvoir fon
der cette procédure criminelle.Il fautdes indices plus
certains i & tels que les circonftancés les exigeront » •
foit qué la procédure fe dirige fur une accufation in
tentée , foit que le Juge agifle d'office.

A R T i CLE CX X X I L

De la punition des femmes qui expofent avec danger
leurs enfans pour s'en défaire.

Une femme qui four kre défaite clefon enfant texpoferay
lequel fera trouvé.&alimenté;fi'celle quien efl la mere
efi convaincue dufait s ellefera funiefuivant l'exigence du
cas , & le confeil des Gens de Loy 5, 0* s ^ Arrivait que l'en
fant mourût par cette expoftion, on doit la punir enfin
corfs en fa ne yfélon le degré du danger qui aura ac~*
compagnefin a&ion.

O B S E R VA T I ON S.

L'expofition que fait une mere de fon enfant, foit
; ; - . ec. '.
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par le motif de cacher la honte , ou par la rai fon oe
fon indigence extrême, mérite à la vérité des repro
ches > mais ne la rend point criminelle au point d'ê
tre fujette à la févérité de cette Loy. Autre chofe eft 5
lorfqu'une mere en expofant fon enfant, le met ère
mêmetems en dargei de périr, commeferoit de l'a
voir mis dans un lieu où l'on n'a point coutume de

- paiTer, &: ou l'enfant abandonné de tout fecours a dâ
périr de faim infailliblement : une telle exportions y
jointe au mauvais renom que la mere peut avoir
d'ailleursy la rend criminelle lorfque la mort de l'en*-
fant s'en .eft fuivie.

Article C X X X I I I.

De la punition de i'avortement procuré.

Celui qui de propos deUberè&par malice >foit avec vio
lence , nourriture ou hotffôn 3 fera,Mot ter une femme•d'um-
enfant enme\ydtrnêrne que celui qm procurera lafiêrilitê
à un homme ou à unefemme, fera condamne ainf que tho
micide ; Jt cejl un homme, ilfera décapité ; fi ceji une fem
me , quoiqu'elle l'eut exercé, contre elle-même 5 ellefera pré
cipitée dans l'eau, ou fubira une autrepeine capitale s mais
dans le-cas que l'enfant rieutpoint eif encore" ta vie 3 lesjm-
ges y comme il fera dit à lafin de cette Ordonnance^fecoiP-

, formeront à l'amis- des' Gens.- de Lojpourfçavoir la pmïtiom
quil conviendra de prononcer.

O "B S: È;:.R.'; V ATI O S S.

Ce n'eft pas fans duïxcuké que l'on parvient à la
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çonvi&ionde ce, crime , qui tient de la nature du
parricide, de jnême que celui dont il eft parié dans QfIaIrp*p
l'Article X X X I. iorique la fulpicion efi forte , ôc
les indices coiifidérables, le Juges peuvent ordon
ner la queftion pour fçavoir les .circonUttices qui Berlich.p.

/ / i / ; i, i 1 / Ooncl, 8.
ont précédé & accompagne 1 avortement, la qualité 24.
6c la quantité des remèdes qui y auront été em
ployez, ceux qui ont prêté leurs foins & leurs fe-
cours pour y parvenir > les précautions dont on aura
ufé tant pour le lieu que pour le tems. Afin que la
peine capitale puifTe être prononcée, il faut fuivant
la Loy 3 que l'enfant dont la naiiTance a été ainfi for
cée, ait eu la vie ; elle efty félon le fentiment le plus
fuivi, cenfée avoir exifté , lorlque toutes les parties
du eprps de l'enfant fe trouvent formées : hors ce CarPz;

r, N 1 . 1 • N n.n.26.
cas j il n y a pas iiçu a la peine de mort, mais a une
punition arbitraire, telle qu'eft le bannillement } le
éoiiet, on m utre que k nature du délit demandera.

A R T I Ç L E. G X X X I y.

De la punition d'un Medeçin qui auroit caufé la mort
par lès remèdes.

Vn Médecin qui par négligence ou inhabileté, quoique
f$ns propos SUhréi mrrnt mufê lamortà quelqu'un parfes
rernedes , fâ* qu'ilfut reconnu par des Experts dans la Mé
decine 3 qu'il en a fait un ufage inconfidxrè temeraire3
ou qu'il a entrepris defe fervir de remedes non autorifez:9
défavouez, & contraires àfa profejfton, fera punifuivant
l'exigence du cas , fur l'avis des Gens de Loy 5 en quoi il

' Beij . , '
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eji nécejfaire que le Magifirat forte une attention finguliere

' contre la témérité de ceux qui fans avoir appris aucuns prin
cipesfe bazardent de profeffe'r la Médecine s mais file Me-
dec'm avait agi avec volonté de tuer 3 il fera condamné de-
même quwi àffàfm volontaire.

' v-

De la punition de Iliomicide de foi - même.

Si uneperfionne qui étant accufee préfentée à la Jufike
pour desfaits , ou en cas de conviction 3 elle feroit punie-
en fon corps fy* enfes biens} s abandonnoit afe tuer elle-mê
mepar la crainte deJubila peine quielle auroit méritée 3 fies
héritiers fe trouverontfrufirez defa fuccsffion 3 elle fe
ra confifquée au profit du Seigneur à qui appartiennent les
droits de Jurifdiction 3 d'amendes çy de confification. Maisfi
uneperfionne qui fe tueroit elle-même ^ n avoit point agi far
les motifs connus dont ilvient d'être parlé > ou que cefutfeu
lement dans le cas d'avoir mefitê une funïtîotî corporelle
ou que ce fut d'ailleurs l'effet d'tme maladie d,u corps , de la
mêlancholie , de lajoiblejjè de l'efprit, ou de quelque autre

> infirmitéfemhlable >fes héritiers ne trouveront point d'em
pêchement à luifucceder dansfes biens?fans quon puiffiëleur
oppofier aucun ancien ufage, coutume ou fiatuts a ce contrai» ,
res, que Nous révoquons, cajjons annulions par ces Pré"
fientes y ^ voulons que dans ce cas autres fie cette natu
re 3 ton obfierve notre Droit-Ecrit Impérial,
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O b; S É R y ATI O N S. ;

Quoique la Loy ne parle ici que de l'objet d'in-
terêt par rapport à la confifcation des biens de i'bo-
micide de foi-même, il eft néanmoins de l'ufàge des
Jurifdi&ions d'établir une procédure criminelle con
tre la mémoire de ceux qui fe donnenc volontaire
ment la mort par le fer, par le poifon, par la corde »
en fe précipitant, ou de quelque autre maniéré que
ce foit s 1 action de fe tuer foi-même étant par elle-
même préfoniée criminelle 3 à moins qu'on ne pro-
ddife des preuves fulBiàntes pour la purger.

Il éft donc du devoir du Juge de nommer d'offi
ce un curateur au cadavre, s'il eft encore exiftant >

lî-non à fa mémoire. Si u n parent fe préfente pour fai
re cette fonëiioiï,il eft préféré à tout autre , c'eft
contre ce curateur que le procès s'inftruit en la for
me ordinaire , Se fon nom eft employé dans tous lés
àâres de la procédure jufqu'au jugement définitifqui
eïl rendu contre le cadavre , ou contre la mémoirë
de l'homicide. La même chofe s'obferve contre ce

luiqui à commis un crimede leze-Majefté, contre le
' dWéliftë j'St celui-iqiir à été tué en faifànt une rebek
lion , avec force ouverte à la Juftice. La peine de
condamnation ordinaire dë ce crime eft que le ca
davre fera traîoé fur la claye , & pendu par les pieds;

Eeii|
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Article C X X X V L

De la punition de celui qui tient chez lui un animal
dangereux, dont quelqu'un aura été tue.

Celui qui entretiendra thi lui quelque mimai, qui par
faférocité naturelle fsfe craindre que quelqu'un nenfiit
hlejp endommagé 0. fera twu de s en défaire s jgjr au cas,
que quelqu'un vînt À être blejfi ou tué par ledit animal > le
Maître fera châtiéfélon la nature les circonfiances dufaity
fârfur l'avis des Gens de Loy , ou autres , comme ilfera
marqué cy-aprés j & à plus forte raifon le Juge ou au
tre Supérieur a eu la précaution de l'en avertir avant l'acci-
dent arrivé. v

Article C XXXVII.

De la punition des meurtres & homicides, où
il n'y a point d'excufc fuffifante.

Tout meurtrier ou homicide qui nepourra pointfournir une
fxcufe légitime defin action > mérite la peine de mort. Sui
vant l'ufage de quelques Vais on condamne également a la
roué les Meurtriers de propos délibéré les homicides , en
quoi il doity avoir cette différence, que dans cet ufiage un
Meurtrier de propos délibéré fera condamné à la roue s &
celui qui awa commis un homicide par colere , qui d'ail
leurs mmqmra imcufi légitime 3 fera jugé à être décapi
té. Dans le cas que le meurtre, délibéré aura été commis con
tre des perfinnes de Dignité, tel queferoit fin propre Sei
gneur , entre des gens mis par le mariage ou proche paren-
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îé 3 on pourra, pour infpirerplus d'horreur , faireprécéder le
dernierfùpplicede quelque peine extraordinaire, commefera
de tenailler le Criminel, ou de le traînerfur la claye.

Q B S E R V A T I O N S.

Pour l'intelligence de cet article, de même que de
quelques-uns desfuivans} il eft néceflàire dobîèrver
que l'homicide en général fe divife en deux efpe-
ces, lefquelles comprennent tous les cas particuliers
qui peuvent arriver dans cette matiere ; fçavoir , en
homicide fimple-, & en homicide délibéré : l'homi
cide (impie eft celui qui fè commet fans propos dé
libéré 3 l'homicide délibéré, eft celui qui re.nferme ce
propos.

L'homicide fîmple peut fe commettre en quatre
maniérés différentes. i°. Par néceffité , c'eft-a-dire ,

dans le cas d'une défenfê jufte & nécefifaire qui de
mande les quatre conditions fuivantes, La premiere,
qu'il faut que l?on fe voye fur le point d'être actuelle
ment ioMMou-aEtaqué^en^quoiron doit remarquer
que l'on n'eft cependant point obligé d'attendre que
r.âggfëffetftr ait' doûfié'fe^ïemier coup. La féconde
condition, pour queia dcfënfe foit jufte & néceflàire,
eft que cette attaque fè faffe, ou Toit prête de Te faire
avec des armes mortelles 5 telle que fèroit une épée s
une bayonnette , un couteau pointu, un fufîl 3 ou
piftôlet j 82 autres de cette nature. La troifiéme con
dition eft que celui qui eft attaqué, n'ait point d'au
tres moyens de fanver fa vie qu'en tuant l'aggrefTeuiv
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ainfi celai qui pourroic s'en garentir en prenant la
fuis e , outrepafferoit les bornes d'une jufte défenfe ,
s'il tuoit Ton ad verfa ire 3 & mériteroit du moins «ne

peine extraordinaire > ce qui ne doit pas néanmoins
s'entendre des Gentilshommes , & des Gens de Guerre

dans les cas où unepareille fuite les perdroit d'honneur
& de réputationIl en eft de même d'une fillepu d'une
honnete femme, qui peut par une jufte défenfe de fa
virginftéou de fon honneur3tuer celui qui veut lui fak

""" re violence: commeaufïi un pere peut ufer de cette
défenfe contre celui qui veut opprimer fa fille , s'il
ne peut pas autrement lui fauver fon honneur. La
quatrième condition eft qu'il ne fe trouve aucun in
tervalle entre l'attaque & la défenfe : cet intervalle fb
trouveroit fi celui qui dans le commencement s'eft
défendu par nécefïité 3 avoic dans la fuite outrepaffé
les bornes de cette défenfe jufte & néceiTaire, pat
exemple s'il avoit tué l'aggrefTeur après l'avoir défir-*
mé, ou après l'avoir mis en fuite, ou fi après qu'on
les auroit féparé, avant que l'aggrefTeur air porté au* -
cun coup mortel > il l'avoit chargé à fon tour & tué j
d'où il faut conclure qu'il eft nécefîaire que ces qua
tre conditions accompagnant l'aélion de l'accufépour
qu'elle puifîe être regardée pour une défenfe jufte
& moderée 5 dans ce cas il mérite le jugement d'ab-
folution, dont il doit toujours être muni. ;

Rien n'eft plus important qued'exa,miner la qatu-p
re & le poids de ces conditions pour la charge & la
décharge de l'accufé ; ainfî il ne fuffira pas que celui
qui a tué ? allègue qu'il ne l'a fait qu'à fon corps dé-

::"v . fendanty
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, fendant, & par néceffité, mais ii doit prouver cette
Mecellité ; fi l'avion s'étoit palTée fins téraioinsa &
que par conféquent il ne put point avoir aucune preu
ve de fa légitime défenfe , on doit l'appliquer à la
queftion pour en fçavoir la vérité 3 parce qu'il eft
foivant l'article CXLI. préfumécoupable , jufqua
ee qu'il fournifïè des preuves du contraite.

Il eft cependant à obferver dans une matiere aulïî
délicate3 que les preu ves que l'on demande dans cette
©ccafion3 ne doivent point erre claires j convaincan
tes, & de la nature de celles que les Loix exigent
pour la condamnation. Nous avons déjà dit ailleurs
que l'innocence de l'accufé s'établirpar des préemp
tions , conjectures j & autres indicesdouteux 3 & par
des témoins qui feroient inhabiles à dépofèr contre
lui, lotfqu'il n'eft pas pofflble d^n avoir de plus ha- :
biles ou des preuves plus claires, ce qui a lieu princi-
paleménrdans le cas dont il s'agit. ^

Ainfiles Juges doivent examiner avec foin la con
duite & la réputation du mort, & de celui qui a tuéy
lé lieu où l'aétion a été commife 5 les armes de l'un

Ôc de rautrè , les bleflures qu'ils ont reçues, quelles Voptpârt.\
démarches celui quia tué a faites àprès l'àâ:ion 3 le- 4 !
quel dés deux a pu être porté à cette a£Hon par des
îttotifs d'intérêt ou de vengeance : c'eft fur de pa» ,
reilles conjectures que les Juges connbîtront fî l'on
doit ajouter foi à ce que l'homicide allégué touchant
]â néceffité de fa défenfe ,011 bien s'il "doit être mis à

lâ'squéftion. " .. "
f a°. Ëa feconde maniéré dans laquelle l'homicide

? - ' " ~°'F f
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fimple peut être commis, eft celle où il y a pur acci
dent , & cas fortuit fans coulpe , c'eft-à-dire , fans
iqu'il y ait de la faute de la part de celui qui a tué: par
exemple, celui qui tirant au blanc dans le lieu accou
tumé tuera un homme qui s'eft avancé imprudem
ment vers .le'"but,n'eft point en faute, &fon adHoiï

;. ne devient fujette à aucune peine criminelle, ni me-
' me civile ; il en eft de- même d'un Barbier qui ra-

zant dans fa boutique feroit pouffé par accident, de
maniéré qu'il couperoit la gorge à celui qu'il raze :
le cas fortuit & fans coulpe a encore lieu dans les ac-
cidensqui arrivent à la chafle, pourvu qu'il ne s y
trouve pas des circonftances jointes qui puiffenc
donner.quelque indication de deffein criminel. Dans
tous ces cas d'homicide (impie , & autres ou il ne fe
trouve point de. coulpe, il faut toujours un jugement
d'abfolution.

3e. La troifiéme maniéré dans laquelle l'homici
de fîmple peut être commis, eft lorfque l'a£tion eft
faite à la vérité fans volonté de tuer, mais non fans

coulpe , c'eft-à-dire , lorfqu il y a de la faute de la
part de celui qui a tué. Tel feroit par exemple celui

jui.ciar.n. qui tireroit fur le chemin public , ou dans des lieux
J. de homid. \ .1 rc s 1 1 • • • •

ou 11 peut palier du monde : celui qui jetteroit une

MathSteph ^€rre aPr^S Un C^Qtt > & 4ue Ce C0UP ^ £U^C U»:
«d art. 146. ' homme : un Ouvrier qui manquant à obferver les

réglés de fon art, feroit caufe du même malheur.;-
les homicides arrivez dans ces cas, & autres fen>
blables 3 fe trouvent fans volonté de tuer , mais non

fans coulpe , ils font exempts de la peine ordinaire ,
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ils doivent être punis

id'ane peine extraordinaire, fçavoir, par une longue
prifon , par le banniffèînent, ou même les Galeics,
fuivant que la faute ou l'imprudence de celui qui a
ainfi tué a eft plus ou moins grande.

4°. La quatrième maniéré dont l'homicide (impie
peut être commis r eft lorfque cette adion eft faite
1 . 1 r ' i al Carpz» m
par colere ou emportement, mais tans propos deli- Traa. crim.
béré : ce délit devient capital >.& mérite la peine du P;,*Qî**nv_:
glaivev fèns que Fexces de colere pui|ïe lui lèrvir d'e^-
cufe s à moins qu'elle ne foit fondée fur de juftes rai- n. JJ* clar*

, fons, teLque feroit une in fuite atroce, &c fubitement wt®u"*us ad
vengée dans le premier mouvement de la colere.

Comme il n eft que trop ordinaire dans les procé
dures criminelles de voir le coupable iè défendre!®
la juftice de (on procédé s on ne peut auffi ei ammer
avec trop de foin les eirconftances de fon aéUon pour
juger Ci l'homicide a été commis avec volonté de tuer ;
ou non j pour cet effet il faut fçavoir principalement
de quelles armes s'eft fervi celui qui a tué : fi lefdites '
armes font d'elles - mêmes propres à caufer la mort ,
on préfume la volonté de tuer, mais fi ces armes ne
font point telles, on doit préfumer régulieremént
qu'il n'a pas eu cette volonté, auquel cas il ne peut
être condamné qu'à une peine extraordinaire. Pour
mieux juger encore de cette volonté , il faut exami- :
ner fur quel endroit du corps il a frappé, fi les coups
ont été réitérez, fi pendant ou avant le combat il ne
s'eft point fervi de menaces qui puiffent dénoter cet
te volonté ou intention de tuer.

' '; ' - :' " e .fi] '
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^Carpz.p.i» Lorfqu'il y a plus d'indices pour prouver cette vo
lonté que contre 3 on peut Te fervir de la queftion
mais lorfque les raifons ou préemptions font d'égale
force de part & d'autre , on doit fe déterminer
au parti de la douceur, & condamner laccufé à une
peine extraordinaire, même confïdérable, fans l'ap
pliquer à la queftion : cette regîe eft conforme au con
tenu dans l'article XXX IX.

L'homicide de la fécondé efpece en général eft celui
qui fe commet avec propos délibéré, & dans un def
fein formel de tuer. Celui qui eft coupable de ce cri
me , eft proprement appellé meurtrier, Se il peut le
commettre en quatre maniérés différentes.

La premiere eft celle où il fe trouve un propos dé
libéré de tuer, mais fans autre qualité oucirconftan*
ces aggravantes.

jui. ciar. La fécondé , eft celle où il y a embufeade & pré*
Eo,h°mic' paratifs fecrets contre lefquek oh- ne peut point être

©n garde-
La troifiéme, eft quand la trabifon s'y trouve join

te j par exemple, lorfqueJe Meurtrier boit , mange ,
converfe avec fon ennemi, ou fe met en voyage avee
lui comme un anai i ôc fe fert de cette feinte amitié

pour le tuer..
La quatrième, eft lorfque lé Meurtrier fe laiifg

ai. Q-ip. gagner ou gager par argent pour commettre ce cri
me , quand même il n'auroit fait c|ue le tenter , ce
qui eft proprement appellé aflafljnat. Toutes ces qua
tre efpeces d'homicides doivent être punis du genre
de mort ufîré dans chaque Païs ou Jurifclidion3 & fui-
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vant leur degré d'énormité; la peine qui effc pronon
cée ordinairement ? eft celle de là roiie.

Article CXXX V I I I.

Des homicides avouez que des raifons peuvent
excufer & exempter de punition.

Il arrive quelquefois des homicides , pour lefquels ceux
qui les ont commis , Je trouvent par de bonnes raifons
exempts de toute peine criminelle fa- civile. Afin donc que les
Juges prêpofez auxJurifdifiions Criminellespeu verfiz dans
les Loix , fçachentàficonduireplus équitablement dans ces
casy fa- quefaute de lumieresils n'accablent point l'innocent y
ils trouveront cy-apres. ce que Nous fiatuons aufujet des ho
micides excufables.

A R T r CL E C XXXIX.

De quelle maniéré la jufté défenfe excufe.

Quiconqueoppofe unejufle défenfepourgarentiffin corps
fa-fa vîe ^ & qui dans cette jufle défenfe tue celui qui l'at
taque , n'en ejî refponfable envers perfonne.

* . • . .. - .

Article C X L»

Ce que c eft qu'une jufte défenfe;

Celui qui ejî pourfuivi y attaque ou frappé avec des ar
mes mortelles 3 & qui ne pourra point fuir fans danger de

fon corps 3 defa vie >defin honneur & réputation ^peutfans
mcaumr aucunepeine 3 garentirfin corps fa vie far une.
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juBe défenfe, ne devient point reprehenfide lorfquil tue
ainjî l'aggrejfeitr : enfe tenantfurfa défenfe , il rieft pas mê
me obligé d'attendre quil ait reçu un coup ) nonobfiant tou
tes Loix écrites <jj- Coutumes à ce contraires. K-

O B S E R Y A T I ONS.

Atout ce que nou^évbns-.ditcy^dçffasau'rujet'd'ti-
ne défenfe julte de néceffaire, il faut ajouter une ré
flexion que cette Loy préfente nécessairement , &
qui eft adoptée par tous les Jurifconfultes : c'eft qu'il
n'en eft pas de même en général de la confervatioû
des biens comme de celle de la vie , l'homicide qui
feroit commis pour les conferver, hors le cas de la
néceffîté de fe défendre foi-même, ne feroit pas ré
puté être un homicide néceffaire ; ainfi celui qui au
rait tué un voleur, auquel il verroit emporter ce qui
lui appartient » neferoit pas tenu pour "avoir été for
cé de commettre cet homicide, fon action feroit re

gardée comme une vengeance qu'il auroit exercée ,
ou une précaution dont il fe feroit fervi pouf la conr
fervation de fon bien. Cependant quoique la Loy ne
permette à perfonne de fe venger , le cas ne lai'ffe-
roit pas d'être rémifïïble. -

Nous avons dit qu'en général la raifon d'une juf-
te & néceffaire défenfe n'avoit point lieu, lorfqu'elîe
étoit faite pour conferver fes biens , parce qu'il y a
des cas particuliers où elle doit être admife j par exëni-
ble, fi un voleur étoit entré dans une maifon par for
ce &par violence pour voler, particulièrement pen-
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<iant la nuit, celui qui le tuëroic , commettroit un
homicide néceffaire > parce que dans ces circonllan-
ces il eft cenfë s'être trouvé dans un danger prochain
de perdre lui-roêtRe la viè-

:: -''A-'-À' R T: ï C" I» E C X L I. •

De l'obligation de prouver la jufte défenfe.

Si celui, dont l'aciion efl averée, veutfifervirde la rai-
fin d'une défenfe néceffaire 3 quefon accufateur ne voulût
fQïm.i'»dmtfrè9ta^ufe'/èrMhargé de l'obligation defour
nir des preuvesfujffiântes en fuflice pour établir la néceffté
defa défenfe, amfi qpîil été'.'dit.
fera tenupour coupable.

' Ç/X"L I L -

CJïand y 6s comment l'Accufateur eft tenu aux: ;
preuves dais lés cas d'unedéfenfe néceifaire.

Lorfque l accufateur fera convenu ne pourra nier la
premiere attaque mortelle ou violence , fur laquelle efl fon
dée la défenfe néceffaire, comme H vient d'être dit 9 & que
$fun autre coté ilfoâtienïîe que thomicide n a point ufépour
cela d'une défenfejufie fyexcufiable 3 parce que le mort au~
roit eu desfupts légitimes de Importer la première attaque
dont il efl convenu , ce qui pourrait arriver > à celui qui afi
faiUiroit mortellement , violenterait ou arrêteroit quelqu'un
qu'il auroit trouvé enflagrant délit avecfitfemme , avecfa
filie yOU commettant quelqu autre aBioncriminelle pumfi
fiabh s ou lorfqu'il auroit été du devoir & de la charge dtâ~
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mortdefifktjir de celui
que four cet effet il aurait été obligé de le menacer avec fes
drrnes 3 ^de le forcer, dont ilfeferoit acquitté ainfi d'une
maniéré fermife y ou lorfque l'Accufateur avanceroit dans ce
cas que l'homicide accufé a d'autant moins employé une dé»

fenfe nécejfaire , qu'ayant terrajfé fin homme 3 & en étant
devenu le maître 3 il riétoit plusforcé d'ufer de violence 3 ou,
lorfquil diroit3que le mort ayant cédé après la prerniere vio
lencefaite j l'homicide ïa pourfuivi definplein gré , finsy
être contraint, çy ïa feulement tué dans la pourfuite j de
même lorfqu'il ferait allègue que l'homicide aurait pufacile
ment j fy-fans danger defincorps3 defa vie & defin hon
neur 3 s échaper des mains deïaggreffeur 3ique par cette rai-
fin thomicide n'apâ agir dans la vued'une defenfe nécejjai-
re3 quefin aoîion 3 accompagnée de malice 3 doit êtrepu*
nie criminellement. Ces fortes d'allégations 3 autres de
cette nature, dans les cas ou il efl avéré que le mort a été le
premier aggrejfeur , comme il efl dit cy dejfus 3 doivent être
prouvées par /'Accufateur 3 s'il veut obtenir fes fins : fo- au
cas qu'ilparvienne à la preuve fufjifinte d'une des fuj,dites
allégations, ou autresfondemensjemblahles 3 a oppojer con
tre^ la première attaque ^ violence du mort} l'homicide ne
pourraplus s'appuyerfur la raifin d'une défenfe nécejfaire
entièrement egcufable, quoique d'ailléurs il fait prouvé &
avom que Éiwrt a commence par lattaqwr avec vdès -'an—
mes mortelles le violenter i am/t qu rf cfi dit cy-devons
mparlant de la défenfe nécejsaire. Matsfi au contraire l'Ac
cufateur n était point en état de prouver de pareils fujets lé
gitimes d'mepremkmtâtaqm: recàmme 3 ^ qtie l'homicide
accufé de fin côté 3 pour établir la mérité defa défenfe ne-*
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iceffaîre} -prouvât que le mort l'a attaqué le premier avec une
arme mortelle, atnfiqu'il efl marqué cy-dejfus au fujet de
Ja défenfe nècejfaire s la preuve defadite défenfe deviendra
icomplette fur la dépofition des témoins } qu'il fera permis
dupe deux parties de produire -en quoi ilfaut particulière
mentprendre gârde3que lorfque celui qui a eu des raifous légi
times pour une défenfe nècejfaire dans le cas d'une premiers
Mtaqm y n a point obfervé durant l'action toutes les circonf-
iancesrequifespour une défenfe nêcejjaire parfaitement
excufahle s les Juges doiventfoigneufement pezer le plus ou
îemoim deraifons qu'il a eupour commettre l'abiion> afin de

cernert s'il mérite m châtiment corporel, la peine de mort
m autre correUion : le toutfuivant l'avis éclairéque donne~
ronties Qemdehoy, comme ilfera marquécy-après, cesfortes
de cas -étant fufceptihles de difiinciions très-délicates 3Jur
iefquelles ie plus ou le moins de rigueur doit être mefuré dans
-le jugement : il n'eji point pojjîbie d'en donner des éclaircif
femens quifoient a la portée de tout le monde*

-'£) B S % K Y A T T O N :§.

Le détail dans lequel on ëftentré au fujet de l'arti
cle -cxxxvïi. a un rapport eflèntiel avec cette Loy
pour connoître en quoi confifte une défenfe jufte &
néceffaire dans l'homicide commis 5 furquoi il fe pré-
fente en particulier une queftion à réfoudre ; fçavoir »
fi celui qui eft provoqué a un combat fingulier ou
duel j, peut fe couvrir d'une défenfe néceilake pour
rendre fon a6lion excufàbîe : Une pareille défenfe ne
fçauroit jamais être accompagnée de juftice ni de né-
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ceffité depuis que les Ordonnances de tous les Sou*
verains l'ont profaite comme un crime réputé de le-'
?e-Majefté, ence qu'il eft préjudiciable à l'Etat 5 &
plus oppofé à la Religion que la plupart des autres ;
fans parler des Reglemens de févérité que différens
Princes ont établis contre les duels > & qui tendent
tous à la peine de niort. On peutdire que les Edits
publiez en France contre ce crime , entrent dans un
plus grand détail de circonftances renferment le
plus de rigueur.

Celui de Louis: XIV. du mois de Juin 1643. re~
nouvellé en 1679 > Se çonfkrïié par i'Edit de Lotiis
XV. en 1713. femble avoir épuifé cette matiere,tant
pour ce qui doit être obfervé dans les procès crimi
nels que l'on inftruit fur les affaires où il y a foup-
çon de duel à que pour les peines qui doivent être
prononcées contre les coupables ; c'eft-à-dire, contre
ceux qui étant appeliez en duel > auroient acçepté-
l'appel ; de même que contre ceux>qui étant ou pré
tendant avoir été offenfez par quelqu'un 3 l'auront
appelié en duel , ou à un combat particulier indi
qué à certain lieu 3 jour & heure.

La Loy veut que ceux qui fe feront ainfi battus»*
de quelques armes mortelles qu'ils fe foient fervis ,
foient condamnez à la peine capitale ; &• que fi lap-
pellant oul'appelle > ou tous deux fe trouvent;.tuez
dans le combat 3 le procès foit fait à la mémoire des
morts comme; criminels de leze-Majefté , divine Us
humaine , & leurs corps traînez à la voyerie } fan?
qui! (bit permis de les enterrer en Terre-Sainte. Que



DE CHARLES V. Z}$
â fappellant & l'appelle venoient au combat a&uel,
quand même il n'y auroit aucun d'eux dé biefie ou
dé eue , le procès leur foit fait, & qu'ils foienc tous
«!êux fans réniiilion punis de mort. Que dans les cas
ou les dueliftes auraient engagé dans leurs querelles
des féconds, des tiers, ou un plus grand nombre de
perfonnes, ceux qui y feroient engagez & prêtez,
foient regardez comme complices du crime & jugez
à mort j ainfi que les auteurs a quand même il n'y
auroit aucun de blefl~é ni tué dans le combat. Que
ceux qui avec connoiflance de caufe porteront des
billets d'appel, fe chargeront delà commiflion d'ap-
peller, ou qui conduiront aux lieux des duels ou ren
contres indiquées,foient punis du fouet & de la fleur-
de-lys pour la premiere fois, Se en cas de récidive aux
Galeres perpetuelles. Que ceux qui auront été fpe&a-
teurs d'un duel, s'ils s'y font rendus exprès pour ce fii-
jètjloient condamnez à êcre privez pour toujours des
charges, états & penfions qu'ils polfedent ; & au cas
qu'ils n'en àyent point 5 que le quart de leurs biens
foit confifqué. Que pour empêcher que les criminels
n'évitent la rigueur des peines, fous prétexte que leur
action n'a été quiine firfiple rencontre, & une que
relle fubiie3ceiix qui prétendront avoir reçu quelque
ofFenfe dont ils n'en auront point donné avis à leurs
Supérieurs > & qui viendront à fe rencontrer 6c à fe
battre s foient eenfez avoir recherché les occafions de

la rencontre , & fujets à la même peine , que fi c'é-
toit un duel formé. De tous ces cas où l'on peut de
venir coupable du crime de duel, il n'y en a point

.. . G.gjj,
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qui puifïè erre exaifé par là raifôn d'une jufte & ne-
cefTaire défenfe.

Article C X L l I L

De l'homicide dont il n y a point eu de remoins ;
& que rongent couvrir d'une défenfenéceiïàire.

Lorfque celui qui ayant tué quelqu'un fans avoir été vu,
deperfonne} voudra,fourfajufiiflcation alléguer la raifon d'u
ne défenfe néceffaire contre taccufateur s dans, ce cas an doit
examiner le bon. mauvais renom de l'un fô* de l'autre, h-
lieu où l'homicide a été commis 5 les blefures & les armes
quifeferont trouvées fur chacun d'eux s quelles démarches-
ils ontfaites de fart fa- d'autre avant <ly après l'aiïion -fi
far la conduite pajjée l'un d'eux a fâ avoir plus de raifon y
de motifs ou d'intérêt que l'autrefour tuerfin homme ou pour-
luifaire violence dans le lieu ou ïaSiion s'efipajfée. UnJu
ge éclairé fourra connaître far, ces circonflances 3 s'il doit
-ajouter foi. à la défenfe nécejfiire allégués » la préfomption
d une fareille défenfe dans unfait avou é ne pouvant avoir-
lieu, que lorfque les raifonsfur lefquelles- elle efi fondéefont-
bonnes , fortes & confiantes. Les préfomptions étaUies faw
l'homicide pourfa jufnfication au défavantage au mort &
pourront être affez bonnes fy-fortes four queja défenfe né~
ceffaire devienne croyable. Il nefi pas fojjible que toutes les
circonflances concernant cette matiere puiffent être, éclair
ées ut a fond, ^ d'une maniéré à les faire entendre à
chacun ; mais il efi néceffaire,d'obfèrver que dans ce cas tac~
mfè efi tenu defournir les preuves de toutes les préfomptions
dont il vient d'être parlé 3 & que l'accufateur de fon côté.
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doit être reçu dans les fleuves du contraire. Dans les doutes
bien fondezfur le cas prêfent > lesjugemens doivent être né-
cejfairement frecedez de la confultation des Gens de Loy far
le rapport qu'on leur fera de toutes les circonfiances s ce cas
pouvant être fujet à plujîeurs doutes fy- diftinciîons , foit
pour ou contre une défenfe nécejfaire que l'on ne fçauroit fe
vepréfenter avant l'aciion commifc >ou produire,

O B S E li V A T I O N $> -yU-

Comme ii arrive d'ordinaire que les homicides
€jui n'ont point eu de, témoin de leur action , ont re
cours au moyen de la défenfe forcée & néceîfaire
poui fe juftifïer, cette Loy peut fervir à fixer autant
qu'il eft pollîble la perplexité des Juges dans un exa
men aulli difficile. Ceux qui l'ont interprété avec le
plus-de foin, & du fentiment defquels nous ne croyons.
pas que l?on puilTe s'écarter, en tirent les conféquen-
fcs fuivantesydorit"il a- été deja touché quelque thofe
£ur l'article cxxxvii.

i.°. Lor%ue raccufé avoiiant à la vérité l'homici
de commis;, qùil n'y a point eu de témoin, foû-
.-cienj; en même tems qu'il n'a fait cette action que
pourfa défenfe néceifaire, s'il h'eft pas convaincu du
contraireyil ne peut , fur cette (impie confeffion être Conctîl' t,
condamné â la peine de ittotr -, car, quoiqu'il ne,-fpit 6'
,pas en étac de fournir des preuves de cette défenfe
iiéceiraire a quoi la Loy ,1'obhge ,,il ne s enfuit pas
delà, que faute de ces preuves il doive être jugé à la- y
geiné capitale, laquelle ne doit avoir lieu que contre

, , " ^ Ggiij,



2,38 e O D E G RI M I N E L
l'homicide où il fè trouve du dol avéré > ce qui né
fçauroit être dans un cas, où il ne Ce préfente que des
préfomptions ; la raifon générale en eft , parce qu'il
arrive plufieurs faits de telle ou telle maniéré ? quoi
qu'on foie hors d'état de prouver la maniéré dont ils
font arrivez.

i°. Dans ce cas d'homicide, dont il n'y a pas de
témoin, l'accufé qui ne pourra fournir aucune preu-

dïis^lï". ve pour établir en fa faveur quelque préfomption de
celles dont il eft parlé dans cette Loy s & qui dé
note une nécelîité de défenfe de fa part 5 il y a lieu

zanger. m de procéder à la queftion contre lui pour en appro*
<§uaeft. ç. i.n1. fondir la vérité $ cette procédure criminelle a lieu con-

$2"& 8î* tre toute perfonne, 4e quelque qualité ou caractère
qu'elle foit. Mais fi l'accufé étoit en état de produire

Carpz. p. j. quelques-unes de ces preuves, indices ou préfomp-
q. laz.n. p. tjons favorables pour lui, alors il feroit contre toutes

les réglés d'employer la voye de la queftion , & le
jugement furvenant ne pourroit prononcer qu'une
punition arbitraire : fur quoil'on doit fe fouvenir de
ce qui a été dit cy-deffus, que dans un cas auffi dou
teux, lès preuves de l'accufé ne doivent point être de
cette grande évidence Se plus claires que le jourjmais
que celles qui feront imparfaites, douteufes & ne for
mant que de /impies conjectures doivent fuflire pour
fa juftifîcation. >

. 3°. Si l'accufé dans le défaut "d'aucunes preuves
Concî'iy! n! étant mis a la queftion pour découvrir Ci fon action
& a été commife par une défenfe néceflaire ou non #

perfifte dans la torture à foûtenir ce qu'il a avancé,



.M qu'il ne furvienne point de preuves contre lui, il
Ué peut pas même être condamné à une peine ar- Gabr. Coa.
bitraire , fuppofé toutes-fois qu'il ait fubi la queftion cl* I?*n«8*
fur toutes les circonftances qui ont pu accompagner
fon action , & qu'il ne fe trouve point avoir outre-
pafle les bornes d'une jufte modération3 quoiqu'il ait
été forcé de fe défendre au commencement de l'ac

tion , auquel cas il mériteroit une peine extraordi
naire & même corporelle.

A % T I C L E C X L I V.

De la défenfe néceflaire alleguée contre une femme.

Si celui qui a tueune femmeveuffe jujïifier par une
défenfe nécejfaire , dans ce cas ilfaut examiner l'état ^
la difpojïtion de l'homme fâr de lafemme3 les armes & la na
ture de ïaction de l'un de foutre ? &y porter lejuge-
mentfur l'avis que ton prendra des Gens de Loy , comme il
fera dit cy-apres s car > quoiqu'il ne foit pomtfaâle qu'une
femme oblige un homme de fefervir d'une défenfe nécejfaire
0* innocente, il efl néanmoinspojjthle qu'unefemmefurieufe
puijfe contraindre un hommefo'tble a ûfer d'une defenfenécef-
faire 3 fur tout jt elle était munie d'armes dangereufss -,
^queluidefncotefrenèâtquedefùîUes^ ; : :

A R T'..I_ C L.. E ~,. C X. L; V. .

De celui qui dans une jufte defenfe tue contre la
volonté un tiers qui neft point de la querelle.

Celui qui dans une défenfe nécejfaire , & dont la jujîice
'jtmrA- étffrrpwée » yiendrq:.à mténin a tuer corne fi
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volonté un autre qui n aurapoint de part à l'affaire > que et
foit en pointant, ou en frappant a coups d'êpêe ou coups di
feij'i tiefera pomifujet àfibir mjugw&tt jcrimmel,

•* ' :

. " , O B S E R Y A T I P N S.

•Polir qu'un tel accident devienne exempt de re
cherche criminelle 5 il faut, comme il ell* marqué
dans le texte de la Loy, que la défenfe ait été trotï-
vée jufte,& nécefïàire : de-là il s'enfeit , que fî celui
quiaura ainfi tué involontairement un tiers dans une

Beriich. p. 4. affaire où il fe trouverait avoir étélaggreffeurj où ati-
_onc. 10. n. teur (je Ja cjjgjejrelle, 011 outrepaflant les bornes d'ung

jufte défenfenon-feulement il ne feroit point exempt
d'une peine arbitraire , mais même de la capitale.

Match, ste- £)ans le cas d'une jufte défenfe celui qui aura caufe
phan. ad art. . { , , p . , r \ •
M5. cet accident doit eçre condamne aux frais des panie-

mens qui auront précédé îa mort de celui qui fe trou
vera ainfi tué, & de dédommager la Veuve ou les
Enfans de là perte qu'ils pourront faire en pareille oç~
caiion , à, proportion des perfonnes ôc de l'exigen»
ce des cas»

jÂ n T î c L E C X L V L

De l'homicide arrivé par cas fortuit contre la volonté
d'une perfonne , & hors le cas d'une défenfe

- nécefïàire."

Celui quifera m ouvragepermis dams un lieu ou l'ufage
autorife de le faire, & quenfuite il arrive par cas fortuit %

: ' ~ #
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centréfa 'volonté que quelqu'unfoit tué a l'occafion du-

dit ouvrage3 il enfera difculpé en plufieurs maniérés s qu'il
nefpaspojfible de déduire afin que ce casfoit plus intel
ligibleà Nous propofons les exemplesfuivans. Vn Barbier ra-
zant quelqu'un dansfa boutique s lieu defiiné à cet ouvra
ge s fera pouffé ou jette par un tiers . enfortë que par ce
mouvement involontaire il coupe lagorge à celui qu'il raze*
Vn homme tirant à l'arquebuze debout ou afiis 3 dans le
lieu accoutumé à, cet exercice , vers le but marqué ), fi
quelqu'unfe jettoit fortuitement & contre fa volonté dans
}e coup qu'il tire, oufifin coup partait avant qu'il eut ban
défin MTTie > que de cette maniéré quelqu'un vînt à être
tué 5 ces deux cas fortuits fe trouvent exempts de coulpe.
Mais fi au contraire ce Barbier s'était av'tje de razer dans
la rue ou dans un autre endroit extraordinaire ,fi le tireur
decbargeoitfin arme dans un lieu ou l'on doit prefiumer qu'il
paffe du monde y ou s ilmaniaitfin arme imprudemment &
fansprévoyance^- que de cette maniéré quelqu'un vînt à être
tuéi l'un & l'autre deviendraient coupables de l'accident ar
rivé : cependant dans cesfortes de cas d'homicide caufezpar
la legereté & /'imprudence contre toute intention } on doit
ufer d'une plus grande clemence que dans ceux ou la rufifr
la volonté ont eu part. Les Juges qui feront obligez de pro
noncer dans ces occafions confulteront les Gens de Loyjur la
peine, à infliger. Les exemples qui viennent d'être propofiz
fontfitjfifans pour diflinguer un homicide commis par cas for
tuit 3 & dé quelle maniéré il devient excufable dans les au
tres cas dont il n'eji pointfait mention ici : Nous les avons
rapportez dans le deffein defaire connaître l'esprit de ht Loy
à ceux quiy font d'ailleurs peu verfeti ces fortes de cas fe

H h ,
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préfentant fowvent y les perfonnes éclairéesy prononçant
quelquefois desjugemens différens. Ilfe trouve néanmoins de
tems à autre des dÂflinfôions très délicates àfaire dans les cas
de cette nature, dont m ne fçmrott ici donner les êclaircf~
femens à tous ceux qui compofent lesTribunaux Criminels
c eft- pourquoi lés Juges } lorfque lefdits casfe préfenteront r
tfcj- quil s agira de prononcerfur l'a peine y ne doivent point:
rejetter le confeil des Gens experimentez. dans les Laix, mmê
mfaire un exaSÎ ufagc.

. A R T I C L £ CIL VIL

Du doute où l'on eft, fi la personne frappée eft
morte de (es blefliires.

Lorfque quelqu'un aura étéfrappé 5 quil meurt là-
dejjus après quelque tems > enforte quil devienne douteux
fi les coups reçus ont caufé fa mort ou. non s dans ces cas on
produira des témoignages convenables de part fy- d'autre,
ainfî quil a été dit aufujet des preuves s l'on y doit em
ployer fj>écialement ceux qui font expérimentez dans la Chi
rurgie y autres perfonnes qui ont connoijfance de la ma
niéré. dont le mort s eft conduit après la batterie 3 en indU
quant l'intervalle du tems quily a eu entre les blejfures
fi mon : lesJuges doivent dans ces fortes dejugemens recou
rir au Confeil des Gens de Loy, comme ilfera dit a la fin
de cette Ordonnance.

Observation s.

Les feuls témoins naturels qui puifTenc être ad»
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mis dans le doute dont il eft queftion ici, font ceux
qui font profellion de Chirurgie. ; ôc pour que leur
rapport foit juridique , il doit être précédé du fer
ment : an feùl, au fentiment des Jurifconfultes, ne
|>eu:t point fuffire pour former un témoignage com
plets & tel qu'il le faut pour fonder un jugement ca
pital : ainfi le nombre de deux au moins eft requis j •
Sâ lorfque tous les deux ne s'accordent pas dans leur Jui.ciar. de

t, ,, i-r 1 homic.n. 34.
rapport 5 1 un d entre eux allant que la mort a
•été caufée par les coups reçus, & l'autre le contraire ; _ Nic* BoèV*

] •]/" £* j r r • c* 3'5"
alors il le forme une preuve douteule qui ne Içauroit a4-
jamais conclure à la peine capitale, mais bien à une
punition arbitraire 5 & aux frais de la recherche qui And. Gaii.
aura été faites Llb'z' obf*

Dans les cas où il fe trouve un accufateur quipotsr-
fuit la procédure criminelle contre l'accufé , ceftà
l'un & à l'autre de fe choifir chacun un Expert pour
faire lavifite,& dreffer le rapport : s'il j a contefta-
lion à ce fujet , c'eft au Juge d'en nommer d'office ,
ce qui eft auffi le plus conforme à l'ufàgedes Jurifdic-
tions Criminelles.

L'intervalle du tems, dont cette Loy parle , & qui
doit fe trouver entre les coups reçus, & la mort de ce
lui qui a été bielle s eft félon ce qui s'obferve, de qua
rante jours j enforte que fi le bleiTé furvit l'efpace de
quarante jours à fes blefTures, fa mort n'eft pas impu
tée aux coups dont il a été frappé , à l'effet dé faire
condamner à mort celui qui les a donnez.

in,n.

Hhij
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Article C XL V I I L

De la punition de ceux qui par un delTein prémédité
oii non, fe prêtent du fecours dans les batteries 3

querelles ôc émeutes*

Lûrfque plujteurs > de propos délibéré, &formant le défi
fein de tuer quelqu'un méchamment: > fe frètent de l'aide fy-
du fecours pouryparvenir 3 ils deviennent tous coupables de
là peine de mort. Maisfîplufîeursfe trouvant enfemble for-*
tuitement dans une batterie ou combat s'entr aidaient 3 ^
que quelqu'uny vînt à être tue ainftfans autre raifon , ce
lui etentre eux que Ion reconnaîtra pour avoir donné le coup
mortel 3 fera condamné comme l'homicide à perdre la vie par
le glaive. Si celui qui aura été tué avoit reçu plus d'un coup
mortel & dangereux>fans que l'on puifle fçavoir précifé-
ment lequel de ces coups en particulier lui a caufé la mort 3
tous ceux qui lui auront porté lefdits... coups, feront de même-
comme homicides punis de morts & à l'égard de la punition
des autres ajjijîans , aides auteurs par la main defquels
le mort n'aura point reçu de coups mortels en la maniéréfufi
dite 3 de même que lorfque dans une émeute fy. batterie
quelqu'un vient d'être- tuéfans que l'onpuiffe découvrir celui
qui lui a porté le coup} a'mfi qu il vient d'être dit 3 les Juges
doivent s'adrejfer au Confeil des Gens de Loy3 comme ilfera
marqué cy-après s en leur communiquant toutes les circoufi
tances lafituation de taffaire, telle qu'ils l'aurontpu dé
couvrir s ces fortes de cas devenant fujets à différmsjuge-
mens par la diverjîté des circonfiances*
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£c& diftinx£tion% que iette Loy rapporte au fujet
d'un homicide commis dans un tumulte ou batterie

excitée entre plufieurs 3 méritent Une attention par
ticulière j puifqu'elles font eflentielles pour difcerner
les coupables d'avec ceux qui ne le font pas. li faut
donc en premier lieu examiner par tout ce qui a pu
précéder une pareille émeute 5 fi elle a été faite dans
le de/Tein d'en vouloir a quelqu'un de ceux qui font
attaquez : fi ce deflein fe découvre 5 tous les aggref-
feurs comme ayant formé le complot d'aflafïiner ce
lui qui y aura été tué , méritent la peine de mort- La
fécondé diftinction regarde un tumulte excité for-

fuitement & fans qu'il y ait eti de complot formé :
dans ce cas il faut parvenir à la connoifTance de celui Beriîch; p„
t- ' ï • / i ! 4" Coiicl# lâ-ar

des combattans qui a porte le coup mortel, pour ne n. >
pas confondre les innocens avec le coupable.

La voye pour y parvenir fuivant le fentiment des-
jurikonfultes , eft de les mettre tous à la queftion 3
lorfquepar les circonftances il y a lieu de croire qu'ils
fçavent lequel d'entre eux a donné le coup ; autre
chofe feroit fi l'action s'étoit palTée dans les renebres
& dan s une fi grande confufion 5 que les complices
mêmes probablement ne connuiTent point le vérita
ble auteur du coup mortel 5 auquel cas il ferok im
prudent Se dangereux d'employer la voy e dé l'a quel-
tibn 3 & le fentiment général ne conclud alors qu'au
jagemem d'une peioearbitraire, parce qu'il pourrois
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arriver que les douleurs de la toirare feroietft avouer
à l'un dentre eux d'avoir porté le coup mortel, quoi
qu'il ne le fçût pas lui-même fuffifamment pour pou
voir faire une confeffion certaine i & telle qu il la
faut pour former une déçifîon en Jdftice. La tfo^fié-
me diftindion tombe fur la multiplicité des coups
que le mort aura reçus 5 fans que l'on puiiïe feavoir
duquel de ces coups précifément il a été tué ; dans
ce cas tous ceux indifféremment qui feront reconnus
lui avoir donné des coups deviennent également cri
minels 5 & fpnt fujets à la peine capitale , parce qu'il
n'a pas tenu a eux que tous les coups portez ne fut-
fent mortels au même degré. La quatrième diftinc-
tion regarde le genre du fupplice deftiné à ces diffé-
rens cas d'homicide, en quoi il paroît que Felprit de
la Loy n'y admettant point le degré d'infamie qui fe
trouve dans les alla (fin a ts de grand chemin , ou dans
ceux qui font accompagnez de dol manifefte Ôc de
trahifon, la peine qui y doit être attachée,eft celle de
périr par le glaive, ce qui eft même exprimé dans le
texte au fujet du fécond cas de l'homicide commis
dans les émeutes & batteries publiques.

A r t i c l C X L I X.

De la vifite du corps mort avant qu'on l'enterre.

Et afin de parvenir à l'examen , à la conhoiffamâ
fuffîfiinte des différentes hlejjures dans les casfufdits , dont on
pourvoit manquer après que U perfonne tuée ferait enterrée,
le Juge accompagné de deux Affejjeurs 3 du Greffier 5 d'uu
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«r $e flufkws Chirurgiens , au cas que ton puijfe les avoir ,
^ auxquels m impofèra le ferment à cet effet, doit prendre
avec foin l'infyeclion du cadavre avant qu'il foit enterré ,
& faire drejjcr exactement un procès-verbal de la vifite des
bhjjures , des coup fy contujîons qui s'y trouveront.

Observations.

L'exatlitude du procès verbal que les Juges doi
vent faire dreffer en leur préfence de la vifite des
bîeffures & des coups que le mort a reçu 3 devient
ioiivent d'un grand lecours dans Pinftru£Hon d'un
procès criminel 3 puifque c'eft par la différente natu-
le de ces blellures que l'on peut distinguer la diffé
rence des armes qui y ont été employées , & que par
coniéquent on eft en état de difeerner dans un grand
nombre de combattans 5 ceux à qui lefdites armes ap
partiennent , & d'où les coups font partis. Le procès
Verbal doit encore contenir un état des effets &: har-

des qui fe feront trouvez fur la perfonne tuée pour
©tre mis en dépôt.

Lorfque l'homicide & le mort le trouvent de dif
férentes JurifdtôipBS;): e-eft aCjtigë du premier de
eonnoîrre & de procéder for la vifee du cadavre pour
quelle foit juridique,> parce que c^efl: à lui auili de
pourfaivre la procédure criminelle; contre celui qui
eft accule d'avoir co*nmis le délie 3 & de prononcer
Ja. condamnation.. 3 eu» eft une fuite naturelle ce cec-

te première procédure ou vifite du cadavre. Pour évi
ter tout conflit dans ces fortes, de cas 5 i'uiage veut
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que le Juge de l'homicide acculé adreffe fa demande
à l'autre Juge pour être en droit d'exercer chez lui
ce premier a6te de procédure, auquel il pourra afîi f-
ter lui - même , afin qu'il foie témoin de la fidélité
Se exactitude du procès verbal de vifite. Cette ma-
tiere a été traitée en détail dans la derniere obfer-

vation fur l'article XXIII. où il eft parlé des for-
malitez que l'on doit obferver, pour avoir le témoi
gnage des perfonnes fujettes à des Jurifdidions dif
férentes.

Quoique la vifite du cadavre foit preferite par la
Loy , elle n'eft point d'une necefïïté Ci abfolùe s & fi
générale dans les procédures criminelles, que fans
elle on ne puifle parvenir à ène décifion réguliere,
fur tout dans les cas où il ne fe trouve point de mul
tiplicité de complices, où la perfonne tuée eft reftée
fur la place , où après les coups reçus elle a perdu
connoifiance, Se enfuite la vie -, ces fortes de cas ne
îaifiént aucun doute fur la nature de la caufe, & n'e

xigent par confèquent aucun procès verbal de la dis
position j de la qualité ou de la quantité des bleffu-r
res ; mais il eft toujours néceffaire dans tous les cas
que le corps du délit foit conftaté, c'eft-à-dire > qu'il
foit. certain que la perfonne blelfée ou frappée eft
réellement morte.

Art* CL»
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Article CL.

De quelques homicides en général qui portent
ieur excufe avec eux, lorfqu'elle eft établie

dans les réglés.

Ily a plufieurs autres homicides dont les caufes font in-
mcentes , pourvu que lefdites caufesfoient employées avec
juflice regulierement : far exemple , celui qui tueroit
quelqu'un en le trouvant commettre le crime avecfa femme
ou fafille , ainfi qu'il a été dit dans l'article C XXl. aufa-
jet de l'adultéré. Item 3 celui qui tueroit quelqu'un pourfau-
ver le corps , la vie ou le bien d'un autre. Item, ceux qui
font privez de l'ufage de leur raifon : de même que celui qui
étant chargé d'arrêter quelqu'un} &ytrouvant une réfîfian
te outrée dangereufe, viendroit à le tuer dans les mou-
vemens defa violence. Item , celui qui tueroit quelquun le
trouvant de nuit dansfa maifon & avec danger 3aujfi-bien
que celui quife trouveroit avoir un animal, dont quelqu'un
auroit été tué, fans qu'ily eût connu ni remarqué avant cet
accident aucun vice de cette nature s ainfi qu'il a été dit cy-
defus dans l'article C XXXVI.

Tous ces dijférens casfontfufceptibles de tant de difiinc-
tions pour connoître s'ilsfont excufables ou non, que le détail
en ferok trop long, tfy- qu'ily auroit même lieu de craindre
en les spécifiant dans cette Ordonnance > que l'homme peu
éclairé n'y trouvât unfujet d'erreur & de fandale. Cefi
pourquoi toutes les fois que les Juges auront a prononcerfur
de pareils cas , ilsferont tenus de recourir au Confeil des Gens
de Loy, ainfi qu'il efi indiqué à la fin de cette Ordonnan
te, ' , li '
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ce y frfe donneront bien de garde dans les jugemens - qu ils;
auront à rendre , de fe former eux-mêmes des réglés des-
ufages peu raifonnables contraires aux Loix^ comme il-
eft arrivé quelquefois, dans les Tribunaux Criminels>3 que les
Juges ont procédé fans ecoûter ni examiner aucune dijiinc-
tion fur des affaires a décider , ce qui efi fans doute uni-
grand aveuglement, 0- d'où il s enfuit qu'ils s égarent.:
fouvent, dam leurs décifions 3 ^ par ïinjufiiee qu'ils, com
mettent 5 Hsfe rendent coupables dufang de ceux qu'ils ont-
condamnez. Il arrive de même, fréquemment que les
cherchent àfavorifër les Criminels s qu ils dreffent leurs-
procédures de maniéré quelles leur deviennentfavomblespar
leur longueur , afin de procurer la liberték ceux mimes qu'ils >
connoiffent, coupables, étant peut-être affezfimpks de croire*
qu'ils font bien defauver la vie à ces fortes deperfmnes*
Jghte ces Jugesf^achent donc qu'ils fe rendent par là très-*-
criminels} que devant Dieu & devant les hommes ils en.
deviennent refponfables envers les accufateurs , parce que.
toutJuge efi .obligéfous fonferment, & fous la damnation
dejomame de juger également avec équitéfélon toute l'en
tendue de fa connoijfame s & au-:cas que l'affairepaffat la ~
portée defes lumieres , il doit, avoir- recours au Confçil des..
Gens.: de Loj, ainfï qu'ilfera expliqué à la fin de cette-. Or
donnance s les affaires d'une auffi grande confequence que.-

font celles de déciderfur ïintérêt du puluc , & fur la vie
des hommes , exigeant les attentions les plus férieufes .>
des foins confidérables., /
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IDe la maniéré donc les raifons alleguées pour
l'excufe d'une action confefïee doivent être

examinées."

.. . *

Lorfque quelqu'un ayant confefé une aBionen aura al*-
ieguê âesraifons qui pourraient ïexcufet l'exempter de
da punition criminelle dans un des cas & circonstancesfavo*
tables àfajufiification > dont il vient d'être parle cy-deffw,
deJuge doit lûi demander s'il efi en état defournir preuve
fujffante defon excufe alleguée: & au cas que taccufê s'of
frit de lefaire par -lui-même 3 le Jugefera dreper par écrit
en fa prefence } far le Greffier ou autres perfonnes capables ,
tom les moyens dont il voudrafefervirpourjufiifierfon ac
tion j alorsfi le Juge reconnaît avec le fecours du confeil
qu'il aura pris des Gens de Loy, que cesfaits juflifcatifs ve
nant à être. prouvez , ferontfujffans pow l'exempter de la
punition criminelle, (y pourexcufer l'aftion qu'il aura con-
fejfée 3 l'accuféfera admis àfaire-preuve dejditsfaits avan
cez, de même que l'accufaieur dans tout ce qu'il voudrapro
duire cornu j ^ à cet effet la Jurifdïciion qui connoîtra de
cette affaire-^ fera procéder a la dépofition des témoins, fy*
ce qui en dépend 3 ainji qu'il d été marqué cy-dejfm dans
&'article L XI. quelques autres fuivans , ou il efi traité
de laforme ^ de la mefure requife dans les preuves
de, quelle maniéré on doitfe conduire dans l'examen criminel,
S'il fe trouvoit quelque doutefur cefujet, on çonfultera5 com
me ilfera dit cy-après.
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Du cas où les faits juftificatifs dei'accufé ne feroient
point cottcluans.

Lorfque leJuge s fur l'avis fo- confeil des Gens de Loj s
aura reconnu que lefdits faits jufiificatifs yquoique l'aceufe
fefoit offert d'enfaire preuve 3 ne pourront point fervir a
fa jujlificàtion , il doit les rejetter} fy- ne pas en admettra,
la preuve , mais pourjuivre la procédure dans laformé requis
je 3 ainfi qu'il convient contre un accufé 5 dont le fait efi -
connu fc confeffL

' ''''".'''À'' % T I C L E ; C L I. I I.

De celui fur qui tombent les frais de la fufdite
procédure.

Lorfque celui quifera arrêté prifonnier pour avoir tm
quelqu'un 3 conviendra du fait y mais voudra produire des
témoins pour faire preuve $unê ou âe;p
raifons qui pourrontfervir à le difculper entièrement ou en
partie 3 comme il a été dit cy-deffus , les parens de laccufè
donneront avant toutes chofes bonne fufffante caution
àjfurance à Taccufateur en préfence du Juge : & de quatre
Afjejfeurs 5 & telle qu'ils la trouveront convenable, au cas
que pareille jupïfication de l'accufé n eut pas fon effet dans
la fuite de la procédure ,j en vertu de laquelle caution les
parens de ïaccufefeferont fort d'acquitter les frais par lut
faits > de dédommager taccufateur de ceux que taccufé
m entreprenant témérairementfajujîiJrcaHon, lui aura eau-
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fis y le tout fuivant quil fera décidé en Jufike s notre in
tention étant que tàCctifateurfait garanti du dommage qui
pourrait réfulter d'une pareille entreprife pleine de faujfetê
(fr defupercherie. Pour déciderfur la mefure & qualité de
ladite caution s lesJuges auront recours au Confeildes Gens
de Loy , ((y autres perfonnes capables 3 ainfi quil fera pref-
crit cy-après,

A R T I C L B CL 1;T.

De la grande indigence dé celui qui voudrait:
pôurfuivre fa juftifitacion.

Si taccuféfe trou-voit êtrefipauvrt , qy quil a eût d'aile,
leurs point de parens quifujfènten état defournir lajufdp--
te caution & affuran^ on doutât s ik
pourrait produire une excufe légitime de l'homicide dont il ejè
accufé} leJuge %fumant l}exigence du cas,y apportera tous-
fes foins pour en faire la rechercheen donnera avis au:
Magiftrat Supérieur dont tl attendra la réponfe -, enforte
que cette recherche enpareil casfefaffed'ojftce auxfrais de
laJufiice m des Supérieurs,

A-'r T I "C:Z :£'

De celui qui ayant été jugé par conttimàce potir
'-homicide';, eft arrêté, & veut prouver fors

'innocence.-

Celui quifera arrêteprijonnter,après avoirjùbi lejuge*
ment de contumace four homicide ffuivant ce qui fe prati*°
que-:dam quelques endroits, dans la prifin s'offrir*

\\ , ; I iij
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de fournir des preuves pour [on innocence >. conformément ;1\
ce qui ejlffectfié dans les articles précédens , fera admis à
fan e lefdites preuves 5 nonohjlant la contumace qui. auraht
precedemmmtprononcée contre lui. .,

. 0 - B,;S.E H -V ,A, :T I 0 ÎT S. :, v • ,

La Loy eft fi favorable pour îa juftificacion cf'im
accufe , qu'elle en accorde même la faculté à ceux
qui pour homicide commis ont été condamnez par
contumace, puifqu'ils peuvent encore travailler à
leur innocence , foit qu'ils ayent été arrêtez , ou qu'
une Jurifdi&ion étrangère les ait livrez à la leur ,ou
que d'eux-mêmes ils foient revenus fe reprefenter,qui
font les trois cas dans lefquels un contumace peut
être conllitué prifonnier. Dans tous ces cas indifférem
ment il doit être admis aux preuves de fa juftiiication#
fuppofé toutefois que les preuves qu'il offre de four
nir foient trouvées pertinentes, & capables d'excufer
fon adtion : ii au contraire les Juges après une mûre
délibération , & fur ravis des Gens de Loy , trou-
voient que lespieuves propofées, quand bien même
elles viendraient à être établies , ne feraient jamais
fuffifantes pour difculper l'aâion de celui quia été ju
gé par contumace , il ne doit point y être admis, &
rien ne peut empêcher l'execution du jugement déjà
prononcé.

La faite d'un homme foupçonné de crime, fonde
une prévention contre lui, mais elle ne fort pas de
preuve j par confequent lorfqu un accufe ne campa*
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roît pas, les juges ne fçanroient le condamner par
contumace , iï les preuves cjiïi réftiltenc des charges
<& informations ne (ont pas fuffiiantes, & dans ce
Casï ils; doivent ordonner un plus amplement infor-,
mé ; de-là il s'enfu r q je dans un jugement rendu
par contumace ^Ifàutïuivre , quant aux preuves &
Jacondamnation » les-itoêmes réglés que l'on doit oh-
ferver dans la procédure faite contre un Criminel
prefèntl& détenu datfs::les priions ; fcavoir , la dépo-
*fîtioàvdes;témôi;ns & leur recollement, qui fefait lorf--
^ue le Juge veut fçavok d'eux s'ils perfiftent dans ce
qu'ils ont dépofé , & s il r'ont rien à y augmenter ou \
a y diminuer; parce que quand il s'agit de l'inftruc-
•tion d'un procès criminel par contumace, le recollé-r
ment tient lieu de confrontation , & fait le dernier

«le-gré dans cette procédure.
La défertion eft le feul crime dont rinftruédon du

procès par contumace n'a pas befoin ni de la dépofî-
tïoa, ni du recollement des témoins, parce que Je dé
lit. ce l'accùfé-- tx'efï autre eHofe que fi foire même",'
& que cette fuite étant conftatée, ii y a lieu de pro
noncer la condamnation , à moins qu il n'y ait com~
pjication d' utres crimes , pour lelquels il faille des
ittfcffMâti 01 i peciales.
H-Toiit jugement par contumace doit être précédé
cle trois citations juridiques : l'uiage Militaire exige
qu'elles (oient faites par une publication de bans au
Quartier de la, Compagnie , ou au quatre coins du
Régiment affèmblé, ôc que le jour deltiné à juger le
contumace ces citations foient produites au Confcii
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de Guerre , pour qu'il Toit vérifié que l'on a fatisfait
à cette forme prefcrite.

Lorfque le fugitiflaiffe des effets,on en doit faire
avant toutes chofes une defcription exa^e & inven
taire en préfence de deux Commiiïaires èt autant de
fes parens, aufquels ces effets peuvent être laiffez en
dépôt avec aflurance,de leur part de les repréfenter,
ou leur valeur, Se de n'en rien employer au profit de
celui qui eft en fuite : Ci dans le cours de l'année , à
commencer depuis la citation juridique faite 3 le fu
gitif ne fe reprefentoît point à la Juftice , les Loix
Impériales déclarent fon bien confifqué fuivant le
fentiment de plufieurs Jurifconfultes & dans la gran
de rigueur 5 puifque l'ufàge de plufieurs Païs n'ad
met la confifcation qu'après cinq années, à compter
depuis la Sentence de contumace , pendant lequel
tems on pourvoit à la fubfiftançe de la femme
des enfans s'il y en a»

ARTICLE C L V I,

De celui qui entreprend fa juftification avant que
d'être confticué prifonnier.

Celui qui avant que d'être arrêté prifonnier voudra en
treprendre fa défenfe dans une accufation de crime } fer<&
obligé de procéder devant lesJurifdtoïions 'établies pour U
Criminel 3 fuivant les Loix & ufages dont chaque Pais
efi en p0jfijfîon : on accordera dans cesfortes de procédures
les recherches juridiques aux deux parties 5 les productions 5
actes d'authenticité 3 déportions de témoins nécejfaires s

dinjî
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'énfi quil eft de droit 3 contre l'abus de quelques endroits
qui les refufent 3 à l'égard dufaufconduit on ne le donne-
ra uniquement que pour garentir contre la 'violence injufie 5
la partie qui cherchefon droit.

Suivent quelques Articles qui regardent
le vol.

A r T 1 C L E C L V I I.

Du vol de peu de confequence & caché.

Lorfque premièrement quelqu'un aurafait un vol au def-
fous de la valeur de cinq ducats 3 qu'avant quil puijjè
atteindrefa retraite il ait été réconnu ou attrapé avec la
chofe volée par les cris faits Jur lui, un tel vol où il n'y au
ra point eu ni d'efcalade ni d'effraBion 9 & dont la valeur ,
nefe montera pas à cinq ducats 3 doit être tenu pour un vol
caché petit, lequel venant enfuite a être découvert 3
le voleur arrêté avec ou fans la, chofe volée , ilfera condam
né de payer le vol au double à laperfonne volée 3 s'il en a les
moyens s au cas que le voleur nefut point en état de fa-
tisfaire à cette peine pécuniaire 3 ilferapunipendant quelque
tems par la prifon s mais Jî les facultez du voleur ne s'éten-
doient pas plus loin 3 ilfera au moins tenu de reflituer le vol
à la perfonne lezée 3 ou d'en payer la Jîmple valeur ou en
échange 3 ^ laperfonne volée fera préferêe à l'amende pecu-
niaire pour la rejîitution de la Jîmple valeur 3 mais non
pas pour l'excedent de ladite valeur. Le voleur fera ce
pendant tenu lorfqu il fera élargi, de payer la dépenfe
quil aura faite dans la prifon 3 & autres frais dus pourfa,
dctention 3 s'il a de quoi s pour le payement dejquels , &

Kk
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dans la Due de. maintenir la tranquillité publique, il domm-
ra caution m la meilleure forme qu'ilfe Pourra.

Observations»

Il eft fieceffaire de diftinguer les différentes efpeees
de vol que cette Loy nous indique . pour être en étac
de mettre une jofté propornon dans Ife, cMcinielït i.
c'eftà quoi conduifenc piufieurs articles qui fe trou
vent à la faite de celui qu'il s'agit d'éclaircir préfen-
tement. Il renferme en général deux efpeees de vol j
fçavoir, le vol caché , & le vol public, l'un & l'autre
étant au-deffeus de la valeur de cinq ducats, qui ré
pond à celle de trente livres de notre monnoye.

Le vol public eft celui qui devient connu avant
que le voleur ait pu atteindre la demeure ou la retrai
te, ce qui peut arriver en trois maniérés. i°. Si le vo
leur eft pris furie fait. i°. S'il eft pourfuivi avant qu'il
ait gagné fa retraite, quoiqu'on ne le puiiTe point at
traper. 3°. Si les gens crient après lui dans le tems
qu'il a fait le vol , foit que ce foit la peifonne volée
ou d'autres qui le pourfuivent ôc faffent ces cris. Un
tel vol fins aucunes autres circonftances aggravantes^
doit être regardé pour un délit (impie,& de peu de con-
fequence , il ne peut être puni que par la reftitutioli
du double à la perlonne volée , ou au défaut des
moyens, par la prifon , lorlqu'il a été commis fans;
éclat, & qu'il eft relié caché ;• mais h le même vol
avoic été fait dans une des trois maniérés cy-deffus
marquées, quoique de peu d'imporcance, le voleur>
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pour raifon & fcandale & de l'éclat qu'il a caufé, doit
Jtre=.puni plus féveremcnt 3 comme il fera dit dans
l'article fiïivaot j outre lâ ïèft'itution de la choie volée

ou de fa valeur> Ravoir * par le carcan , par la fufti-
garioE & le.baoDiflèmenc. " '

La valeur donc il vient d erre parlé ne peut poinc .
' diminuer là qualité': duvol qui eft fait par un clornei-
tique à fori Maître -} ce crime eft d'autant plus fëve-
rement puni, qu'il cil difficile de fe précautionner
contre , puifque la vie & les biens des Maîtres font
néceflairement confiez aux domeftiques ; c'eft pour
quoi tout vol flic par un domeftique à fon Maître ,
doit être puni de morr 5 quand bien même la chofe
volée /èroic peu considérable.

Article C L V I I I.

Du premier vol public , ou le voleur eit reconnu.

Maisfi le voleur étoit attrapé dans ce premier vol', au-
dejfcM de la valeur de cinq ducats 3 avant qu'il eut atteint
fa retraite 3 on qu'il excitât des cris contre lui, quoiqu'il
n'eut point fait effraction ou efealade , fon vol fera regar
de comme public j &fon délit accompagne d'éclat & de ru
meurV le chargera ajjèz pour qu'ilfoit condamné'• au '-Carcan,
À être fufiigé banni du Vais, avec la refiitution du vol
à la perfonne lezee* avant"toutes chofes roufa valeur s'il en
,a le moyen 5 à quoi- ilfera tenu de fournir une caution perma
nente. Si le voleurfe trouvait être une perfonne de telle con~
ditior 3 que l'on en dut efperer de Tamendènïent s le
mtor^é du Magifimi Supérieur '&- défi» agrément pourra ,
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civilifer la procédure 3 lui faire payer au quadruple la
chofe volée , & du refie onfe conduira conformément a ïar
ticle précédent s au fujet duvol caché.

A R T I c l E C L I X.

Des premiers vols-périlleux qui fe commettent par
efcalade ou effra&ion.

Si le voleur, pour commettre' les volsfufdits} efcaladoit ou
entroit avec effraStion de jour ou de nuit dans la maifon ou
habitation de quelqu'un , ou bien s'il y entroit avec des ar~
mes capables de blejfer celui qui voudrait lui faire réfijtance,
que cefoitla premiere ou la fécondéfois, que le volfoit cort-
fidérable ou petit > étant accompagné d'effraction oud'ejcala-
de, de même que celui qui fefait avec des armes ou l'on doit
craindre la violence, ilfera regardé pour un vol prémedi-*
té & périlleux 3 & le coupable, fi cefl un homme , fera
condamné à être pendu ; fi cefl une femme, à être pré
cipitée dans l'eau} ou bien ,Juivant l'état des perfonnes le
difcemement des Juges, à d'autresgrandes peines ajjli&iives,
telle qùefi la privation de la vue, ou l'amputation delamain*

O^B SERYA T I ONS.

L'efpece de. vol dont il eft traité dans cet article ,
eft celuiqui eft qualifié par rapport à la maniéré dont
il eft commis, & qui le fait par Force & par violenee,
ou avec efftaétioB , furquoi il éft néeffaire d'obferver
que pour que la peine de mort puifle avoir lieu 5 il
faut que i'eftraction ait été véritable ôc violente jain-;
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Il îè voleur* qui fans employer beaucoup deïorce au-
roit feulement ôté quelques pierres pour paiTer au tra
vers d'un méchant mur fort peu élevé , & de nulle
défenfè, ou qui auroit paffé par un toît de paille,
comme iî peut arrn ei dans les cabanes ou maiions
de Païfans , ne po i.roit point , fuivanc le fenciment
des Jurifconfultes, être condamné pour avoir volé
avec violence & effradbion, fur tout fi le vol n'avoit

point été réitéré, & qu'il fut au - délions de la foai
me de cinq ducats,

Il faut donc pour un jugement capital^ que l'effrac
tion ait été réelle 5 par exemple, que la porte, le cof
fre ou l'armoire ayent été forcez ou ouverts avec des
roffignols ou faïuTes clefs : ceux qui volent de cette
maniéré, de quelque nature & quantité que foit le
vol, font condamnez à être pendus. La même ri- carpz.n.aa,
gueur s'obfervé contre ceux qui fans effra&ion font
entrez dans une maifon à main armée pour voler Berikh. p. y.
quelqu'un , en l'intimidant & menaçant de lui ôter •4Î"n'
la vie, quand bien même le vol n'auroit pas été en
tièrement confommé, foit que le voleur ait été em
pêché par les perionnes furvenûes, ou autrement.

On doit rapporter à cet efpece de vol, ceux qui
font commis par force 5c par violence fur les grands
chemins, en Campagne ou dans la Ville , de nuit
& de jour ; la peine qui y eft prononcée eft celle de
ia roiie, quand bien même le meurtre n'auroit point
été joint au vol.

Â l'égard des peines fimplement afiîidives, quoi- '
que grandes > dont il eft parlé à la fin de cet article ,

... ' Kluij,
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clies ne font gueres en ufage dans aucune Juridic
tion , &'tout voleur convaincu d'une ef&acition ou
violence véritable, eft toujours condamné à la peine
capitale.

. Article CL X.

"lCu:;':prefeièr--- vbl- qui eft: "âè la : valeur "de cinq *
ducats ou au-deffus, fans autres circonstances

aggravantes.

Mais lorfque le vol commis pour la premiers fois fera
confidc?ahle. iy â'e la valeur cle cinq ducats ou au-dejjus,
f*n il- ne s'y trouvera aucune des fufdites circonfiances qui
aggravent le vol} la peine, eâ égard à l'importance de l'ob
jet j deviendra plus rigàureufe que fi le vol était moindre+
Dans ces cas on doit faire attention à la valeur de la chofe
volée * &fi le voleur a été apperçu ou pris fur le fait. On
doit de plus examiner l'état la condition de celui qui a
volé j lepréjudice que le vol a caufe à laperfome volée 5
afin d'y proportionner la peine de mort ou corporelle j qj-com
me cette proportion dépend de l'avis du difeernement des
Gens de Loy 3 Nous voulons que toutes les fois que pareil cas
fe préfentera s lesJugesy ayent recours , ainfiqu'ilfera mar
qué cy-après} en leur communiquant les circonfiances dufaits
& quefuivant leurs avis, ils portent jugement. Cependant-
file voleur 3 pour commettre un pareil vol 3 avoit efcaladé 3
fait effraction 3 ou sétoiî trouvé armé , comme il a été dit
cy-deffxs) ilfera jugé à mort, ainfi qu'il a été marqué.
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Observations.

Le vol ne devient pas feulemeftt• canfidérable par
le prix de la choie volée, au point de mériter la peine

' -capital^',; îe préjudice qu'il a pû caufer à k perîbnrie '
volée dans l'efprit de cette Loy y peut ajouter un de
gré d'importance qui méritera la même peine, quoi
que fa valeur foit au-deifous de cinq ducats .on de
trente livres} tel feroit pat exemple le vol fait à -un
pauvre artifan, de Ton métier ou de Tes outils, dont
la perte lui ôteroit toute la reffource de fa fubnihm-
ce.

La foi publique fous laquellefe trouvent leschofes
volées y ajoute encore un degré d'importance >
quoiqu'au-deifous de ladite valeur , comme les clia-
rues , harnois, herfes draps ou linges au foleil ,&z
bciliaux au pâturage ; ces fortes de vols, iuivant ia
valeur de la choie volée, doivent être punis griève
ment j parce que cette circonftance les rend plus con
sidérables.

Il y a des circonftancesparticulières ou. le vol, fans -
a,voir égard à fa valeur s rend les gens de guerre cou
pables de mort, parce que l'intérêt public Se la con-
fervation de l'Etat demandent cette féverité ; voici en

quels termes s'expriment les Ordonnances Militaires-
à ce fujet : il efl défendu ^fou-s peine de la vie > a, tous Sol-
dat y Cavaliers Dragons de voler ou pilier les Vivan- fkxxii,
di i ou Marchands'venant dans les Villesou dans tes Camps5
^de prendre par forcée-fanspayemsffl^citj?ain3vin3vim-
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de, bierre , brandevin , ou autres denrées ^ marchândi-
fes j dans les Marchez des Villes , ^ dans les Bouti
ques , dans les Camps ou en r@ute.Et par un autreat~

Utiixm. ticlequi fait une féconde ckcàin^nçé y it letir efi de-»
fendufous peine de lame , de voler les meubles ou ujienciles
des Maifons ou ils fermt logez ^foit en route oit en Garni-
jon, ^ 'v.7:

Troifiéme circonftance aggravante indépendem-
mène-de la valeur marquée cy-defïus, & rirée des

'An.xxvii. n?cmes Ordonnances; Celui
Camarade ou autre Soldat, en quelque lieu que cefoit s fe
ra pendu & étranglé s ^ celui qui dérobera dans les Cham*
bres des Cazernes, leur linge > habit ou équipage, ainfi que
le prêt 5 ou pain de ceux de fa chambrée 3 fera condamné à
mort ou aux Caleres perpetuelles , fuhant les circonfiances
du cas.

D'où il faut conclure en général fur la matiere du
vol, que ceux qui font profeffion des armes, font fu-
jets à une plus grande .étendue.de féverité, que le
refte des Citoyens j parce que leurs délits 3 quoiqu'ils
ne foient pas en eux-mêmes dans un degré égal par
rapport à la valeur des chofes volées 3 tirent néan
moins à une plus grande conféquence pour la tran*
quîllité publique j pour la vigueur de la Diicipline s
& ; pour la défenle de l'Etaty 11 n'efl point douteux
que les- Confèils de Guerre de la Nation ne doivent
efer dans leurs jugemens de la féverité prefcrite par
ces Ordonnances > parce que toutes Troupes au fer-
vice d'un - Prince lQHivdb)igees-;d'agiH^
ment par ces trois motifs j fans lefquels-i nuf fervic^, .

. ne .
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ne peut fubfifter. Mais il eft également indifpenfa-
ble que le Soldat ait connoifiance de ces Loix qui lui
deviennent (pédales par rapport à ia profeflîon, &
dont la féyerité n'eft point repréfentée fouis l'idée
générale de la défenfe du vol.

Art I C LE C L X I.

Du vol commis pour la fécondé fois.

Lorfque quelqu'un aura vole pour la fécondé fois ,fans
néanmoins avoir efcaladé oufait effraction 3 comme tl a été
dit, & que ces deux vols auront été bien averez far une
recherche exaùîe , ainfi qu'il a été indiqué cy-dejfus au fîi<*
jet de ladite recherche s que joint à cela ces deux vols ne
fe monteront pas à la valeur de cinq florins , ou au-dejjus j
dans ce cas s le premier vol rendra lefécondplus confidéra-
ble j ^ un pareil voleur, peut être condamnéau Carcan,
à la fvtfligation, ouforcéfuivant ïeBimation du Juge àfe
tenir pour toujours dans le lieu où le délit a été commis , à
quoi ilfera tenu par une caution durable 3 fans que la circonf-
tance de n'avoir pas été reconnu ni prisfur lefait} ainfi qu'il
a, été marqué aufujet du premier vol, puijfe lui être d'au
cun avantage. Maisfi ces deux vols enfemble alloient à la
valeur de cinq ducats, ou au-dejfus, onfe conduira fuivant
la découverte que l'onfera de toutes les circonflances 3 en y
employant l'avis des Gens de Loyy comme ilfera marqué cy-
après 3 conformément à l'article précédent.

Lï
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.x;.. -A R T i c t E € .L X J L

~ Du vol commis pour la troifiéme fois»

Mais celui qui ayant 'volefour la troifiémefois,fierafris-„
triple volfie trouvant bien <fa- dâëment vérifié 3 fiuivant

ce qui a été preficrit cydeffus aufiujet de la découverte ds
la vérité } fiera tenu pouf un voleur décrié , fas-
moins coupable que celui qui aufiêde violence, ilfiera condamné
à la, mort j fiçavoir , fi cefi un homme' > a' être, pendu &
étranglé s fi cefi mefièmme 3 a être précipitée dansteatiy.
ou à im autre genm defiuffilice i fiuivant l'ufiage de'chaque-
Waù:

. OMI R TA Ï I @ MJ.

\ : " La Loy n'admet plus aucun adouciflement dès qu'il
s agic de prononcer contre celui qui eft atteint & con*»-.

: -"vaincu d'un tfoifieme ^ol j parce qa^elle le regarde
comme un homme dangereux à la fêreté publique s
èù qui doît être Comparé au voleur qui employé
la violence. Elle veut donc que celui qui aura
réitéré ..le vol jusqu'à trois; fois ioit condamné à là
peine de mon , quand même les trois vols cnfembfe
se monteroientpas à- la femme de cinq ducats ; la fé-
verité de cette. Loy n'ayant point pour objet dans
cette; circonftancela valeur des cliofes volées.., mais

• le degré de malice & la difpofition continuée du vo
leur > dont il importe àîa^

zoësdêFwc, Pour.,que la,peine d'emoit aie. lieu dans lecas d'mi
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ïroiiîeme vol s il n'eft point nécefîaire que ces vols
îéïterez ayent été commis dans le même Pa s , dii,
vdân-s la même Juridiction ; mais il faut qu'ils ayent./-
«té faits en trois différeos tems, ôc qu'il fe foie noù~ ^ 'cter.<*«•
vé «n intervalle entre les trois; avions ; ain/i tin yo- ;

• leur 5 qui pendant une même nuit auroicwlé dans
trois Maifons différentes, ne feroit point eenfé ayoir Beriich. p;
lait trois vols différens s & ne tomberoit pas dans le "£zm"*s*-
cas de cette Loy , parce que cette réitération, quoi*
quelle-ait troisobjets différens} ne forme qu'une
même a£Ùon continuée. . ; " ;. -

Ces trois vols ainfi différentiez fe trouvant avérez, /

il pe doit ièrvir de nen au coupable s'il a déjà fubi
punition pour un dë fès vois précédens, puilque par ar^€|udfcï
là même il a fait voir fou incoirigibiiité , & qu'il n'a ^ :|[j
po,iiit'%û':profiter-dackâtiment ;ou de rird^leence n-j«. . r"*
•pa.ff|e--v-u^:tei-voieurtpmbeï4^'Sîlecâ^'idf 1? (l /eri- •>
té preferite par cette Loy., & ne peut le couvrir dan-
cûn prétexté. ; v

'Iffaut" pour Infliger ia peine -capitale au troiiicme ' ,
Vot^ommis, que chacun-des^ trois vols en particu- X :v

. lier£oîc^:béen^:--dift;nâ:ern€nt: prouvé i-c'eû-à-dires,
que le corps du délit loir conftaté pour chacun fépà- \
rément j parce que le bruit commun » les préiomp- \
rions j ou conjectures ne fuffiroient pas à fonder un \
jugement auffi rigoureux. Les.Jurilconfultes ne font
point en peine d'établir le corps du délit dans les vols'
réitérez qui ont été faits avec effraction ou autre", y
violence > parce que dans ces fortes de cas il icftc des
feftigeiyrdoiït le Juge, accompagné de deux A£ïe£«!. : '
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fears , peuc prendre connoifTance par l'inlpedion Zk
un procès verbal.

, Carpz. D. ïl n'en eft pas de même des vols ou larcins fà k> fans;
jS. aucune violence j &dont il nexifte point de traces^

alors le fenriment le plus feivi veut que la plainte
faite par la perfonne volée avant que le voleur ait été
arrêté & interrogé , fuffife pour conftater le corps du

; déliryqtïand même le voleur ne ierok arrêté 5 & ne
confeiTeroit que longtems après 3 le délit dont il eft

Au défaut de cette '-^laimte. -qu-tpiécederi'emprir'
fbnnement du^yoleur, les Gens de Loy admetcenE
encore la dépôfitioïi de la perfonne volée après que
le voleur eft arrête 3 & veulent que cette dépoEcion
iufHfe pour former lecorps--dûdélit , lorfqu'elle fe-
rapporte à toutes les circonftances que le coupable a
avoûé'dàns fon interrogatoire3 fans que le Juge.com,-
jÉiuiiiqitè-a^'dépo&nr-led'it interrogatoire > ni lui prc-
pdfe fpécialement aucun des faits qui y font conte
nus j mais que !e depofânt qui a etefvolé articule de
lui-même leidites, circonftances, fort pour k nature
d=es eiFets volez du tems, du lieu ou autres, qui s'j
font trouvées une telle dépofition juridique , con
firmée par ferment , quoique pofterieure , devient
fuffifante pour conftater le corps du délie-
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A % T i c l i Cl X I i 1.^.1.:^.

Du nombre des circonftances aggravantes qui fe
trouvent dans le vol.

Lorfque dams un vol ily dura plus d'une de ces c\rconfian
ces aggravantes , dont il a été traite dam les articles fré*
cêdens 5 la peinefera prononcéefiivant celle quifi trouve
ra être la plus criminelle.

A R T I C L E C L X I

Dë la punition que méritent les jeunes Volete v

Le Voleur ou la Volmfi qui fera au-dejjbus de lâge de
quatorze ans 3 ne pourra point être condamné à la peine de~:
mort fans une raifon particuiliere •> mais bien à une pu
nition corporelle y avec la caution durable > ainfi qu'il A été
dit cy-dejjùs. Cependantfile Voleur approchoit défit quator
zième année, & que le volfut considérable 3 ou que l'ony
trouvât des fufdites circonftances aggravantes 3 accompa
gnées de danger 3 enforte que la malice eâifûppléé à la for
ce de l'âge y lesJuges avant que de prononcer auront recours
m Confiil des Gens de Loy 3 pour fiavoir de quelle maniéré
un teljeune Voleur doit être puni enfis biens i enfin corps *
m mfa vie. .

. , O B S :.E":R V->.T, I a W '&:

> Suivant de cette liOy j il y a deux conditions
requilès pour pouvoir condamner à mort un Voleur

i l ii|
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qui n'a pas atteint 1 âge de quatorze ans : la premiè
re eft, qae lès circonftances de fon adfcion foient af«
fez fortes pour perfuàder les Juges, que fa malice a
été confommée , & a fuppléé le nombre des années.
La fécondé, qu'il ne foit pas éloigné dés quatorze
ans complets : cefont de ces cas extraordinaires ou
les Juge ne peuvent trop pezer la nature des cir»
confiances pour fe déterminer à un jugement: capi
tal. La peine corporelle & arbitraire pour de fembla-
Blés délits eft la prifon , le bannilTemenc ou la fumi
gation , qui néanmoins doit être rarement éxecutée.
par la main du Bourreau, afin d'en éviter 1 infamie
à des perfonnesqui peuvent aifément le corriger par
les bonnes inftrudiéoè.#;& k':|ècoàK<lés'àiiiié€s.

0ë celui qui dérobe fecrerement quelque bien 3 dont
il eft le plus proche héritier.

\Si quâqmtn par malice ou par: imprudence 3 iappro-
-jpmit enfant du bien dont il feroit d!ailleurs le plus proche
êerithr 3 m que pareille chofe arrivât entre mari & fem
me ji ; ^'quèi'unï'des f&nie&formUfaplainte contre, tatt
iré 3 les Juges l êddhcï 'toutes les circmflmces
dufait, mront recours aux lumieres des Gens de boy, ainfi
qu'ilfera indiqué a lafin de cette Ordonnance, pour fça-
mir^ ce qui efi dejûfim dans ces fortes d'ûccdfions 3 s'y
conformer s en obfervant que dans ces cas les Juges ne
doivent point :agw^<0c'éim:'fowi-mufittiéty w'foùr U
punition. "
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ART I G L E G L X V I.

Du vol fait dans une famine.

Si quelqu'un greffe pat une 'véritablefamine , que lui, fa
femme oufes enfans pourraient fottffrir, vernit a voler des-
nourritures , qu,e le vol fut conjîdérable connu , les
Juges s comme il vient d'être dit 3 confulteront fur ce qu'ils
Auront aflatuer. Vn telVoleur 3 quoique relâchéfans puni
tion , n'aura aucun recours cmtfe l'accufateur, pyurraifm
defêspowfmtes.

Observations.

Trois conditions ou Gifeonllances,peuvent plus ou*
Hioins aggraver le vol fait dans un tems de diiette î
La premiere, eft que la famine ou difecte foie réelle
êc véùtable 5 en (orte que la nécelïité de fubfifter lui-
même , ou de .nourrir la famille ail forcé un homme
d'en venir à cette extrémité.

La-fécondé circonftance regarde le vol en lui-mê
me 5 fçavoir ? s'il eit petit ou conûdérabie, parce
quec'eil: par la quantité plus ou moins grande des
ehofes volées r que 1 on doit juger , fi c'elt par nécef-
iité de (ubùllance , ou par cupidité que le Voleur
s'eft porté à cette adtion»

La tioifiéme , concerne la nature 6c la qualité du;
Vol j fçavoir , ainJi que la Loy l'exprime , ii les cho
fes voiées font des denrées & nourritures > ou bien Ci

ce font d'auci es elfets, comme de l'argent, des har~
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des, des bijoux , que le Voleur prétexte avoir pris
%66. pour fubvenir à la néceflïte de fubfifter. Surquoi la
Beriich Con- plupart des Jurifcon fuites conviennenten fe renfer-

ci, 44. n. 44. mant dans la rigueur de cette Loy à la lettre } que
dans le cas même de néceffite, tout vol fait en autres

choies qu'en nourriture indifpenfable pour la fubfif-
tance, Se qui fe monteroit à la fomme indiquée par
la Loy 5 devient une action criminelle & punifîable
de mort 5 de même que tout autre vol -, tant par la
raifon générale de la fûreté publique ? qui par l'im
punité [e trouveroitfans cefle expofée, que par la na
ture de l'indigence de chaque Particulier , qui ne
peut jamais être au degré d'une fi grande extrémi
té , pour qu'il fe porte fur un objet qui va au-delà
du befoin a£tuel de fubfifter.

La févérité à cet égard s'étend encore plus loin fur
les Militaires 5 que fur les autres Particuliers, par les
cônféquences que leurs délits entraînent 3 comme
nous l'avons remarqué cy-defTus dans l'article clx.

^ quelque difette qu'il fe trouve dans un Camp 3 la ri
gueur contre ceux même qui ne volent que des vivres
ôc de la fubfiftance telle qu'elle foit 5 doit être égale
ment maintenue.

La décision pleine de fagefle d'un Général d'ar
mée fuppléa en pareille occafion aux exprefïions de
la Loy. Un Soldat ayant été arrêté pour avoir volé un
pain dans un tems où les Troupes foufFroient réelle
ment par le manque des vivres, il ordonna que le
Prifoonier fût fouillé, & que fon procès lui fut fait
au casqu'il fe trouvât avoir fur lui allez d'argent pour

qu'il
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quil eût pû Yen fournir : ie malheur voulut que la
quantité de monnoye trouvée étoit même plus que
fuffiunte pour l'empêcher de commettre ce vol, &c
rien ne put arrêter le cours de la féverité ordinaire *
par Iç jugement du Gonfeil de Guerre, & l'exécution
qui en fuivit.

A II t i c l e CLXVII.

De ceux qui dans les Campagnes volent les Fruits
& biens de la terre.

Celui qui de nuit enfecret & avec danger enlevera à un
autre les biens ou fruits de là Campagne , de quelque nom
qiiilspuijfent être, commet un vol qui doit être puni avec
la proportion cy dejfus marquée ; de même celui qui par l'en
lèvementfurtifdefdits fruits fait de jour aura caufê im
préjudice conjidérable dangereux à quelqu'un , fera pu
ni ainfi que les Voleurs dont il vient d'être parle. Mais fi
par cet enlevement de fruitsfait de jour }le voleur neût
point caufe un préjudice notable & dangereux 3 ilfera puni
fuivant lêtat de laperfonne > ^ la nature de la chofe
conformément à l'ufage du lieu ou le dommage efl arrivé.

O B S E R V A T I O N S.

Cette Loy propofe le châtiment contre trois for
tes de volsqui regardent les fruits & les biens enlevez
dans les Campagnes. Le premier, efl; celui qui fe com
met de nuit j & accompagné de circonftances dan-
gereufes, tel que feroit le port des armes Tq^i déno-

Mm'
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te une difpofkion à la violence, un tel v^oî dont l'bb.»
jet feroit confidérable 5 par exemple , s'il s'agilîok
d'enlever une quantité de bled , de foin ou de bois >3)
deviendroir fujet; à une punition au criminel 3 & les,
çirconftances en pouri^QÎeni: être aflez aggravantes;
pour exiger un jugement capital, indépendem men e
de la reftitution du. dommage...'

Le fécond vol dans cette eipece ell; celui qui fe -
commet de jour y & dans lequel il fe trouve du dom
mage & du péril ; quoique la çirconftance du tems»
dans lequel il eft fait, foit moins aggravante ; (i le
dommage étoit grands il feroit également punifTable
comme crime, parce que la Loy envifage toujours le

Covafr. Lîb. degré, de malice & de volonté de nuire, auquel elle.:
c! 3?n.^01' proportionne le châtiment. Cependant les interpré

tés de cette Loy font difficulté à fe déterminer dans.
, ce cas à la peine de mort, a moins que l'action ne
foit accompagnée de telles circonftaiices qui ©xigenr
cette derniere rigueur en quoi les Juges doivent
avoir une attention particulière j & fi après avoir;
tnûrement confulré ilvleur. refte quelque doute, fe.
porter plutôt à prononcer une punition corporelle..:
& fevere. .

Le troifiéme voife rapportant à cette efpece , eft:
d'un degré fort inférieur aux deux autres , il regarde-
Ifes petits vols de fruits: ou de légumes ^que'ceax qui; '

.les enlevent-confiimeni: aétuellemenr, la Loy s'en#,
rapporte à cet égard aux peines arbitraires-, que. les?*-
ufages de .chaque lieu admettent': pour-réprimer ces-..
petits défbrdresi Ils- deviennent' plus: confidémfeles»
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pat les défenfes que fait le Général d?ns un-Camp
Couvent fous peine de la vie; alors les moindres vols
de fruits ou de légumes deviennent cnrmnels , &
doivent être punis fuivant la rigueur de la défenfe ,
& non pas félon la nature ou la qualité du vol.

Art I ';c 'L E C L X V I I I. \

De la punition de ceux qui volent le bois, ou qui le
coupent illicitement.

Celui qui enleve fecretement le bois qu'un autre aurafa.ïi
couper, commet un vol punijfable fuivant l'exigence du cas ,
^ celui qui aura fait illicitement une coupe dans le bois
d'un autre fera puni félon tufâge de chaque Fais. Mais
fi dans un tems non ujitè & défendu , tel que feroit la
nuit ou unjour defête, il avait coupé le bois d'un autre avec
danger fo- furtivement 3 il fera puni avec plus de rigueur
mcQnjultantlefùt*

O B S OB' R V A T I O N S.

Les punitibns-que l'on doit ftatuer fur ces trois dif
fèrens cas doivent être mefurées fur Je degré de mali
ce & de dommage, qui fe trouve dans le délit. On
comprend dans ces coupés de bois illicites, celles qui
fe font des arbres fruitiers 6c des vignes, par lefquel-
jfes letort peut devenir allez considérable pour méri
ter les Galeres.

M mij



* 7" « € O D E ; ' G RI M I N E L

A R T I C L E C L XIX.

De la punition des Voleurs dé Poillons*

Celui qui dérobe des Poijfons dans des Etangs & liefer-
voirs > doit être puni ainfl quun voleur. Mais s'il prenok
des Poijfons dans une eau courantenonferméev qui ap
partînt à un autre s ilfera puni enfin corps ou enfin bien,
fuivant la qualité & nature defa pèche > filon l'état de ta
perfonne, & l'exigence du cas )fur le confeil que donneront
les Cens de Loy*

O B S E R V A T I O N S.

La circonftance qui peut aggraver le vol du Poift
jfon , eft lorfque le lieu où il eit pris fe trouve fermée
tels que font des Réfervoirs, des Etangs & Foflez d'u
ne Ville ou d'un Château, & ce vol pourrait être aù
fez confidéralre ptr la quantité pour mériter une pu
nition très fév< re3co ramt la fuftigation & le banni|T§-
ment » les Gaîeres 3 & même quelquefois la peine capi-

'f.^oncLp'. taie, fuivant la nature du vol,,êc les circonl ances .qui
*• *s*: l'ont,.accompagnées : la même çhofe fe doit dire de

ceux qui volent des écrevifles dans des lieux fermez»
phan. ad art" On peut dire en général que la feule pêche qui fe fais

a-la ligne , & dans des. eaux courantes, n'eft point dé
fendue ni fjjette,à aucune p ani t ion -f toutes les; autres
font plus ou moins repréhenfibles, fuivan t les différen
tes circonftances, fur l'examen defquelles la Loy fe
rapporte â la prudence & au difceraement des Juges
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Art I G LE CL X X.

De la punition de ceux qui manquent de fidélité
• pour un bien qu'on leur a confié.

Celui qui aurafciemment fa frauduleufement dtffofê du
.. Mm d'un autre , dont la confervation fa la garde lui au
ra été confiée > commetune a&im, qui doit être .junte aïnjt
qu m vol.

. G B -'.S.- E R V A T I O N S»

11 eft difficile de décider en quel cas un pareil man
que defidélicéj peur devenir allez criminel pour être

.lujet a la peine capitale ^ parce que laLoy ne foûmet
|)as en général à cette peine > toutes fortes de vois in-
difFéréÈRmeu.^;:: Quelques,' Interprétés prétendent que
celui qui auroic détourné ou employé à fon profil
une femme confiée, & qui avouerait en même tems
de s'en être àinfi iervi dans la confiance de pouvoir
la remettre, ne pourrok être condamné qu'à.unepei- .
ne arbitraire, mais qu'au contraire celui qui ayant
commis cette infidélité nieroit encore le fait, quoi
que fa Laudefé trouvât manifefte 5 pourroit être ju- BerlM p
gé à mort de la même maniéré qu'un véritable vo- ConcLJ7-
leur. Sans îe^ettu ni adopter cette diftindion, nous
pouvons dire qu'une pareille infidélité deviendroit
plus décifîve pour porter un jugement capital r fi ellê
étoit faite de la part d'un domeftique j auquel fou
Maîtîe auioit confié uoe-fommepour-là-porter^quei-".

. . ^. Mm iij r .
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que parc, oupour en faire un payement, &: qui &
feroit évadé avec ladite femme. Il en eft de même

d'un Sergent ; par exemple, qui feroit chargé de por
ter une fomme de la Ville au Camp, ou d'un quartier
à un autre pour faire le payement de fa Troupe ; ces
fortes de délits 3 outre l'infidélité criminelle qu'ils
renferment , deviennent trop confidérables par les
conféquencesSe par rapport à l'intérêt public , pour
que la Loy ne foit point fuivie dans toute fa ri
gueur..

A R. T ï C L E C L X X'ï.

Des vols qui fe commettent de efiofes feintes 3 éc
dans des lieux confacrez.

Les vols quifefont de chofesfacréesty dans des lieux
faintsy deviennent plus conjîdérables que les autres, peu
ventfe commettre en trois maniérés. Premièrement xlorfqm
quelqu'un vole une chofefacrée dans un lieu confacré. Secon-*
dernent, lorfquil vole quelque chofe de facrédans un Item
prophane. Troijîèmement 3 lorfquil vole une chofe propham.
dans m lieufaint.

A R T I C L E C L X X I I,

De h punition que mérite le fufdit délit»

Celui qui aura vole le Soleil ou Ciboire dans lequel feroit
le Saint Sacrement, doit être condamné àperdre la vie par
lefeu. Celui qui aura feulement volé des Vafes facrez d'op
ou d'argent ,fans qu'il s'y trouve rien defaint 3 ou des Pa-
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tenes de Calices dans un lieu confacré ou non , ou bien qui :
auraforcéuneEglife confacrée y un- Tabernacle ou Sacrifie
pm:, commettre de femblables vols , fera, puni de mortfuï^
mm l'exigence du cas s ^fur tamis des Gens de Loy,

: .0- b s- i-M. t a.t 1- "

L'ufage des Jurifdi&ions Criminelles ne com
prend y(om l'idée de facrilege proprement dit 3 que;
la première des trois efpeces de vols qui font énon
cez dans l'article précédent j içavoir 5 lorlque l'on vo
le une chofe facrée dans un lieu confacré. Il y a trois
degrez de punition deftinez à ce crime, fuivant qu'il ; '
eft^plus ou mdins atroce: a in fi un voleur qui aurait;
feiiievéles ornemens d'une 'Eglife, & ceux qui 1er venir."
au Service Divin 5 fera condamné à être pendu. Â Té-"
gard dés ¥afes facrez, tels que font les Calices, So- ,
feilsCiboires , celui qui fera affez impie pour le^
voler j doit êtfe condamné, à faire amende liono-

râble y à avoir le poing coupé, enfuite être pendu 3
Se Ton corps'Jettir au feti.:Letroi£ffiine degré de cM--
timent regarde là profanation qui a été ajoutée àc&
vol 3 loriqu il s'y eft trouvé des Hofties conlacrées ^
:€'Êttë cifcGhftancë aggraveTatrocité du crinieJ& veut
que le coupable foie cendamné à etrebrâle vif, C'efë :
ferla diverficéde cesgenresdeiupplices ,que la Loy <
veut que l'on juge fuivant l'exigence dés cas, & fuijr
l'avis des Gens de, Loy , & non pas for k condamna-
«toûa .mort, qui doit êire.infiilîibfe0..
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. : ;. A R^'Ti"c L 'Y" rC L X X ï I I.

De la jpunitiori de ceux qui volent les Aumônes.

Celui qui brifera forcera les Troncs dejîinez a afferh-
bler les Aumônes , ou qui tenterà de les dépouiller par quel
que fubtilité, ou quelques autres pratiques 3 doit être pu
ni enfan corpsfar l'avis des Gens de Loy,

Art i clé Ci XXIV.

Du voî de choies coniàcrées de peu d'importance,

Celui qui dejour volera dans une EgUfe dés chofes co»fa»
crées peu considérables » ^ qui ne feront pas de ces arti~
cks importons s dont il vient d'être parlé 3 commeferait de
la Cire , des Cierges, 'Nappes d"Autel ou le Voleur ne
fe feraitfervi ni d'efcalade 3 ni d?effraction 3 ni d'aucun inf
trament dangereux} propre a, la violence 3 ou qui vole*
ta quelques effets, profanes que l'on auroit réfugiez dans une
Eglife , fans néanmoins que le voleur aitforcé ladàte Eglifii

. m Sacrifie y nifait une effra&ion dangereufe :fur toute$
ces efpeces de vols contenues en cet article, la punition con
tre le coupable 3 doit être proportionnée aux cireonfances &
dijiinBions qui s'y trouveront, comme il a été cy-dejfus mar
qué clairement aufujet des vols de chofes profanes •> en ob-

fervant cependant que ces fortes de vols d'Eglife méritent
une plus grandeféverité que les autres.

Art. CLXXV\
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Article CLXXV.

De l'attention particulière que l'on doit faire aux
circon (lances qui fe trouvent dans les vols.

Dans des vols même quife commettent en chofes confacrées}&
dans îles iMufcSdms^ïidoifà circonftanccs du
tems d'une famine s du bas âge > & de la fhipiditédes per-*
fornes } au cas que lime ou l'autrefe trouvât bien & foli-
dement prouvée 3 ainfi qu'il a été prefcrit au fujet des vols
frofanes } sy conduire en confequence.

Observations.

Outre les principales circonftances qui font indi
quées dans cet article, & fur lesquelles les Juges doi
vent porter une attention particulière , il fe préfente
ici différentes résolutions à éclaircir-j & qui concer
nent les vols faits de chofes facrées.

i °. Il y a cette différence entre les vols ordinaires
& ceux qui regardent lès chofes (acrées, que ces der
niers donc il eil parlé dans l'article CLXXIL mé
ritent la peine de mort , quoique commis pour la pre
mière fois 3 tant parce que ledit article n'infinuë au
cuneidée d''exception à cet égard , que parce que
l'objet en Mi - même eft d une nature bien différen
te , &c '.qu'il'a fallu de la part du voleur une intention
plus criminelle pour fé déterminei a commettre le
crime. ...v-

z°. De la teneur de l'article précédent il s'enfuit
- N n
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que tout voi fait dans une Eglife nuitament avec c£-
calade ou èffra&ion, quand même les chofes volec
ne feroient pas d'un grand prix , ni du nombre de
celles qui font véritablement facrées, mérite h pei
ne de mort. De cette réglé générale on doit excep
ter par exemple une perfonnequi de deCein prémé
dité ,fe ieroic» laifle enfermer la nuit dans une 'Eglife
& qui y auroit volé quelque chofe de peu confidéra-
ble s comme de la Cir-e ou N1 ppes /d'Autel-,: qui
p'y auroit point employé de \ îolence ou de fraâu»
re de portes : un.tdi délie ne.pourrait être fujetqu'à
une peine arbitraire.

3°. Une troifiétne conféqucnce à tirer du même
article cy-defTus C L X X 11. eft que tout vol fait de
chofes facrées, quoique dans un lieu profane, & me
ttre pour la premiere fois, tel que (croit Calice 3 Pate-
ne, bu autre Vafe facré, mérite la peine capitale.

4°. Suivant l'efprit de l'article précèdent, dans le:
vol fait de chofes profines, tel? que feroient des ef
fets réfugiez dans une Eglife, quoique ce délit , félon
les Loix Civiles, ne forme point un facrilege , il peur
fe trouver des circonftances a{fez aggravantes pour
prononcer la peine de mort ;telle fèroit l'elfradion ou
violence faite pour forcer le lieu où ces effets le trou»
veroieiif dépofez. . .•*

5°. La foiblelTe de l'âge, qui dans d'autres vols
peut fervir cl'excufe 3 ne fçauroit prefque avoir lien1
©n faveur d'un jeune homiiie, qii n'ayant point en
core atteint l'âge compétent,, aont il a été parlé cy~
dèflusa fe feroit porté à voler le "Tronc d'une Eglife *
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foie par l'adrefTe , on par la force d'un inftrumenc 5&
mefnë''pouf-la-^rer icte fois, parce'qu'alors le degré
de malice efc cerne aveu* luppléé au nombre des an- ^
nées- j âiiifi.qué-la-Loy-s-exprime elle-même , & qu'elle
avertit d'ailie.àfs les Juges à la fin de l'article préce- -
dent que toit vp1 J x glife en général mérite une plus -
grande féverité que les ancres, ' L .

" ' A R T'I c L e C L X XVI. "

De quelle maniéré il faut punir ou s'affurer de la
perlonne de ceux donc on a lieu d'attendre

quelques mauvais coups.

Lorfque quelquun aura manqué de propos délibéré àfa.
caution,, pour desfaits qui ne méritent point la peine capita
le. Item. Lorfquaprès le jugement rendu fur un ci'dit /#' çnh" r"">:
il menacera par paroles ou par écrit de faire la même cho-
fe à d'autres,fans néanmoinsy ajouter des circonflancesplus •
aggravantes , quoiqu'il ne fe jiit point porté à des e cts
qui méritaffent la peine capitale , ainfi qud fera dit aans
l'article C L XX V~I IL au fujet des entreprifes criminel*-..
les , que par ces raifens , ou autres motifsfujffans, une
perfmne devint affez fufpeïïepour que l'art fût peejuade que
les gens ne feraient pas en fû>reté contre fes violences
sooye défait 5 ni garentis de fes injufîices s un tel danger
étant fujfifamment prouvé, ^ ladite perfonns n étant point
in. état de fournir une caution ou ajftrance convenable s
Nous ordonnons, qtiafin de fe précautionner contre le dom
mage & le malheur que l'on en doit attendre , elle foit de-
Mme'(tms lps pnfons de la Jurifdiffiion >jufqu'à ce que fes
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Juges ayent reconnu juridiquement la caution & affu-
rance fujfifante fou?* être à cou-vert de fes entreprifes
mjujtes. Une telle punition néanmoins ne doit point être
décernée légèrement fans une apprehenfion bien fondee du
malheur à venir 3 fans avoir recours au confeil des Gens
de Loy. La détention d'un tel Prifonnierfefera dans la Ju-
rfdiciion où il aura été accufe £> convaincu j fi ces pro
pres moyens nétoient pas fuffifans pour 'Centretenir dans la-,
dite prifon 5 ce fera à taccufiteur defuppléef aux frais, de
fa détention , fùivant que leJuge en ordonnera s & au cas
que l'accufateur lui-même fut hors d'état de fujfire aufdits
frais , ils feront pris fut* le fife de la JurifdiBion. Cepen
dant fi le prifonnierfe trouvoit avoir ajfez de biens pour
payer en tout ou en partie lesfrais defa détention de fa
garde > 0- que lefdits biens fujfentfituezfous laJimfdicïion
dont il efl 3 oufous une autre. ilsy feront employez,fans que
les Juges apportent aucun obfiacle à l'exccution.

A K. TIC L E , : C ' L. X' X V" 1 I.

De la punition de ceux qui donnent aide & afïïftance
aux Criminels.

Celui qui djfijîe avec connoiffance de caufe & péril un
Criminel, pour commettre un crime , de quelque maniéré que
cefoit , ^ de quelque nom que puiffe être lefecours & laf-,
ftjlance qu'il donne 3 doit êtrepuni criminellement, ainfiqu'il
a été dit ey -dcjjus , quoique différemment} fuivant l'exi
gence des cas s c efl pourquoi les Juges dans lesfaits concer
nant cette matiere} doiver r fe guider par l'avis des Gens
de Loy y en leur communiquant linjèruÙion da proec s, pwr
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jçavoir fi le délié mérite une punition corporelle , ou la peine
de mort. s

'Observa, ti o n s.

L'aide ou affiftance que l'on fournil- au, Criminel
pour commettre fon crime , peut être donnée en
trois manietes différentes. Premièrement: , avant que
l'aétion fe commette y par exemple , celui qui prê
terait fqn cheval,Tes armes ou fon domeftique pour
aider a commettre un meurtre iciemment, ôc avec

connoiflance.de calife, ou qui ofFriroit fa maifon
pour cet effet, & y recevroit le Meurtrier, devien-
droit coupable du même crime , ôc fujet à la peine
de mort. . - s .

Les Jurifconfultes diftinguent ici deux fortes d'af ph^fîd art
fîftances avant-l'acSlion -, fçavoir, une affiftance pro- l77°
chaîne qui doit avoir fon effet incontinent, comme ^£"°ch-d®

X # arb.Jud. Ca-

lorfque le Meurtrier eft déjà , pour ainli dire, en fu 349.
préfence de celui qu'il veut tuer, ou dans le lieu où.
il s'eft propofé de commettre cette a£bion, le fecours
donné dans une de ces circonftances, devient un fe

cours prochain , & rend i'affiftant parfaitement com
plice du crime.

L'afïiftance au contraire eft cenfée être éloignée,
lorfque, par exemple, le Meurtrier n'eft point encore
en piéfence de celui qu'il s'eft propofé de tuer , ni
dans le lieu qu'il a deftiné pour cette a&ion , mais Menoch.ca-
feulement dans la réfolution de le chercher, enforte fu Hp' n*s"
que dans l'intervalle de ce tems il puifle encore fe
repentir & défîfter de fon deflein. Cette affiftance

N n iij .
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Traaa.rpc'rim! ®k>ignée , & qui n'a pas Ton effet fur le champ, peut
p. 2 q. 87. n. être de telle nature, qu'elle ne méritera qu'une pei

ne arbitraire. Ce que nous venons de dire de l'aiïif.
tance donnée à un Meurtrier, doit auffi s'entendre

à proportion de celle-que l'on donne à un voleur 3 en
lui fourniffant des outils & autres moyens pour com
mettre le vol, avant que l'action fe commette.

La fécondé maniéré d'aider un Criminel * eft lorf

qu'on lui donne du fècours & de i'ailîftânce dans l'ac
tion même : par exemple, E on empêchoit celui qui

'Beriîch.coti- eft attaqué de fe défendre pour donner plus de faci-
"5S'n*z7' lité à l'aggreffeuc de le tuer en le tenant 3 ou en lui

- ; arrachant fes armes : de même que dans un, vol > fi on
tenoit l'échelle , ou que d'une autre maniéré on ai-
doit un Voleur à monter par-deifus le mur, ou à for
cer une porte. Ceux qui prêtent de pareils fecours,
méritent la même peine • que l'auteur, & le principal
agent du crime.

La troifiéme efpece d'alîîftance eft celle que l'on
donne au Criminel après l'action 3 foit en le proté
geant ou en le cachant chez foi 3 en empêchant qu'il
ne foit arrêté 3 en recevant 3 cachait, ou vendant les

chofes qu'on fçait avoir été volées \ œs fortes de fe
cours doivent être examinez avec une attention par
ticulière pour fçavoir s'ils ne renferment pas une con
nivence êc complicité avec le Criminel -, ce que l'on
peut découvrir par le profit qui en fera revenu à la
per(onne qui aura ainfireçûj caché ou vendu les cho
fes volées : auquel cas ce feroit un véritable receleur

< coupable du crime 3 ainfi que le Voleur lui-même»
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Autre chofe feroic fi cette affiftance après l'adfcion
çommife, nVvoit été donnée que pour (a aver préci-
férnenc îa perfonne dut Criminel, & empêcher qu'il ne
içtàdbe de là Jiïftîcc* auquel cas il n'y
àtirôjc lieu qu'à une peine arbitraire.

' .v,..-: a; r: t:.i cle. c l x x v 111.

Delà punitionde céfe qui tentent de-commettre
: des crimes.

Celui qui aura tenté de commettre un crimepar quelques
aSïions vifibles propres à parvenir à l'execution duâil cri
me j quoique par d'autres moyens il ait été empêche de l'exe-
cuter contrefa volonté 3 une telle mauvaife volonté qui a été
fuivie de quelques effets y comme il vient d'être dit^ doip
être punie criminellement > rncàs mec plus de riguiur dam
un cas que dans un autre , eu égard à la Jttttatidn-. '& :à ttè
nature dé £affaire 's cefl pourquoi les Juges doivent conful-
ter 5 ainfl qu'il fera dit cy-après, pourfe déterminer à l<s
punition corporelle .> ou àla geine de mort*

. Ce n'eft p°s contre la volonté /impie &: en géné
ral, que 1 > Loy ordonne de rendre des Jugcmens ,
& de ftatuer des peines 5 mais contre une volonté
qualifiée > fenfible & marquée 3 enlorte qu'il y aie
eu une tentative vifible pour parvenir à l'éxecutionj
ainfi on doit généralement parlant tenir pour coni-

- tante maxime qui dit, que la /impie* volonté ne.fi;
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point du refTorr du Tribunal des hommes

Il cil donc néceffaire de diftingucr la nature de
ces diftuentesvolontezqui deviennent plus ou moinl
crimiagfe->:.,:&^4ôivçj?Ci;-jpar conféquenc être plus
ou moins féverement punies. Pour cet effet , les
Jurirconfultes fuivant refprit,de cette Loy , veulent
que les Juges envifagent la nature & la qualité de l'ob
jet, pour lçavoir Ci le crime qu'une peifonhe a mar
qué avoir la volonté de commettre , eft du fiombre
de ceux que l'on nomme très-atroces, tel que feroit
le crime de leze-Majefté, de facrilege, de parricide 5
de trahifon de fa Patrie, de (édition ; toute volonté;

manifeitée & marquéepar quelque effet ou aétion
Gafpz. q. de commettre de pareils crimes , tombe dans la gran-

ga.n. p, de rigueur de cette Loy, &c devient puMflable de
mort. Les délits Militaires qui peuvent avoir rap
port à cette matiere , fe trouvent expliquez cy-def-

. fus en détail dans les Chapitres CXXIV» Se CXXVIL
qui traitent de la punition des Traîtres & des Sédi
tieux. " O V^'V

Â l'égard des autres crimes qui ninterreiTent pas
directement les chofes ou les perfonnes facrées ou la
confervation de l'Etat, & qui font purement perfbn-
nels s tel qu'eftle vol , l'homicide , & aunes, il faut
que l'a&ion ait été réellement faite pour mériter la
peine capitale 5 & la volonté feule de la commettre »
quelque marquée qu'elle foie ne fçauroit être con
damnée qu'aune punirion corporelle ou ,âdb>itraire.:

, Un homme par exemple lera attrapé en tentant d'eC
calader un mur la nuit, ou en poLint une ec^ elle dans

. ... - • la
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la volonté de monter dans une chambre & d'y aflaf-
fîner quelqu'un ou d'y voler : un autre après avoir
menacé Ton voifin de méttrç le feu dans fa mai-
fon , fera trouvé en y allant effectivement muni de
tout ce qu'il faut pour caufer cet incendie ; de telles
Volôntez, quelque marquées qu'elles fbientj & quel
ques difpofitions prochaines qu'elles renferment de
confommer le crime > ne peuvent point être punies
de la peine de mort, mais bien d'une punition féve-
te-& exemplaire, telle que fera la fuftigation ? une
longue & dure prifon j & même quelquefois les "Ga
lères 3 fuivant les circonftances plus ou moins aggra
vantes. Gês circonftances Ce prennent dans la qualité
de la perfonne , dans les motifsqui l'ont portée à for-,
mer cette volonté, Ôc dans les raifons qui en ont em
pêché l'execution. -

A R t 1 c l e C L X X I X.

De ceux qui commettent des délits n'ayant pas
l'ufage de raifon 5 foit à caufe dé leur jeunefTe ,

ou autres empêchemens.

S'il arrivait qu'un délit fut commis par quelqu'un} que
l'on reconnût manquer de tufâge de raifon 5foitpar rapport à
fajeuneffe, ou a d'autres infirmitez y on fera tenu de con
fiâter le cas avec toutesfes circonflances^dans les lieux indi
quez à la fin de notre prefente Ordonnance 3 & 1'°% agira
fuivant le Confeïl des Gens de Loy, au fujet de la punition
à prononcer.

O o
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Article CL XXX.

De h punition de Geôlier qui. procure au Criminel
l'évafion de. farprifcny"

Celui qui étant prépofé a la garde de la prifon a ù
jildé a un Criminel pur s évader > méritem -.la même peine
que le coupable , auquel il a prêté ce fecours. Maisfi l'éva-
fion du prifonmer eji arrivée par' la. négligence -du-: '0eofà&..^
il faudra examiner les circonfiances dufait } fur tarais-
que l'on prendra » ainfiqdê.fer^J^ c^apre^ » fidherr^- "
ner à la punition qu d rrcmtu \ s : :

O B S 1 » V A,T.-1 O M: S*-:-;

Pour que le Geôlier ou celui qui doit veiller a la
fâreîé dJun prifonpier > devienne lui-mêm© crimi-
nei au point de mériter fa punition donril efl parlé
dans cette Loy , il faut qu'il lui aie donné un feçoars
réel dans fon évaiion de la prifon , comme feroit de
l'avoir aidé à efealader un mur,a paifer fur m toh&
ou à brifer une porte. Cette punition ne pourrait
point avoir lieu -,.fi faïîfnple négligence avet occa-
floné cette évafion 3 auquel cas il doit néanmoins
lire puni arbitrairement j fçavoir, par la prifon 3 une
peine péctiniaire , ; ou par la deftitimon de fon em-
flou ; -, . . - V ' : v .. v

Si par les xirconftanees de ïévaGon d'un Priion-
nier accufé d'un crime- confidérable, & à la vengeant
ce duquel le Public feroit interefTé ? les Juges avoient
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îieu de dôi^rd@Ma^igettèé:'ai{Feâéeou de la con
nivence fecretce du Geôlier, ils feraient pieinemenc
âutorifeis de le faire mettre à la queftidn pour en
découvrir la vérité, ou au cas que l'objet ne fat pas
de cette conféquence 3 lui impofer le ferment ; & s'il
confeiToit d'avoir connivé fecretement à Ion évafîon»

quoique fans fècours réel & cffeclif, la peine qu'il
auroic encourue , ne pourroi t point être capitale,
mais bien corporelle, telle que feroit la fuftigation
ou le banniiïèment perpetueî.

Tout ce qui eft ordonné ici au fujet de la garde
& fureté des Prifonniers 3 a lieu à plus forte railon
dans le fèrvice Militaire : l'importance de l'objet y
eft Ci grande , ainfî que dans quelques autres délits
qui regardent la difcipiine S- la fjbordination,que la
rigueur fur ce iujet eft préciic pur deux Loix diftinc-
tes & adoptées par toutes les Nkions : celles de l'Or
donnance rendues en 1727. articles XXXV. 5c
X L I. s'expliquent en la maniéré qui fuit.

1 °. Tous Cavaliers , Dragons ou Soldats en faction s
comme aujji les Brigadiers commandant la Garde des EJ;en-
dans , qui laifferont fanver les Prifonniers qui leur feront
confïgnez >£? à la garde-defquels ils auront été établis ,
feront condamnez àfervir comme Forçatsfur les Galeres pen
dant trois années s enjoignant Sà Mdyjîé aux Officiers de
garde de veiller de tenir la mai® a l execution du pre
fent article > à peine d'en être refponfibles en leur propre
privé nom.

2,0. Lorfque les Vrevêts , Archers 3 ou autres prépofez
par les Juges ordinaires, arrêteront prifonniers - des Soldats

' . : Ooij
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ou autres accufez-> aumn Cavalier 3 Dragon ni Soldai , m
fourra s'y oppofer , les leur otet deforce 5 nife mettre en de
voir de les leur oier ? à peine de la vie.

A R T I CLE CLXXXI.

De la màniere donc les Greffiers doivent coucher par
écrit toute l'inftruâion des procès criminels.

Tout Greffier doit écrire exaEîement, diflincïement
avec ordre tout ce qui efiproduit dans me procédure cri*}'

. minelle} tant de la part de l'accufateur que de taccuje 3 far.
fpécidlement doit être écrite la plainte de îaccufateur avant
qu'il ait donne caution 5 fa quoiqu'il ne la puijje pas donner«
fa- que pour cet effet il fait oblige de fe confeituer prifonnkr

"avecXmetfe , ce qui doit précéder toute quejlion fa procé
dure criminelle contre lui. Le Greffier de la Jurifdiffiion doit
faire cette premiere écriture avec ordre & diftiriBement, en
préfence au moins duJuge ou defon Lieutenant, fa de deux
Affejfeurs du Tribunal: après quoi ony doit faire mention
de quelle maniéré Îaccufateur en vertu de cette Ordonnan
ce fom ait caution en JuJîice , ou au cas qu'il ne la puifà
pas fournir 5 comment il s'efi confiitué pifonnier dans le
deffein de^pourfuivre leJugement, y

" Art I CLE C LIIXIX

De l'écrit &%na£ure du Greffier.

Déplus 5 fur laplainteformée on doit mettre par écrit ce
que taccufe produit pour réponfe lorfqu'il efi d'abord inter
rogéfans être appliqué à la quefiion , fa le Greffieryfem
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Mention toutes les fois> de l'un ? du jour fa de l'heure oh
chacune defdites procédures fera faite 3 de même que des
perfonnes qui y auront ajfijié chaque fois s à la,fuite de quoi
le Greffier lui-même attefiera farlafignature defin nom fa
furmmy qu'il a entendu fa écrit le tout» -

- A k -t. i c-i/1- CL XXXII 1.

S'il arrivoit que l'accufé dans fa réponfe déniât les chefs
de fon accufation, faquil offrit de produire à l'accufateur
de quoi fejuBifier m JuJîice , ou enprêfence des JjTefi
feurs nommez 3 ainfi qu'il a été dit cy-devant aufujet des
indices j fervant a la jufiification ? on doit écrire exaBe-"
ment alors tout ce quifera allégué de la part de l'accufa
teur par rapport aufdits indices fafufpicions t fa tout ce
qui enfera prouvéfumant ta teneur de cette.Ordonnance,

Lorfque donc yfuivant la teneur de. notre prefente Ordon
nance Imperiale, ily aura preuve des indices raifonnables fa
fùfpicion d'un délit, fa quenfuite on parvienne m premier
lieu afairefuhir tinterrogatoireauprifinnier, en lemenaçant
de ta quefiion fans néanmoins l'y appliquer y on doij pour
travailler en même tems à fa décharge mettre par écrit tou
tes les'demandes fa admonitions quilui auront été faites
Mors j avec ce qu'ily aura finalement répondu y fa tout es
qui fe trouvera far la recherchefaite en confequence , com
me il a été dit cy-defius, le tout conformément à la préfentè ,
notre Ordonnance Impériale* ^

, : Qoiij
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; , ; ; A R t i c i l :: C l: X X X Y. ' .: .

: Si la procédure criminelle étoit portée à la quefiion, tout
ce que l'accujej confèjfera^ tout ce quiil dira au fujet du
délit confejfé qui pourra fer-vir à la découverte de la véri-
te : ainfi qu'il efi marque dans notre prefente Ordonnance s
de même que tout ce que l'on découvrira m conféquence pour
établir la vérité >fera écrit exactement par le Grever 3
articuléfeparéméntavec ordre. ':V

Article C L X XXV L . - ; ;

-Si ûj contraire l'accuféperfifioit à mer le fait defin ae-
mfation, & que l'accufateur voulût prouver la vérité dm

! délit yfumant la teneur de la préfente notre Ordonnance y
tout ce qui conviendra de faire dans lé cas de cette procédu
re r fera écrit de mêmefoîgmufement par le Greffer 5 com
me il a été dit s fâ* au cas que pour cet effet les Supérieurs
nommaient des Commtffaires , ils aurontfoin defaire dref»
ferpar écrit toute linftruciion qui fefera en leur préfence»

, .. Avr'-T;X X X Y I I. .

dm cas quetaccufe en confeffahtfm délit .alléguât tepetp?
\; ddnt des raifms tendantes àfa jufiificàtion , m les mettm

par écrit, de même qm tous les témoignages 3 preuves, en
quêtes & recherches qu'il conviendra de faire dans la Jufli-
ce Criminelles ainfidu refis, comme il efi marqué cy-defe

fis.*;.. •
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A r tic l E: C L X X X V I I I.
* <

. On aura le mime foin de mettre par écrit taccufation.
quiferafaite d'office > & dam laquelle il ne fe prêfentera
point d accufateur fpécial / on-marquera de quelle maniéré
l'accufation aura été portée devant leJuge > de même ce que
l'accuféy aura répondu >0* toutes les différentes procédures
qui fe feront en conféquence 3 fuivant la teneur de notre pre-
fent Edit y ainft que dans les autres cas cy-dejfas} ou i
trouve m accu

Art i g L B € LXXXI X. /

Tout Greffier de JurifdiBion Criminelle écrit a avec fom
ijp tres-diftincïement article par article toutes les procédures
fufdites-,foit qu'ellesfe faffent iofftce , oufur la pourfuite
d'un accufateur 5 <ly à chaque procédure il fera mention de
l'an y dujour fôr de l'heure 3 a laquelle elle fe ferafaite ,
auffi- bien que de ceux quiy ont afjîjïè. Il vérifiera par fa
propre fignatwe tout ce qu'il a entendu <&• écrit ? afin que
l'on puiffe jugerfolidement& avec certitudefur unepareille
écriture teguhere & autentique , ou que l'onfoit en état de
s'enfervtr pour confulter en cas de hefoin. Il eji du devoir de
ehaque Greffier d'y apporter tousfisfoins , de tenir lefe-*
îretfur toute l'infiruBion du procès : après que leJugement

:Mura été rendu 3 le Kegifire fera remis incontinent fous là-
pardedu dépit. - \
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O B S E R V A T I O NS,
N ' ' ' ' ' - -

' 4 '

L'ufage qui s'obferve dans les informations & pro
cédures criminelles , que l'on inftruit contre les Mi
litaires de la Nation , les rend encore plus autenti-
ques 3 en ce que tous les Officiers nommezpour Corn-
miflaires avec le grand Juge les vérifient par leurs fi-
gnatures&: paraphes. La tenue d'un Regiftre,où foient
infcrits tous les Jugemens rendus au Çonfeil de Guer
re , doit être regardée comme une obligation dans
chaque Regiment, parce qu'il Te préfente des cas oà
il eft néceflaire d'en fournir des extraits, 8c que
d'ailleurs de pareils a6tes font d'une a(fez grande
confequence par eux-mêmes, pour n'être jamais fup-
primez. Cette précaution doit faire une partie cons
idérable des attentions des Chefs.

A r t i c i e C X C.

ïnftruâiion fur la maniéré dont le Greffier doit

former le prononcé du Jugement à mort.

Lorfquefélon les réglésprefcritespar notre prefente Ordon«
nmce Impériale onfera parvenu à la découverte de la vê~
rité s ou à la conviction d'un crime, enforte que l'on aitpro
noncé enfin un Jugement à mort, tel qu'il doit être ,fuivant
ce qui efl marqué cy-deflus \ conformément à notre prefent
Edit j le Greffier rédigera par écrit ledit Jugement à peu
près dans la formefuivante , pour être en état d'enfaire la
leMure publiquement, lorfque le Juge l'ordonnera lejour de

l'execution ,
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texécution , fu'want ce qui a été prefcrit dans l'article
XCIV. au/ujet de la publication desSentences.

A R T I C L E C X C I.

A la lettre B qui fe trouvera dans l'articlefuivant 3 lé
Greffier en rédigeant la Sentence nommera le nom du Cri
minel j à la lettre C ilfera mention en brefdu crime corn* <
mis.

A R T I C L E GXCXII.

Formule de chaque Jugement de mort, ou de
prifon perpetuelle. 4

Vu l'dccufation } réponfes & productionsfaites enJufli~
ce 3 comme auffitoute enquête nêceffaire & véritable 3 le
tout drefféconformément àl'Ordonnance de l'Empereur Char
les V. du Saint Empire 3 il a été dit par Jugement der
nier y rendu par lesJuges & Affeffeurs de ce Tribunal 3 que
B quiy efï prefent> pour ratfon du crime C qu'il a com
mis'5>fera executé à mort : où il faut exprimer le genre de
fupplice y auquel le Criminel efl condamné}fçavoir 5 celui d'ê-*
ire brûlé, décapité , écartelé, roué, pendu , ou autre qui
aura été prononcéfuivântïufagede chaque Vais.

A R T I C L E C X C 1 I L

De ceux que l'on traîne fur la claye au lieu du
fupplice.

Si par leJugementfufdit il avoit été arrête que le Cri*,
' ' ; " - ..p p
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vmnel feroit traîné fur la claye au lieu dufupplice 5 ilJh^r-
nécejfaire de Fexprimer à la fin de la Sentence dans les ter-
mesfuivans : Etfera le Malfaiteur traînéfur la claye juf-
qum Ueud^m à twcuuiîo£ :: -

ARTICLE C X C I V.

De ceux que l'on fait tenailler avec des fers ardei «
avant I'execution,

S'il étoït' ordonné par la Sentence y que la perfonne con
damnéeferait tenaillée avant l'cxecution a mort, ony ajou
tera de même à lafin les paroles fumantes : Etfera le Mal
faiteur avan* que d'être executé à mort, conduit publique
ment fur vve chrrette au lieu dufupplice 3 nfyfon corps te
naillé avec desfers ardens, en exprimant les degrez d.e cette
augmentation de peine.

-Article C X Ç V.

Formule du Jugement par lequel on veut s afîiirec
d'un homme dangereux par le moyen de la

prifon.

Sur la vérité de l'enquête les indices Jujfifans qui fè
font trouvez four avoirfujet d'apprebender pour l'avenir :êès-
aSïions criminelles & préjudiciables , il a été jugé que B
qui efi prefent devant le Tribunal, doit être détenu dans les
frïfons j jufqiià ce qu'il ait donné., bonne Jhffïfame eau-
ûon 3 pour mettre le Pais les Habitans en fureté con
tre lui,
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y 'A I CLE CX C V I.

Des punmëi c corporelles où les Jiigemens ne
tendent ni a la mort s ni à la prifon perpétuelle.

L orfque fur des preuves indubitables, la procédurefi-*
maie qui aura été infifuite fuivant notre préfente Ordonnari-:.
€e yune perfime doit être punie crimimUement en fin corps..
m en fis membres^ fans néanmoins lui ker la vie > un tek
Jugtmmt mpourra être rendu farle Juge quefur l'avis
qu'il ea aura donne au Magiftratfuperieur ; ou fur fes or
dres j avec le confeil des Gens de Loy , & l'affiflance au
moins de quatre des Jjjcjjèurs qu'il croira être les plus capa-*
Mes y lefquels ne pourront point fe refufir à fa demande.
Le Juge, filon le devoir défit Charge, doit manifefier cette
Sentence , la faire lire publiquement par le Greffier 3 & être
affâré defin exécution* Cesfortes de Jugemens doivent être
redigez par écrit dans lafirmefuwmteen obfervant que
•la ou fe trouve la lettre B doit être mis le nom de. ïaccufè,
& quàïa lettre C doit êtrefaite une très brieve mention
du délit.

Ai ticles G X e y 11 ôc C X C V 11L

Formule des Jugemens à rendre pour des peines
corporelles qui ne vont point à la mort.

Vâ la vérité de l'enquête dreffée conformément à l'Or
donnance de l'Empereur Charles V, (Jy du Saint Empire} il
a été déclaré en Jufiice que le B qui efl prefent au Tribu-
ril, pour raifin de l'afiion infâme & criminelle par lui
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commife, C fera expofé publiquement au carcan ' S'il s a-*
git de lui faire couper la langue : & après quon lui aura
coupé la langue , banni du Fais jufqu à ce qu'il plaifeau
Magifirat Supérieur de le rappeller. S'il s agit des doigts,
fera expofépubliquement au carcan s enfuite luiferont ab-
batus les deux doigts de la main droite qui ont fervi à fou
délit 3 & fera banni du Vais s jufqu à ce qu'il plaife au
Magifirat Supérieur de le rappeller. ^il s'agit de Vamputa
tion d'oreilles , fera expofé publiquement au carcan 3 &
après qu'on lui aura coupé les deux oreilles , fera banni du
Vais j jufqu à ce qu il plaife au Magifirat Supérieur de le
rappeller. S'il /agit de lafuBigation3fera expofé au car
can public y & enfuite après avoir été fufiigé , banni du
Vais 3 jufqu à ce quil plaife au Magifirat Supérieur dt le
rappeller.

On obfer-vera que lorfqu outre ta punition corporelle pro
noncée en Jufiice i le Malfaiteur a été condamné à refit-
tuer le bien de quelqu un 5on à en donner une partie duJïen
propre 3 ce qui arrive dans quelques-unes de ces punitions
dont il efi parlé cy-dejfus , fecialement dans les articles

tïcU^c vii. C VII, aufujet desfauxfermens s CXX & CXXL au
c x x 'i. ^ fujet de ïadultéré <£r* de là bigamie 3 de même que dans quel

ques vols y^ autres cas nonfpecifiez, ou laJufiice l'exige
ra 3 il ferafait mention exprejfe de cette refiitution dans le
Jugement 3 & lecture en ferafaite publiquement a haute in
intelligible voix.

O B S E R V A T I O N S»

Il faut remarquerque toute peine aiflidiye & cor»
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porelle, executée par le miniftere & la main du Bour
reau quelque légèrequ ëllè fbît > emporte infamies
& par confequent doit être accompagnée du bannif-
fèment perpetuel ; parce qûie dès-lors le délinquant
eft devenu indigne de demeurer dans fa Patrie , ôc
parmi (es Concitoyens. Il n'en eft pas de même de h
punition corporelle ufîtée parmi les Militaires , ô£
pour laquelle oii1 n'a bèfôin que du miniftere de là
Troupe : tel eft le châtiment des baguettes qui ré
pond à celui de la fuirigation } mais qui ne laiffe au
cune marque de flétriffure , après que le drapeau a
paflfé fur le Soldat qui l'a fubi, & qu'il eft rétabli dans
ia Compagnie. Cette cérémonie doit s'oblervcr ?
plus forte raifôn a l'égard de ceux qui ayant été con
damnez par le Confèil de Guerre , ont eu une déci
sion de grâce , de rémiffion ou dabfolution au Tri
bunal Supérieur.

L'ufage que l'on fait du drapeau en pareil cas 5 a
l'exemple des anciens, porte avec foi tant d'efficace
êc de refpect, que celui qui a été ainfi réhabilité à la
vue de la Troupe, ne peut jamais être expofé à au
cun reproche fur le fait pour lequel il a été puni ou
jugé; & que les reproches qui lui en feroient faits, de
viennent eux-mêmes (ujets à châtiment, parce qu'en
vertu de cette cérémonie , la mémoire en doit être

éteinte pour toujours auprès de ceux avec qui il fait .
Service. : ;

pp"i
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Article C X CIX. &s CC.

Du Jugement à rendre pour élargir un Prifonnier.

Au cas qu'ilfoit reconnu par Sentence juridique > rendue
fuivant la teneur de notre prefente Ordonnance Imperiale $
que la perfonne arrêtée accufêe criminellement doive
avoir fon élargijfements ladite Sentence conçue à feutres m
la maniéréfuivante s fera lue & publiée par ordre d»Jugg*
aujour defiiné a la tenue du Tribunal, ainfi quilejl dit cy~
deffm article X CIX.

JJ

Il fera marque dans l'article qui fuit, de quelle formule
le Greffier doitfe fer-vir en drefjmt un pareil Jugement s à
la place de la lettre A il mettra le nom de l'accufateur , ce
lui de l'accufe au lieu du B , <& le fait du délit ou ejl lé
lettre C.

Article CCI.

Formule de ladite Sentence d'élargiflement.

Pu taccufation au fujet de C, produite par A contré
B , qui eji prefent devant le Tribunal > de même que les rêT
ponfes de l'accufé > enfemble toute enquête nécejfaire re
cherche exaSîe faite à cefujet 3 conformément a l'Ordon"
nance de Charles V", & du, Saint Empire , ledit accufe a
été déclaré jwidiqMeMeWi & finalement déchargé dé toute
peine criminelle s & au cas que l'accufateur ait eâ des rai«
fins légitimes pour former fon accufation > le Jugefera au
torije érfujffammentfondé de prononcer compenfatio» des
frais & dommages entre les Parties. Et à l'égard des au-«
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très demandes refpe&ives entre elles , au fujet defdits frais

dommages, elles les feront terminer civilement parde-
*oant la même JuJîice s où bienfi ï'accufation étoitfaite d'of
fice 3pardevant les Juges compétens , les plus prochains de

, '-ceux qui ont formé d'office ladite accufation,

Article CCiL

Chaqueprocédure & Jugement après la feance du Tri- <K:-
"bunal, doit è^re confervé dans fin entier 3 comme il ejl mar-
'que cy-dejfas, fc-gardé dans un dépôtparticulier de lapan
de laJufike, pour pouvoiry avoir recours lorfqu'il enfera
befoin dans la fuite.

Article CCIII.

Le- Greffier qui par tout ce qui vient d'être indiqué nefe
trouvera pasfufjtfamment infiruit pour drejfer chacune des
"procédures ou Sentences, doit préalablement chercher a sé~
claircir auprès du Magiftrat s & au cas que le Magifirat
'lui-même manquât de lumieresfujfifantes, ils auront recours
au confeil d'autres perfonnes eclairèes.

A R. T I c L E C C I V.

Des frais de Juftice dans les Tribunaux Criminels

C'efi à chaque Supérieur qui a droit de JwifdiBion-Cri-
"minelle , de veiller à la mefure &jujîe proportion desfrais

dépenfes de pareilles procédures , afin que perfonne n'en
foit furchargé , que les Criminelsfoient punis plus facile-
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ment fuivant leur mérite 5 & que la crainte defrais illé^
gitimes ne mette point objïacle au cours de la JuJïice. A l'é
gard de l'accufateur en particulier 3 il' neferapas oblige de
donner pour ïentretien la garde de taccuféaU-dejfus de
fept Kreutzer pour chaque jour nuit 3 & dans les lieux
ou l'ufagê né va point jufquà cette femme > on s'y tiendra.
Tour ce qui regarde les autres-frais de Jufiice pour la féance
du Tribunal 3 la dépenfe des Juges & Affeffeurs , celle du
Greffier le payement des Geôliers 5 de l'Executeur &
defin Valet s la Jurifdifôion > ou celui qui en efi le Sei
gneur 3 fera tenu d'yfatisfairefans que l'accufateur en puif-
fe être molefiê.

Observations.

On peut tenir pour une maxime générale , que
toutes les fois que le Prifonnier eft condamné à une
peine affli&ive corporelle 3 ou à celle de mort 3 les
frais de la procédure & de Texecution doivent tom
ber fur le fifc de celui à qui appartient le droit de Ju-
rifdi&ion , fôit que la procédure ait été faite fur une
accufation intentée, ou par la voyede l'enquête $c
d'office. Dans les autres condamnations ^ telles que
font la prifon , le banniffement 3 ou une peine pé
cuniaire , c'eft le bien de la perfonnet condamnée
qui devient refponfable des frais de procédure ; &
au cas qu'elle n'en ait pas le moyen 3ç'eft encore le
file qui y doit fuppléer. Dans les procès criminels
qui s'inflruifent fur une accufation faite en former
c'eft à l'accufé d'avancer les frais, & <Jépenfes'dei;fa

prifon
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prifon 5 s'il eft en état dé le faire, finon, ce fera à
l'accufatcur d'y fatisfaire.

Cette tiifcuflion neiçâuroit avoir lieu dans î'admi-
Biftration de la Juftice Militaire, ou toutes les pro
cédures font cenfees être inftruites d'office > quoique
laccufation y ait donné lieu ; ce n eft pas que'l'on
n'y fût autorifé de prendre fur les effets dei accufé de
quoi payer des frais extraordinaires, tel que pour-
roit être le falâire que demanderaient des témoins
fur tout éloignez du quartier de la Troupe 3 des Mef-
fages j Enquêtes jou autres envois dont la dépenfe
feroit un objet. A l'égard des frais de l'execution ,
ils regardent uniquement le Supérieur du Corps 9corn*
me Chefde la ju ftice.

'. À r 'T 'I.C I E, C fc V;'':/.

Du définterrefTement des Juges dans les Jugemens
qu'ils rendent contre des Criminels.

"Nousfommes informez de l'abus introduit dans quelques
endroits y où les Juges 3 àl'occafton de chaque Criminel con
damné exigent & reçoivent une récompenfe particulière
des accufateurs 3 ce qui eft entièrement oppofé a la dignité
de leur Charge contre la juftice & toute équité, puifquu®
Sel Juge quiJeferoit ainfi'payer à mefure, feroit en celapeu
différent de l*Exécuteur même s e eftpourquoi Nom défendons
4 tout Juge iexiger ou de recevoir dans lafuite aucune ré-
£ompenfî dé cmx quiont été les accufateurs.
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A R T I C L E C C V I.

De ce que l'on (doit Faire des biens, des Malfaiteurs
. fugitifs.

Dans le cas de la fuite'd'un Malfaiteur 3 le Jugefera,
appeller deux ou trois parens dufugitifs& en leur préfence}
fô- celle de deux Ajjèjfeurs du Tribunal, ilfera drejfer par
le Grejfer-Jurê une defcription ou inventaire exact de tous
fes biens fîtuezfous ft Jurifdioiion 3 & ne permettra pas.
qu'il en foit rien délivré au Malfaiteur. A l'égard defes au
tres effets qui neferont pas biens-fonds , quipeuvent être
fufpcfh 3 lè Juge men fera: faire la vente avec deux Af-
fejfeurs & les fufdits parens. Lafpécification de ces effets >
de même que le pmvenu de la vente feront mis par écrit s,

dépofes en la Jufiice poury être gardés fans altération,
au profit de lafemme ^ des enfans, ou d'autresfes proches
héritiers s à moins que les parens dufugitif ne vouluffent fe
charger eux mêmes dudit bien, ainfi inventorié , foit avant:
m après qu'il feroit dépofé en laJufîice avec le ferment re
quis , de demeurer ainfi Gardiens dudit bien de rien
rien laifler, pajfir aufugitifpendant quefin affaire refiera
indécife. Ceux quife chargeront de la garde dudit bien} en
délivreront à lafemme fy- aux enfans du Malfaiteur, au cas
s-quil y en ait, pour leur fubfifiance néceffaire } toutefois de.
l'avis.^-fous le bon pla'tfir du Juge du Magîfiratfufdit
& ne pourront les Juges ni h Magifirat s'approprier m <m-
cune maniéré le bien desfugitifs*.
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' : v . An T IC.LE ï CXD:

Des effets vofëz j/cjue ;I oo 'aura.-dépofèz eo jiiftice,

1êpofé enjufltce, famque lefi tin. effet vole jera
voleur ait été attrape çjj- cureté"» teJugeJÇtiminel aprèsJa
voir re^u le fera garder,fiddement yfy- silfepréfème quel*
qu'm. qui reçldme--.lédit effet, en'faifant voir d'une maniéré
qui Me laijfe aucun doute qu'il lui a été volé^ il lui fera ren
dit'-fam avoir égard à l'ufage contraire quife pratique en
quelques endroits 3 qui doit plutôt pajjer pour un abus. Au
tas,qu'il s'y trouvât de la faute 3 le Juge fera avoir fur le
champfatiifaction,à lapartie plaignante : 0- silfe trouvait

de Jurifdiùiton
Çrimimtte.^ Civile. ^ quil nefût point aiféderajfembkp-
m peu de temsle. Tribunal Criminel y le Juge Criminel pou?

'-éviter, lesifràis. akandoritoe?œ;'lai- cômoijfance de taffaire
au Tribunal Civil 'dela même JurifdiBion. Celui qui vou~

amn fe conftituer demandeur en Ju(lice , fera oblige
fournir .une caution devant ce

ou au moins de promettrefous ferment d,e dédommager l'au
tre partieatt-cas.quiljuccombe rfuivant qu ilfera réglé;>m
Jujïice 3 ce que le' défendeur doit faire aujjî de fon. côté ,:s itL'
veut pourfuivre juridiquement a ce que~faak)^et4w.fwt

.remis*'. -, 4;; r/'C \Y\ .

Si alors le demandeur peutprouver , que feffet lui"appar
tient. 3 ^quil lui,a';tté--;fwtivement.enleyé'y il luifera re
connu en JuStke -fc rendu. Le defendi
ra tous les frais & dépens de la procédure 3 le tout
la mefure de la JuJlice. Si ayant entrepris de recouvrer par:

~ if

deJon cote porte-



. 3o8 ' C O D E , C R I M î N :E L ^
fa pourfuite m Juflice ce bien reddmj, il s'eH porte garant
comme il efl dit cy-defjus , desfrais & dommages 5 $"que
néanmoins après que ledit bien a été perdu , il ria pas pu-
affirmer far ferment de s être approprié ledit bien dans l'i
gnorance d'ou il pouvoit illégitimement provenir, ou bien
dans le cas qu'il fût prouvé qu'il ria point agi dans cette
ignorance » mais fi le défendeur en s'appropriant ledit bien s
avoit ignoré d'où il pouvoit illégitimement provenir, chacune:
desdèiïxpartiesfera tenm defesfraisdépens de Jufiice^

' le demandeur enfon particulier payera la dépenfe que la .
chofe reclâmée, tel queferoh du bétail, aura pû> caufer v
fuivant ce quifera réglé enJuflkeifo" an cas qu'il neJe pré-
fentât point de défendeur qui voulut s'obliger , ainfi qu'il a
été dit 3 ce fera au demandeurfeul qui reprendfon bien d'u
ne maniéré légitime > de payer la dépenfe raifômable qui :
mra étéfaite , comme il vient d'être marqué,

;'.V Â R c :L É C C y I I L

MaisJi le demandeur dans le casJûfditv aw jujet d'un
bien réclamé 5 prouvait fujfiftmment qu'il en a été proprié
taire } qu'il nefut pas en état en même tems de prouver
qdil en a été dépouillé par un vol s que dfun autre coté les.
défendeurs rieuffent paspreuve fuffifantepour faire voir que
ledit bien pojfedé par le demandeur ejî venu en leurs mains à
jufie titre s alors on s'en rapportera auferment 5 par lequel
ie demandeur affirmera que ledit bien lui a été enlevé m vo
le 3 la délivrance lui enferafaite,
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A R T t.C.. L E C

"Nulle prefcnpthn de tetrts ferœ admife contre la demdn-
,'df d'un bien enlevé ou volé ; cependantfi les preuves du de*

mandeur ne devenaient point commettes 3 comme il efi dit cy-
de(Jus, on prononcera la décharge enfaveur des défendeurs^
fô- les biens recldmez leurferont délivrez, avec lesfrais
dépens, aufquels le demandeur s faute de preuves, fera cotï»
damnéfuivant laprudence desJuges.

'A R Ï.,I C L E .

au cas que le bien réclamé en pareille occafion ne put
point resterfous le dépôt de la Jufiice > jufqua définition de
cmfespôttr raifon de la dépenfe ouautre dommage confidéra-*
Me , ilfera délivré a celle des parties quifur la décifion dtt
Tribunal entier OU duJuge > affilié de deux Ajjejjeurs > don
nera bonm & fuffifante caution, ou afjArance de repréfen-
ter ledit bien en Jufiice au jour de laféanee} d'acquitter
4e gré tous les dépens aufquels ilpourroitfuccomber 'en Jufii
ce , tant pour lefond que pour les dommages s que s'il ar
rivait que ledit bien vînt à diminuer ou dépérir avantdéfi
nition de caufe j d'en réparer la diminution m dépériffement.
-Maisfi les deux parties offraient de donner ladite caution 5
lapréférencefera pourle défendeur, à moinsqd'il n'y eûtfu-
jet de douter, auquel cas on aura recours au confeil des Gens
de Loy , comme il fera marqué a la fi» de notre préfenm
Ordonnance* r _
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.À-RTÏ.C L;E G,C.,X.X.

Lorfque quelquun devenu fufipeB par fin mauvais re
nom aura été arrêté à l'occafion desfiufiiits biens appropriez

v t depui ou <vo^ez 3 & ' que l'accufiatmr demandera que l'on infiruife
rarticle vi, la procédure criminellement contre lui, ou bien que le Juge
jnfqumxi, tondra £ojficeprocéder au Criminel contre de pareilles per-

< fionnesfufipeSies , l'infiruBion de ces fortes de pourfiuites yfie
fera conformément a ce qui a été preferit cy-deffus claire
rement dans notreprefinte Ordonnance. - •'

; ' A K. T I C L E C G X i l® c '

On apprendra de même dans l'Article XXXVî IL em.y
il fe trouw des in

dicesfufffans pour faire fiubir la quefiion mfujet des biens,
volez 3 aujfi-bien que dans l'article VI.

< : i';C CX I II. .... ... :

Et fipar le moyen de cette procédure criminelle on décou
vre des biens mobiliers volez 0- fiequefirez dans une Jurifi-
dàcfion s ils fieront rendus a celui quiles aura ainfiperdus s
en affirmant par lut, comme il efi dit cy-dejfus , que ces
biens volez lui appartiennent : rien ne pourra s'oppofier a cet"
te délivrance que le payement de la dépenfiëmcejfaire qui au
raité faite y fic'était du bétail^ & à quoi ilfiera tenuyfam
néanmoins rien payer au-delà. Maisfipour iexpofier à moins
de frais & de dommages quelquun, demandait à recouvrer
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îefdits biens mantqàe l'on eut 'dêcom'Urt 'iïvùfU^rwim- 'VqtuVMk
nent illégitimement » ^ à qui ils apparHetinenffiïdàs :/ée "ekCC^
cas il fera, procédé avec la même mejare qui a été prefcfm
cy-dejjus au jujet de la procédure civil? , tantpour tempri- '
fonnement que,pour l'accufation pour raifin des biens volez.

A r t i c%:e C € X I V.

La perfonm lezée quifefera rendre par le voleur}degré^
pins contrainte ce qui lui appartient indubitablement , pour
vu qu'elle y obferve la mefure cy-dejjus preferite , n'en de
vient refponfahle envers qui que cefoit, <ly nepeut être for-
cée dans ce cas ou dans -d'autresfemblahles de porter plain--
fermais quoiquelle ne voulût pas d'elle même en former
une accufation criminelle JeJuge ne laijjera pas dêtre obli
gé d'agir d'ojjîce pour parvenir a la punition du coupable , . -
ayant égard a la qualité dé la perfonm s & a la nature dm
délit.

, " ;A R ;TM C LE C C X' Y.

De;qaelig:m:àniere les Gens de "Métiers font obligea
de çôriftrurre ou- réparer le '.Gibet dans les

v " Jurifdi£tions Criminelles*. ' ;;

Hifage de plufeurs Jurifdifiions Criminelles qui oblige
ions les Charpentiersy habituez de travailler a la confirma
iion d'un nouveau Gibet, ou à la réparation d'un ancien >
entraînant desfrais extraordinaires qui tombent même quel-
çuefoisfur ceux qui ont été les accufateurs du coupable 3 c& \
qui eft encore plus wjù]îe s Nous ordonnons pourprévenir tm ....
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pareil abus, que lorfquà l'avenir ilfera trouvé à pro^posé
faire conjlmire un nouveau Gibet dans uneJurifdicîion Cri
minelle , le Magiflrat r ou ceux qui tiennent fa place lefaf
fkm fçavoir juridiquement 5 & par -une publication préala
ble faite à un certain jourmarqué à tous ceux quifont pro-

fejfion du metier de Charpentier, & qui font domiciliez dans
les Villes , Bourgs , ou Villages 3 ou on a coutume de tenir le
Tribunal Criminel. Tous ceux- quiferont ainficitez chez eux ,
ôu étant occupez au travail a trois milles en deçà loin de leur
domicile 3 doiventfe rendre au tmsfy au lieu qui leurfera
indiqué, fans qu ils puiffent s'en exempter sforn peine de dix
florins d'amende, hors le cas d'une infirmité corporelle, qui
doit être affirméefarferment. De tous lesfufdits Charpentiers
le Juge Criminel ayant déterminé le nombre qu'il croira être
nécejfaire pourcet ouvrage 3 il les fera tous tirer, au fort
pourfçavoir ceux quiyferont employez > lefquelsfous la pei~
ne fufdite , au moyen du-falaire accoutumé > aux dépens
du fifc & non de l'accufateur, feront tenus d'y travailler t
fans que pour cela perfonne puijfe leur faire aucun reproche
ni infulte s & s'il arrivait que quelqu'un accufât, injuriât
m infultât celui qui auroit été employé à cet ouvrage , il
payera toutes les fois l'amende d'un marc d'or, moitié appli
cable au fifc de la Jurifdioiion de celui qui a injurié , ^
moitié pour la perfonne infultée s à quoi il fera pourvu par
les voyes de la Jujîice,fans que de pareilles infultespuijfent
donner la moindre atteinte à l'honneur, réputation pro-
fejfion de la perfonne ainfi injuriée ,foit avant , ou après
que laJuJlice y aura pourvu* ,

Article
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Article CCX V I.

Si hffenfant fe tromoit hors détat de fatisfaire a la
fufdite amende pecuniaire , ilfera détenu enprifon jufquà
ce qu'il faffe la réparation convenable aToffenfé 5 en l'afi
Jurant qu'il na point far làprétendu toucheren aucunema
niéré à fin honneur, & en s obligeant de s abfienir dans la
fuite de pareilles injures ; Il eji défendufouspeine de la mi
me amende d'un marc d'or à quiconque , de prendrefait tfy*
caufe pour de femblables injures 3 ou de proteger celui qui
aura eu la témérité de les dire

A n T I C l E C C X V II.

Lorfqu'on voudra faire une enceinte de murs autour d'm
Gibet ou d'un Ëchaffaut s on obfervera à l'égard des Ma
çons qui fe trouveront être domiciliez dans la mêmeJurifdic
tion , ce qui d été prefcrit cy-dïjfus aufujet des Charpen
tiers.

A R T I C L E C CX VI II.

Des abus Se: pratiques infoûcenables qui font
en ufage dans quelques endroits.

Lorfqu'un Malfaiteur eB attrapé Mec des effets volez,
conduit dans les prifons , l'ufage dans quelques endroits

veut que lefdits effets nefoient point rendus à celui à qui ils
ont été enlevez > mais qu'ilsfoientfequejîrez par la jufiice
du lieu. Il en efi de même de plufteurs autres ou l'on

; R r
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abujtvement qu'un Marinier venant à échouer, le Magif.
trat du lieu où le naufrage efi. arrivé m droit de confifquer
fa perfonne,fon navire &fes effets: ils ont la mimepréven
tion aufujet d'un Voiturier , qui en verfant auroit écrafe
quelqu'un par pur accident, & prétendent que fa voiture ,
fes chevaux (y fa charge tombent dans la eonffcaûon du
Magifirat. Il fe' trouve plujieurs Jurifdictions Criminelles
où l'invention de ces 'differens abusfait que laprifoh devient
rnoins un lieu dejîiné à làfureté des^perfbnnes 3 qùtm véri
table-châtiment. Cejï encore un' abus lorfque la Jufiice fait
arrêter trop legerement des perfmnes d'une conditim hmnête
fans être offre auparavant de leur mauvais renom & des
indices fuffïfans , .fyjur ces arrêts, elle procédé prêcipitem-
mmt fans réflexion^ enforte que laperfonne arrêtée nepeut
manquer defoujfrirdu coté defon honmur.il en efl ainjt des
Juges ^qui au lieu de prononcer& publier eux-mêmes lesSen
tentes yle font faire par l-'Execùteur s comme aujjî de ceux;
qui hors le crime de. leze-MajeJîé en condamnant un Crimi
nel à la mort, même dans d'autres cas où la peine de:
mort > ffi laperte du bien n'a pas lieu , prononcent la confif
cation envers le Seigneur rêduifent la femme avec les en-
fans a la mendicité. Nous enjoignons à tout Magifirat Su
périeur de réprimer de femblables ufages , fo- de veiller ace
qu'ils nefoient plus admis ou pratiquez à tavenir, ainjt que
de notre Puffance Impériale Nous lesfupprimom , ^ par
èes Brefentes les rejetions , profenvons , (j- défendons deless
admettre à l'avenir», ' ^
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A" R ï î • C L E.' ' \ -C C X I X.

Auprès de qui 5 & en quel lieu les Juges doivent
demander confeil dans leurs doutes.

, Le Confeil auquel Noms avons dit dans plufeurs endroits
de notre préfente Ordonnance Criminelleu que lesJugesdoivent
avoir recours dans ïinftruBim des procès, dms lesjuge-
mens a vendre ou ilfi prefentè des Sjjkukh , ?egafdefpên
étalement les Cours Sauverâmes dont ils dépend nt > ([y m
ils dmtient s'ddrejferparm ufage confiant pourJefixe#-, dms
kurspirplexitezSeux qui: ne reçonmijfent point de ces Cours,
Souveraines quifont chargez ''d'infiruire un procès fur
une acmfmon criminelle , ^fi» la demande d'un ac ufa-
teur} sadreferonta leur Magifirat Supmmrd'ok. le Tri*
bunal Criminel reffortit irm^édiatementippur être conduitpar
fin avis sfyau cas que le Magifirat lui- même pourfuivk
d'office un Criminel conduisit l'inftrufôion defin procès
avec ''iùnè\Mcufition criminelle , les Juges , lorfquil leur
furviendm quelque doute, auront recours aux Vmverjttez -
les plus prochaines^ mx Villes , Communautez 3,ou autres,
perfinnes verfees dms les Loix3 auprès defquelles ils pourront
£infirme à moins defrais,,

' Il efl particulièrement a obferver que dans tous les cas dou- '
ieux les Juges ^ Ajfejfeurs font obligez de recourir -au
Confeil des Gens deLoy 5 fans qu'il en coûte rien aux far»
ties, a moins que laccufateur criminel ne requierre lui-mê
me le Juge de faire drejfer une confultation pour diriger la
procédure criminelle , auquel cas la-partie requérantefera
tenue d'en payer lesfrais : les mimesfrais.auront lieu 4 le-
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gard de celui quife trouvera, être Seigneur de taccufé} fes
farens ou amis qui -s interreffent à la liberté du prifonnier %
(fr ne fourra leJuge leur refufer cette confultdtion*Mais Jî
la parenté du prifonnier navoit pas de quoifournir lefdits
fiais, ilsferont acquitéz aux dépens dufifc , pourvu toute-
fois que leJuge n ait pas lieu de préfumer que cette recher
che de confultation n'a en vue quun retard dangereux dam
la procédureV une augmentation défiais :furquoi} tant
les parem que les amis fufdits feront admis au ferment.
Dans tout ceci on doit employer tous les foins poffihles pour
qu il ne foit fait tort àperfonne s lès affaires dunefi gran
de confequenee demandent une attentionfinguliere, puifque

ignorance des Juges , dont ils doivent avoir eux-mêmes la;
certitude yne peutjamais leurfervir dexcufe 3 c efi de quoi
les Juges 3 Affefeurs > & leurs Magifirats Supérieurs doi
vent être avertis par ces Trefentes.

Fin de la Caroline , ou Code Criminel de l'Empereur
CHARLES CINQ.
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WlVENT '. L Ë S \ ORDÛNî^iJNCÉ^''
& Reglemens Militaires établis dans l'ori
gine dm Service des ^roufes: de la Nation
en France. :. '

ES Loix d'un Etat ou d'une Ville ayant été
une fois publiées ne fçaurôient plus dans la

fuite être ignorées des Citoyens 5 les plus jeunes s'en
inftruifent à mefure qu'ils avancent en âge , & qu'ils
entrent en commerce avec leurs Compatriotes. Il n'en
eft; pas de même des Ordonnances Militaires. Ceux
qui entrent nouvellement au Service n'en ont qu'une
foible teinture > il feroit donc nécefïaire de leur en

faira 'k/l.e^aré.deteà.saaut:re 5 afin que l'ignorance
jointe fouvent a beaucoup de fîmplicité 5 ne pût don*
ner lieu à des tranfgrefliûns d'autant plus embara|ran«
îes pour les juges,que d'un côté il ne leur eft pas per
mis de venger une Loy qui a été ignorée-y-Si que de
l'autre cette forte d'impunité pourroît tirer à mauvais
exemple.;:'v,.;

Le Formulaire qui fuit a été drefïe anciennemeni:
pour l'ufage dés Troupes Suiffes venantes au Service
de la France. "

Comme taffeBwn framkiêfîngulierê /jrue JNous avons
envers le très-haut & très-fuijjmt; Prime & ïngmwr k

~ Uni) ..
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Roy de France fyde Navarre>mtre fidele Allié, Nous a en-
gagé à venir M pour le mat&kfc- du: kfâ-dmtt&^deia^Jufî.
tice y fous le bon plaifir , ^r- avec la permijfion de nos très*:
gracieux ^ Souverains Seigneurs ^ Peres, il convient que '
tous en général % chacun en particulier vous Vous obligiez
envers notredif• très-gracieux Prince ^ Seigneur3 comme 1
suffi envers le -Colonel de Sa Majefiê 3 le^ Capitaines ^ ^
tous autres Officiers & Supérieurs 3 ^ que vous obferviez
fidelement & loyalement les Articlesfuivam.

... À R T I,„C ;,L, E ' 1? , R ;E, 'R*.,.

.Comme nous tenons de Dieu notre être toute notrefuhfi-
tance 3 que nom nepouvons'rienfans lui > ^fans le Je-s"'.
cours defa grâce, mus devons aufji l'avoir toujours prefent
a nos yeux s il doit être le but principal de nos fervices 3
l'unique objet de nos adorations. Pour ces caufes il efi défen
du très-feverernent à tous ^ à chacun 3 de quelque qualité
^ condition qu ilpuijfe.être 3 de prendre k nom île Dieu en,
vain3 de jurer ou de blafphêmer par la Mort & la Paffion du
notm Seigneu^* Il efi de même enjoint déviterprincipales
ment les excès fy- Us, brutalitez du vin & de lyvrognerie.
A l'égard du blajphéme, la trmfgreffion pourrait être telle
0$- figrave , qu'elle feroit punie de mort, furquoi, chacun
doit êtrefbîgmufment engarde,

A R T I c I JL . , 5

Vousjurerez deferait fidUement^ en tout honneur Sa
Majefiê t cs-Chrétieme le Roy de France 3 de procurer en
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toutfis -avantages > de détourner de tout votre pouvoir ce
qui fourrait être-préjudiciable aJes intérêts, & de vous epi*
pofir a tous cmx quifiroient contre mmdit -Roy*. Mmsnous
téfirvms néanmoins en ceci nos Smmriams:Seigneurs fy-Peres
des Cantons & leurs AlUezs.enforte qu'il Nous fi} <- le 'fible:s
conformément à mire., tâptttdatim-» \dèymiôùm& en notre
Pais toutesfois fy gantesilflaira à nos $$meTMm,denom
rappeller. v

Â R t i c L s J-TTL. '

P^ùsjnrmz^e'mfas^îti^Je^rapèm-fk^^e-r^fit^
tement du Colonel & du Capitaine après avoir touché lafol*
-'der\i ni-mème:damrducim, autre tems. Les Défirteursqwfi
ront prisferont punis de mort, & à l'égard de ceux dont on
ne pourra fiefaifr ykprocès kurfirdfait comme à desparju
res fy- a des infâmes.

' 1. 1 :

"A R' I I"C .l'.E fi

v ; ïïe.prmêre;les^Mmes:i^ ':de--^jms^refenter en Bataille
toutesfois ^qmntes le Colonel » celui qui tient fa place
iesCapitamesvottsfmdomeroat^fiit^en cas d ailarme ,foit
pour quelque expédition ou détachement. Les réfraeiaires

-ferontpunis:fimjant'leurs mérites*-

Â R Ï* t.. v:'- f v'

. D'obéir au. Colonel (h- aux Capitaines s comme, aujfi à
leurs Officiers en tout ce qu'ils vous ordonneront, principa--
lemint aufujet des Gardes qui vousferont , confiées i. defai
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re exactement ce qui vous fera confignè ; de ne pas quïttep
votre Pojîe que vous rien ayez reçu l'ordre du Sergent , ou
que mus ne foyez relevez : de ne pas dormir en faïïion >
mais d'être vigilant : de vous préfenter d'abord en cas d'aï-
larme , & de ne pas reculer fans l'ordre des Officiers qui
vous commandent. Ceux qui quitteront leur pofiefans un pa
reil ordreferont punis en leurs corps jy en leurs biens.

A R T I C L E V L

jQuevous défendrez protégerez de votre mieux U
Juflice & les Officiers qui la compofent s afin qu 'il ne
fait fait tort à perfonne dans tous les différends qui
pourront naître entre vous }un chacun s'en tiendra à ce qui
fera ordonné décidépar laditeJuflice,

Article VI h

\ * "

Jgue vous ne chercherez point afaire revivre les vieilles
haines jy inimitiez> de quelque nature quellespuijfentêtre,
ni à en tirer vengeance autrement quepar la voye de laJuf-
tice. S'il arrivait difpute, querelle ou batterie entre deux ou
plufieurs yfoit en public ou en particulier, ceux quife trou
veront prefens feront obligez par leurferment de mettre la»

^ paix fo- d'appaifer les conteftans Sfans qu'il foit permis à
qui que cefoit de prendre parti ni pour l'un ni pour l'autre 3
excepté toutefois le cas ou le tiers verroit en danger de vie
finfrere, fin proche parent 3 ou tel autre dont la fuccejjiom

par ainjîla vengeance le regarderait,

' ' ' - Articli



Article V I I I.

Les prétentions que les uns pourront avoir contre les au-
très * feront vuidees devant lajyfïice du Regiment > de mê-:
me celles qu'on pourrait avoir contre un Capitaine 5 Jeront
portées pardevant ladite jttfiice > cela dans letems de la
prefente expédition^ laquelle étant une fois terminée, le Ca
pitaine ne fera plus tenu en JuJuce de répondre fur ladite
prétention 3 excepté toutefois le cas auquel on rieût plus te*
nu la .JuJtice au tems que le demandeur afotméfa préten
tion.

Il faut obferver que la partie de cet article qui
n'admet la demande que pendant l'expédition pre
fente , avoit lieu au tems que les levées des Suiflesne
fe faifoient que pour une certaine expédition, après
laquelle ils étoient liçentiez. Leur fervice étant deve
nu ftable s les prétentions des particuliers en tout:
tems peuvent être portées en Juftice.

A R T i C L E I X.

Verfonne nejettera fes armes , ni ne tirera 3 il efl défen
du de même de lescouper 3racourcir ou diminuerJbus de très
groflif peines fy- de cajfation du Service.

A R T I G E X.

Si quelqu'un fe rnontroit défobéijfmt, ilfera première
ment admonefié j en cas de récidive , ilfera dénonce au.

-Colonel pour être châtié ainjî qu'il le mérite.
. Ss .'V
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-Article XL

Sxil arrivé qiïonf&it commandé pour Jffaut> Bataille 3.
ou autre aBhn de Guerre 5 chacun sy préfentera pour faim
fon devoir 3 & s'il arrivoit que quelqu'un reculât, ou prêt"
la fuite 3 celui qui je trouvera près de lui sfera en droit de
le tuer, fans pouvoirfow eth être recherché de perfonne.

A jt :r:t-'-c l e X I L

Celui qui dans une querelle refuferoit de donner paix s,
ou qui après l'avoir donné 5 la romprait de nouveau 5 fer?
puni corporellement 3 enfes biens.

Article XIIH

Perfonne, fous prétexte du bien public , ou dé l'intérêt
des Soldats > nefera des Affemblées , ou battre la Caijfe, m
n érigerad'autres chefs3 perfome nonplus ne menera les Sol
dats hors du Camp fans la permiffion du Colonel ou des Capi
taines. Ceux qui conterviendront a cette Ordonnance 5 ou
qui de quelque maniéré que ce pMjfe être 3 feront cavfe dv
tebellion}feront punisjfùivant îeurs-mérites en leurs cmT &
biens..

A .jb- t 1 C L E 2 X I V.

Celui quïfem trouvéfi ferv'S defauxjem> comme d&
W>ez ou de Cartes i. fera puni de mm»
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Article XV.

' L« difputes pour le fait de la Religion étant fouvtnt
tâufe de très grands inconveniens , il eji defendu très ex-
prejjement d'entrer en de pareilles contejlations & débats 3
m de s injurierfur ledit fait de la Religion 3 afin que la di-
*ûerfitè qui peut être dans notre croyance 3 n'altère point l'u
nion fa la commode qui doit être entre Nom comme Compa
triotes. Les trap^rejpltrspmntpimis en leurs corps \ biens

A RTICLE XVI.

Il efi défendu à la Garde par tout ailleurs , de fe
mettre àjwer avec iautres que ceux defa Nation.

'A":ii -r i c t i, XX'VVT ! - .

Chacun fe contentera du Quartier Logement que fou
Fou^ier^''àmfa^ii^^f4m>'M/thgrcher d'autre , fous de
grojfes peines.

A r T i e L B % V I I I.

îl efi défendu 3fous peine de la vie , de piller dans lés
Mglifes ou Monafleres , ou d'en emporter les omemens , de
maltraiter les Prêtres 3 Femmes enceintes , "Filles, Vieillards

Enfms. ,
Ar- ticle XIX.

' Èefki^nkiïffms peine de punition corporelle ^d'empor.*
" r:-", " S S ij
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ter , hrifer , ou ruiner les Charuës, Moulins, Fours , au-»
très chofes de cette nature quifont definies à tufâge & aux
nécefftez publiques. Il efi défendu de mime de piller, abbat-
tu m brûleries Màifonsfam tordre des Chefs.

A R T I C L B X X*

. ; Chaque Soldatfera retire dans fon Quartier a dix heu~
tes dufoir en été en hyver à huit heures demie. Tour
cet effet, il efi défendu aux Vivandiers , fous de grojfes
peines , de donner à boire a qui que ce foit après les
neufheures dufnr en été, en hyver après huit s en
joint à eux d'éteindre leurs lumieres après lefdites heures.
Tour empêcher de pareils abus , punir les tranfgrejfiursv
IgsSergmi^ecleiTnvksfè la Patrouillé aux heure#r
fufdites.

A R T I CLE -X-Xh-'-

Les Bourgeois qui logent des Soldats pourront fermer
leurs portes en dedans s mais dé manière que le Soldât puiffs
l'ouvrir, &fortir tourn les fois ^ quantes il fim obligé
de.fe rendre auprès de fon Capitaine & defon Drapeau s s'il
en arrivaitautrement, leSoldat en porterafa plainte àfom
Capitaine 3 lequely mettra ordre.

Xi T r c le.. X XH

Les Soldats ne battront ni ne maltraiteront en aucune

maniéré tes Bourgeois 0- Habitans de leurs Quartiers s
pmpém depmiMnçorpordk*maissilarrvvoit ptwïHa*
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levât la main pourfrayer un Soldat} celui-cyfe dé*
mecfis Mmes.

A R T I Ç L E X X I I I.

Les Soldats n entreront point dans les Jardins pourpren»
uits ou herbages s ils fe garderont aujfi de faire

entrer les chevaux dans les Vergers ? ou iyfaucher l'herbe $
'ous peine de punition corporelle.:

: - A a ri::c;ï E ;

ils ne pécheront pas dans les Fojîsz d's Filles, Etdngï
ou Kefervoirs }fous de très groffes peines. Il leur efî permis
de pêcher à la ligne dans les eaux courantes.

A R Ti c: t 1 XI ?. ;y. ?

l'excès de boiffon , fur tout lorfquils
feront de gardes celui quiferatrouvéyvré enfdBio» >fem
châtié par une fevérè prifon. -v

A R X t ^

ilsfe contenteront de leur argent de femaine^ ^ nepren
dront point de crédit nichez leurs Hôtes 5 ni dans lés Car-

ts.

A-ïC T ï C L E XXVII.

Dam toute leur conduite y ils feront paroïtreïtre de la mo*
• • •

§S1JJ
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dération de l'honnêteté , principalement. envers les Vem«
mes > & hs Filles 3 le/quelles ils n attaqueront point ni de
faroies, ni par injultes , telles quelles puijjent être.

On peut dire que ces Reglemens renferment tout
l'effentiel des Loix Militaires,àufgaeiles tout homme
i ngagë dans le Service «eft foûmi«-(bus- les'4itférentés
peines, fuivant le degré du délit dont il peut fe ren
dre coupable, Si les anciens qui nous ont trarîônis ces,
Loix n'y ont pas toujours énoncé le châtimenc atta
ché à chaque délit, dans lequel le Soldat peut tom
ber , c eft qu'ils ont préfumé que les cas paraculieis
dont il y eft parlé /pouvant devenir plus ou moins
criminels félon les cirçonÊInces différences, les Juges
trouveroient dans les Loix générales une mefcepro^
portionnée pour prononcer fuivant k nature du dé
lit : tel eft par exemple l'article X. au fejet de la déA
obéÏÏfance du Soldat, pour laquelle il eft ordonné de
l'en admonefierlapremierefois ,encas de rechute de le dé
noncer au Colonelpour être châtiéakiffi qu'il lemérite» Qui ûfe
voit que cette défôbéïïfance potirrok êtïe afféz criml*
nelle du premier abord, dans une circonftance elfen-
tielle au Service, comme feroit dé garder ion pofte ,
de marcher a IVnnemi, ou autre devoir de cette na

ture,.pour exiger une peine de derniere rigueur ?
Tel eft de même l'article XIIL qui veut qm

l on punijje en leurs corps ceux quiferment des Ajjemblées il
licites 3 demanderaient d'autres Chefs , ou meneroiem les Sol
dats hors du Camp ,fans permijjion. Qui ne voit aufîi que
ce délit tient de larfédmbàjqWi h' ' '
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plus grande iéverité3 & que pour prononcer la peine
de corps dont il eft parlé ici dans refprit du Servi-
ce , il faut avoir recours à la Loy générale éta
blie contre les leditieux ôc rebelles dans l'article-:

ÇXXV11. de la Caroline> & dans les différentes

Ordonnances Militaires qui ont été rendies contre
ce crime T Se qui Je trouvent inferées à fa fuite
dudit article- Le même difeernement doit guider
les Juges dans plu fieurs autres articles ou? k peine à
infliger n'eft point déterminée, & où. il faut fuppléei*
aéceflairement en eonïultarit la difpofition de la Loy
pour connoitre à. quel degré le Soldat a failli eri tràni-
greffantun des artieles de cette Ordonnance Militai
re qui devientgénérale pour toutes les Troupes de 1»
Katiom .

Les anciens Chefs de la Milice Helvetique ont cra !
Me pouvoir trop maintenir ce détail de Reglemensy
pour inspirer aux Troupes la crainte du châtiment
qui eft pour l'ordinaire le feu! frein , qui puiife rete»
iiir dans le devoir des Cens que le libertinage , k
fainéantife , un efprit inquiet Ôc turbulent , d'au-
fres moti&dfe legeretéonc engagé dans cette profef-
fîon. Ceux dont nous tenons ces Loix ont fans dou-

îe envifagé les fuites infepârables d'une difciplioe peif
févere. C'eft dans cette vûë qu'ils ont eu foin d en
rappeller fouvent la mémoire à ceux qui fè trouvoiene
fous leurs ordEes/afindekiffer dans les efprits, des irn^
preffions qui fuflentconformes à la vérité, & en même*
«ems à la portée de leur génie : çeffc encore dans le
même efprit qu'ils ont établi ce Tribunal folemnel ^ ou;
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Conlèil de Guerre, qui le tient en préfençe de toute là.
Troupeaffemblée, & fous les yeux du Public.

Avant que d'expliquer en détail la maniéré dont
ce Tribunal eft dirigé, ainfi que nous nous le fem
mes propolé, il eft nécefTairç de parler de la forme
des différentes procédures qui le précèdent 5 & qui
font l'eifentiel de rinftru&icm du procès.

Le droit de recevoir la dénonciation d'un crime

commis par un Soldat du Regiment appartenant au
feul Colonel 5 comme au Chefde la Juiliçe, ou à ce
lui qui commande en fa place : iorfque ce Supérieur
trouve à propos qu'il en foit informé juridiquement
il donne ordre au grand Juge de prendre les infoi-
mations, & celui-ci nomme deux ou trois Officiers

qui doivent l'affifter3 outre ceux dek Compagnie-
dont rft le Soldat accufe , lefquels font nez Com-
miifaires dans l'examen juridique de toutes les affai
res criminelles qui concernent leur Compagnie- C'eft
à ces Commifïaires que le Chef délégué Ion pouvoir
pour touteTinftruéfcion du procès,

C'eft par la même raifon de fupériorité qui refide
dans la petfonne du Colonel, que toute information
doit être intitulée de fon nom,lors même qu'il eft ab-
fent du Régiment 5 auquel cas on y doit ajouter qu'el
le a été prife par ordre du Lieutenant Colonel, ou
de celui qui commande , en le nommant a la tête de
l'information.

Cbmme il eft prefcrit par les Loix , ôc que la rai
fon l'exige que l'on garde un fecret inviolable fur les
procédures criminelles , jufqti a ce quelles foient ren-.
^ ' '' dues
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dues publiques le jour du Confeil de Guerre , il eifc
du devoir du grand Juge, avant que de commencer
toute procédure 9 de faire reffouvenir le Greffier ect
préfence des CommiiTaires, qu'il eft oblige par fou
ferment de garder le fecret fur tout ce qu'il dreffera
par écrit, ôc d'obferver une entiere fidélité dans ce
qu'il écrira fans rien obmettre 3 ni y ajouter de Ton
chef. Il en fera de même du Prévôt qui amène le Pri-
fonnier dans fes fersjon doit l'avertir qu'il eftrenu par
fon ferment de garder le fecret fur tout ce qu'il pour
ra entendre des informations. Et à l'égard des Sergens
qui s'y trouvent prefbns, le ferment qu'ils ont en ver
tu de leur Charge, les oblige également â ne rien di
vulguer de tout ce qui peut être produit dans le cours
du procès.

_ Il faut remarquer que la premiere information
que l'on prend contre le priionnier, ne doit être qu'u
ne dépohtion fimple ôc volontaire , Ôc que s'il n'y
avoue pas le crime dont if eft accufé , on ne peut
point encore l'y forcer par la voye de la queftion ,
ce qui feroit un très grand abus, comme? on peut le
voir dans les différens articles de la Garoline3qui pres
crivent formellement toutes les précautions à prendre
avant que d'employer cette procédure violente. G'eft
pour cette railon que l'ufage de notre Juriidi6lion s
conforme aux Loix Impériales contraire en cela a
quelques autres , n'a jamais permis d'admettre ait
ferment un homme accufé de crime , parce que touc
Criminel étant préfumé vouloir nier le fait de premier
abord ? cc feroit l'expofer indubitablement à ajouter

' Te
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le crime du parjure a Gelai fur lequel on l'interroge*

Pour parvenir donc à l'extrémité de la queftion5
en quoi les Commiiïaires ne fçauroient être trop cir-
confpedts, il Faut fur la négation du prifonnier dans
Ion interrogatoire avoir recours aux indices qui peu-
vent être fuffiûms pour y procéder , ces indices doi
vent être produitspar la dépofîtion des témoins habi^
les » ainïi qu'il eft amplement marqué dans là Caroli
ne au fujet des indices. On doit observer à l'égard dé

- ces témoins les articles qtfi fuivent.
''£: : i °. S'ils font d'une autre JurilcîicStion que de celle
du Regimerit, le grand Juge doit requerir le juge du
lieu d'où ils (ont, pour qu'il lés faffe affigner de com^
jpâroîrre devant lui % & dépofer par ferment pour la ,
vérité , fans quoi leur dépofuion ne feroit point vali
de dans les réglés de la Juftïce, Cette requiiltiônpeu!
'être conçue•enc'es'termes..-

A Moil&tir N. • » "

Z,a Jupre du/Régiment deayant befoin fônr l'tnp \
ïtuïï un du fi "rès criminel contre le nommé N. Soldat dk-;
dit Lxegimmt, de la defojîtion des témoins qUî font dépen
dons & Sujets de votreJurifdiMion, elle vous prie fâr mus:
requiert y Mmjïeur, de faire afjigner les nommez N. N~

..four eomparoitre devant elle le jour de ... .duprefent mois „
; four dëpfer en faveur de la vérité fuwmt l'ufage de Lu
-Jfyfitçè'. ''
, ;V. , Dépofîtion des Térï|oins,. •

i°. Les Témoins qui viennent dépoferjremettronî
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au grandjuge rafïignatiGn qu ils ont cûë pour Ce pré»
fenter devant lui.$ laquelle il gardera & joindra à

.. leurs déportions. Y^v Y": :r î
3 °- Le grand Juge fera prêter ferment à ces Té

moins de dire verké j & pour cet efe 11 fera à pro-4
pos qu'il leur fafle entendre auparavant à qUoi l'oii
rexpofè à faire un faux ferment, fur tout s'ils font
gens greffiers & peu inftruits.

4e. Il faut recevoir la déposition de chaque Té
moin féparément, enforte que l'un nefçache pas, ce
que l'autre aura dépofé.

5°. Il faut entendre Amplement la dépofition des
Témoins, & écrire en bref ce qu'ils dépofent du faie
& defes çirconflrances fans leur former des interroga
tions, fi ce n'eft que l'on vôye par ce qu'ils difène ,
qu'ils fçavent encore quelques circonftances qui au
ront pu leur écliaper.

Après qu'on leur aura Eit leâure de leur dépo-
fition, & qu'ils auront dit qu'elle contient vérité , ou.
qu'ils trouvent quelque chofe a y changer ou ajou
ter j on la leur fera figner en leur demandant s'ils
exigent falaire > auquel cas il leur fera donné propor-
tionnément au chemin qu'ils auront fait 3 ou au dom
mage que leur abfence de chez eux leur aura pû cau-
fèr dans leur travail ou leur négoce. Y--
Y1.- Si par la dépofition des Témoins on a des preuves
concluantes pour là convidbion , la queftjorî ne doit
avoir point lieu,parce que fuivant la Loy que l'on ne
fçâuroit trop répeter, il fuffit d'avoir la conviétion ou la
confeflïon du coupable , pour pouvoir allei à la con-

. - Ttij ,
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damnation taàs éfïiployër là procédure de la quet
tion | è moins que par les circoiiftances du fait il n'y
ait des complices du crime qu'il -faut': faire, déclarer
au Criminel. Autre choie eft quand il n'y a que des
indices qui fondent un foupçon violent contre le
prifonnier; alors n'y ayant pas preuves fuffifântes pour
juger y il faut la confeflion du coupable > & il doit y
être forcé par la queftion.

Dans fun & dans l'autre cas on doit commencer

par le recollement des Témoins & leur confrontation
avec l'accufé. Le recollement fe fait en faifant relire à

chacun des Témoins; en particulier le contenu de fa
jtepofïtion faite cy-devant pour voir s'il y perfîfte j
ou s'il a quelque chofe à y changer. Cette procédure
demande un a6te en forme de la part des Commit
faires qui peut être conçû dans les termes fuivans*

Recollement des témoins en Français &
Allemand.

Ce-jourd'hui ... pour procéder au recollement des Té"
moinsfufdits s Nomfoujjtgnez grandJuge Commijfaires
dans l'wftrufôim du procès contre le nomme N. . . les avons
fait venir en notre préfence, pour leur relire leur dépositions
fçavoir , le nommé N- lequel après que leSîure lui en a été
de nouveau faite 3 a dit y perjîfier être prêt defoêtemr
le tout en prefence du Prifonnier.

Ah faut den .., haben vvir unterfchriebene Ohrtfier
Wcbter md bejîdte Commijjarii die gerichdiche vvieder™
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bolung der kuntfchajften aufgenommen 3 nemblich des gê
nanten H. demefeine mrbemelte anfag in gegenvvart <vor~

gelefen , welcber aucb felbige nach wiedérkoltem ablefen
bejïatîget und bereitifl ailes in beyfeyn des gfmgenenzu
fabaupten, /

Cette procédure doit ;être {ùivie' immédiatement
de la confrontation des Témoins. On demande d'a

bord au prifcnnier s'il connoît le Témoin qui lui eft
reprefenté , ôc. s'il a quelque chofe a dire contreJui
pour le recufer, il faut écrire exactement tout ce
qu'if répondra à ce fujec pour examiner enfuite fî
ces raifons font valables en cas de recufation ; après
quoi on lui lit la dépofition que le Témoin a fait par
fon ferment, & on lui demande ce qu'il peut aile-,
guer pour fa juftifiçation j le tout peut être drefle en
la forme fuivante.

Confrontation des témoins a ïAccufê*

Surquoi 3 pour procéder a la confrontation des Témoins
cy~âeffm 3 Nom avons fait venir le Vrifonnier en leur pré-
fencel'un après /'autre sfçavoir, le nomme N, & demandé
au Prifonnier s'il connoît ledit Témoin >* & s'il n'a point de
reproche contre lui s à quoi il a répondu le connoître, &
enfuite lui ayant fait faire leffure de fa dépojttion r il
& dit. ..

Auf diefes feynd vvir zu der vorftellung der zeugen
gefchrittm 3 und dm gefangenen in gegemvart eines ieden
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laffen kommen 3 namblich des genanten N. wuorbey den gè-*
fangenen gefragt s oh ihm derfelbige zeugbekant y und ob
er ihm ewvas konne vor kehren j aujf das der g?fangène
geantwort der zeugfeye ihm bekant, . . nachgehends ifk
ihm des zeugen kuntfchafft abgelefen vvorden , daraujf er
geantvmrt

Si après la confrontation les indices reftent tou-
joufs dans leur force contre l'accufé, & qu'il perfifiè
à nier le fait 3 les ComrnifFaires font autorifez par la
Loy d'employer la queftion , parce qu'il leur eft en
joint d'inftroire toute la procédure criminelle dont fa
queftiori fait une partie eflentielle s mais ils ne doi
vent s'y déterminer qu'après avoir bien reconnu la
fuffifance des indices 3 telle que la Caroline la prêt
erit, pour ne point agir legerement dans une procé
dure de cette conféquence 3 & qui doit être faite fui
une délibération qu'ils ligneront tous à la fin: elle fe
ra conçue à peu près dans la forme qui fuit.

Délibération des Commiffaires pour procéder
à la quefijojr.

Nousfoufjlgnez... ayant reconnu tant par les dépofi*
iions 3 recollement & confrontation des Témomscy-dejfm »
que par les 'variations du Prifomier dans fis réponfes , ^
autres circonjïances ayant rapport au fait dont il efl accu-

Je3que les indicesfont fujfifamment établis contre lui} t^y que
nonobftant il perjtfle a nier opiniâtrement la vérité s après

-Avoir mûrement délibère ^y confulte la Loy } avonsflatm
que ledit N.fera appliqué à laquefiim pour luifaire avoàer
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k crime dontil eft aceufé> fyfujjïfammem chargé fourfu-
bir cette procédure.

Wïr ends unterfchriebene... m betrachtung theils der
kuntfchajjten aujjag, wiederholung undperfenliche <vorjieU
lung, theils des gefangenen uribeftandiges und wiederf-

rechliches anwvortem, <wvie auch anderer umbfianden fi
Jïch bey der begangenen miffethat befîndeîi 3 deren obgedach-
ter gefangcner befchuldigel ifi, haben befunden und* bey
ernfllicher ausforfchung des rechtens erathtet, das er aujf
gemgfame : mzeigungen in anfehn feirier hallfiArrigkeit
m die feynlkhe Jrag und gebrauçhliche tortur gefchlagen
<vverde, damit er die miffethat, derm genugfame bej< hul-
digung und mzeigungen mrhmden , bey der vvahrbett

1 L'heiifë tîeflioée pour donneria queftion étant
àrrivée > & le Prifonnier en préfence des Commit
faires, on îûî fait lire la délibération qui le condam
ne à y être appliqué ; enitnre le grand Jugeap1 es iui-
avoir lait vok k force des indices , qui le trouvent
contre lui far la dépolîtioti des témoins qui lui ont
été confioptez , combien les variations dans 'les* ic-

ponfes le chargent du crime dont il-:eft! âccjLilé-,#l co
horte fortement à ne point s'expofer aux tourmens

la juftice établie de Dieu eit pièce de lui faire
fubir pour lé forcer a déclarer la vérité , qu'il doir
être perfuadé que les JLiges porteront la rigoeur à la
lerniere extiêmité, & fans aUcianicomp.îlliQn.

Si le Piifoiiniêr malgré cek continue à nier lefait*-.
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ou à ne lé pas déclarer tel qu'il eft luppofé le fcavoic
dans des circonitances eflencielles affirmées par les
Témoins V on doit for le champ le faire appliquer à
la quelHon ufitéê parmi nos Militaires qui eil celle
des mèches. Le Greffier écrira fur une feuille fëparée -
tout ce que le quefhonné dit & fait durant la quef-
tion, parce que la déclaration dans les tourmens n'é
tant point valable , ne doit pas être infeée dans le
corps des informations. Mais fi après des douleurs
fouâfertes, il déclare vouloir dire la vérité, on le fera

délier dans le moment, & cette nouvelle procédure,
qui alors a lieu, doit être inférée dans l'inftruétion
du procès en la manieie fuivante.

Interrogatoire enfmte de la quefiion,

Après que ledit N. afoutenu pendant Vefface de ... la
queftiort de la miche appliquée aux trois doigts de la main
droite, fôr avoir fait voir de grandes douleurs 3il a de
mandé à 'être délié, promettant de déclarer la vérité , ce
que Nous lui avons, accordé dans ïinfiant s & alors Nom
lui avons demandé s il étoit prit de conjejjer à la Juftice ce
quil à niéjujqu'à prefent, a quoi il a répondu qu'oui, &a
dit fçavoir que .,.

Nach aufgeflandener tortur der brennenden lundm, fi
man dem obgenanten N. an die drey mittlere finger der
rechten hand angefchlagen, auff.. . gedauret, und dar-
hey grojjefchmertzen angezeigt 3 bat er begehrt, man vvolle
ihnlojmachen mit verjicherung die vvahrheit zuerklaren 5

welches
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njvelches vvir ihm aujfderjktt zugelajfen , und mchdem
haben vvir ihngefragt, ob er ieîz wohl bedacht die vvahr*
heit vorfeîner Obrtgkeit anzugeben sfjerfàsherofbhailfiar»
rig gelaugnet vvelches er uns durch feine antwort mrjl
J>rochenund dam vveiters gefagt 5 namblich. ,

Un jour après Je.-Prifbnnier. Salira: çonfefl&ïqii
crime a la fuite de la queftion , les CommifFaires le
font encore venir devant eux pour lui faire ratifier
fa confeflîon, ce qu'on appelle la ratification devant
je ban de la Jtiftice ; elle eft ordonnée expreflement
par la Loy , Se pourra être conçue ainfi qu'il fuit.

Béatification de l'aveu du crime tiré far la
:v--- qmjltori. -"T -

Ce-jourd'hui... Nom lesfouffignez 3 grandJuge
Commtffaires nommez al'mfîruBton du prkh^m
ire ledit N. lefécondjour après lui avoirfaitjubm la ques
tion pour luifaire confejjerfon crime 5 £avons fait revenir
ennotrepréjencepour lui demander s'il fefouvient defa con-
fejfionfaite le ...du prefent moisa lafuite de la quefiiony fur
quoi ayant répondu que oui s Nom lui en avonsfait faire la
lectures laquelle il a reconnu pour véritable^ l'a ainfi ra>r\
ttfiée * après quoi Nom lui avons demandé fi pour la dé
charge defa confcience il tia rien de plus a déclarer à m
Jufitce , tant pour ce qui le regarde perfonnellement 3 que
d'autres, quipourraient avoir étéimpliquez dansfon crime s
quoiqu'il foitfeul chargépar les témoins : à quoi il a dere
chefrépondu

V y . •
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* Heut dato den.,. haben iivir unterfchriebêne obrifie?
Rkhter uni benambte Commiffarii zur peynlicber handlung
«wvider den obgedachlen N. aujfdenandem tag da er nach
mfgeflmdmer tortur fe'me miffethat bekennt , den folben
lajfen vviedmmb mrfleUen mdgefrâgt, ôb er vvoMvvujfç
und bek&ntlich feye > was er den ... diefes monats nach
mfgefiandener tortur amfgefagt : vnjoraujfer danngeant-
wortet , erfeye dejfen beliantiichi dis haben wir ihmefeim
m fchrijft verfajjte auffag lajfen abiefen welcheerfur wahr
évitant und; befiatigei. Aujf diefes haben wir ihn auch ge~
ffagt >yvb -er nnvtiters nichts zuentladungfëms gevmjfem
der Obrigkeit habe anzugebm , es vvœren fachen , die ihê
prfonlich angiengen, oder andere y fo der begangenen mif
fethat konten theilhajjiig jeyn , obwohlen er allein mndem
zeugen befchuldiget wave : vvoraujf er vvieder géant-
wortet.. » /"

' : . . > ' " '

Il faut remarquer que cette derniere formalité de-
ratification ne doit point être employée lorfque le
Prifonnier .n'a;;poiot été forcé par la queftion à con-
feflfer fon crime, & qu'il fa déclare volontairement
dans les circonitances effentielles > qu'il eft préfumé
fçavoir 5 & qui font requifespour porter un jugement,
©n doit auIîôBfeîver que toutes ces procédures doK
.Irent êtîe exactement dattées'& '-fignées par les Com~
miSaires j afage clans les Ttoupes dé la Nation ,.que
l'on ne fçauroit trop maintenir, quoiqu'il ne paroiile
point que la Loy l'exige, puisqu'elle ne fait mention
que de la Ggnature du Greffier,

Les informations étant ainfi drelTées ^ le grand Jxt*
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gequi en devient le dépofitaire doit îes communi
quer au Colonel ou â celui qui commande en fa pla
ce , lequel fur l'examen qu'il en fait 3 ordonne, lorf-
qu'il le trouve à propos, l'afTemblée des .Capitaines
qui forme un Tribunal juridique^ dans lequel on dé
cidé à la pluralité des voix fur la levure des informa
fions, & autres pieces concernant KaiFaire > fi le pro
cès eft fuffifamment inftmit, & le délie aflez grave
pour que le coupable foie mis au Confeil de ; Guerre%
m cas qu'il n'y foit pas mis 3 quelle punition on doit
lui infliger i ou bien s'il ne faut pas ordonner de plus
amples informations. La décifion doit être écrite par
le grand Juge à la fuite de la procédure 5 & relue dans
tAHemblée. o-./;

Au jour ordonné par le Colonel ou celui qui tient
fa place, pour la tenue d'un Confëiî de Guerre, tout
le corps s'àÇembie fous les yeux du Public 3 & forme
lin Bataillon quarré dans îecentre duquel fe trouvent
tous ceux qui doivent compofer ce Tribunal, c eft-à-
dire, tous ceux qui ont grade dlOfficiers ^à^fe^'ei'
giment pour y prendre féance , fuivant l'ordre du
fervice de leurs Compagnies : enforte que tout Offi
cier étant Juge - né de ce Tribunal & d'obligation, il
ne peut & ne doit s'en dilpenfer fans aucune caufe
'.légitime,

Comme les Jugemens qui fe rendent dans le Con-
feil de Guerre , font prononcez au nom & fous 1 au
torité du Colonel-, Lieutenant Colonel , &.des Capi
taines, parce que c'eft entre leurs mains que les Sou*
Verains des Cantons ontdépofé le Pouvoir qu'ils tien-

" ' ; ' V vij,
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lïeht de Dieu fur la vie & Ja more de leurs Compatrio
tes pendant le tems qu'ils font au Service 3 il s'y trou
ve dé leur partùh Capitaine qui f âfïifte eh qualités

> dé Prefident député , non pour influer par fa Voix
dans aucune Délibération'ou Sentence qui s'y For
ment 3 mais pour veiller au nom de ceux qui dans un
Tribunal Supérieur & féparé, repréfentent le Souve
rain , à ce que les Loix s'y obfervent avec pouvoir de
le fufpendre, s'il s'y palToit quelque chofe contre les
réglés de la Juftice.

Explioatioîi du Coiifeil de Guerre; fuiyie de
la formule en Àlîemànd , qui s'y ofefèryer

Tous les Juges étant ainfl rafiemblez comme il vient
d'être dit, &fé tenant en cercle derrière les Sieges
qu'ils doivent occupér pendant la Séance a îe grand
Juge j dont la Charge eft de diriger toutes les fonc
tions & les Sentences de ce Tribunal , en fait l'ou

verture par undifeours dans lequel après avoir fait"
connoître que cette ÂÏÏertlblée eft Formée par exprès
commandement des Supérieurs, il demande que Ion
déclare juridiqùement sll eft muni de pouvoir & d'au
torité fuffifante pour tenir le Confeil de Guerre jus
qu'à jugement définitif, & fi rien n'empêche qu'on
ne le commence dès à prefent; ce que chacun recon-
noît par Ibn ferment./ >

Après cette Formalité préliminaire& la prefta»
non du ferment général j chàcun prend féance , le
grand Juge ayant fur Ja-table qui eft devant lui 3 les

V
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Loix,rinftru£l:ion du procès donc le rapport doit être
fait, l'épéeniie avec.le bâton de la Juftice, pour mar
ques diftin&ives du Tribunal Criminel , dont l'ou-
verture eft Faite. Derrière lui fe tiennent de bout & à

tête découverte fes quatre Officiers fubordonnez fer-
vanis à la Jiiftice j fçavoir, le grand Sâutbier , donc
les fonctions répondent à celles du Procureur Géné
ral dans les autres Tribunaux , en ce qu'il eft la Par
tie publique du Criminel , contre lequel il demande
juftice au nom du Colonel , des 'Capitaines , & de
tout le Regiment. Le fécond eft;ion Subftitut, qui
en fa pîacefait toutes les réquisitions juridiques à me-

"iure qu'il faut opiner dans le cours du Confeil de
Guerre 3 pour parvenir comme par degrez â un juge
ment définitif /& qui à cet effet donne fes Conclu
ions en fon nom. Le troifiéme eft l'Avocat du Cri

minel , qui doit le défendre de ion mieux contre les
Conclufions leveres, & alléguer les raifons qu'il croi
ra les plus propres pour lui concilier la compaffion
des Jugés} s'il ne peut pas le rende innocent à leurs
yeux : quelque touchant que puifl'e être fon difcours;*
3! ne peut jamais operer que les motifs de commifô-
ratiqn trouvenr entrée dans ce Tribunal , où .il 11e

peut y avoir d'autre réglé que la rigueur de la Loy.
Le quatrième Officier lèrvant à la Juftice,eft le Gref
fier donc la fonction eft de lire publiquement la pro
cédure 5 d'écrire la-Sentence que le grand Juge lui
dide, d'en faire enfuite la leâure 3 de fuivre le Ca
pitaine député Prefident, jufqiuui lieu ou fe tient le
^Tribunal Supérieur/> qui peut auflî fe fervir de fon

yvii] ,
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lïiiniftere pour dreffer la décifion fouveraine qui eft
rapportée au Confeil de Guerre, pour y être rendue
publique.

La féanceie trouvant ainfî diipofée, le grand Ju
ge ordonne au grand Sauthier de publier avant tou*
tes chofes les bans de la Juftice, c eft-à-dire, de noti
fier à l'Alfemblée les Reglemens généraux, qui y doi
vent être obfèrvez pour la maintenir dans la décen
ce , & de former enfuite les demandes qu'il a à faire
en lui permettant de fe fervir du miniftere de foa
Subftitut pour produire Jes plaintes Se accufations fur
lefquelles on exige un jugement.

C'eft alors que commence l'inftançe déterminée
du Miniftere public contre le Prifonnier. Le Subfti
tut , ou Avocat du Procureur Général après avoir de
mandé communication de la procédure , & en avoir
déiiberé avec les Députez que le Confeil de Guerre
lui accorde, qui font tous les Lieutenans, il fe pré-
fénte à l'entrée du Confeil , & fait fa requifîtion fur
deux chefs pour commencer le jugement du procès •
le premier , que le Prifonnier foit amené dans les
fers en préfence de fes Juges fous une Garde fuffi-
fante pour garantir la Juftice contreTon évafion; le
fécond chef, que ledure publique foit faite des in
formations & charges dreffées contre lui pour con-
noître de quelle nature Se importance eft fon crime.
Ces deux chefs de demandes lui ciahc accordez par
deux Sentences différentes, le grand Juge, avant que -
l'on commence à lire les informations, le Prifonnier

prefeit^ ordonne à l'Avocat du Criminel de fe met®
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tre à côté de fa Partie pour entendre les chefs dac-
eufarion s & être en état de former fa défenfe.

Chaque partie ayant ainfï fon Avocat afin que le
jugement devienne contradidoire > ôc la ledure des
informations étant faite, la partie publique, qui eft
le Subftitut du grand Sauthier continue fa pourfuite,
6s demande en premier lieu queie Criminel foit in
terrogé , s'il reconnoit les informations qui viennent
d'être- lûës,& ce qu'il y a confefTé. Il confènt enfuite à
te qu'il loit accordé à l'Avocat du Criminel une dé-
putâtion du Confeil pour délibérer avec la Partie fur
les moyens qui pourroient jendie fa caufe favorable.
Cette dépuration eft compofee de t#ûs les Enfeignes
du Regiment, comme étant dun âge ou l'on eft
plus difpofé à compatir à l'état du Criminel > mais
ils doiveot.fe taavpmi.mmeme tems que leur prih«*
cipal devoir dans cette fonction 5 eft en faifant envi-
feger au coupable leur penchant naturel vers la clé
mence autant qu'il dépendra d^euX j de lui remon
trer féverement l'obligation où il eft de ne point s'é
carter de là vérité devant la Juftice 5 pour peu qu'ils
l'en trouvent éloigné.': -

Ces Députez étant renfrez dans le Confeil, l'A
vocat, du Criminel en fait le rapport, en convenant
pourïà Partie de la vérité du fait dont la ledlure £t été
"entendueil tâche de lexcufer par toutes lorîes de
raifons, cortclud û non à la graee , du moins à
mn adoucilîèment de punition. Son difcours eft com-
|>atu avec vigueur de la part de l'Avocàr di» grand
Sauthier j lequel pour la vengeance publique demaix-



III C O D E C R I M I N E; L--
de qu'il foie ftatué par Sentence , cjue le Criminel re-
connoilTant la procédure inftruitecontrelui dans les
informations;, & le corpsdu délie y étant conforme >
foit punifîïivarie l'exigence du cas} & félon la rigueur
de ja Loy. Il fait voir le peu d'accès que doivent trou
ver les raifons frivoles que le Coupable a chargé fou
Avocat de mettre en avant fous les yeux d'un Tribu-
nal éclairé, ôc qui ne reconnoît que la févérité des
Ordonnances dans les peines qu'il prononce.

Après que le Subftitut de la Partie publique eft
parvenu à faire rendre Sentence> par laquelle toute
grâce étant rejettée, il eft dit que le Criminel fera
puni fuivant l'exigence du crime & la rigueur des
Loix , il donne la conclufion à la mort lorfque le cas
y échoit, malgré les efforts que réitéré l'Avocat- dtî
Criminel pour obtenir du moins que la peine capita
le foit commuée en une punition corporelle^ la per-
te de la liberté , pu autré qu'il plaira au Tribunal de
lui impoïer. Cette conclufion & la réplique qui y eft
faite font l'objet d'une nouvelle Délibération que le
grand juge propofe dans l'Afiembléç & fur laquelle
il intervient Sentence, qui en excluant tomecommu»
tation de peine, s'en ticht a ce qui - a été conclu par
la Partie publique.

Les opinions ayant ainfi pafTe à la pluralité pour
la peine de mort, le Subftitut demande qu'il lui (oit
accordé une dépuration du Conleil', avec laquelle
•il puiile délibéré? fur le genre du fupplice qui doit
être prononcé Ce font? encore 'tous .lesILieutenanss
•comme les premier*Affeflèur du CoHfeil;:de:Guerre>

qui
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i qui forment cette dépuration , ils fortent du cercle
- & fe retirent à l'écart avec le Subftitut pour fe déter
miner â une décifion fpéciale ,& le chargent d y con
former (es dernierës coricltiiioés. « -

Ges Dépurez ayant repris féance dans le Confeil y
& tous ceux cjui doivent le compofer fe trouvant
dans leurs places, le Subftitut fe préfente & donne
la concluflon définitive fur laquelle le grand Juge
eollige les voix de toute l'AiTëmblée, dont la plura
lité forme la Sentence j il la diéïe fur le champ ati

-Greffier, & la fignè ; après la lui avoir fait lire pu
bliquement il la remet au Capitaine Prefident, le
quel la porre à l'Aflembléè Supérieure. La Sentence
ne peut c tie que confirmée du moderée dans ce Tri
bunal qui repréfènte le Souverain y la voye de l'ap
pel à minimâ n'y étant point admife , parce qu'il eft
cenfé que le Confeil de Guerre a épuiié toute la lé-
venté des Loix dans le premier jugement, amfi que
fon devoir l'exige , & que d'ailleurs le Capitaine dé-
|>uté Prefident de la part des Chefs y a été ptépofé
ipécialement pour veiller à rexecution des Ordon
nances les plus ftri&es dans les difFérentes dél ibéra-
çions qui s'y font formées. Eh attendant que le Ca
pitaine rapporte le rélultat du Tribunal Supérieur,
le Confeil de Guerre refte toujours alfemblé lans
qu'il y foit traité d'autres matieres ; à fon retour il
fait lui-même la lecture du réfultat Souverain 3 Se
lorfque la Sentence dé mort y eft confirmée, le grand;
Juge pour marquer qu'après cette décifion il n'y a
plus de recoars pour lé Grimioei condamné , rompe

- X X
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le bâton de la Juftice9& l'exéeutionis'enlaittetfté-
diatemenc en préfènce du Confeil de Guerre qui de
meure feant.

Soit qu'il f ait eu executioa ou commutation de
peine j ou même que la grâce entiere ait été accor
dée ds en haut} le grand Juge fait fendre une Sen
tence finale > par laquelle il eft dit qu'il a été fatisfaie
à la Juftice, & quelle a forri plein ôc entier effet».
Cette derniere formalité eft accompagnée de l'indi-
cation que le Procureur Général fait des eontraven«

.-tiens que les Juges pourroienr avoir commifes contre
les Réglémens de Police & de décencë, qui doivéni
être obfèrvez pendant la teniie du Confeil de Goerre»
Ils:con£ftent principalement dans les articles fuivansj
ïçàvoir , de fîeger en habit ^Ordonnance ^ de n'y(
point avoir fon Hauifecol jde n'y point Venir énbot-
tes ni en guetres ayant éperons : de n'être point gan
té : de ne rien dire ni propofer fans en avoir deman
dé përmiffion au grand Juge : de répondre précifé--
menÊ à toutes les demandes qu'il j*eur faire : de ne;
point fe jev-er de- la-place ni fortir du cercles quelque:
raifon.quel'on--en a'k,.&»s fa peitïîifïion : de ne point
traverfer le cercle ouïe lieu de la féance,poury entrêf
©a pour en feulement derrière Ion fiege:.
de ne point parler à l'Affe(leur voifin pendant la te-,
nue du-Conleil de Guerre. Après que les contrevenans.
aufdits Reglemens ont été reconnus pour tels dans-
l'Afïemblée,la féance finit > & chaque Officier fe re-
jases a la tete de fa Troupe pour reprendre fes fonc^
lions. Militaires 5 que fa Qualité de J;ugé a teniies
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pendant quelques tems iii{peridttes.

Poimule en Allemand du Confèil de Gtierre 3 dont

l'explicadon vient d'être donnée.

Edlé j Ehrenvejîe 3 hoch und wohlgeachte , infenders
Grofgmflige Herren. Die vveilen wir dus befeîch unfers
Gejïrengen Herren Obrifien , und der Herren Hauptleuthen
allhier bey einander verfamblet feynd 3 das Jîandtrechtzu
halte® yfo bitte ich als ein geringer diener 5 das man vvol-
le mit urtheil und recht erkennen , ob ich wollmœchtigen
gevvalt habe dajjelbige zu halten und zu •vollfûhren.
Herr N. urtheilet bey euerem eydt , ob es mnmehr tagzeit
feye , das ich mœge niederfitzen und richten uber das blut
nach kœîfeïlichen Rethten , auch nach brauch ,freyheit und
gerechtigkeit unferer alteh eydgenojjenchafft und Lœblichen
l^dgenojffîheti]&giment& ,

DarauJf antvvorcet der angefragte Eecbtfpreclier.

Herr Obrijî-Richter und ihrHerren Richter und Recht-
JJrrecher , mich duncket billig und recht, das ihr mœget ni-
derfitzen und richten uber das btut 5 nach kayferlichen uni
ttnfers Lœblichen Regiments rechtenauch; nach brauch îfrey-
heit und gerechtigkeit Lœblicker EydgenoJJenfchajj-t 3 uni
attdanicht auffjîehny bis TJrthèil und Kechtjeimn vœlligen
aufgang hat 3 jedoch Euch Herr Obrijî-Richer mrhehalteu
Gottes gevvalt leibs noth und andere zufall. .

Nun fpricht derObrift-Richter.

Wem vvohl gefallet, vvie Herr N- geurtheilethat, dey
v v xxij :
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habefeine hand auff ein jeâerbey fe'mem eydt.

Dann ipricht Herr Obrift: Richter.

Herr Grofweibel 3 wvbmmt dus Gericht.

Der Groivveibel ipriclit.

Herr Obrif-Rtchter und ihr Herren Reehtfyrecher hier
fiehe ich in namen meines Gejirengen Herren Obrijien uni
Herren Hauptleuthen, und verbanne das Gericht 5 das peiner -
mfffiebe oder niederftze, e'm oder twiderrede , es feye ihm
dan durch einen fmfprechen erlaubt bey firaff éiner fonnem j
Cronen , und das zum erjien, audern wnidritim mahh -

Dann ipricht der Obrift - Richter..

Wer ifi dann , der das Recbt begebrt, der magJïch An™
meldenund herfûr tretten. ,/['

So fprichc der GfofvveibeL

* Herr Obrifi^Kichtet: uni Grofgànjtigê meine Herren wtî-
Rechtfprecher, die weilen ich hierfiehe in namen unfers
Gefirengen Herren Obrifien und der Herren Hauptleuthe?s
des Hocblœblichen Régiments, fo begehre kh Gericht uni
lÙçht. 'y uni bim umb einen fàrfprecben. .

Da vvird ihm eiri fiîflpreçh erlaubt j vvelcBer fîch
widrigec und fprichc alfo.

Herr Obrifi-Richter und Grofgùnjîige meine Herren Ri-
cher und Rechtfprecher , ob-vzwlen der Grofweibel mich zm
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emsmfèrjprecb begehrt>fo verhoffe ich y ihr meine Grofg'ànf-
tige Herren werden mich deffen nicht nœthen s fondent dcm
Herren Grojbveihel weiferi einen antkm zu mmmen, der
verfiandiger und der fachen bejfer berichtet dis ich s clann
dieweilen er m ndmen unfers Gejîrengen Herren Obriflen 3
der Herren Hauptleuthen , und eines gantzen Lœblichen.Ré
giments gegen Euch meine GrofgïmBige Herren Klagen
<vvill umb eine hochvvichûgefach, die leibund leben, ehr}
gut und.blut antreffen vvillsund ich derfach nicht genug-
Jhm berichtet bin, fo bitte ich den Herren Grofvveibel mich
deffen zuentlajfen , und cine andereperfon an meinen platz
zuervvehlen s und ob er folches ans bitt nicht thun vvill}
vverhùffe ich , das er mit recht und urthe'd dah'm gëwie~.
feu werden mcœhte 3 und fetze es meinen Grofgûnfligen
Herrsn zum rechten ob esnicht billig und rec'oi feye.

Der Obrift Richter frage dann einen Rechtfpreclier,

Herr N, urtheikt beyeuerem eydt 3 ob es nicht billig uni
rechtfeye, das Herr N. des HerrmGrofvveibelsfwffreib!
fiyiïll,. - -.3,

" Der angefragte Rechïfpreçher ûftheiîet alfo.

Herr Obrifl-Richler und ihr Herren Rechtfprecher, mich
duncKt recht und billig, das der Herr. N. des Herren Grof-
weibels fàrfyrechfeye 3 und ihr Herren vvufen ihm zuge-
hieten gehorjam zufeyn 3 undfïch zum Herren Grofvveibel
Zuftdkm
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DarnacH Ipricht des Grofvveibels fiirfprecL

Herr Obrifi-Richter 3 und ihr meîneHerrm Rkhter md
Rechijprecher ,ja wan icb mag geloben } fo fern icb nicht
genugfam berichlet vvœre y als e'm fûrfprechfeynfolts , und
diejach nicht nacb notbdurfft zuvollfùhren vv'âjjte 5 das
dann der Herr Grofwûeml vvohl einen andern fùrfprecb
nemmen } und icb dejjen ïedig und ihm unever<vveifjlich feyn
folle , mdfetze es euchmeinen grofgmfiigen Herren zMm
rechien 3 oh es nkbt billig feye.

Der Obrifï-Rjclicer fragc einen Rechtiprecher.

Herr N. urtheilet bey euerem eydt, oh es billig undrecht
feye, das des Herren Grofwveibels fûrfprçcb nachgelajjèfë
vverde} majjen er begehrt.

Der angefragte Rechtfpreclier urtheilet alfo.

Herr Obrijï-Richter und ihr Herren die Ricbter und Re-
cbtfçrecher 3 icb finde recht und billig, das des Herren Grof-
iweibelsjùCrprech nacb gelajjen vverde, majjen er begehrt»

Da fpriclit der Obrift-Ridhter.

Welchem vyohl gefallet 5 vuie Herr N. geurtheilet hai
der habefeim baud auffeinjeder beyfeinem eydt.

Darauff fpricht des Grofvveibels fiïrfprech.

Herr Obrifi-Richter und ihr Herren die Ricbter und
Rechtfprecher, die wueilm nun dieJachfcJwvœr und hoch-
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' miétigfeyn <vvill , auch leib und leben wtreffen thut ,
nnd ich der fachen mcht genugfam bin >fo begehre kb ratb

' ms dem Gericht, undfetze esmemenGrofgù^ïigen Herren

Da fragt der Obrift-Ricbtêr ekien R'echcfprecher»

Herr N.. urtheilet beyeaeremejds y&b es Mlig und recM
feye y das des 'Herren Grûfi}n)ëibelsfêrf^rech die begehftg

" rœth aus dem Gericht erlaubi werden.

Der angefrâgteReGhtfprecheruitheiler alfb.

iqerrr Obrifï-Rkhter undihr Herren Rechtfprecher 3 dfc-
nitwilen nun diefachJchwar und hochwichtigJeyn will 3-
auch leib und lebèn autreffèn thut ,fo dunckt tnkh recht unà
btllig, dm des Herren Grcfaveibels fùrfprech die begehrte
mtherlaubi werden ? underjïch vvohlfeerdenmœge 5 awà
ihr die Herren Richter denfelbigm er begehrt 3geho*•
fam zufeyn und zm dem Herr Grofvveïbel zufieben weifem
merdes ',] : . : < * - "'v-r::v.; r

,',-.Èfà iprfcfe. der €)l?i:ift-:Riciîer.- ;

'Wèm wohl gefailt y-wie Herr N. Geurtheilet bat ydè$-
iabe/eme hand mjfemjeder beyfeinem eydt, "

Wan die Merren Lieotenaots vviéder zo fîericlif

isommen , (priclic des Gïofvveibëîs furfpreçh^
Herr Obrifl-Richterund ihrMerrendia Richter mdRecBt^

joncher: Es ligt ein armer menjch m emr meimr Bsrrm ey-]
fen und brndm } welchsr Jîch kider mel v^rgriffen mS
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mijfhandlet foll haben : zu dem dan der Grofuveibel aus
befelchmfers Gejïrengen Herren Obrijien und der Her-
ren Hauptleuthen Klagen thut aujffein letb und leben , gut
und blut, und begehret > das derfelbe arme menfch allhero
unter augengejlellt werde 3 damit erfelber und mœnniglich
anhœre , <was er géhandlet und geihan habe sjedoch das et
mit Knechten und Ketten vvoht verwahretfeye , damit er
nicht fl'ùchtig vverde , und bey dem urtheil} fo ihm gefellt
vvird, gehandhabet verden mœge , damit dem rechtene'm
griûgen gefchehe 3undfetzees euch meinen Grofg'ûnjligen
Herren zum rechten, ob es nicht bïllig und rechtfeye.

DaraufFfrâgt derObrift-Richtereinen Rëchtfpreciier.

Herr N. urtheilet bey euerem eydt 5 ob es billig und recht
feye, das der arme menfch perfœnlich vor das Gericht gef
tellt vverde, - •

Der angefragte Reciitfpreclier urtheilet alfo.

Herr Obrifi-Kichter und ihr Herren Rechtjprecher 3 mich
duncKt billig zufeyn , vveilen es des armen menfchen leib
und leben , gut und blut beruhren will , das maîfthn fer-
fœnlich vor gerichtJîelle, damit erfelbjl anhœre, vvas mm
uber ihn Klagen thut , jedoch das er mit vvœchtern vvohl
*,vervvahrtJeye , vvie folches der Herr Grofvveibel durch
feinfûrjj>rech begehrt hat.

Da fpricht der Obrift-Richter»

Wem vvohl gefailt, vvie Herr N. geurtheiUr hat, àef,
habefeine haud aujf em iederbeyfeinem eydt.

Da
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Da der gefangene vor Gericht ftehet, fpricht des
Grofvveibels fûrfprech vveiters.

Herr ObriJi-Richter und ihr Herren Riehier und Rechtf-
precher , es Jîehet allhier ein armer menfeb, der alfo maie-
fitzifch gehandlet hat, das ich von Gott wolte 3 er batte
es nichtgethan und unfchùldig <v£re > welchen dam der
Herr Obrijï und die Herren Hauptleuth in die gefangenf-
chaffizuz uthun befohlen,dann erfollœ aufgefagt undbekennt

, haben malefitzifcheJï'ùcK und mijjethaten3die infchrift ver-
fzjfenfeynd. So begebrt der Herr Grofeveibelin namen un~
fersGeJirengen Herren Obrifien und derHerren Hauptleutheny
dasfiefollen verhœrt und abgelefen werden , damit ieder-
mœnniglicb underjèlbjien anhœre, was er gethan und mif-
fbanalet habe, und oh der arme menfehfich wufe zuverânt-
jvorti-n , dasJîelle ihm der Grofweibel heimb. "Vndfetze es
euch meinen Grofgwjligen Herren zum rechten, ob' es niché
billig feye. ,

Daraufffragt derObrift-Richter einen Rechtfpreeher.

Herr N. urtbeilst hey euerem eyd, ob es recht und billig
feye y das dem armen mènfchenfein vergichtvor Gericht ab
gelefen werde.

Der angefragte Rechtfprecher urtheiîet alfa.

Herr Obrijï-Richter und ihr Herren Richter und Recht
fprecher , mich dunckt recht und billig zufeyn , das nun <vor
Gericht gehœrt und gelefenvverdé des armen menfehen ver-
brechen und m JJlthat 3 und ob der arme menfeh ficb vvujie

- y y
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zu verantvvorten 3 es vvœre durchfe'men erlaubtenfèrfpre-
cher } oder erfélbji, das er es wohl thuiïmœge.

,Da yerordnet der Obrifl: - RicKter idem arrnen

«menTcHen einen fûrfprecli, vvelcher fich darzn.
vvideriget und (agt endlich vvie foJgec.

Rerr Obrïfi-Richer und ihr Herren die Rechtfprecher s.
héfihr mich dem armen menfcken zu einem fûrjpreck-'ger-
geben ihmfe:inantvvort darzuthun?

Darauff fagc ihm der Obrift-Richrer.

Ihr habt euch darzu erhetten lafen.

Auffdas figt des armen menfclien fërlprecli.

Herr-ObrifirRtchter und ihr Herren die Rechtfprecher s.
dievveilen ich des armen menfcken fûrfprech feyn folle , fo
behalte ich ihmvôr vvarzu er reçht bat, es feyen Kriegs Or-
donmntzen3freyhek und Gerechtigkeit\ und ailes vvas ihm
ifn Rechien erfchkjfen mag : ich behalte ihm auchvor ai
les vvas ich ihm vorbehalten folle , icherœffne es oder mcht%
und infonderheit behalte ich ihm vor, vvan ich reden thœte
das ich fçhvveigen } undfckeveige vvan ich reden folte r
das alfdan der arme menfch wohl mœge vviderfprechew
vvas zu viel oder zu vvenig geredf ware } damit ihm
keine kindcrnuff im rechîen gefchehe s und vveilen es dem
armen menfckenfein letb und leben , gut und blut antreffen
ihut 3 fo behalte ich ichrn vor j fo ihr Herren Richter micb.
sines oder mehres urtheil fragen uverdel s das ich darzu
meines ejdtsemiafen fye 3 undwohl mœge aus gnadem
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#1» urtheil Jprechm > dâs es meinerehr und glimpf unvev-*
weisjlichfeye , undfetze es meinen hocbgcehrten Herren
ZMm rechten 5 ob es nicht bïU'ig und rechtfeye.

Dâ frage dei Obrift-Riehter einen Recht/precher.

Herr N uttheilet ctuff euerem eydt 5 ob esbillig und
recht feye 3 das des armen menfehenfùrfprech nachgeUffen.
vverde3maffen erbegehrt; , ' v ; v ; :ï ?

Der angefragte Rechtiprecher urtheilet alfo.

Herr Obrisi-Richter uni ihr Herrm die liechtfrechsr s
mkh dunckt recht und bittig y das desarmen menfehen fàrf
frech nachgelajjen vverde , vvie er es begehrt und vorbe-
hdkenhat. :

Danti fpricht der Obrift-Riehter.

Wém vvohlgefallt vvie Herr N. geurtheilet hat > der ha~
befine hand aujf einjeder bey fememeydt,

NacKdem die in fcliriffc verfaille liandloog abgek fen3
fo fpricht des Grofveibels fiirfprech. -

Herr Obrifl-Richter und ihr Herren- Richter und Recht-
freçher > ihr habt gnugfm hœrm verlefen die veïgicht und
mijjèthat des arme» mtnfhen 5 v-volte Gott ,das er urifchul-
dig vvxre 3 undfolches e< ^art lutte und nichtgefehehn •
vveil aber 5 leider Gott erbarme essfiches ubel von ;hr ip-
rùbt vvofden sf& begehrt nun der Herr Grofvvcihei m na«
men unfers Geflrengen Herren Obrlflen und der Herren
Hauptleuthen » das der arme menfeh hieruber gef'ag£ wer-

-X-yij
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de 3 pb er der verlefenen vergicht undreden noch bekdntlkh
feye, fetze es alfo meinen Grofgmjiigm Herrenzum rech
ien ob es nicht billig und recht feye.

ï)a fragt der Dbrift-Riciiter einea Rechtfprecher.
' ' ' .:.!£ '

Herr N. urtheilet bey euerem eydt ^ obes recht und billig
fiye 5 das der arme menfch hieruber fille gefragt vverden ,
ob er der verlefenen vergicht und reden noch bekantlichfeye,

Dér angefragre Recbtfpreciier..ttrthëilec aîfo.

Herr Obrïfl-'Bàchter und ihr Herrew Richter und Recbtj-
- preeher > mîch dunckt billig und recht, das der arme menfch
gefragt werde }ob er der verlefenen vergicht bekantiichfeye}
und anvvort damber angebœrt njverde , wie folches dev
Herr Grofweibel durchfeïnenfàrfprech begehrt bât.

Daian ipricht der Obrift-Richrer.

Wem nwohlgefallt, wie Herr N. geurtheilet hat y:det
habefeine hand, aujfeinjeder bey feinem eydtv

Àuffdas Ipricht der Dbrift-RicEter: zu des armeû
. , menichen fiirfprech,

Wolt ihr euch verantworteft. ,

: Dârin fpricjic des armen menfchen furfprecîi,

Herr Obrifl-Richter und ihr Herren Rechtjprecher 5 die-
vveiL n ich verflmden hab > das diefachfthvvœr und grojf'
ifl, und des arm n menfchen leib und kbpn , gut und blu
lemhren thut, ich aber derfach nicht-gnugsam berichtet ,/o
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bitte ich , das der HerrObriflRichter und die Herren Recht-
S^recher dem armen menfchen aus dern Gerichi rœth vergœn-
net j undfetze es euch meinen Grofgùnjiigen Herren zum

: rechten. 'Vv1- -y. - O"

Der Obrift-Richter fragt einen Rechtfprecher,

r Herr N. uriheilet auffeuerem eydt, obes recbt und billig
feye , dasdem armen menfchen ralh aus demgerieht erUubt

. vverde. *

Der angefragte Richter urtiieilet alfo.

Herr Obrifl-Richter und ihr Herren Rechtfprecher, mich
ÛttMTLt recbt und billig:, dieweil die fachfo hochwichtig

feyn will, das dem armen menfchen wohl mœgerath rver~
, gœmet wuerden , <vvie er durch feinen fùrftrech begehri

bat.' '

Da fprichc der Obrifl-Richxer.

Wrem wohlgefallt vvie Herr N. guerthcilet hat, der ha-
hefeine hand aujfe'mjeder bey feinem eydt und lajfet die
Fenndrichen zu rath aujfretten.

Da die rasth vviederiimb ins Gericht Kommen,

fprieht des armen menfchen fiirfprech.

Herr Obrifl-Richter und Grojgmflige Herren Richter
und Rechifprecher : der arme menfch hatgehœrt und verflan-
den , das erfollevv'èjjèn lajfen , ob er der verlefenen giché
und rede beKantlkhfeye 3 wvelches er leider nicht vvider**

fpreche® Km 3 und erzehlt hiemitfcimn zufall, <vvomit sr
Y 7
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feye verfuhrt worden > bittet dem'ùthig umb gnad, er nivoU
leJich hinfèro befferen undfolchen ubel ftch enteujferen.

Auff das {priclit des Grofvveibels furfprech.

Herr Ôbrift-Richter ihr Herren Richter uni Rechtfjjre-
.cherip ihr habt nun angehœrt und verjîanden von dem ar-
men menfchen undfeinemfwfprech , das er der verlefenen
vergicht bekantlich ijî, auchfiches Kewes wegs zulaùgnen
njveisjï noch Kan > welches dan ihmfchwœr genug-zu i?e-
mntvwrtenfeyn vvird. Das <uwas er[ durchfeinen fûrf^rsch
eingefàhrt, ifi fùr vvabr eine fhlechte entfchuldigung ^
alfi vvan ihm folches folte oder mœchte entfchuldigen 3
ivurde die ungerechugi. nt uberhand nemmen > det guis
vor dem bœfen nicht bleiben , ein jeder wurde Jkh mit fi
fchlechten funfien v,nd fachen entfchuldigen 3 dardurch die
GerechttigKeit ufflertrucKt und die ungerchtighit uber hand

- memmem mœchte : er bat das hochgericht tœglieh <vor d'en au~
gen gehabt, welches 'ihm urfach gegeben Jîch <vorfolchem
bœfen laflerzuh'àten. Dievveilen er nun der verlefenen ver-
"giçhtSekantlick tji 3 fo begçhrt'-'der. Grôfûveibel in namen
unfers Gefirengen Herren Obriflen und der Herren Haupï-
leuthen des gantzen Regirnents an euch Herren Richter und
Rechifprechcr Zuerfragen, ob nichtfein vergicht undthat ein
ding feye s und fetze es euch Grofgànfligen Herren zum
/Cvhten 3 ob es nicht recht und billigfye.. ;

Da ipricht der Obrift ^Richter, m einem RichceK

Herr N. urthdlet mtff euerew eydt j oh nichtfein vergu
tht und ihat ein ding feye.



DE CHARLES V. 359

Der angefragte Rechtfprecher urtheilet alïo.

Merr Obrijî-Rïchter, undihr Henen Rechtfprecher 3 die
kîn>eilmîirt1éil und:Téc^ das der arrnemenfcbder
verkfemn vergïcht bekantlicb tfl ^fodundt mkbrecbt^das
fein vergkbt rnd tbat ein dmgfeye. •; J • /

DaraufFfpriclît der Obrift-Richter.

* Wem vvphlgefallt vie -Fïerr H. geurtbéïlet bai 3 das des „
nrmen menfch vergkht und tbat ein dingfeye , derhabe
£eim hmd aujfeinjeder bey finemeydt.

Danti fprieht des Grofvveibels furfprech.

Herr Obrifï-Rkhter und ihr meins Herren Ricbter uni,
Recbtjprecber : dieweilcn urtbeil und recbt geben bat, das
hilltg des armen menfcbm vergkbt und tbat ein dingfeye ..
fo begehrt der Herr Grofu-oeibel m namen unfers Gejirenge»
Herren Obrifien und der Herren Haùptleutben des Lœblicben-
Régiments , das nun der arme menfch nacb fe'mem vergich
md tbat folle gejlrafft werden} v-vie die notbdurfft erfor-
deret und das recbt vermag , das biemit fàlche bœfè la&eP
àttfgcrmiet' und aufgetilget vverden 3 damit durch dies
exemfel und ftrajf reicb und arm , jung und ah ein eben~>
bild und abfchtzuen nemmen } undficb <uor dem bœfen <vvûf-
fin-l'imbuten, fetzjs es biemit euch meinen GroJgù'tflige&
Herreu zum nebten 3 ob es mcbt recbt und billigfeye,-
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Da fwgc der Dbnff-ïtiçto
Rechtiprécher.

, Herr N. urtheilet auffeuerem eydt} ob es billigund recht
feye 3 das der arme menfch nach vermœgen des Kechtenfolk
âbgejirafftyverdm. „^ ^ ,

Der angefragte Rèthtfprecher urtheilet alfo.

Herr Obrifi-Richter und ihr kerren die Rechtjprecher :
mîch dunckt recht undb'tUig, das der arme menfchnach ver
mœgen des Rechtens folle abgeflrafft werden 3 und ihr Her-
ren die Richter ein urtheil laffen ergehn, <weff(îrafferfol--
le gejîraff vverden.

Dann fpricht der Obrift Richter.

Wem tohlgefallt wie Herr N. geurtheilet hat} der hab&
feine hand auff einjèder bey feinem eydt.

Darauff fpricht des armeri menlHien furfprech.

Herrr Obrifi-Richter und ihr Grofgunjîige Herren die
Richter und Rechtjprecher ]s der arme menfch bittet noch«
mahlen umb Gottes und des jïmgjîen Gérichts willen umh
gnad, auch das man wolle anfchnfeinejugent oder alter ,
und nicht fane miffethat 3 fonderafeine langvvirige ge-
fangenfchajjt, die er augejïandcn 2 feine fchware ^îfim
und banden -, in welchen er nim lange zeit gelegen , man
wolle auchfemcn ehrlichén elteren 3 undfreàndfchafft verfi
chonen , und das man auch, vvolle gedemken 3 das er hm->
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fàrojtch befferen vverde , und bïttet und begehrt an euch
Herr Obrijl-Richter und Rechtfp'echer eines ehrfàmen Geri-
chts, dus man geifilicher und vveltlicher ,junger und àlter s
rucher und Armer und andererfrommer leuthenfïirbitt m~

hœren und in gnaden annemmen <vvolle , und fetze es euch
smeinen Grofgïmfîigen Herren zum rechten.

% Da fragc der Obrift-Ricbrer einen Rechtfprecher.

Herr N. urtheilet bey éuerem eydt r ob euch recht uni
billig dunkt 3 das mm dem armen menfchen diegmd abf>

' chlage, 7: 77'* 7- - ' "

Der angefragteRecht(precherurtheiïet aifo.

Herr Obrifl-Rjchter und ihrHerren die Richter : die*
weil der arme menfch feme ubelthat bekennt und nïcht
laugnm {an yfo duncktmich recht , das ihr Herren die Ri*

- cher mit dem recht fortfahren und keinefïirbitt anhœren3
damit dem rechten ein gn'ùgen gefchihe und ihmdiefudifa
abgefchlagen feyn folle.

Da lpnchc der Obrift-Richter* ^

Wem wohlgefdlt wvie Herr N. geurtheilet hat3 der
habefeine hand auffî ein jeder bey feïnem eydt.

Dann Ipricht des GrofweiBeis furfprech.

Herr Obrift-Richter undihr Herren die Richter : die-vveil
uriheil und recht hat gegehen > dés der arme menfch 3 vvie
billig gefirafft folle wuerdep ,fo erkenne kh ihm abfem le-
ben vermceg des rechten ^. das er vom lehen zum todt Joli
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gerichtst werden, undfetze eseuch me'men GrofgànjTige--
Herren zum rechten, obesnkht billig und rechtfeye.

: Der Obrift-Richter fragE einen Rechtfprecher. ';

. Herr N. urtheïlet auff euerem eydt , ob es recht, m£
billigfeye 3 das der arme menfch <vom leben zum todt folle
*verurtheiktwerden,.

;; Der-angefagiè Reciitlprecher.:iirtIieiler :aHb.:....

Her Obriji-Richter und thr Herren die Rkhfer undRecht-
jjtrecher : rniih âuncht recht un billig das der arme rmnfçfa
mm leben zum todtJolie verurtheilet werden.

Da fprich^.àsr.Obufl: - Rlchcet. :

Wem i" ohlgefallt ninAe Her, N geurthsifyfi- 'bai* '
be feine ha-A anjfemjeder beyfeinem eydt.., - 4

. JD-ami..."gibt des arnaen raenfchen fîirfpreelïièin
' urtheil. 5 '. "

Grofgunfttge Herren âïf
Miehfef 3 mich dutitkt nchfx das ihr dem armen menfchen:
-gaadmittheilet imdibme eine :gthftraff'iï~ach eUefern belie-
ben a,uftsiiegenyodsr mit gefmgenfchafft ahflrfijfea imollet

.damit.ibme fem leben raœchte gefr'tjiet werdcn y dan er
étbietetfîch Jié iâgjemeslebms mçbt rHech/r arger'ZMthunx
vvolle au€b--2mht<n»terlajfèm.jde-^>^trem» -'afe-î4
Herren gefundheity langes. lebm y gluc^dige regiermg^
mthfur aile diejemgefh'Am mfiimrlang^^rigefg^f^-;
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genfchafftverh'ùlflichgewDefin y tnBmdiganzuruffenymd
fetze es zum nchten -, ob es mcht billig undrechtfye.

Da fprichcder Obrift-Richter. ' 7 - ; -

Wem 'vmhlgefallt, uvie des armen menfcben furfp'ecb
geurtheilet bat 3 der hahe fine hand aujf einjeder heyfei~
nem eydt. . /

^eilen nun aile gnad abgefchlagen 3 und heinet
feiiie Iiand auffhebt ,fafpricht vveiters des

Grofvveïbels furfprech. : ^

Herr ObriB-Richter und ihr Herren die Rechtfjirecbcr :
dieweilen nun urtheil und recht geben bat 3 das der arme
rnenfcb den todt verfchuldet, hahe, fo begebrt der Grofwei-
bel in namen unfers geftrengen Herren Obrijïm undder
Herren Hauptleuthen des Lœblichen Hcgiments ? ein urtheil
zu> wijfen 5 <vves todts er ferhen folk > und begehrs rath
dus dem Gericht, und fetze es euch meinen Hocbgeehrten
Herren zum rechten , ob es nkhtbillig und rechtfeye.

0a fragt der Obrift-Richter einen Reclitfprecher.

Herr N. urtheilet bey eue-rem eydt 5 ob es reebt und hilîig
feye3 dâsman des Herr Grofvveïbels furf^recb rath ans dent
Gericht vergœnne. ' :

Der angefragte Reclitfpreclier ùftheiLt 2 ! fo

x Herr Obrift-Richter und ihr Herren die Richter 3 ich "

finde recht und btlïig , das dem Grofuveibel rath ans dem
Gericht vergœmet vverde. -— •

Zz-ij
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Dann /pricht der Obrift-Richter.

Wem vvohlgefattt3<ume Herr N. geurtheilet batder ha-
befeine hand auffeinjeder bey feinemeydt.

Dâ die Herren Rscth vviederumb in deo ring
getretcen, fprichc des Grofvveibels furfprech.

Herr ObriJï-Richter undihr Herren die Richter undRecht-
frechèr dtevveilen dieferarme menfchgrobgegen ihre Mayef-
tœt und feinen Herren Hauptmann gefùndiget} als urthei-
le ich ihn feiner ve?girht und bega&gener ?niJpthaÊnaek }
das er als ein aufreijjer und meweydiger an feinem Herren
Hauptmann und fœnlein folle . . . . Jo lang bis der todt
erfolgetjedermœnniglich zu einem exempel, iedoch rorbe-
halten die gnad mfers Geftrengen Herren Obrtjïeu und. der
Herren Haupleuthen Lœbliehenjlegmentsi

Dann fragt der Obrift - Ricfiter unterfcbiedJiciie
Richïer in dem Ring I e unih,,fie folien ibr end

orîheil geben und ipncbt foigends. '

> Wem wohlgefallt vvie die Herren N. N, geurtheilet
haben s der habe feine hand auffein jeder beyjeïnemeydt»

Wânn dan dem rechten ein gnûgen gefchehn ift
fo fjpricbt der Obrift-Richcer.

So der. Herr Grofwveibêl-epwts vveitèmmr(jm(fy;^£-~
gehrt s fille erfkh an melden^
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» . Da fprichr des Grofvveibels furfprech.

Herr-Obrift-Richter und ihr Herren Rechtffrecher , ich
hegehrèin namen des Herren Grojhveibels 10a euch Herr
Obrift-Richter und Herren Richtern zwvvijjen , wan jtch
von denen Richteren in dern Gericht verfdllt hœtten, oh
diefelbige nicht nach brauchund recht unfers Lœblichen Re-
gimentsfollen abgeftrafft ru-verden , fetze es mcinen Grof-
gùnftigen Herren zum rechten.

Da fragt der Obrift: - Richter einen Recht(precher<

Herr N. urtheilet bey cse/em eydt vvas euch recht
dumkt.

Der angefragte urtheilet alfo.

Herr Obrift - Richter und ihr Herren Rechtjprecherrnich
iunckt btllig und recht 3 wom. jick eimrmn deneh Merrém
Richtern im Gericht verfellt h&tte , das er folle abgeftrafft
twerden vermœg des rechtens.

Endlich fpricht der Obrift-Richter.

Herr N. urtheilet aujf euerem eydt} ob nun urtheil und
recht ein gmgen gefchehn feye, und ob ich und die Her-
ren Richter vvobl mœgen mffftehn.

Der angefragte Rechtfprecher urtheilet alfo.
Herr Obrift-Richter s und ihr Herren Richter und Recht

fprecher : dievveilen nun urtheil und recht gnugfam ergan-
gen ift 5 fo finde ich recht und billig , das der Herr Obrift-
Richter und die Herren Richter wohl mœgen aujfftehn*
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If 'Ay lu par Ordre de Monfeigneur le Garde des Sceaux ,,
/Jf-un Manufçrit intitulé,Code Criminel de•l'Empereur char-,
.les;F-, vulgairement appelle la Caroline, contenant les Loix
qmfintfuivies dans les JurifdiBions Criminelles- de f:Em~
pire, é" a Vufage des Confeils de Guerre des Troupes Suif-
fes : & je n'ai rien -remarqué dans le Manufcric qui en puiffe
empêcher' l'impreflion , néceffaire pour les Jugemens Mili
taires que Meilleurs les Officiers Suiffes rendent dans -le
Royaume. A Paris le zj. Mars 1753. ' - '

C 6 U R C U^T E-- T. ; -

PRIVILEGE DU KO T..

OUIS, par la Grâce de Die u , Rot
tD e Fr A n ce ei d eN ayarre -A nos amez &

féaux Confeillers les Gens tenans nos Cours de Parlement,
Maître des Requêtes ordinaires de notre Hôtel, grand Con-

jicil, Prevôc de Paris, Baillifs, Sénéchaux , leurs Lieutenans
Xivils, &: autres nos Jufticiers qu'il appartiendra : S a lu t
Nôtre bien amé le Sie tr VOGEL , Grand Juge des Suif

Tes , Nous ayant fait fupplicr de lui accorder nos Lettres de
Permifîîon pour l'impreffion d'un Livre qui a pour titre :
Code Criminel de l'Empereur Charles F. •vulgairement appel
le laâ àamline 5 contenant les Loix Juivies dias les Tribu
naux de l'Empire à l'inflige, des Confeils ae G'terre des
Troutes Suiffes , offrant pour cet effet de le faire imprimer
en bon papier Se beaux cara&eres , fuivant la feuille impri-
mée & attachée p'our modeie fous le contre-fcel des Pré-
fentes : Nous lui avons permis &: permettons par ces Pré-

-fentes de faire imprimer 'ledit Livre cy-deffus fpéeifié en



tm ou pliifîeurs Volumes, conjointement ou. féparément &
autant de fois que bon lui femblera, & de le vendre faire
vendre & débkcr par tout notre Royaume pendant le tems de
trois années confécutives , à compcer de la datte du jour def-
dites Préfentes : Faifons défenfes à tous Libraires-Imprimeurs
&: autres Perlonnés, de quelque qualité Se condition qu'el
les foient d'en introduire é'impreMon étrangère dans aucun
lieu de notre obéïflance ; à là charge que ces Préfentes fe
ront enregiftrées tout ait long fur le Regift-rc de la Commu
nauté des Imprimeurs & Libraires de- Paris, dans trois mois
de là datte d'icelles, que l'impreflion de ce Livre fera faite

,/dans notre Royaume , & non ailleurs >. & que l'Impétrant
fe conformera en tout aux Réglemens de la Librairie, &
notamment à celui du dix Avril 172, j.Er qu'avant que de 1 ex-
pofer en vente, le Manufcrit ou Imprimé qui aura fervi de
copie à l'impreffion dudit Livre 5 fera remis dans le même
état où l'Approbation y aura été donnée r ès mains de notre
très-cher & féal Chevalier, Garde des Sceaux de France
le Sieur Chauvelin ; & qu'il en fera en fuite remis deux Exem- .
plaires dans notre Bibliothèque publique , un dans celle de*
notre Château du Louvre un dans celle de notre très-cher
& féal Chevalier Garde des Sceaux de France , le Sieur
Chauvelin : le tout à peine de nullité des Prélentes ^ du
contenu defquelles vous mandons & enjoignons de faire
joiiir ledit Sieur Expofant » ou fes ayans-caufe pleinement
& paisiblement 3 fans fouffrir qu'il leur foit fait aucun trou-'"
ble ou empêchement. Voulons qu'à; la: copie defdites Prefen-
tes qui fera imprimée tout au long au commencement ou à
la fin dudit Livre , foy foit ajoutée comme à l'Original •
Commandons au premier notre Huiffier ou Sergent dé fai
re pour l'exécution d'icelles tous aftes requis & nécefîaires 3,
fans demander autre Permiffîon& nonobftant Clameur- de1

Haro Cbartre Normande , & Lettres à ce contraires,- Car .
tel eft notre plaifir. D o.nn e' à Ccmpiegne le trentième^
jour de Juin, l'an de grâce mil fept sent trente-trois > & de
notre Regne le dix-huitième»

Par le Roy en- fon Confeil 3, S AI N S O M».



; Regiftré fur le Regifre VIII. de la chambre Royale &
Syndicale de la Librairie & Imprimerie de Paris, N°
conformément au Règlement de 1713. quifait défenfes Ar
ticle IF. à toutes perfonnes , de quelque qualité qu elles
foient y autres que 2es Libraires & Imprimeurs , de vendre x
débiter & faire afficher aucuns Livres pour les vendre en-
leurs noms , foit qu ils s'en difent les Auteurs , ou autre-
ment ; & à la charge de fournir les Exemplaires prefcrits
far tArticle VIII. du même Règlement. A Paris le y Juillet
1733. G. M ARTIN, Syndic.
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